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VOYAGEUR 
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, 
LET T R E eeL X X I V. 

L.A. Co U R L .4 N D E. 

DE la Finlande , en traverfant Ie got4 
phe de ce nom & celui de Livonie» 
on arrive en Pologne par la Courlande. 
Ce Duche, fitut! fur la mer Baltique, a 

. ete peu connu pendant plufieurs fie-
c)es. Les Danois y porterent la lumiere 
de l'Evangile; & Waldemar II y 
fonda un Eveche ; mais les Pell ples 
ayant repris l'idolatrie, les Chevaliers 
Teutonique, fous pretexte de les con
vertir , tenterent de les fubjuguer. 

TQm, 1(Xll~ A 
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Le's grands Dues de Lithnanie , qui 
avoient des pretentions fur ee pays, 
k difputerent aux Chevaliers. Ceux~ci 
l'emporrerent ftlr Ie~rs Conc~lrre~~" 
ex unirent ceue PrOVInce a 1a LIvome, 
qu'ils pofTederent jufqu'au feizieme fie
deo Entin, par un Traite condu entre 
k· f;rand-Maitre Ketler & Ie Roide 
Pol~gne, ce dernier xegna fur Ies Li
voniens; & 1a Courlande fut erigee 
en Duche ,hereditaire en faveur du 
Grand-Mairre, qui ayant embraffe Ie Ln
tMranifme , fe ernt diipenfe du celibate 
Sa mai[on a louide eette Principaute 
jufqu'en l'annee' 1737 ,que Ie dernier 
Due etant mort fans pofierite , Ies 
Erats elurent Ie Comte Maurice, fi 
connu, clepllis, fous Ie nom de Mare-· 
chal de Saxe. 

Maurice, ne ~ Drefde en 1696, 
etoit l'llnigue fruit ces amours d'Au
,gufre II ~ Roi de Pologne , & de Ia 
. ComtdTe de Konigfmarck, d'une des 
pillS illuflres Mai10ns de Suede. Sa 
Mere, qui avoit amant d'efprit que de 
beante , prefida eUe-meme a fon edu~ 
cation, & lui infpira cette elevation 
d'ame ~ui fait Ies Heros. A peine il pur 
(outemr Ie poids d'nne epee, que J 
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comme Achilles dans l'lfle de Scyros , 
il ne connut plus d'autre amufement; 
& de tout ce qu'on eta pu lui appren
dre, if n'efrima que l'art de vaincre. 
La nature, pour Ie difiinguer en tour , 
lui avoit donne cette force de corps, 
que les fiecles her~lques admiroiem: 
dans leurs Thefees, dans leurs Hercu
les; & avec ces qualires extraordinai
res, il ne tarda pas a jetter les fonde
mens de fa renommee, Des l'age de 
douze ans , il fignala fa valeur en Flan
dres, fous les ordres d'Eugene & de 
Malborough , & porta res premieres 
armes contre la France, dan"s ce meme 
pays, 011 ilIa fit triompher de puis avec 
tant d'eclat. Il fe trouva au fiege de 
Lille , de Tournay , de Mons, a la 
journee de Malplaquet; & les memes 
mains, qui ebranlerent Ie Trone de 
Louis XIV , furent celles qui for
merem aux combats 1e Heros, qui de .. 
voir augmenter un jour la gloire de fon 
Succeffeur. 

Pierre-le-Grand remp1iifoir l'Europe 
du bruit de fon nom. Attire par la repu
tation de cet hO'mme rare , Maurice 

. vole au ficge de Riga; il vole au fiege 
d.e Stralfund , defendu par Charles XII ~ 

Aij 
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9c Y montre la plus grande intrepi~ite. 
Le deftr de V~>lr ce Monarque, 1 ex
pofe aux endroits Ies plu~ p~rilleux, lc~ 
tenls Oil il penfe que dolt etre Ie ROl 

de Suede. 11 l'appers;oit habille en Sol
dat, & combattant au milieu de fes 
Grenadiers. Ce fpeaacle lui infpira 
pour Ie Heros, une veneration qu'il 
conferva toute fa vie. C'etoit Ia fe
conde fois , que Ie Comte de Saxe pa
roiffoit a Stralfund. II s'y etoit trouve 
en 17 I I avec Ie Roi, fon Pere , & 
<ivoit raffe la riviere ala nage, Ie pifto
let a la main, a Ia vue des Ennemis. 

Plein d'ardeur pour la gloire , & 
avide de s'inftruire, Maurice redevient 
encore Ie difciple d'Eugene. 11 fe rend 
en Hongrie , affine au ftege de Bel
grade, & ala bataille fanglante que lei 
Imperiaux gagnent contre les Turcs. 
Le Comte de Charolois & Ie Prince de 
Dombes, qui s'y eroient trouves en 
qua lite de V olomaires , avoient fou
,Tent I?arle au Regent, des talens du jeunc 
?vlaur~ce. Ce fur en 1720 , qu'il fit fon 
premIer voyage a Paris, OU fa repu
tation l'avoit devance ; & pour Ie fixer 
en France, Ie Duc d'Orleans lui pro
poia un brevet de Mare,hal de ~amp. 
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qu'il accepta. L'Europe etoit alors en 
paix; Ie Comte employa ce tems a l't!
tude des mathematiques, & y devint 
fi habiIe, que, dans Ies fieges dont il 
,hoit charge, c'etoit lui qui dirigeoit 
les rravaux. Mais avant que d'appli
quer ces connoifi'ances a la guerre , it 
les confacra au fervice de fa nouvelle 
Patrie. 11 inventa une machine pour 
faire remonter les bateaux fur la Seine, 
fans employer de chevaux. Ce projet 
n'a point eu [on execution; mais on 
lui doit la perfeCtion d'une autre ma
chine, qui fert a remonter les bateaux, 
a Paris, depuis Ie Pont. Royal jufqu'au 
Pont Neuf. 

Tandis que la France formoit ce He
ros , elle fut menacee de Ie perdre. La 
Pologne & Ia Ruffie fe difputoient Ie 
droit de proteger, c'e.fi-a-dire, d'af
fervir Ia Courlande. Cet Etat foible, 
mais libre , avoit hefoin cl'un grand 
Homme pour con[erver fon inoepen
dance. II faUoit aces Pellples un Pri<1ce , 
dont la reputation jllfrifiat leur choix ; 
qui ellt afi'ez de fermete pour ofer les 
fOlltenit, ai{ez de genie pour les d6-
{endre. Us jetterent !es yeux fur Ie 

'Comte de Saxe, deja fameux dans Ie 
A iii 
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Nord, & l'elurent pou~ leur .SOt1V~
rain; mais la Ruffie, qUI croyolt aVOlr 
des droits a reclamer, fut indignee que 
fans fon confentement, ils euifent ofe 
fe choifir un Maitre. La Czarine VOt1-
loit [aire tomber ce Duche fur la tete 
de Menzicoff, cet heureux A venturier , 
qui, de gars:on Patiffier, devenu Fa
vori , General & Prince, avoit encore 
l'ambition d'etre Svuverain. Ce Rival 
du Comte de Saxe, pour fe de1ivrer 
d'un Concurrent fi redourable , rHoIul 
<Ie Ie faire enlever. 11 envoya a Mittau 
huit cens Rl1ifes pour invefiir Ie Palais ; 
mais Maurice, qui n'avoit que foixante 
hommes, s'y clefendit avec tant de 
courage, qu'il fit lever Ie fiege. DUef. 
perant de pouvoir fe defendre long
terns comre des forces 1i inegales, il 
Ie borna a faire des proteftations; 
foible, mais unique reifource dans Ie 
malheur. On fait qu'a cette occafion :> 

ayant befoin d'hommes & d'argent, 
l~immortelle Comedienne , la L~cou
vreur , qui l'aimoit. '> engagea fon mo
bilier, & lui fit paifer une fomme de 
q~larante mill~ li".res. S'il fut oblige de 
ceder, du moms 11 ne manqua point a 
fa fortune, & fit voir a fes Pen pIes. < 
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quail etoit digne de Ies gouverner. 
_ U ne autre Imperatrice de Ru11ie eut 
le credit de faire elire Duc de Cour
lande, Ie Comte de Biren, qui etoir 
diors, auptes d'elle, dans Ia plus haute 
faveur. Cet homme fameux, qui a fait, 
dans cette Cour une figure {i brillanre, 
avoit eu un Serviteur de confiance, 
retire a Mittau, de qui je tiens quel
ques details fur Ies commencemens de 
la fortune de (on Maitre. 

" Je~n-Ernefr Biren, qui preno:r Ie 
~) nom de Biron, crait , dans fon ori
" gine, Ie fils d'un Orf~vre, que fOll 
" pere defrinoit a Ja profeffion de No
"taire. 11 avoit acquis taates Ies q ua
.) lites qu'elle demande, lorfque com
>, men~al1dl. s'ennuyer du [cjollr d'ul1c 
» petite ville, il eut occ~dlon d'offrir 
» res fervices au premier Minifrre de 
" Charles XII -' ie Baron de Gonz, 
H qui avoit ere force de s'y an-etcr 
" quelques joms par la mort imprc
» vue de [on Secretaire. Le jcune Biren 
.) [e prCfenta d'affez bonne grace, pour 
H filire agreer [a perfonne & res ta
» lens. 11 [uivit Ie Baron a Stockholm, 
» otl. Iii connoiffance de di verfc s laij-

Aiv 
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~ gues & fa facilite a lire & a copieJ 
~. tout;s fortes d'ecritures, Ie rendirent 
" tres-utile. 

" Dans l'ufage OIl etoit Biren, de· 
,., puis fon enfan,ce ,de manier de vieux 
» contrats ,la plupart en parchemin, 
" il s'c:hoit faihlOe habitude, en ecri
"vanr , d'enavoir toujours entre 
" les levres ; & quelque defagreahle 
" qu~on puiife en imaginer Ie gotlt , 
» il etoit parvenu infenfiblement a s'en 
"faire tine forte de plaifir, comme 
:., il arrive a ceux qui s'accoutument 
»a macher du ta1lac. Ce penchant de
" venant nne paffion ~ il n'etoit jamais 
" fans quelque morceau de velin , qu'il 
» coupoit pour Ie ronger; & comme 
»fes occupations Ie mettoient fans 
»cefi"e au milieu de quelques vieux 
» titres, il trouvoit cQntinuellement de 
" quoi fe fatisfaire. 

" Un jour qu'il etoh feu1 dans le 
" cabinet dt! Baron de Gortz pour quel
"que expedition importante , fon 
" gout pour Ie parchemin lui fit decou
" vrir une piece enfumee, qui etoit au 
,. coin d'une table. Ne portant pas plus 
"loin fes reflexions, ilia prit enrre 
" fes dents, avec i'cnvie neanmoins de 
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.. fe borner a la fucer, pour n'en tirer 
» que Ie parfum ; mais fon attention 
,. au travail lui fit oublier ce qu'il de
.. voit craindre; & ce ne fur qu'apres 
» trois ou qucrue heures d'application , 
H que revenant-a lui-meme, il apper
,.. c;ut que non-feulement il avoit tOI.1-
H jours Ie meme velin a la Louche, 
H mais que I'ayam mache 10ng-tems , 
» avec auili peu de menagement qll~ 
,. de nHlexion, ill'avoit defigure ju~ 
)) qu'tl lui faire changer de forme. Sa. 
»fllrprife augmenta encore, lorfque 

, , h'" d'" d' " ,. s· etant ate e rOuvnr ,. pour eme-
n ler ce qu'il eontenoit , il Ie ret on
.. nut, a quelques refies de caraaeres 
,. prefque effaces, pour une piece im
» portante , qui faifoit la matiere d'UFl 
)) differend forr echauff"e ,au fujet de 
•• la Livonie , entre Charles XII lk 
H Pierre-Ie-Grand. Il fe erut perdu :Cans 
.. reif01.1,rce ~ lorfque Ie Baron de 
ft· Gort~, efltrant fubitemen1! dans fon. 
,. cabinet, Ie trOl.lva avec cette fatale 
)) piece a lamain:t & erut voir fur fon 
" vifage des temoignages de fon em
" barras •. Mais qu'elle fut fon indigna
~. tion ,.lorfqu'ayant Jette Ies-yeux fur 
.n i.e pardlemin%-il decouvrid. plufieun 

Av: 
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" marques, que c'etoit ce qu'il avoit 
"aIorsde plus necelfaire & de plus 
., precieux ? Dans Ie premier mouve
., ment s il ne douta point que ce ne 
" flIt une trahifon de fon Secreraire 
., qui s'etoit laiife gagner par Ie Minif
"tre du Czar; & fans vouloir rien 
., entendre, ille fit conduire en prifon • 

• , Quoiqu'avec un peu de retlexion 
" {ur fon malheur, Biren Ae trouv;lt 
" rien qui Ie rendit coupahle, Ies appa
" rences etant de nature a ne pouvoir 
" etre eclaircies, il con~ut que fa perre 
., etoit certaine. Deja il penfoit moins 
" a fe jufiifier , qu'a fe pn!parer a la 
" mort. Cependanr comme l'aveu des 
" circonfiances de fa faute ne pouvoit 
" lui etre nuifible, il etoit rHolu de les 
",racomer £Implement, au rifque de 
" ne pas rrouver , dans fes Juges, de 
.. difpofition a Ie croire. On ne tarda 
., point a l'interroger: quatre des plus 
,. graves Senatellrs de Stockholm lui 
". reprocherent fon crime, Ie preife
.. re~.t de confe.ifer les intelligences 
" qu 11 entretenOlt avec la Mofcovie. 
H Biren ne leur repondit que par la 
" relation, qu'illeur fir , Ies larmes au 
" yeux, de la maniere dom il s\hoit 
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» accoutllme a macher de vieux par
» chemins. 

;, Qnelque fqible que flIt cette de
tl fenCe, I'air dont ilIa pronon~oit, fit 
.) impreilion fur no des Senateurs , qui 
"avoit affez d'llfage du monde , 
tl pour demeler Ies caraB:eres de la 
t) droiture & de l'innocence. S'atta
., chant de plus en plus a I'examiner, il 
), remarqua que tandis qll'on ecrivoit 
" la depofition ,livre tout entier atix 
" demandes qll'on lui faifoit ,& au foin 
" d'y repondre , Biren ne laiffoit pas 
" d'avancer la main par intervalle , 
» vers l'ecritoire qui etoit fur la table, 
" d'oll il tiroit de petits morceaux du 
,) velin dont elle etoit:doublee, & que, 
"par un mouvement naturel, il les 
" ponoit a fa bouche. On lui fit diver
t) fes quefiions Cur la naiifance & la 
"force de fon habitude ; on lui en 
»demanda des circonfiances & des 
',prellves. . 

~, HeureCement l' Accuf6 en avoit 
" de prefentes dans un grand hombre 
"de petits rouleaux de parchemin ,i qu'il tira de fes poches. Leur forme, 
" leur odeur , rout s'accord6it avec 
~~ [on re(;it i & Ie bon' Sen~teur devin~ 

. ,. Avj 
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" fon Defenfeur autant que fon Juge. 
~ D'autres informations qu'on fir fur 
" fa COndl\ite & fes liaifons ,ayant 
"acheve d'etablir fon caraaere , Ie 
,. Baron de Gortz fut Ie premier a foI~ 
,~ licirer fa liberte & fa grace. Cepen
,. dant, foit QU'U craignit que fa foi .... 
" blefI'e ne l'expo{at a queIque nouvel 
» embarras, foit que l'eclar d'u,ne telle 
" aventure I'eut degolne de fon fer ... 
» vice, Ie Baron Ie congediaavec quel ... 
» ques gratifications. 

>, 11 y avoit peu d'apparence qu\m 
» homme rejetre par Ie Minifl:re ,. pUll 
» trouver d'autres occanons de s'eta-. 
» blir dans Ie Royaume. Le malheu
» reux Secretaire prit done le parti de 
" quitter la Suede; & paRant en Cour
~ Jande,. ou. fon aventure n'etoit pas. 
"connue , il s'attacha au premier
» Homme d'affaire qui voulut I'em .... 
"ployer. La fortune) qui Ie condui
,. foit par Ia main, l'adrefI'a au Reee .... 
,. veur-General de Mittau , Homme· 
» livre au plai1ir ,qui cherchoir un.; 
If Ecrivain habile ~ fur lequel il put 
" (e repofer de Ia fatigue & des foins. 
» de (on emploi. Avec b.eaucoup d'ef .. 
t, prit & d,'affidlute-) le nouveau Se .... 
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.. cretaire fit bien tot connoltre en lui 
» tousJes talens qu'on defiroit. Sa figure 
), & quelques momens d'entretien lui 
... gagnerent feftime du Due de Cour
»lande ; & devenu Ie tavori de ce 
., Prince, il ne tarda pas a l'etre auBi 
., de la Ducheffe , Niece de Pierre-le
» Grand~ 

»Cette inclination , qui dun juf
» qu'a la mort dtl Mari ,. fe manifdla: 
), avec plus de Eberte, lorfque· cette 
» Prince1l'e fut elevee fur Ie Trone de 
" Ruffie. A fa recommandation , la Po
»10gne donna a Biren l?inve:A:iture dU1 
" Duchede Courlande; mais la mort de 
»l'Imperatrice Ie priva du feul appui 
»qui pouvoit l'y foutenir. !lfut arrete 
,. avec route fa famille , envoye en Si'l 
"berie ,& declare mort civilemer'lt. 
» LesEtats cHutent, pour nouveau Duc, 
" Louis Ernefr de Brunswick-Volfem
., burel. Cette ele€tion demeura fans. 
» eifet, &. n'auroit pu en avoir fans. 
;. employer Ia violence. On parle au
;, jourd'hlli du Prince Charles:> fils de 
» l'Electeur de Saxe ~. :Roi de Pologne ;, 
)' mais. je ne defefpete pas, ajoutoit l'an ... 
,. cien ferviteur de Biren >de revoir un, 
H, jpur regner ,; dans> ceUe contrt!e, les. 
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" Defcendans de mon ancien Maitre. En 
" attendant, eUe eft gouvernee. ~ar les 
"Etats du Pays ,(ou~ l'autonte de ~a 
" Cour de Rllffie, ql11 a tout pouvOIr 
"fur cetre Province ". 

La Courla:lde) quoique converte de 
bois, & defolee par les dernieres guer
res du Nord, ne laiife pas d'erre affez 
fertile en bled, en betail , en lin & en 
chanvre. En Automne & vers le Prin
terns J les prairies, fituees dans les con
trees baffes , font cachees fOlls les eaux 
quileur procurent une efpece d'engrais. 
Le poiiron abonde dans Ie pays, ainu 
que les animaux terreftres & Ie gibier. 
Les bords de la mer Baltique produifent 
heaucoup d'ambre; & il y a des mines 
de cuivre & de fer, des carrieres de 
pierre & de platre , & des fourc_es 
d'eaux minerales. Ses principales rivie
res fom la Duna, qui la fepare de la 
Livonie, & Ie Windau, qui arrofe la 
ville de ce nom. Sa longueur eft d'en
yi~on [oixa~te lieue~, fur une largettr 
l?ef,~le, qlll fe t.er?1me en pointe vers 
lOnem & fe dIVlfe en deux parties, 
la Courlande propremem dire & Ie 
Semigale .. L~ pr~miere eft partagee en 
deux Capn<l.lllenes: ceUe de Goldin-

. . . ,~ 
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ten:, 011 fe troll vent , avec Ia ville de 
ce nom, Windau & Libau ; & celie de 
TuclIm, qui prend fon nom de fa Ca
pitale. 

Goldingen , petite place avec un 
vieux Chateau, etoit autrefois une Cite 
confiderable par fon negoce, & Ie fe
jour de fes Ducs. \Vindau a ete long
terns Ie fiege du Grand Maitre de l'Or
dre Teutonique , & Ie lieu 011 fe te
nbient les Aifemblees de la Province. 
Libau fait un commerce aifez etendn 
fur Ia mer Baltique J 011 elle a un Port 
commode pour Ies vaiifeaux Iegers, 
de puis que Ie Due de Biren l'a fait 
creufer pour Ie garantir des deifeche
mens. Tucum n'a rien qui Ie difiingue , 
qu'un vieux Chateau ruine ) & des 
mines de fer dans les environs. 

A quelques lieues du promonto:re de 
Domefnefs, qui s'avance vers le Nord 
dans Ie golphe de Livonie , efi un gouf
fre fans fond, qui ne s'annonce par 
alleun bruit. Pour avertir les Matelots , 
on a con:f1:ruit, fur Ie rivage, des fa. 
naux vis-a-vis l'un de l'autre , fur lef
quels on entretient un grCind feu qui 
dure to ute la nuit. Des qu'on com
men,e a ne voir plus qu'un de ,es fa,": 
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naux, on eft (fIr d'erre hors de danger;. 
mais Ie peril dure toujours, tant qu'on 
apper<;oit Ies: d~ux feux. On y brule 
annuellement jufqu'a mille cordes de 
bois. U ae grande foret qui eft pres de
la, en fournit afi"ez pour cet ufage. 

Le Duche de Semi gale occnpe 1a p~r
tie Orientale de la Coudande ; & ~ht
lau, fa Capitale ,. eil: en meme tems. 
celle de route la Province. Lcs Mofco
vitesJa prirent en 1706, ruinerent Ie 
Chateau des Dues qui y faifoient leur 
refidence, & l'ont depuis magnifique
mentrepare. La Ville eft forte, d'une 
trandeur mediocre, mais bien peuplee. 
Les Catholiques y ont une Eglife def
:fer vie par Ies Jefuites; les autres Tem
ples appartiennent aux Lutneriens & 
aux Retermes .. Sollsun ailedu Chateau" 
dans un caveau ec1aire , repofent ~es. 
corps des Ducs de Courlande , parmi 
lefquels on vt)it <mffi celui. d'un Pay fan ~ 
en reconn0iffance de ce qu'il s'etoit 
laifre tuer ,a la place d'un de ces Ducs ,. 
par des Gentils-hommes 'lui avoierut 
confpire contre Ie Prince·. 

Pilten ,au~re ,,:i11e de I\ce Pays , pren~ 
fon nom de 1 anCIen Chateau que Ie Rot 
Qe Danemarck" Waldemar 11 ~ fit hat--
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tir lorfqu'il v fonda nn Eveche pour 
la converfio~ des IdoHl.rres. Mais ce 
Diocefe , fur lequell'Eveque catholi
que de Livonie a des pretentions, fut 
fupprime au feizieme ftecle ; & fon Do
maine a ete reuni a celui du Souverain. 
Le Chapitre Lutherien fubfifte encore; 
& Ie libre exercice de la religion Pro
teftante a ete con6rme aux Habitans. 
Le Difirifl de Pilten eft aujourd'hui ad
minifire par fept Confeillers de Polo
gne ; & les appel .. fe portent diretle
ment au Tribunal du Roi. L'Eveque de 
Samogitie prend auffi Ie titre d'Eveque 
de Pilten; cependant ce Diftri8: a fon 
Confifioire particlllier, & {on pro pre 
SHrinrendan t. 

La Courlande, qui adopta Ie culte 
Proteftant en 152.2, convint d'llne 
profeffion de foi commune avec lcs 
Habitans de Riga. Elle etoit entiere
ment Lutherienne ~ lorfqu'elle fe fou
mit aux Polonois ;mais les demeles qui 
s'eleverenr dans la {uite entre Ie Due & 
1a Nobleife ,y frayerent Ie chemin ala 
Religion Catholique .. Les mariages des 
Ducs avec des. Princefl'es Calviniftes • 
ont au1I1 donne lieu a }'introdu8:ion de~ 
Reformes ; mais ces derniers font 
exdus de tomes les char~es. 
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Malgre les grands privilege5 ~ont 

jouiiIent tous les Nobles, les famllles 
anciennes peuvent feules parvenir aux 
dignites. Les annes ne font pas meme 
admires dans les Dietes, a moins qu'el
les n'aient ou ete adoptees par les an
~iennes , Oll rendu qnelque grand fer"! 
vice a l'etat. Un Gentilhomme Cour
landois a droit de naturalite en Polo
gne , de meme qu'un Poionois en Com· 
Ian de; mais ni Fun ni l'autre ne pen
vent Ie reclamer, s'ils ne font etablis 
dans 1", Pays. Encore Ie premier a-t-il 
de la peine a obtenir une charge en Po~ 
logne , ~'il n'eft point Catholique; au 
lieu qu'un Polonois de ceite Religion 
peut occuper ici les premieres places, 
excepte CEUe de Chancelier. _ 

Les Loix rendeD[ un Noble maitre 
des mines qutil decouvre dans res ter.c 
res; & s'il habite Ie bord de 1a mer, 
il jouit du droit de Varech. Suivant 
une ancienne Ordonnance, fa maifon 
eft un afyl_e , d' 011 i1 n' ell: pas perm is 
d'enlever quiconque s'y refugie. Dne 
autre Ordonnance defend d'empri[on
ne: un Gentilhomme pour cau[e de 
cnme , ou de confifquer fes biens , 
avant que de l'avoir cite & convaincu 
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Juridiquement devant Ie Tribunal. Les 
Sujels, Vaffaux ,& antres perfonncs 
attachees au fer vice des Nobles, font 
exempts de peage , d'impots & de 10' 
gement de Gens de guerre. Omre pIu
fieurs autresprivileges, les Gentilshom. 
mes ont fur leurs Sujets un pouvoir illi
mile, ainfi que Ie droit de vie & de 
mort; mais avant l'execmion du Jllge
ment , ils doivent faire en forme Ie 
proces au Coupable. Les autres peines 
corpe relIes, comme de faire battre & 
fllfiiger les Payfans ,dependent de leur 
volonte. Rarement ils en viennent .1U 

banniffement> pour ne pas perdre un 
Sujet, dont la conferv3tion leur tient a 
cceur. I1s ont to us , en commun avec 
Ie Duc ,Ie droit de Patronage dans les 
Paroiffes; peuvent chafrer 011 il leur 
plait, excepte dans quelques cantons, 
aux environs de Mittau , referves au 
Souverain. En tems de guerre , ou 
quand Ies liaifons avec 1a Pologne le 
requierent, ils font lenrJervice a part; 
& Ie Duc remplit de meme Ies devoirs 
auxqueis l'oblige fon vairdage. Mais 
s'ils fervent to us enfembIe, Ie Souve
rain doit marcher a leur tete en per
fonne; & ils chQififfent ellx.-memes 
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leurs Officiers qui font alors {ous (es 
ordres~ 

Les revenus du Duc de Courlande 
font tres-confiderables; res Domaines 
emportent plus d'un tiers dl1 Pays. 
Les quatre grandes charges de la -Na
tion {om Ie Grand Maitre, Ie Chance .. 
lier , Ie Grand Bourggrave , & Ie Ma
reehal. II y a de plus, deux Jurifcon
{ultes ou DoCteurs, qui ont Ie titre de 
Confeillers du Prince. Les premiers ad· 
miniftrent Ie Duche, au nom du Sou
verain, en cas d'abfenee , de minorite , 
de maladie , ou de vaeanee. On compte 
encore quatre Grands Capitaines, qui 
jugent en premiere Inllance Ies caufes 
des Partieuliers , dans Ies DifrriCts fow
mis a leur JurifdiB:ion. L'appel de leurs 
Sentences ell pone au Tribunal de la 
Cour, compofe du Due & des Grands 
Offieiers 1 d'Oll les affaires qui paifent 
fix C€lns florins, vont, par appel, au 
Roi de Pologne. Les caufes eriminelles, 
qui interefi'ent la Noble:£fe , font jllgeeS 
par Ie Due & les quatre Confeiller~ 
klperieurs; mais on peut s'adreffer di
re8-ement au Roi, hors les cas d'aifaffi.. 
nat premedite, d'incendie, d'inrures 
de vol ou de violences Ol1vertes. L~ 
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Chancelier, Ie Surintendant & quatre 
Prevors jugent les atfaires Ecclefiafii
ques. Quant aux demeles qui furvien
nent entre la Nobleffe du Pays & fa 
Majefie Polonoife, ils font portes im
mediatement devant Ie Monarque. Lill 
Jufiice dans les Villes , appartient au 
Confeil de la Cour.n doit fe tenir tOllS 
les ans, a Mittau, une Diete Provin
ciale, a laquelle c:haque Paroiffe envoie 
\mDepme. 

Je {uis, &c. 

A Miuau, ce .s Aout J 7.5C. 
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L E s liens qui nous uniifent a cette 
patrie des Caumir, des Sobieski, des 
Sraniflas, doivent, Madame , vous 
:rendre ce Pays cher, & fon hifioire in
H:reifante. 

Les PoJonois defcendent des Sarma
tes , celebres par leur ferocite , & leur 
amour pour l'independance. Ce fut 
vers Ie uxieme uec1e , qu'ils etablirent 
nne forme de gouvernement. Leurs 
Chefs ne furent d'abord que des Ducs , 
c'efi-a-dire , des ConduCl:eurs ou des 
Generaux d'armee. Ils eurent enfuite 
des Rois , puis encore des Ducs, qui 
furent enfin remplaces par des Rois , 
dont Ie titre n'a plus varie. 

Uncertain Leck, forti des Pal us
Me<;>tides, fe jetta fur ce pays, y hatit 
la VIlle de Gne(ne, dans un lieu, 011 ron 
raconte qu'il avoit trouve un nid d' Ai
gl~. C:efr .de-hi , ajoute-t-on, que la 
VIlle ,a prts Ie non~ qu'elle porte, & 
qtlC 1 AlgIe a paffe dans les enfeigne~ 



LAP 0 LOG N E. 13 
Polonoifes. On ignore combien de 
terns fa pofierite , fous Ie titre de Due, 
conferva eette conquete; mais apres 
l'extin8:ion de fa race, l'adminifiration 
de l'Etat fut confiee a des Seigneurs 
choifis par la Nation. 

La diviiion fe gliifa bientot entre ces 
Juges fupremes, dom l'autorite egale 
parragea les interets. Le peuple, qui 
en devint la viaime ,fongea a fe reunir 
de nouveau fous un feul Chef. Cracus 
fut elu , & rendit fes Sujets heureux. 
11leur donna les premieres idees de la 
Jufiice , en etabliifant des Tribunaux 
'pour juger les differends; & l'ordre 
regna , oiLla licence dominoit. 

L'Aine des fils de Cracus devoit {uc~ 
ceder a [.on pere ; Ie Cadet Ie facrifia a 
fon ambition, & lui ravit la Couronne 
avec la vie. Mais ce dernier ne put con
ferver long-terns la Puiifance dont it 
s'l~toit illegitimement empare : fon cri
me fut decouvert; & res Sujets defere
rent a fa f<eLlf Yanda la fupreme au
torite. 

Tout eft incertain dans l'hifioire de 
ces premiers Souverains de la Pologne ; 
car je ne {ais fi l'on doit mettre au nom
bre des faits hifioliques, ce qu' on ra-
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conte de cette Princeife , dont la beaut~ 
egaloit la naiifance. Ritiger, Prince AI
lemand, touche de fes charmes , en 
devintamoureux, & voulut l'cpoufer. 
Elle n'ecouta point fes propofitions; 
& pour s' en venger ,il dcclara la guerre 
aux Polonois; mais fes troupes ~'ctant 
pas d'humeur de fe battre pour une 
eaufe d'amour, il fe tua de defefpoir. 
On dit que fes derniers regards, tour
nes vers la Pologne ) fembloient en
core exprimer fa paffion. Vanda crai .. 
gnant que fes attraits ne lui fufcitafi'ent 
de nouveaux Amans) prit la finguliere 
& funefte refolution de fe precipiter 
dans la ViftuIe. Ce fait hiftorique ou 
romanefque a fourni Ie {ujet d'une 
f'toide tragedie de Yanda au Poete 
Linam. 

Le trait fuivant trouvera encore 
moins de croyance dans votre efprit. 
Popiel II fit perir fes Oneles, & pOll {fa. 

l'inhumanite jufqu'a leur refufer la fe
pulture : voici Ie merveilleux : il s'en
gendra) de la corruption de leurs ca
davres , une fi grande quantite de Rats 
que Ie Palai~ en ~ut rempli. Popiel pri: 
routes les precautIOns, pour fe garantir 
de leurs inflllteSj mais il n~ put fe dero-

b$r" 
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ber a la fureur de ees animaux, qui 
traver[ant un Lac pour attraper leur, 
proie ,devorerent Ie Duc , fa Femme, 
& fes Enfans, en punition de fes crimes.' 
Vous etes trop fenfee , pour adopter 
de pareilles fables. Aucune hifioire " 
dans la meme etendue de fiecles , ne cite 
plus de prodiges que ceIle de Pologne. 

La premiere claffe de fes Ducs finit 
par la mort de ce Popiel, qui merita 
par fes forfairs, d'etre Ie dernier de fa 
race. On trouve moins d'evenemens 
fabuleux fOllS les tegnes de la Maifon 
de Piafi. Le Chef de eette famille etoit 
un fimple Habitant du village de Kruf
witz, en Cujavie , que la Nation ehoi
fit, comme Abdolomine, dans Ie fein de 
la mediocrite, pour l'eleverfur Ie Tro
ne. Piafi montra, par fes vertus , qu'it 
etoit digne de l' occuper ; & fa Pofterite 
a tenn long-terns Ie Sceptre de Pologne.' 
Un de fes Defcendans, Boleflas Chro
bri, civilifa fes Peuples , reforma leurs 
ufages barbares , & porta Ie premier Ie 
titre de Roi. 

Les Polonois avoient embraffe Ie 
Chrifiianifme fous Ie regne precedent.' 
Mieci£las fe fit baptifer pour plaire a 1 .. 
belle d' Ambrowka, fille du Du, de Bo-: 

Tome XXll. B 
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heme , fon eponfe. Au refte, VOltS 
favez que 1a Pologne n'efi pas Ie feul 
pays de l'Europe, qui doive fa conver .. 
!ion a une femme. Pour obliger ces 
Peuples a vivre felon les Loix de la 
nouvelle Religion, on feviffoit contre 
Ies plus petites fautes aveC la plus 
grande violence; on puniffoit comme 
des crimes d'Etat, les peches contre 
l'abfiinence,la chafiete & Ie jeune. On 
arrachoit les dents a ceux qui avoient 
mange de la viande en Cart!me. On fuf .. 
pendoit l'adulrere a un cloud, par l'inf
trument de fon crime; & l'on mettoit 
un rafoir aupres de lui, avec laliberte, 
on de s'en lervir pour fe degager en 
ceifant d'etre homme, ou de mourir 
danscette torture. Lorfque le Pretre 
lifoit l'Evangile a 1a Meffe, ceux qui 
portoient le fabre, devoient Ie tirer a 
moitie hors du fourreau, pour montrer 
qu'ils etoient toujours prets a verfer Ie 
fang idoHhre. 

Boleflas Chrobri,Prince belliqueux , 
em de fanglantes guerres . a foutenir. 
contre l'Empire, 1a Boheme, la Ruflle 
& la fruife . .II epuifa fon Royaume 
pour 1 agrandlr) & fit pleurer fes triom
ph~s a fan Peuple. Ce prince fe lalI'a 
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Ennn de voir couler Ie fang de fes Sll
iets, & voulut que la paix ramin£l.t l'a
bon dance & Ie honheur. Comme un 
autre He-rcule, il fit elever trois co
lonnes, au confluent de la Sala & de 
l'Elhe , clefiinees a eternifer Ie fouvenir 
de fes exploits., & marquer ju{qU'Qtl il 
<lvoit porte fes armes vifrorieufes. n 
forma un Confeil compofe de douze 
Citoyens I moins recommandables par 
leur naiirance , que par leur pro bite , 
leur experience & leurs lumieres, les 
inftitua Interpretes de la Nation aupn~s 
du Monarque , & voulut qll'ils lui ren
diifent compte de tout ce qui fe paife .. 
rait de plus importal'ltdansle Royaume. 
Telle eft, dit-:on , l'origine du Senat, 
qui aujourd'hui , femblable ala Cham
bre des Pairs d' Angleterre , tient Ie 
milieu entre Ie Roi &le Pellple. 

LaPologne, qui avoit toujours oMi 
en regardant du cote de la liberte ~ en 
apper~ut avec plaifir la premiere image.; 
V ous avez vu que des les commen~ 
cemens eUe avoit quitte Ie gouverne~ 
ment d'un feul , pour fe confler a douze 
Chefs. Cette idee paifagere de Repll
blique ne l'avoit jamais ahandonnee ; 
& quoique fes Princes fe fllccedaifent 

B ~j 
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'par Ie droit du fang, elle reftoit [ou'; 
jours perfu(ldee qu'il boit des cas, 011· 

-elk pouvoit ~eprendre fa Couronne, J..a 
confiinuion du Senat aauel vou~ fera 
~on~oi[re fi cUe y eft parvenue av~c 
{ucces. 
. (;e Senat , qui ne fut d'abord com~ 
pof~ que ~e douze Palatins, a long
tems, lui [eu1, gouverl}e tom Ie Royau;" 
me~ A pr¢(ent il en conftitue Ie fecond 
Orpre ~ & tient la balance entre la No~ 
bleffe & Ie Trone. Ces Meffieurs fe font 
~ppeller, comrpe les Romains, Peres .. 
Confcripts, pOllr lllontrer qu'ils doi.,. 
vent t~aiter les Peuples en peres, & 
leur donrer les premiers exemples d~ 
l~amour de la Patrie. PhIs eclain!s par 
rexperience q~e Ie refle de la Nation, 
~'@ft a eux i la porter au bien qu'elle 
doit fuivre , a la detourner du mal 
qu'elle do it eviter. On leur donne auai 
Ie nom de Fidele-Confeil; & ces deux 
mots deftgnent aifez la nature de leurs 
devoirs & de leurs fonaions. Les Se
Ifateurs font les Confeillers nes du 
M0.nar~ue, &'. en cette qualite , ont 
~rolt d etre touJours aupres de fa Per. 
~onne .. En to~1t te~s , il doit y en avoir 
au Pl:oms quatre a la Cour, pour veil. 
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ler aux interets de leur Corps contre 
les entreprifes des Miniitres ; & aucun 
d'eiIx ne peutfortir du Royallme ,fans 
tIne permiffion de la Republique. Leur 
fbhttibn eit de majntenir l'ordre dans 
les lieux 011 leur place leiIr donne que!
que auto rite , d'affifier aux Dieres & 
Dietines. Le Roi qui Ies Cleve a cetre 
dignite > ne peut la leur' 6ter que de 
kUf confentement> ou fans un juge
mentde I'Etat, qui fuppofe totijours 
un crime capital. 

Quant a la difiinttion attachee a Jellt" 
Charge, ils n'el1 ont guere d'aurre .. 
que celIe d'etre allis dans un tautenil 
aux A1femblees publiques , & hors de
ta , chez les Particuliers , d'avoir a ta
ble Ie premier rang. Ils fom d'ailleurs 
tn::s - libres d'exercer leurs emplois ; 
per[onne ne pent les contraindre d'en 
remplir les devoirs. L'Etat ne fournit 
rien a leur enrtetien; & plufieurs d'en
tr'eux n'ayant ni emolumens , ni re
compenfes a efperer, ne fe font point 
de fcrupule d'abandonner leurs fonc
tio~s; ils (ervent comme on les paie ; 
heureux encore, fi l'indigel1ce ne les 
porte pas a trahir les interets de]a 
Nation, & a <ommettre des conCl1:f~ 
, - B iij , 
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fions avec d'autant plus de liberte ; 
qu'i~s courent moins de rifque d'etre 
pums. 

eet Ordre eft compofe d'EccIefiaf. 
iiques & de Secu1iers; & ceux-ci fe 
partagent entre premiere & feconde 
,lafi'e, entre 1es Palatins & 1es Cafiel
lans. On donnoit autrefois en Europe, 
Ie nom de Palatins a ceux qui avoient 
que1que charge aux Palais des Rois ou 
des Empereurs : c'c:itoit un titre d'hon
Jleur, qu'on acqueroit par des {ervices 
:rendus a 1a Cour, & qui n~efi plus 
guerre d'ufage qu'en Po1ogne , pour 
ce11gner un' Commandant ou Gouver
Jleur de Province. Cet Ofiicier eft Ie 
Chef de 1a No1!leife clans fon Gouver
m:ment ou Palatinat , pre!icle a fes 
Afremblees, 1a mene au champ eleCto
ral pOllr I'e1ection de res Rois, a Ia 
guerre, lorfqu'on aifemble l' Arriere .. 
Ban, fait ob[erver 1a police , fixe Ie 
prix des clenn!.es, regle les poids & Ies 
mefures. Les Pa1atins font exclus du 
Minifiere, &nepeuvent,.al'exception 
de celui de ~racovie &. de quelques 
autres, poifeder aucune Staroftie dans 
toute l'thendue de leurs Palatinats. 

On difiingue les Cafiellans du grand 
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& (tu petit Siege, ou les Cafiel1ans {u
perieurs & les Ca1tellans ordinaires. 
les premiers, qui ont Ie titre de Ma
gnifiques , fuivent immediatement les 
Palatins, & font allis fur la meme-ligne 
dam 13 Salle du Senat. Les feconds, qHi 
n'ont que celui de Genereux, occu'" 
pent une banquette derriere; & c'eft, 
a peu pres lil , l'llnique difference qti'on 
admet entre ces deux claifes , qui 
jouiffent d'aillellrs des memes droits, 
des memes prerogatives, & font aifu
jetties aux memes Loix. Les Cafiellans 
me paroiifent etre en Pologne , ce que 
vous voyez que font en .' France les 
Lieutenans-Generaux des Provinces; 
ils commandent fous I'aiJtorite du Pa
latin, qu'ils reprefentent en fon ab .. 
fence. Un ancien Mage a place a 1a tete 
des Senateurs Seculiers , Ie Caftellan de 
Cracovie, qui prefide a Ia Nobleffe 
de fon Diftrict, meme au prejudice du 
Palitin. Cette preeminence lui vient, 
dit-on ,de ce qu'un Roi de Pologne , 
pour punir un Palatin de cette Ville, 
qui ne ceiloit de foulever Ie ,Peuple , 
le fit perir en Prifon, &, pour eter
nirer fa vengeance, Qbtim une confti-. 
[urion qui ordonne qu'a perpetuite, 

,ll iv. 
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Ie Caftellan de Cracovie aura Ie pas 
fur [on Palatin. Le Roi lui donne Ie titre 
de tres-Illuftre. 

Au refie·, ces Charges fi recherchees 
n'apportent -que de l'honneur, & peu 
E>U point de revenus. Le plus grand 
avantage qu'on en retire, c'eft Ie credit 
qu'elles procurent , quand elies font 
pom!dees par des gens de merite. EUes 
·rendent un homme confiderahle , tant a 
1a Cour , qui eft la [ource des graces,. 
<[ue dans l'Ordre Equefire , dont l'ami
tie peut clever lill grand Seigneur fur 
Ie Trone meme. 

On ne voit qu'un Starofie dans Ie 
Sen at , c'eft celui de Samogitie , qui, a 
cau[e de fon anciennete , a fa place par
mi Ies Palatins. On y compte deux Ar
cheveques , quinze Eveques, trente
trois Palatins, trente-fix Cafiellans du 
grand Siege, quarante-neuf du petit; en 
tout, centtrente-fix Senateurs (I). On 
leur dollne Ie titre d'Excellence ; & oils 
pT<!tendenr a celui de Monfeigneur ; que 
Ies Valets, les Serfs, Irs Parafites & la 
pauvre Noblelfe leur prodiguent . 

. (I) Lc nom.bre en a ete porte depuis , 11 cem 
~mquante:trols. 



LAP 0 LOG & E. 33 
L'Archevequ€ de Gnefne, en qualite 

de Primat du Rovaume , eft ie Chef dlt 
Senat ,Ie premier Miniftre de ia Repu .. 
blique, & , fOllS ie nom d'Inter-Roi , 
remplit, pendant ii:! vacance du Trone" 
Ies fonctions de Monarque. Auffi ies 
honneurs qn' on lui rend repondent-ils 
a l'eminence de fa place. Quand il fort 
de fon Palais, un Pretre avantageufe
ment monte, porte devant lui nne croix: 
d'or; & fon Man~chal, tire du corps 
des Caftellans ,tenant ie b~ton Ieve • 
Ie precede immediatement a cheval. 
G'eft ainu qu'il va chez Ie Roi; & l'on 
ne baiffe Ie baton qu'a Ia porte de l'ap
partement, Otl Ies M~m!chaux de 1<1 
Cour Ie re~oivent & Ie complimentent 
au nom de Sa Majefte. D~s qu'il arrive 
cans l'antichambre , Ie cab'inets'ouvre~' 
& Ie Monarque paroit, comme pour 
venir a {a rencomre. 11 a, comme Ie 
Souverain , fes Officiers , une nom
brenfe Garde a cheval, un Timbalier 
& des Trompettes qui jOllent lorfqu'j( 
eft a table, qui fonnent la Diane & l<l 
Retraite. Il donne audience affis fous un 
dais, & a toujours fan Cha~celier a 
cote de lui. On Ie traite d'Alteffe & de 
~rince ;. &. parmi l~s uranoes preroga~ 

Iii Bv'" 
1 
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tives de (a place, la plus utile a l'Etat; 
c'eft la cenfure, dom il ufe prefque tou
jours avec I'applaudiifement de la Na
tion. Le Roi gouverne-t-il mal? Le Pre
lat eft en droit de lui faire , en partieu
lier, des reprefentations. S'il s'obftine, 
c'eft en plein Senat, ou dans une Diete , 
<Iu'il efi'aie de Ie ramener au devoir. Les 
Polonois n'auroient pas donne eerte 
crendue.de puifi'aflee a un Laique ,dans 
Ia crainte qu'iIn'ellt l'ambition de s'em
parer de la COUl'onne. 

Le Primat ne rend aucune vifite , pas 
memeaux Ambafi'adeurs des Teres cou .. 
Ifonm:es. Le Nonce du Pape eft Ie ·feul 
qu'il va voir une [ciis pendant fa Non
ciature : il refufe eonfiament Ie pas aUK 
Cardinaux; de-lei vient que, pour evi
ter'toute concurrence »·il eft defendu· 
aux Prelats Polonois de follieiter la 
Pourpre Romaine , & que Ie Roi 
donne toujours fa nomination a quel
que Etranger. Enfin Ie Primat jouit da 
pouvoil" de faire battre monnoie) dont 
Ie Souverain eft lui-mcme prive. Le 
Roi lui donne Ie titre de Reverendif
lime; & Ie .Pape , dont il eft Legat ne en 
Pologne, aJoute a tous res droits celui 
~e fe vetir de rouge ,omme ~ Citt~ 
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dinal ,a l'exception du Chapeau. 

L'Eveque de Cujavie efi fubroge a 
l' Archeveque de Gnefne, & exerce les 
fonctions de Primat pendant la vacance 
du Siege. Ceux de Cracovie & de 
Plocko joui1fent de tOllS les droits de 
SOllverain, l'un dans fon Duche de Se
verie, l'autre dans fa Seigneurie 'Be Pu
tulsk. Le premier accorde meme des 
Lettres de Noble1fe ; mais leur effet ne 
s't:tend point au de-Ia des bornes de ce 
Duche. Le Clerge tient Ie premier rang 
dans Ie Sen at; cette preeminence lui a 
ete accordee par .un principe de piete : 
la Nation a imagine qu'elle trouveroit 
dans Ies Chefs de la Religio!l , des De
fenfeurs plus zeles pour Ia maintenir 
dans toute fa force. Le Pape leur a per
rnis, par line Bulle, d'opiner a la guerre 
& de prononcer des Arrets de mort , 
fans encourir l'irregularite. 

Les Minifires ont auffi fcanee dans 
Ie Senat ; leurs Charges leur donnent 
meme line etendue de pOllvoir & de 
fonctions, que n'ont pas lesfimples 
Senatellrs, d'oil il arrive que des Pala
tins ,quittent avec plaifir leur Gouver
nelnenr , pour remplir line de ces pla
~es. Q~latre Miniftres font charges de 

. B vj 
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regler l'Etar , chacun dans un departt. 
tement qui lui eft pro pre : Ie Grand 
General eft Ie Chef de/laguerre; Ie 
Crand Chancelier prefide a la jufrice ; 
Ie Grand Treforier a Ie {oin des finan
ces; Ie Grand Mankhal a la direCtioll 
oe Ia Police. Ces quatre branches 
thoient, fans dou~e , originairement, 
oes droirs annexes a 1a Royaute; ma~s 
la Republique les a fagement diftn
hues a quatre Chefs, pour refireindre, 
oe plus en plus,. l'autorite du Monar
que. C'"e1l; fur Ie pouvoir attadae a leur 
Charge ~ qu'elle a voulu etablir un j'ulle 
equilibre entre la Majefre & la liberte. 
Telle eO: en eifet la fonBion de ces hom
JIles d'Etat, qu'ilsdoivent hfer de leur 
puiiIance, de maniere que Ie Souveraill 
Ie plus hardi, n~ofe "ttaquer les privi
leges de la Nation, & que la licence la 
plus immodett!e rentre au plutot dans 
les bornes dn devoir. Les. grands Offi
c:iers dn Royaume p.recedent ceux de 
Lithuanie , quoi que les uns & les autres 
{oient egaux en dignite~ 

Le Senat , hors de la Diete ,. fait mou.
voir, fOlls les yeux du Roi,. les reiforts 
de l'adminiO:ration ; mais i-I ne decide 
~ue provifionneHemen t ; & le PI inee o.e 
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peut ni ordonner, ni violenter lesfuffra~ 
ges. La Iiberte fe montre jllfques dans 
les formes exterieures ; les Senateurs 
ant Ie fauteuil , & fe couvrent des que 
Ie Monarque eft decouvert. Dans Ia 
Diete, ils deviennent Legiflateurs ,coo
jointement avec Ie Rai & la Chambre 
des N onces. Ces trois ordres fan t inde
f>endans l'un de l'autre;& fan attribue 
3 chacun d'eux ,un caraCtere qui Ies 
difiingue & Ies definit : au Roi, la ma
jefie; au Senat, l'autorite; a l'Ordre 
Equeftre, la Eberte. Ils ne comptent Ie 
peuple, qu'avec Ie betail de leurs terres, 
& voient, fans emotion, la fervitllde 
de dix millions d'hommes, autrefois 
plus heureux ,lorfqu'ils n'etoient que 
des Sarmates. 

Le regne du Succeffeur de Boleflas, 
Mieciflas II, ne fut ni long ni glorieux. 
Si les dangers force rent ce nouveau 
"Roi de fortir de fon affoupiffement , il 
fe hata de s'y replonger; & fa raifon , 
abrutie par l\lfage imm8dere des plai
fIrs, fit place a une hont'eufe clemence, 
qui ftit bientot fuivie de la mort. 

Pendant la minorite de Cafimir, 1£1 
Reine, fa mere, fut chargee du gon
;rernement de l'Etat ~ mais l'orgueil,.les 
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lnjuflices, 13 ty rannie de cette Fem:n! 
imperieufe {ouleverent .res Polonols, 
qui l' obligerent de s'enfUlr ,avec fon .fils. 
Ene fe retira en Saxe, ou eUe pnt Ie 
voile, & envoya Cahmir fecretement 
a Paris. Le jeune Prince fe livra a l'c
tude des {ciences ; & defefperant de re
monter fur Ie Trone, il fe fit Religieux 
dans rOrdre de Clugny. Les troubles 
tle Pologne engage rent la Nation a I~ 
rappeller ; & les Ambaffadeurs , q~l1 
tleconvrirent Ie lieu de fa retraite , VI

rent avec etonnement lellr Souverain 
fOllS Ie froc. 11 etoit Moine, & meme 
Diacre, lorfqu'on vint lui off!ir Ie Dia
deme. Le Pape leva ces deux obfiacles ; 
mais il exigea un tribut appeUe Ie Denier 
<Ie Saint- Pierre; & pour faire nne forte 
<Ie reparation a 1 'Ordre Monaftique , 
il voulu! que tous les Polonois portaf. 
fent fur leur· tete une efpece de. cou .. 
ronne monachale. 

SOlIS Boleilas II ,fils de Ca:fimir, fes 
Sujets occupes a faire 1a guerre hors du 
Pays, apprirent que leurs Femmes, en;' 
JIluyees de l'abfence de leurs Maris en 
avoient pris de nouveaux parmi l;urs 
EfcIaves. Le defordre fut general· il n' •. , . y en eut qu wne , qUl, dans la craime 
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de fe laiffer feduire , fe cacha dans Ie 
clocher d'une Eglife. Les Polonois de
vinrendi furieux ,lorfqll'ils apprirent 
leur deshonneur , que malgre les de
fenfes du Prince, ils quitterent l' Armee 
pour courir it 101 vengeance; mais Jes 
armes leur tomberent des mains a 1a 
vue de ces Epoufes perfides, qui, pOUI'" 
etre criminelles , n'en avoient peut
etre que plus de charrnes a leurs yeux. 
Elles laifTerent couier quelques larmes 
qui les rendirent plus intereffantes ; 
On s'embraffa; & tout fut pardonne , 
parce qu'il y avoit trop a puntr. ie 
Roi n 'eut pas la meme indulgence : 
force de rentrer dans fes Et;lts plutot 
qu'il ne l'avoit projette, il n'y revint 
qu'avec un Sceptre de fer; & pour 
venger, fur ces Femmes conpables , la 
defertion de leurs maris, il fir arracher 
de leurs bras les rnalhemeux fruits de 
leur profl:itution, qu' on expofa dans ks 
(:hamps, en ordonnant a leurs Meres. 
d'aillaiter des Chiens a leur place, & 
de ne paroitre nulle part, fans en avoit, 
un pendu a leurs mammelles. 

Ce Boleflas qui s'lhoit affez bien con
duit au commencement de fon regne , 
IJnit par dennir un Tyran, u.n Rflvif.. 
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feur, un Affaffin. Il enleva 1a Femn~e 
d'un Seigneur Polonois t &" tua 1tu
meme.) dans l'Eglife, Staniflas, Eveql~e 
de Cracovie , qui prenoit quelquefols 
1a liberte de lui (aire des remontrances. 
La Cour de Rome s'arma de toutes fes 
foudres: Gregoire VII , qui occupoit 
alors Ie Siege Pontifical, & affeB:oit le 
droit de depo(er les Souverains , ne fe 
contenta pas d'exeommunierle Monar
que ,homi(:ide; il jetta un interdit fur 
les Peuples, les difpenfa du ferment de 
fidelite, & defendit a tous les Eveques 
du Royaume , de couronner def ormais . 
aucun Roi de Pologne, fans1e confen
tement du Saint Siege. En confequenee 
de cet injufte decret , les Suceefi"eurs 
de Boleflas ne prirent plus que Ie titre 
de Due; & depuis ceUe cpoque, ce 
P .. ys tomba dans un etat de langueur , 
dont il eut beaueoup de peine a fe 
relever. 

U ne fueceffion de p1ufieurs Dues ne 
pr.efente que des guerres , dont Ie de
taIl pourroit vous fatiguer. Le trait fui. 
va~1t eft d'un .autre genre. Un de ees 
~nnces, Uladdlas II, avoit une Femme 
Jenne, ga!a!1te, mais qu'il eroyoit ver .. 
lueufe. Plerre Duma, rithe Seignem,'. 
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connu par la hardieffe de fes faillies) ne 
menageoit perfonne, pas meme Ia 
Duchetre, dont Ies autres Courtifans 
refpe8:oient Ies intrigues. S'etant un 
jour egan! a la ,haKe avec fon Maitre, 
la nuit Ies furprit dans la foret, & Ies 
()bligea a coucher a terre fous un arbre. 
Apres avoir badine quelque terns fur 
l'efpece de lit dont!a neceffite les conM 
traignoit de fe fervir, Ie Duc dit a Du
nin : « je ga~erois bien qlle l' Abbe de 
» Skrzyn eil: a prefent pIllS a fon aife 
" que nOllS; car il eft dans les br<ls de 
"votre Femme .... Dobiefs , votre 
» Gentilhomme, reprit Dunin, fans s' e· 
" mouvoir , eft pour Ie moins auffi heu
" reux que I' Abbe; car it partage Ie lit 
») de la Duchdfe ". Uladiflas fut d'au
tant plus pique de ceHe repanie , qN'il 
ne s'etoit pas encore avife de douter 
de la vertu de fa Femme. Arrive chez 
eUe ,il lui fir part de cette plaifanterie ; 
& eUe en fut tellement courroucee , 
qu'ayam fait arreter Dunin {ous quel
ques pretexte de revolte , il eut les 
yeux creves, & la langlte arrachee. 

Le reHichement des mceurs & Qe la 
difcipline s'etoit introduit dans tous Ies 
Ordr.;s des Citoyens. Le Clerge, loin 
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d'arreter , par fes exemples" les pro.gr~s 
du vice &: de la licence, les aurorlfOlt 
par une cond~Iite ~nco~e plus fcaI:da
leu[e. Les faCt-Ions InIdhnes y aVOlent 
introduit I'intrigue , la moleife, I'igno
ranee. Les pieufes liberalites des Chre· 
tiens, Ie patrimoine des pauvres, ne 
fervoient qu'a entretenir Ie luxe &. la 
diiTolution. La plupart croyoient qlle 1a 
feverite de la Religion ne regardoit plus 
que les a~es vulgaires , & cherchoient 
moins a nourrir la Foi des Peuples par 
des inftruEtions folides , qu'a foutenir 
leur credulite, par des devotions fll
perftitieufes. Ils exigeoient, pour leurs 
defordres, tous les egards dus a leur 
caraEtere. Leurs ciereglemens n'avoi~nt 
d'antre frein que la bienfeance. 11 en 
etoit meme qui avoienr pris Ie parti 
de ne plus les cacher ,parce qu'ils lie 
ponvoient en fauver Ie {candale. lis. 
effayoient de les alltorifer par l'l1fage , 
& fe croyoient moins vicieux , parce 
qu'i!s etoient moins hypocrites. Ils 
aVOlent prefque tOllS des Concubines, 
des Epoufes ; & leurs Enfans leur fuc
cedoient comme legitimes. Vous jugez 
comment Ie trol1peau devoit etre guide 
par de femblables Pafieurs. Ce fut un 
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Ev~que de la Maifon de Leezinski 'J 

Maifon depuis long-terns en poifeffion 
de donner au monde des exemples de 
vertu, qui mit enfln 1a reforme dans les 
mreurs. 

Les Chevaliers Teutoniques jouent 
<luffi un grand role dans I'Hiftoire de 
Poiogne. Cet Ordre prit naiifanee au 
milieu des Croifades. Des Pelerins Alle
mands en furent les Fondateurs , & 
s'impoferent, pour premier devoir, Ie 
foin de foulager les Pauvres & les Ma
lades. Baudoin , Roi de 1erufalem ~ 
voyant l'utiIite de eetre inftitution , ba
tit dans 1a ville d' Acre.> un Hopital , 
dont i1Ieur donna Ia direCl:ion. Biemot 
apres, Ie Pape approuvC! leur Inftitut: 
1a marque etoit Hne croix noire fur un 
feapu1aire blanc; leur regIe fut celIe de 
Saim-Auguftin. 

L'Ordre portoit aneieffl1ement Ie 
nom de Notre-Dame du Mont de Sion,. 
& fut fonde en J 191 , en faveur de la 
Nation Allemande.l1 devoit etre en me
me terns Militaire & Hofpitalier;& fes 
premiers Statuts exigeoient des preu
yes de noblefi'e. Les Chevaliers s'en
gageoient a defendre l'Eglife Ch~e
tienne & 1a Terre-Sainte, & devoient 
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exereet l'hofpitaiite envers Ies Pelerins 
de leur Nation. 

Vingt-qtlatre Freres Laj'ques & {ept 
Pretres , [tlrent les premiers qi.li i·e~l1" 
rent l'habit. 11 etbit permis aces del'-

. niers de dire la Meffe I\~pee au cOt~-1 
la euiraffe fur Ie dos ; & rous devoient· 
porrer la barbe longue, & coueher 
fur la dure. Les Princes C!i.reriens leur 
accorderent de grands privileges , 
fOmme de poffeder ,a perpethite, les 
terres & Irs provinces qu'ils pour
toient aequerir fur Ies In£deles. Phi
lippe Augufre, Roi de France, permit 
au Grand-Maitre d'ajouter tine fIeur de 
Iys a chaque extremi'te de fa 'croix; & 
Henri de Walpoth, Gentilhomme im
mediat de l'Empire , fur Ie premier 
cleve a cette dignite. 

Ces Religietlx Militaites, tous nobles 
cl'extrattion, & Allemands de naiffance, 
apres avoir ete chaffes de la Terre
Sainte, furent appelles pa'r les Polonois 
pour dompter la Pruffe, & la foumet
tre a l'Evangile. On leur eeda le terri
toire de Culm & d'autres Domainesa 
des cOfJditions qui furent mal obf:t
vees. Enivres de leurs fucces, & n'e
cowtant plus que Ia voix de l'ambition, 
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as formerent Ie deirein de s'etendre 
dansiaPoiogne ,& d1envahir quelques. 
unes de fes Provinces. Ils eirayerent 
rneme ae mettre ce Royaume lous Ie 
joug; & par un phenomene fingulier de 
politique &. de religion, on vit nne 
Societe Ecc1efia!liqtie. devouee a I'hn
milite & a la patlVrete , balancer elle 
feule le.s forces d'une puiifame Nation. 
Auffi toutes les vertus qui devoient 
eara£hSrifer cet Ordre etabli pour eten· 
dre la Foi & foulager les Malades ,dif
parurenr devant les biens dont il fut 
enrichi. 

Les Chevaliers fe rendirent maitres 
de la Prutre , de Ia Livonie , de Ia Cour
Jande, fonderent des Eveches, firent 
Mtir des Chateaux, des Villes, qu'ils 
peuplerent de colonies All~mandes. Ils 
porterent les armes jufqu'en Ruffie, 
~emparerent de la Samogitie , & iirent 
m<;lin batre fur tpus ceux qui refufoient 
Ie Bapteme. On comptoit, en douze 
~ns de guerre , dix-huit mille villages 
incendies , & trois cens mille Combilt
tans qui avoient enfanglante la {cene. 
Tant de deftrufrion & de viaimes 
immoleesal'ambition de ces Religieux 
ne les contenterent pas : ils egorgeren; 
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de fang froid, plus de dix mille Ha~ 
bitans de Dantzick , & hreni trancher 
la tete, au milieu d 'un feftin, a une 
foule de NobJes qui refufoient d'entrer 
.dans leur violence. 

Les Rois de Pologne furent long .. 
terns occupes a leur fa ire la guerre. Les 
Chevaliers etoient maitres de la Prllife , 
dont ils rraitoient les Peuples avec une 
exceffive feverite. Ceux-ci fe revolte
rent; & leurs Tyrans furent enhn chaf
fes d'un pays, 011 ils fe livroient aux 
exces les plus honteux. lIs rcpandoient 
1a terreur clans les familIes ; celles, 
qu'ils avoient deshonore'es par leurs 
debauches, fouvenr ils achevoient de 
Ies fletrir par leurs inclifcretions; & 
jamais ils i1'exigeoiem plus cle refpett 
pour leur caractere , que lor:-qu'ils ab
juroient Ies bienfeances de leur erat. 

Apres beau coup cle combats & de 
via-oires, les Polonois parvinrent a 
tra~er avec I'Ordre , & l' opligerent d'a
Bandonner., pO,ur. toujours , ce qui 
compofe 8Jourd hm la Pruife Royale. 
II fut ftatue que chaque nouveau Chef 
vienclroit , d'abord apres fon eleCtion 
rendre el) perfonne fes hom mages -at: 
Roi & au Senat. Cependant Ie Grand~ 
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Maitre, Alben de Brandebourg, qll1 
avoil embraffe Ie Lutherallifme, fit en
core quelques tentatives contre la Po
logne; mais ne pOllvant reuffir, il tra .. 
hit {on Ordre, & llipula que les con
trees de 1a Pruue ,ceciees ancienne
ment aux Chevaliers , lui appartien
droient uniquement, & apres lui, a 
res Defcendans , au dUaut defqpels 
elles rentreroient fOlls la dominatittn 
Polonoi{e. Albert ~:enga~ea pour lui 
& fes Succdfeurs , d en falre hommage 
a la Republique , vOlliant CJu'aucun 
d'eux n'en Pllt difpofer, fans Ie con
fentemenr des Dieres. Enfin ces Princes 
devoient etre regardcs comme Mem~ 
bres de l'Eta!, & occuper , dans les 
,Aifemblees de la Nation, la premiere 
place apres Ie Monarque. Depuis ce 
tems-El, Ie Royaume de Pruife • ancien 
Domaine des Cbevaliers Teutoniques, 
a ere par~ag6 entre les Rois de Polo
gne, & Its Eletleurs de Brandebourg. 

Cet Ordre , dans 1'6tat oil il ell pre .. 
fentement , fe divife en difFerentes 
Provinces, favoir l' Alface, la Bourgo
gne , l'Atltriche , la Franconie , la 
Heife , la \Vefiphalie , la Lorraine, la 
Saxe, la Thuringe, &c. Chaque Pro-
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vince a fes Commanderies particulie~ 
res; & celui qui en eft Ie plus ancien 
poifelfeur, prend Ie titre de Comman
deur Provincial; mais it eft, com me 
les autres , {ubordonne au Grand
Maitre d' Allemagne , leur Chef, qui 
refide, pour l'ordinaire, a Mariendal. 
Ces Commandeurs Provinciaux , lorf
qu'iIs font alfembles, ont droit d'elire 
un Grand Maitre, ou un Coadjuteur 
qui doit etre Catholique, quoique plu
fieurs Commanderies foient poifedees 
par des Protefians obliges de garder Ie 
celibar. 

Je fuis, &c. 

A Midnick ,ce 10 Aout IJ.5O. 

LETTRE 
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LETTRE CCLXXVI. 

SUITE DE LA POLOGNE. 

C E Pays etoit gouverne, en 12.95 ; 
par Premifias , qui reprit Ie titre de 
Roi , fans s'inquieter des preten~ 
tions de la Cour de Rome. Sa fa
mille, qui pendant plus de cinq cens 
ans , avoit occupe Ie Trone avec 
gloire, finit a Ia mort de Cafimir III , 
furnomme Ie Grand, moins pour fes 
exploits de guerre, que pour fes vert us 
pacifiques. 

Ennuye de fa femme, dont l'humeur 
jaloufe l'importunoit au milieu de fes 
plaifirs , ce Prince la releglla dans Ie 
fond d'un Chilteau , & contracra un au
tre mariage avec ·une jeune per{onne 
qui avoit fu Ie captiver. Ce n'etoit ala 
verite, de Ia part de Cafimir, qu'un ar
tifice ,pour obtenir des faveurs qu'on 
ne vouloit lui accorder qu'a ce prix. 
Cette Maitreffe vertueufe & nere , qui, 
pour arriver au Trone, refifroit avec 
adreffe aux pourfuites de fon Amant, 

Tome-XXII. C 
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exigea meme que cer hymen f(~ fit, en 
prefence de l'Ev&que de Cracovle; 
mais il fut aifc de 1a tromper fur cet 
aaicle; car n'ayant jamais vu Ie Preidt, 
ce fut l' Abbe de Tynieck, qui, ga
gne par Ie Monarque, joua Ie role de 
l'Evcque. 

DeaOllte de cettte nouvelle conquete, o . 
Ie Prince l'aballdonna pour une jeune 
Ifraelite, qu'il trouvoir plus a fon gre; 
& ce fut a fa follicitation, qu'il accorda 
aux Juifs des pri vileges qLll ont fair ap
peller la Pologl1e leur Paradis. lis y 
p"irerent de 1,-; Germanie, dont iis ont 
conferve Ie langagc, & s'y font telle
ment mnltip;ies, qu'i!s forment pref..; 
que aujourd'hui le quart du Royaume~ 
On Ies regarde comme les p~U.'i riches 
Habitans du Pays, dont ils (e font ren
dus comme le~ [<'ermiers, Devenus les 
Agens de Ia COLlf & des Grands, ils 
fourniirent au Roi & au Scnar, Ies fom
m2S dom ils ont befoin dans les pref
{antes nt!ceffites.Ils vendent cherement 
aux Nobles ce qui convient a leur luxe 
& achete.Jt a viI prix Ies production; 
~e leurs terres , ,qu'ils tranfportent chez 
1 Etranger. Ils Vlvent difi)eries dans les 
yilles ,les campagnes & les bourgs ~ 
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exercent publiquement toute forte de 
commerce., occupent Ies boutiques & 
Ies cabarets , & pratiquent librement 
leur Religion. L'entree du Palais leur 
ftoit ouverte [ous Ie regne de Sobieski; 
& l'un d'eux , nomme Beth~! , cornme 
un autre ~lardochee , boit tll! :r:tlt 

f-ort avant clans les honnes grace:, de ia 

Reine. Il avoit atferrne les tributs 
royaux ,dont il confioit Ie maniement 
a des Afi'ocies cie fa Nation; mais 
comme on fupportoit impatiemment 
que les marchandifes de~ Chretiens fuf
fent foumifes a leurs exactions, 1',; 'Ji
gnation publique eclata; & apres la 
mort du Roi, fon 5ucceifeur 1(;:) C('i1-

damna a des peines capitaies , ~'ih le 
meloient de l.'adminifiration des F e3l;cs) 
ou s'ingeroient dans les Douanes. 

Indigne de la cruaute avedaquelle 
les Nobles Polonois traitoient leurs 
Payfans ,Cafirnir III repondoit aces 
derniers , lorfqu'ils venoient a fes pieds 
porter des plaintes contre Ies vexations 
de leurs Seigneurs: (. Eh 1 quoi , mes 
" amis, vous n'avez done chez VOllS 

" ni pierres ni batons ),? Il clifoit aux 
Nobles, pour Ies attendrir fur la defti
nee de ces hommes avilis & degrade. 

~ ij 
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par les chaines de la fervitude : /C voye~ 

. " les, ces Malheureux, livres des leur 
,t naiffance a tous les maux de Ia vie. 
» Relegues par la mifere au dernier rang 
» de la Societe, eleves dans Ie travail 
» & dans l:indigence , obliges de fup~ 
~, porter la faim, la foif, les rigueurs des 
" faifons , les intemperies de l'air ,re
~, verus a peine de quelques lambeaux , 
" ils paffent des jours laborieux , a re
~, tourner la terre, fe retirent accables 
" de fatigues, dans une cabane etroite ; 
» mangent, ala Ineur du crepufcule , 
" les reftes de quelques viIs alimens, 
" arrofes de leurs f\.leurs , pent-etre de 
" leurs larmes, & n'ont , pour fe re
,~ pofer, d'autre lit, qu'un peu de 
» chaume aride, & quelquefois rneme 
n Ia terre qui leur a fervi de berceau ~'. 
Que j'airne a voir I'arne de ce Prince 
s'intereffer au fort de ces Infortunes , 
& exciter fur leur etat , la cornpaffion 
des creurs fenfibles ! II fit plufieurs Re
glemens utiles a cette malheureufe 
daffe de Cito~en~; mais ces [ages Or
donnances qUI lUl vaillrent Ie titre de 
~oi ~~s , Payfans, ne fubfifterent que 
/u(qu a fa mort. 

11 eut pOllr Succe1feur Louis de Han.-
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grie , fon Neveu, qui n' ohtint la Con
ronne, gu'en faifant ,avet la Nation, 
un Traite, qui. peut etre regarde com
me l'origine de ces fameux PaBa Con
'JIenta , fi. facres parmi les Polonois. 
V OllS favez gu' on emend par ces mots .) 
certaines conventions, celebres dans 
l'adminiftration de ce Royaume, & qui 
en font commeles Loix fondamentales. 
On les augmente Oll on les dimiLL . a 
chague eleCtion ; & Ie nonve,\ :\oi 
qui jure de les obferver, diif~;L[,': dl1 
ferment de fidelite, s'il ce.ife hli-:neme 
d'y etre fidele. Depuis Louis de Hon
grie, 13 Rcpublique a fait de ces fortes 
de Traites avec la plupart de fes Sou
verains ; & les articles en fom places 
parmi lesconftitutions de cette Monar .. 
chie. Us furem d'abord ecrits en Latin; 
mais Uladiflas VIles fit dreifer en Po
lonois; & ce changement a paife. en 
coutume. 

Le defIein de ces Peuples, en choi
{i[ant un Etranger, dans 1a per[onne de 
Louis, fut d'en obtenir des privileaes , 
qui pu{fent affoiblir fan autorite~ & 
'!uand on fe ~it en etat d'attaquer Ie 
Trone, on lui ra'lit line partie de fes 
droits. Les Rois qui, avant cette n:vo-

Ciij 
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lution , decidoient de la guerre au de 
1a paix, faifoient Ies loix , changeoient 
Ies coutumes ,abro~eoient Ies confri
tutions , erabliiioient des impots , dif
po(oient du Tre£or Public, vitenI paf. 
fer tOllS ces refforts de 1a jJuiifance (ou
veraine dans les mains de Ia Nobleife , 
& s'accolltumerent tellement a etre 
contredits, qu'un aB:e emane du Trone, 
contre Ie vreu de Ia Nation, fut mis en 
pieces avec Ie fabre de ces nouveaux 
Republicains ,{ous Ies yeux mcme ciu 
Mona1'que. 

Ainll , par une revolution prcpan:e 
(Ie loin 1 & toujours conciuite avec art, 
au milieu des plus grands obfiac1es , 
·s'eleva tout a COllP , dans Ie {ein d'Ull 
grand· Royaume, une Republique fou
veraine , qui s'y {outient encore de nos 
joms. E venement Gngulier, qui va. chan4 
ger la face de l'Etat , & Y montrer deux 
Pui1fances toujours occupees ~ {e de. 
truire. D'nn c€lte, les Rois n'emplovent 
Ie pouvoir dont ils jouiffent, qu'£ re
vendiquer ceilli qu'on leur enle ve . de 
l'amre, un Peuple entier ne s'ett:die 
qu';! e~pieter fur Ies ~rerogatives de 
fes Man res , pour mleux defendre 
celles qu'il s'e.fi arrogees. La Nation) 
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ebranIee par des choes continuels, va 
dUormais peneher, tour a tour, ou 
vets la confuhon, ou vers la tyrannie , 
fans rien trouver en eUe, qui puiife 
rep rimer , ou lel fureur d'une Nobleife 
jaloufe de gouverner ,ou la prefomp
tion de fes Rois, ennemis de tout par
tage de pouvoir. A peine ils font allis 
fur Ie Trone, qu'ils voudroienr anean
tit lOut ce qui a contribue ales y e1e
ver; & fouvent il ne part que des ora
ges, d'oltl'on attendoit une donce & 
bienfaiiante ferenite. 

De-la, ee combat continuel entre la 
Majefte & la Liberte. En etabliifant l'ac
cord entre ces deux Puiif3'"JCes, Ies 
Rois reconnoitroient que Ie plus ferme 
appui de leur Trone, que leur glaire , 
leur profperite, leur avantage & leur 
repos, ne confiftent que ddns l'amour 
de leurs Peuples ; & la N obleife , de
livree de la crainte d'etre opprimee par 
Ie Monarque , feroit auffi jaloufe du 
refpeB: & de la fidelite qu'clle cloit a fes 
Princes, que desimmunites qui lui font 
propres. 

Cet Etat eil: Monarchique , puifqu'il 
a tin Rai ; & ce Roi , malgre Ies Loix 
~tli genem fa Puiifance, eft 1auvent 

Ciy 
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oblige de regner en Souverain, fur"; 
tout dans l'interftice des Dietes, ou Ie 
maniement des affaires lui eft entiere
ment devoIu. Cet Etat eft encore arif
tocratiqlle ,puifque Ie Senat & l'Ordre 
Equeftre Ie gouvernent , independam
ment du Monarque. Le partage de la 
SOllverainete) dont une partie refie 
entre les mains du Prince, & l'autre fe 
iubdivife entre les Etats du Royaume, 
ne peut fllbfifter fans produire llne 
infinire de defordres.Le Roi, par exem· 
pIe, cree les Magiftrats & confere les 
grandes Charges. Le Grand General fe 
trouve reveru des droits Royaux dans 
Ie commandement des armees ; Ie 
Grand Treforier , dans l'adminiftration 
des revenus de la Nation. Le Tribunal 
de Jufiice eft fans appel; Ie Senar decide 
des Affaires les plus importantes; l'Or
dre Equeftre, dans les Comices & les 
Dietes , donne des Loix, & regIe Ie 
~oyaume a fon gre. Enfin chaque Par
henlier jouir des droits regaliens de fes 
terres , y commande en fOllverain , & 
affeCte Ie pouvoir , l'independance 
l'~utor,ite, ql~i ne . devroient apparte~ 
mr ql~ a .la .Repubhque. De ce conflit 
de Junfdlthons ,naiifent une confufion 
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& destroubles, qui ne pcuvent s'eviter 
que par l'union non interrompue des 
trois Etats. M,ais ce n'eft point ici nne 
de ces conftitutions, ou domine un 
fyfreme d'autorite, qui reunit les ef
prits_& les ramene a des fentimens uni
formes. 11 s'agit au contraired'un bOu
vernement , Oll chaque Particulier fe 
,roit en droit d'agir felon Jes vues; Ot. 
I'interet conduit les paffipns" les paffion 5 
chicanent les Loix, & les Loix n'en
chainent per[onne. 

Louis de Hongrie eur a peine pris 
potTeffion de (es notweaux Etats ,) qu'il 
oublia fon Traite, & rompit fes pro
mefTes. Ses premieres demarches lui 
alienerent Ie ceeur de fes Peuples: il 
indiqua une Diete hors du Royallme , 
& s'y rendir avec douze S~nateursqui 
foufcrivirent a des dernandes injuftes. 
Un feuI , nomme Lubranski ,~'y te
fufa, & infiruiut Raphael Granowki, 
Grand Marechal de la Couronne , de 
1a lachete de fes CoUegues. Ce demier, 
de concert avec Ie Primat & Ie Gem~ral 
de la Grande Pologne, convoqua nne, 
AfTemblee, Oll Ie Roi & les Senate_U1:S 
de fon parti furent invites. Cranowki 
fuit"{aifir les onze Traiuei, ~ orcionne 

C~ 
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qu'on leur tranche la tere. Les cad:avres 
de ces. Malheureux fOllt mis a cote & 
fous les degres du Trone·, couverts 
d'un tapis. Louis ignore cette temble 
execLltion; it entre au Senat'; Ie Grand· 
Marechall~ret1d la parole ~. repro~he a\1: 
Roi , & calfe tout ce que ce Pnnc~ a 
fait dans 1a D,ete; puis lev-ant 1e tap-ls, 
& montrant ces corpsJangLms:,~ vO,ila ,. 
» lui dit-i' , que1le (era, dans la fUlte, 
t) la punition des Perfides, qui epoufe
;.> rom. vos interets aaprejudice de ceux 
,., de la Republique ,'~ 

Lou-is eft rcprefeme dans l'Hiftoire " 
commel'Ami des Gens de Lettre5, qu'il 
affeCtionnuit, non pour fe menager
leur approbation, ou eviter leur cen-· 
fure, mais parce qu'it les conn01fIoit 
comme les' (eills cal-lables d'in1pirer de 
la radon, des fentim::ns ,_)( de 1a verrY! 
a fes Peuples; de charmer les hommes" 
de les eclairer , de les lecourir, de les; 
{oUluettre par l~amour de; Loix , pluS' 
luremlot que par devoir ou pa.r cr,;inre ; 
de leur indiquer 1a fouree des illufiol1s. 
~ des erreurs, & les moyel1S de les: 
reparer. Souvcnt ce meme Prince fe de
gu;foit en homme du commno ; & COI1-

{endu parmi.le Peuple, il app{'enoit de.: 
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ces veri[e~, qui, pour [,. malheur des 
Rois, ne tCrViti1tdC,t :omai~ jufqu'au 
Trulle. Ii en tiroiI l'dvadage de conn01-
rre por Illl meme, & de foulager Ies 
befoms de cute vile & malheureufe 
clafie cit: (itoyens , qu'une aveugle & 
injutle politi que foule & meprife. 

Les PoJonois .. qui, jufqu'a ce Mo..: 
narque , avoient ere gouvernes par des 
SOll ver din.c de leur Nation, vont defor
mais Ies chercher en Lithuanie, en 
France, en Suede:. en Allemagne. La 
jaJoufie des Seigneurs qui fc croient tous 
egaux en merite comme en nailfance, 
leur fait preferer des Rois, dont l'edu~ 
cation & Ies mceurs n'ont fouvent ~u
cun rapport avec Ies preiuges & les ufa
ge~ du Pays. On conc;oit combien il en 
COlIte a l'orgueiJ .. Ioriqll'il faut depen
dre d\me homme, qui allparavant etoit 
notre ega!. On obeir ,fans repugnance ,. 
a des Princes depuis Iong-tem~ en po{
{eilion de Jonner des Loix. II n'en eft 
pas de meme d'un fimple Particurier!> 
qu'Hn heureux hafard vient placer fur 
Ie Trone; on ne Ie voit, qn'avec un reil 
d'envie .. occuper un rang auquel on 
pouvoit pretendre; & la dep" ndance 
d.evient ators un long prefque in{up-
p€l rt able. ' C V} . 
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Louis, en mourant ,laiffa deux flIles: 

Ies Polonois rejettenwt l' Ainee, & de
fererent Ie Sceptre a la Cadette, a con
dition qu'elle n'accepteroit uri Epoux 
que de leurs mains. Parmi Ies Concur
rens, lagellon fit briller Ia Couronoe 
de Lithuanie, qu'il promit d'incorpo
rer a celIe de Pologne. 11 fit plus; iI 
foufcri vit a Ia forme R epublicaine que 
la Nation avoit adoptee; & a ce prix. 
if epotlfa la jeune Hedwige, regna fur 
Ies Polonois , & fut Ie Chef d'llne race 
qui gouverna long-terns ce Royallme. 
On avoit encore mis pour condition, 
qu'il embraiferoit Ie Chrifiianifme ; & 
ilia rem pEt mieux, que celie d'unir fes 
biens hereditaires a la Monarchie. Le 
defir de con(erver a fa Pofierite Ie Do
maine qll'il tenoit de fes Ancetres, & 
peut-etre, en cas d'evenement, de fe 
menager une rettaite a llli-meme, hli 
4t eluder une promeife , qui n'eut lieu 
que cent ailS apres. 
'. Les ~utres articles furent , que Ies 

Llthuamens & les Polonois ne feroient 
plus qu'tm meme Peuple ; qu'ils au
r?i~nt droit & fe.ance par leurs Depu
!es a toutes ,l~s ~letes,& fpecialement 
a ceUes de 1 eleehon des Rois, qui fe 
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feroit toujours en Polognc; qll'ils con
ferveroient leur Gouvernement & 
leurs Courumes ; & que Ie Grand Du
che de Lithuanie ne pourroit etre re
garde, que comme une Souverainete 
alliee des Polonois; qu'il auroit toujours 
fes Grands Officiers, fon Armee , fon 
Trefor, fes Gent!raux particuliers; qu'il 
ne fourniroit que Ie tiers des Troupes 
de la Couronne , & Ie 'quart des reve
lllUS du Monarque ; que Ies Charges ne 
fe -donneroient qu'aux Nationaux ; que 
]a monnoie {eroit commune aux deux 
Peuples ; & que Ies Dietes s'airemble
roienr alrernativement en Pologne & 
en Lithuanie ,de maniere cependant ~ 
que pour reoir I'egaJire entre Ies trois 
gran des Provinces dont eft compofee 
Ia 'Republique ,Ie tour de la Lithllanie 
ne reviendroit qu'apres deux Dietes 
confecutives, tenues a Varfovie ; la 
premiere, pour Ie tour de la Petite Po
logne; Ia feconde .. pour la Grande. 

On appeUe Di-etes, comme vons 
favez , Ies Affemblees generales du 
Royanme, & Dietines , les Cornices 
parriculiers d'une Province ou d'un 
Territoire.Les Dietes dependoient an
,iennement de la volonte d~l Prince 
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qui en 6xoitcHongre ~ Ie terns ,Ie lieu; 
& Ia duree ; mais les Loix ont ftatm~ 
depuis, qu'elles s'affembleroient toU~ 
les deux ans , & aIternativement, une 
lois it Grodno:> & deux fois a War[o· 
vie, & ne dureroient que fix femaines. 
C' efi encore au Roi ales convoquer ; 
mais s'il ne Ie fait pas, Ia Republique a 
Ie pouvoir de s'afi'embler d'elle-meme. 

On commence par envoyer des Let. 
tres Circulaires aux Grands de l'Etat , 
pour avoir leurs avis fur Ies matieres 
qui doivent etre traitees~ On tient en
{uite un Congres Particulier , ou Die
tine dans chaque Palatinat, pour choi
tir Ies Reprefentans. de 1'0rcire Eguef
tre, qui, ala Diete generale , doivent 
former la Chambre des N onces. On de
libereenfuitefur Ies infirua-ions qu'oB 
leur donnera. CesNonces font des pE:r
{onnages fi facres, que it us l'ancien 
Regne, un Colonel Saxon en ayant 
~Ieife un le,~erement . peut 'leDger une 
lnfulte qu 11 en avoil 1\ ~::e J fl,t con
damnea ~ort, & exenu': 1l1<- :gH~ toute 
la proteBlOl1 du Souverain. n eit de 
l'inte~et de Ja l.Qur, d, 1€ meDager ~ 
I:arml: eux ,0es peril. I nes bien inten,.
t~QnDeeS, qui <.oIJfoniltr;t k:ur~ inilru~. 
Ilons il ics v.ues.. . 
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La Loi veut que pour diminuer les 

brigues, les Dietines fe tiennent to utes 
Ie meme jour, dans les endroits mar
ques par les confiitutions, & qu'elles 
ne s'affemblent que dans les Eglifes , ann 
que la faint<:te du lieu, chez ur.e Na
tion tres-attachee a i'on culre, previenne 
ou appaife plus far:ilement Ie tumulte. 
Mais cttte pn~ca\ltion, dont la Reli
gion {emble.roit devoir airurer Ie fue
ces, n'ernpe(he paS que les debats ne 
s'e,~hauffc~'1t quelquefois jufqu'a effu
:fion de fang. 

Allciennement, c'etO!t lapluralite des 
voix qui decldoir du fort des Affem
bJees; -mais la foibleffe des Rois ,& l'a
mour d'une liberte mal entendue ont 
fait changer eet ufage ; & ron a depuis, 
exit:,e l'unanimite. Si une Dietine eft 
rompue paF l'oppofition conftante d'un 
ou de plufieuf:' membres , eHe n'envoie 
point de NOllee5 a la Diete generale •. 
Awfi on regle l'bar ~'\:ln grand nombre 
de Citoyens , fans les avoir confultes ;. 
& Ie droit que la naiiIance leur donne lJ 

ce droit qui les rend libl'es )_ indepen
dans, & les me-t dans UAe parfaite ega
lite avec les autres Sujets du Royaume "
leur eft enlev:e" ou. leu); devi:eOit inu~ 
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tile parIa trifj e conjonaur~ d\lJJe Die:.. 
tine qui n'a peint reuffi. Leurs. fembla
hIes les {oumettent fon:ement a leurs 
idees, tUX qui atiroient pu contredire 
ces memes idees clans -une Diete ,. S4 
empecher d'en faire nne Loi de I'Etat. 

En croyant ne ponvoir abolir ce pri .. 
'Vilege fans bIeBer leur liberte, Ies Po· 
lonois ne voient pas ·qu'ils fe privent 
de cette meme liberte ,par Ia demarche 
<Ju'ils elliment Ia plus propre a Ies em .. 
pecher de la perd re. En eifet, fi celui 
<Jui en fait l1fage , peut rompre l1ne Af
femblee, n'efi-il pas precifemel1t Ie feul 
qui jouit du pOtlvoir qui cloit etre com· 
mun a tous ? II arrete l'aaivite du Con .. 
gres , {u[pend les Affaires generales 
& particulieres , & en chaine toute Ia 
Repnblique. Que pourroit faire de plus 
un Souverain , qui, la force a 1a main, 
vondroit montrer jufqu'oll va fon au
torite fur des Penples foumis a fes or
dres? Pourquoi Ies Polonois fe {ont-ils 
foufirairs a la puiflance Monarchique , 
s'ils ont pretendu fe rendre efclaves de 
quiconque aura la hardieife de s'elever 
contre leurs clecifions ? Peut-onimagi. 
D.er qu'en lui clonnant ce pOlwoir , il~ 
iillent voulu s'obliger a s'y (ollme~tre~ 
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Un grand Seigneur qui a des vues , 

intrigue fous main pour faire elire des 
gens qui lui conviennent, ou pour ex-. 
clute ceux, fur lefq{le1s il n'a pas de cre· 
dit. D'autres dreifent des t:ontrebatte
ries; & alors , des deux cotes, prefens , 
promeifes, tout eft employe pour s'af
furer du fucccs ; & 1'on regarde la tenne 
oula rupture d'une Dietine , com me Ie 
triomphe de l'habilete Republicaine. 

Pour y donner fa voix, il faut ~tre 
Genti1homme poffeffionne, ou iifll 
d'une race qui po:IIede des terres dans 
le.Diftritt ou s'aifemble 1a N oblelfe, & 
avoir an moins dix-hllit ans accom
plis. Le plus ancien Senateur de la Pro
vince y prefide jufqu'a l'elettion d'un 
Marechal qui en dirige Ies deliber3.tions. 
Six femaines avant 1a Diete generale, il 
fe tient , tant en Pologne qll'en Lithua
nie, foixante-quatre de ces Affembh::es 
particulieres , qui , fuivant les confti
turions ,ne doivent durer que quarre 
jours. Comme elles ne font jamais tou
tes rompues a 1a fois , la grande Diete 
a toujours lieu Ie lundi d'ap-res 1a Saint
Michel. On parle de l'avancer , & de la 
fixer deformnis au mois d' Aotlt. ' 

Le Roi , Ie'S Senateurs & les N onces 
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fe rendent en cen£monie a l'Eglife, , 
affiftcnt a la celebration d'une Meffe, 
emendent Ie Sermon, apres lequel fa 
Majette va fe placertur Ie Trone qui lui 
.eft prepare dans 1a Chambre dll Senat. 
U n~ des premieres operations des Non
ces , aifembles dans un aurre Salle, eft 
l'eleaion du Marechal ou Prefident de 
}a Diete. Cette nomination , fOllvent 
accompagnee de contefrations rres-vi
ves, excite l'ambition de tous les De
putes; car , outre que la place a de 
grands privileges, elle donne les 
moyens de fe faire rechercher des 
Grands.J aimer du Peuple , craindre du 
Roi, refpe aer de tous. Sa fonaion eft 
?e prefider aux Deliberations .J & de 
mainrenir l'ordre dans Ies Aifemblt!es. 
11 re~ojt Ies plaintes, les expofe all 

Senat, au Monarque, & veille a la Tt!
formation des abus. Il eft du plus grand 
interet de la Cour, d'agir fecretement 
pour faire nommer un Marechal , ami 
de la paix, dn bien public, & de la 
Couronne. Cette eleEl:ion devroit etre 
fa}te des la premiere Seance; mais les 
debats vont fi loin , que la Diete fe 
rompt quelquefois , (ans qu'on ait pu 
S'accorder fur cel article. 
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Tout Gentilhomme peut entrer dans 

l A' a Chambre des Nonces, pour etre te-
main de leur conduite. Les uns y {ant 
3meneS par quelque intert~t ferieux, Ies 
autres par un fimple mouvement de 
curiofite. On donne vulgairement Ie 
nom d'Arbitres aces Spe8-ateurs , 
qu'on oblige de fe retirer , lorfqu'il. 
eft auefrion d'Affaires fecretes. Un Am
baiT~deur, temoin pour 1a premiere 
fois de cette ccremonie, & mche 
d'etre oblige de fortir, dit tout hane -; 
en pfeine Affemblee:" je me retire, 
t, Meilieurs, puifque yons me l'ordon
t, nez; mais je ValIS avertis que dans' 
~, deux heures d'ici, mon Cocher m'ap
., prendra tOllS vas fecrers ~'. En effet , 
comment compter fur 1a difcretion de 
quatre au cing cent perfonnes qui affif
tent a ces fortes de Deliberations ?, 

Des qu'un Depute dit un mot pour 
faire nommer Ie Marechal qu'il veut 
defigner, chague arbitre pent Ie recu
fer Iui-meme, ou comme n'ayant pas 
etc legitimemenr elu, au comme fle
tri par quelque Sentence juridigue. 
Alors Ie Nonce, condamne au filence , 
n'a pas meme la liberte de repondre a 
fon Denoncialeur. 11 eft vrai que des 
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que Ie Marechal eft choifi, on examine 
l'accufation; & fui vam Ie cas, ou l' on 
rend au Nonce fon aB:ivite , ou on 
l'exclut de la Chambre; ce qui eft une 
fletriifure. 

Au moment que Ie Marechal ed 
nomme , Ia Diete fe forme; & il fe 
rend avec Ies Deputes dans la Salle du 
Senat pour faluer Ie Roi. Les portes 
font ouvertes a tout Ie monde, parce 
que c'eft Ie bien general qu'on y traite. 
Ceux qui n'y apportent que de la curio
:fite, font frappes de la grandeur du fpec
tade: Ie Roi feuI, fur un Trone eIeve, 
oont Ies marches font occupees par les 
Grands Officiers de la Couronne; Ie 
Primat, difputant prefque de fplea
oeur avec le Monarque; les Senateurs 
formant deux lignes augufres ; Ies Mi
nifires en face de Sa Majefie; les De
putes n!pandus autour des Senateurs , 
& fe tenant debout. Les Ambaffadeurs 
Etrangers y ont clUffi des places "!'nar
quees ; {auf a Ies fain: retirer , fi la Diete 
Ie juge a propos. 

Les N onces retournent a leur Cham
bre., ~~res ~voir baife la main de fa 
MaJette, qUI leur recommande l'union 
& l'aq:tour du bien public. Le premier 
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a8:e de 1a Diete eft la le8:ure des P aaa 
Conventa, qui, comme je vous l'ai dit, 
renferment les obligations que Ie Roi 
a contrach!es avec fon Peuple ; & 
s'il y manque , chaque Membre de 
l'Affemblee a droit d'en demander l'ob
fervation. On delibere €nfuite , dans 
1a Chambre des Nonces ,flir les ma
tieres propofees ; & alors les debats 
deviennent quelquefois fi terribles, qne 
terte Chambre a moins l'air d'un Con
feil ~ que d'nn combat, old' on eft pret 
a s'egorger. Le Roi eft fouvent oblige 
d'envoyer des Senateurs pour reta
blir Ie calme; & il eft rare qu'ils y 
reufIiifent. 

Ceux qui, pour la premiere fois , 
voient la maniere dont on traite les 
AfFaires dans ces gran~es occafions ,ne 
croiroient jamais qu' on pilt parve~ 
nir a les decider, ni meme ales con
noitre. Tout Citoyen , tOut Etranger 
pent fe meIer dans la foule , & augmen .. 
ter, par une converfation bruyante, 
Ie bruit orageux de mille clameurs qui 
eclatent ala fois. Nulle attention, nul 
ordre, !lul concert parmi les Deputes; 
nul rapport dans leurs femimens ; 
chacun ne penfe qu'a fes interers. 
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Dela cette divedite d'idees fi difficiles 
it concilier pour Ie bien de Ia Patrie; 
del a cette foule de prejuges qui fe 
hemtent fans ceffe ; Ies unes combattus 
par I'igoorance qui Ies d~prime av~c 
orgueil ,les autres conteflees par la n
valite qui Ies r~bba,iffe I avec mepr.is; 
d'autres Entin re1ettes par Ie {eul plalfir 
dene rieo approllver. Un fuffrage n'y 
paroit bon, qu'autant qu' on Ie {omient 
avec opini~ttrete; & celui qui fe montr,e 
Ie plus inflexible dans fon opinion, 
croit faire mieux valoir la liberte. 

Ceil: dans ces debats tumultueux, 
que s' ecoulent Ies fix femaines prefcrites 
pour Ie terns du Congres; mais pour 
ne pas laiffer couler en vain Ies derniers 
joms , Oll va fe joindre au Senat; & 
Ia {e trouvent d'alltres interets particu
liers, qui exciteD[ de nouvelles cIa
meurs & de nouveaux troubles. On (e 
-Jaffe enhn; & l' on forme precipitam
ment quelques Loix , fur lefquelles on 
n'ecoute oi oppofitions, ni remontran
ces. Alors un Nonce {ort de l'Afiem
bI,ee, protefie cont~e t~ut ce qui a ete 
re~olu '. & fans aVOlr nen condu qui 
pUlffe llolbfifter pour Ie bien du Royau
me , Ia f~m;e a fe {eparer. . 
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Ce qui arrete de plus ces fortes de 

de1iberarions, ce font les frequentes in~ 
vectives contre Ie Rai , qa'on flatte 
peut-etre trop dans Ie particulier, & 
qU'OD ne menage P3S a{fez dans Ie Pu
blic; ce [om les emportemens de ceux 
qui, piques de la reiiftance qu'ils IrOl.l'" 
vent it leurs opinions, aiment mieux: 
bouleverfer l'Etat, que de ceder aux 
divers panis qui leur font oppafes ; ce 
font les reproches , les injures per[on
nelles, d'anciennes animofites qu'on 
fait revivre; des querelles mal,eteintes 
qui fe rallumcnt ; des imputations 
odieufes , qu' on ofe fe faire en face, & 
fans menagement. 

Les Seances de la Diete amenent Cue· 
ceffivement tous les interets de la Na
tion: la nomination aux dignite; va
cantes , la dilI)cfition des Starofries ou 
biens Royaux, en faveur des Milita:res 
difiingues, les Comptes du vldlld Tre
{orier,la diminution ou l'augmenta
tion des impots, les negociations des 
Amba{fadeurs de la Republique ,la ma
niere dont ils s'en font acquittes , les 
alliancts a former ou a rompte , la 
paix Oll la guerre ,I'abrogation ou la 
faLfiion d'une Loi, l'atfermiifem;nt de 
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la liberte, l'ordre Public, en un mot, 
font Ie -fujet ordinaire de ces Affem
blees-. Les cinq derniers jours font def
tines a reunir les fuffrages. Une deci
fion , pour avoir force de Loi, doit et~e 
apprOllVee ) d'un confentement unam· 
me, par les trois Ordres. L'oppofition 
d'un feul Depute arrete tout, & rompt 
Ie Congres, a moins que par des per
fuaGons & des careffes ) on ne Ie de
termine a revoquer fa proteftation. 

Ce privilege n'exiftoitpasen 1651, 
lorfque Sidzinsky en fit Ie premier 
ufage. La Diete indignee s'eleva contre 
eet abus de la liberte Polonoife; & 
charge de malediCtions, ce Nonce n'e
ehappa aUK coups de fabre, que pour 
perir , dit-on ,par Ie T onnere dans la 
meme annee. Aujourd'hui ce meme pri
vilege eft fi facre dans 1a Republique , 
qu'un moyen fUr d'etre mis en pieces, 
feroit d'en propofer l'abolition. Le feul 
mot Peto, " je m'y oppofe " , eft fuffi
fant pour diffouore une Diete ; & cette 
A~emble:, fo~me~ avec rant d'appa
rel~, fe dlffipe mutIlement apres fix fe
malnes.) au moment ou Ie jour finir' 
.ca~ les confiitutions ne permettent pa~ 
qu on apporte de la lumiere pour pro-

longer 
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10hger Ies Seances. Cependant il n'eft 
pas fans exemple, que.fur un point de 
-h peu d'importance ,on ne puiife paf
fer fur' 1a feverite des Loix, & aller 
meme au-dela clu terme , hIes n'ois 
Ordres y confentent. 

Mais la vertu [unefle , attacbee -au Li .. 
berum Veto, fubfifiant toujours relati
vement aux matieres d'Etat, la meil
leure volonte & les defirs les plus pa
triotiques , qui pourroient rendre ala 
Pologne (on ancienne fplendeur, n'au-

. ront jamais aucun dIet. Le choc de 
mille interets particttliers, l' ef prit de 
faCtion) fi naturel aux Republiques, Ie 
plaifir frivole de contrarier Ies projets 
du Souverain , les intrigues des Minif
tres Etrangers , & I'avarice la'plus {or
dide des Nationaux , confinueronr de 
Tendre infruCtueufes Ies deliberations 
Ies pIllS eifentielles du Gouvernement. 

lorfque tout efi d'accord clans la 
Chambre des Nonces, eIIe cloit aller 
fa joindre a ceUe d:.l Senat , cinq jours 
avant l'expiration des fix femaines. On 
lit alors lE'~ differens points ftatues; a 
chague arli,Je , Ie Marechal demanae ~ 
par trois fois_"ji tourle monde l'ap~ 
prouve ; & fi quelqu'un n:pond par ce 

TOllle XXll. D, 
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mot terrible, Yeto, la Dlete, quolque 
pdhe a flnir, pem encore {e diifoudre. 
,Vous concevez combien il eft facile 
<l'abufer de ce droit: Ie fort de Ia Pa
.trie depend de la mauvaife humeur, de 
l'entetement, de l'inted:t perfonnel, 
ou de la prevention d'un {eui Particu
lier. Un Noble, ou imbtkille , ou mal 
intentionne , peut , en vertti de ce mot 
fatal, annuller toutes les rUolutions , 
tous les Statuts que la prudence, l'a
mOllr du bien public, Ie rep os de 1'E
tat, la gloire de la Nation auroient die. 
tes. Un Gentilhomme fe croit-il oblige' 
de s'oppofer a une deliberation, que, 
par ignorance, il ne peut approLlVer ? 
Au lieu de Ie ramener a 1a raifon avec 

. douceur J On Ie meprife, on l'infulte • 

. Ces airs durs. & hautains l'irritent ; it 
reconnoit peut-etre [on erreur ; mais 
il n'ofe en revenir; un faux honneur 
l'yrerienr ; l' orgueil • Ie depit Ie roi .. 
diifent ; il fort de l' Aifembh~e , & pro
Idle contre tOut ce qu'on y a fait. Des 
ce m~ment , ie Congres eft rompu; &; 
les Reglemens dont on etoit convenu , , , 
ne pet~ vent s executer; car 1a liberte eft 
plus favorable a celui qui contredit-

'l'a celui qui propofe, ' 
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Tous Ies Nobles, egalement libres, 

pnhendent avoir Ie droit d'opiner les 
premiers; de-lei, nul ordre, nulle con
corde dans les Affaires. JaIollx de 
fourenir leurs opinions, ils s'atta,hent 
fur-tout a decrediter celles qui le'lf 
font oppofees. Les divifions, Ies cla .. 
meurs, Ies emportemens, les menaces, 
font Ies [uites ordinaires d'uue obfii
nation, dont chacun [e fait un point 
d'honneur. S'il y a parmi eux de bons 
Ciroyens, des hommes eclaires , de 
{ages politiques, Iel~r voix ne petit per
cer a travers ceHe ae tant de failieux 
qui Ies environnent. 

Cependa!1t de tous Ies privileges des 
Polonois > c'eft celui qu'ils dEment Ie 
plus, malgre res inconveniens. Ilspn~
ferent une liberte dangereufe a \10 ef
clavage tranquiIIe, & regardent ce Li
herum Veto, comme Ie figne Ie plus au
thentique de leur independance, comme 
l'ame de cette meme liberte, dont iIs fe 
glorifient. D'ailll urs c'eft un moyen 
queIquefois utile au Roi r.1cme & au 

, Senar, pour faire avorter les'(l~ffeins qui 
leurfont cOl1traires, p~r 'a faci!_ie de 
gagner Ies fuffrages d'Ull Depute, & de 

Dij 
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1i.dpe~dre ainfi ~ 'autorite des atitres 
MemDres de 1a Dlete. 

Mais quelles fOI1;t ,~pour I'ordinaire, 
les perfonnes qui compofent ces {or .. 
tes de Congres ? La jeune Nobleffe 
des Palatinars. Comment un jeune 
homme peut-n opineI' dans des ma .. 
tieres, dont it n'a aucune connoiffan .. 
ce ? Comment fe comportera t-il dans 
lIne commiffion , 011 il n'appers:oit que 
Ie frivole honneur d'y etre employe? 
Plein de fuffifance & d'ambition , en· 
tete d'une egalite de naiffance, qu'il 
croit emporter une egalite de merite, 
il ne veut ceder a perfonne ; & par 
une vivacite petulante, il en impofe 
a 1a modeilie de qui con que , moins 
jeune & moins bouillant, voudroit 
propofer un avis plus raifonnable. 
N'ea-il pas eronnant, que les Loix ci. 
viles ne permettent qu'a un certain 
llge de ciifl)ofcr ciefon bien, & qu'avant 
eet age, on puiffe c.lccicler des inte. 
rets d\me Republiqt-e? Un Mineur, 
qui ne peut fe conduire lui-meme, 
paurra done gouverner toute nne Na
tion; & celui qui eiT encore en tutele r . , , 
lera'Juge capable d'c:re Ie Tutenr d'un 
Peuple d'.autant plus difficile a go\\~ 
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verner, qu'il n'en eft poin~ de plus 
ennemi de toute contrainte. Il faut 
dO!1c ,pour regir un Etat, mOlns de 
lumieres , moins d'experience, moins 
de capacite, que pour adminiftrer un 
revenu mediocre; & fans dante, il 
importera plus de conferver ce revenu, 
que de menager a tout un Royaume, 
les reifonrces dont il a befoin pour fe 
foutenir avec gloire. 

Dans cette noble & malheureufe 
(:1emocratic: , OU Ie droit d' oppoiition , 
refpe8e d'abatd comme Ie cri de la 
nature', devielit la reclamation tou
jours efficacc: des· Puiffans . c~ntre Ia 
Loi qu'ils redoutent; Oll l'aCtivite des 
Dietes_ eft fans ceife aneantie par Ie 
vreu d'un feul Nonce, qui dit ," je 
;) m'y oppofe .. ; dans une conftitu
tion, 011 l'impuiifance des AifembleEs, 
legales force ere recourir a des confe
d':rations militaires ; oll l'inconftante 
jaloufie des Chefs de parti tranfmet a 
la Republique tous res motlvemens; 
parmi ces exces de l'ambition , c_es de
lires de ~a Iiberte, je demande oil {ont 
les Loix, 011 refide Ie pOll voir , qtl~lle 
eft l'autorite durable, quels en font Ies 
appuis ? Je vois un Trone moLilc, 

D iij . 
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incertain , qui femble repouifer fes 
Rois. Je vois l'Ordre EqueHre trouble 
par la fureur; le Senat force de fe de-' 
rober a la fierte impetueufe de la No
bleffe ; Ie V(l!U du grand nombre etouf
fe, l'unanimite meme meprifee, & la 
force Souveraine toujours prete a s'e
lever fur les debris de la confiitution 
d:guliere ,tantot foulevant la Nation 
ciivifee, tantot fubjuguf\nt, par 1a main 
d'un Vainqueur etranger , tous les Su
jets de la Republique. 

Ce que j'ai dit des Dietes orflinai"; 
res, s'obferve de meme dans ceIles 
<.lui fe riennent extraordinairement. 11 
n'y a de difference, que dans la con
vocation & dans la duree. Les dernieres 
font ordonnt!es par Ie Roi, dependent 
de fa volonte , & finiifent au bout de 
quinze jours Oll trois femaines. Les 
unes & les autres font toujours fui· 
vies d'une Dietine, ou les Nonces ren
dent compte de leur miffion a leurs 
Di1l:ri8s tefpectifs. Apr~s une Diete 
rompue, ou ttainee infru8ueufement 
jufqu'a fa fin, chacun cberche~ jetter 
fur autrui la faute d'un evenement fi 
co.ntrai;e au bien public; auffi arrive
t-il tres-fouvent , que ces Dietines 
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retentiifent de plaintes indelCenres , ou 
centre Ie Roi, Oll contre les perfon
nes les plus· refpeClabl.esde.la Nation. 

Je {uis, &c • 

.A Midnick , ce 1:Z A out '76 G'. 

Div 
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LET T R E C C L X X V II. 

'SUiTE DE LA POLOGNE. 

UN des premiers foinsde Jagellon; 
en montant fur Ie Trone de Pologne, 
fut de travailler a la aonverfion des 
Lithllaniens , qu'il incorporoit a fOil 

nouveau Royaume. lIs adoroient Ie feu 
& Ie tonnerre ; les Serpens etoient aufii 
au nombre de leurs Divinites.. Chaque 
famille avoit de ces animanx qu'elle 
nourriffoit avec delicate{fe. Lorfque ces 
Peuples faifoient des Prifonniers a Ja 
guerre, jIs choififforent Ie plus jeune ,. 
Ie mieux fait, & If' bruloient vif : c'e
toit un holocau1te pour 1'expiation de 
leurs peches. Il n'y eut que Ie Chrif
tianifme, qui pflt abolir une cotltume 
fi barbare. 

On donne a la Lirhuanie , qui, com
me la Pologne , faifoit partie de 1'an
cienne Sarmatie Europeenne , cent cin
quan"re lieues du Midi au Nord & au
tant depuis les frontieres de Ruffie 
jufqu'a 1a mer Baltique. Un Due d: 
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IGovie armacomrefesHabitans, & Ies 
for<;a a lui payer un tribut ; mais ,ils 
furent s'y fouftraire fous la condtute 
d'un Chef que la neceffite leur fit choi ... 
fir ; car jufques-fa, ils avoient vecu , 
fans gouvernement & fans Guides, dll 
fruit des courfes qu'ils faifoient contre 
leurs V oifins. Us ne fe foumirent pas 
avec plus de patience crUX armes viao
rieufes des Chevaliers Teutoniques; 
& quelqu'engagement qu'eta pris Jagel
lon, pour Ies unir aux Polonois, ce ne 
fi.1t que du con{entement tibre des Sei
gneurs , que fe confomma cette grande 
alliance. 

Les premiers Chefs des Lithuaniens 
eurent Ie nom de Dues; & f1 \10 Pape 
donna celui de Roi a Mingod , en fa,",: 
venr de fa converfion, ce meme Pri~e 
Ie perdit bientot par fa reehflte d'ans 
l'Idol~trje. Letitre de grand Dl1ene fut 
pris enfuite, que pour deno~r la puif
fanee des Souverains de Lithuanie (ur 
les Duches rooclaves dans leurs Etats , 
& qui formoient l'apanage des Cadets; 
de leur Maifon. C'eft de ces Princes, 

. qu.:! defeendent plufiemsfamilles Duea<
les du Pays, teIs que les R adziwil , l(~s; 
Chodkiewki) les Wiinowieski ~ &,~ 

Dv 
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Les Lithuaniens ont une langue par; 

ticuliere , qui differe de la Polonoife , 
&ne fe parle que par les Gens ?e Ia 
campagne. La N obleife , les HabltanS 
des villes & les Pnbdicateurs n'ema 

ploient que l'idiome Polonoi's. Le Rit 
Romain eft la religion dominante dans 
la Lithuanie propremem dite , comme 
Ie cuite Gree dans la Ruffie Lithua
nienne. On y voit encore, ainu qu'en 
Pologne, des Lutheriens, des Calv~
nifies, qui, avec les Grees fehifmatl
ques, fom defignes dans Ies conftitu
tions, fous Ie nom de Diffidens.Ils ont 
leur Clerge, leurs Eglifes, & des privi
leges qui doivent toujours etre confir
mes par Ies nouveaux Rois. Cette con
firmation a paru neceifaire pour eviter 
les guerres civiles, que la diverfite de 
fentimens en matiere de religion, e:5{
cite prefque toujours dans les- gays les 
mieux polices. D'ailleurs, il n; {erait 
pas ffir pour la Republique , de maltrai
ter Ies Diffidens , dont Ies uns font' pro
teges par la Cour de Berlin, les autres 
par ceHe de Petersoourg. On obferve 
cependant, que les Catholiques ta
chent', finon de Ies opprimer a force 
ouverte, du moins de Ies a:baiffer par 
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tousles moyens que, fans un eclat trop 
facheux, la preponderance peut mettre 
en ufage. Qoiqu€ les Loix ne leur aient 
jamais interdit la faculte de parvenit 
aux grandes Charges, on n'en voit plus, 
qui en poifedent ; & leurs voix font" 
depuis long - temps, ou etoutfees , ou 
extremement eontrariees dans lesDie
tes. 

Outre Ies Ru1fes fchifmatiques, iI en 
eft d'autres , auxquels on donne Ie 
nom de Reunis ;parce que, fans quitter 
Ie Rit Gree , iis reconnoi1fent I'autorite 
au Saint Siege, de meme que quelques 
Armeniens egalement foumis au Sou
verain Pontife. n y a auffi des Juifs & 
des Mahometans: les premiers y for
ment tlAe Nation nombreufe ; les fe
conds font des Tartares, dont un Grand
Due tranfporta une Colonie dans fes 
Etats. On leur laiifa Ia liberte de vivre 
dans leur Religion; & pour eet eifet , 
iIs ont quelques Mofquees , 011 per
fonne ne les inql1iete. En recompen{e , 
ils fervent avec zele la Republique , 
qui n'a guere de troupes plus tideles, 
ni qui jouiifent d'une repmation plus 
c:onftante de valeur & de probite. 

La Lithuanie eft un pays rude , cou~ 
D vj 
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vert de bois ,. entrecoupe de marais" 
& arrofe par un grand nombre de ri
",ieres,. dont res principales font-Ie 
Nieper 0U Borifthene ,. Ie Pripecz,. Ie 
Niemen & l'a Duna. Ses fleuves & fes' 
lacs font tres-poiffonneux; fes forets 
Olbondent en gibier & en hetes fauves.: 
On en a dHriche nne p'a-rtie ; & Ie·ter
rein fourniroit de tout. exceptedti 
vin,. fi les H'abitans choiel'l1: plus Iabo
l'ieux.La grande quantite de mid qu'i~ 
produIt,. fel't~a faire di,fferemes boif
fons,. & en particulier,. de l'excellent
hydro mel. 11 offre-atiffi de nombreuX' 
paturages·, 01'1 ron nourrit beau<:oup
de betail, & fur-tout des Brebis ,. donI 
1a laine eft fort-efiimee. 

Les Payfans y font plus efclaves 
qn:en Potogne,. & y menent nne vie 
plus miferabte. Us ne p-01fedent rien· ~. 
que Ie Seigneur,. qui les traite aveG' 
une durete exceffive, oe puiffe pren .. 
?re a fa volonte. Ils emploient Ginq 
,oursde la femaine a fon fervice, le 
refte a travaille·r pour leur fubfiftance ... 
Auffi n'obfervent-ils- ni Dimanches . 
ni Fetes" par 1a neceffite 011 ils font d: 
fe procurer la nourriture. Ils cachen1! 
leurs proviuQns dans des cavernes- 0\1 
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(Jans des foff'es couvertes d€ moune, 
pour les mettre a l'abri des Tartares :> 

qui font, parmi eux ,de fn~_qucntes 
ineurfions. Chaque Seigneur donne Ie 
logemem a fon Serf: e'eR une eabane 
tres-pauvre , Oll des enfans nuds " 
fous la rigueur d\m dimat glace, font 
meIes avec Ie hetail. Tont appartient 
au Maitre, qui peut vendre egalement 
le Labourem & Ie I3reuf. Moyennant 
quinze livres d'amende applicable au 
fife, ies Loix autorifent ces Tyrans a: 
tller leur Efclave, & a rernplacer fim
plement celui d\m amreSeigneur, lorf
qu'ils ont eu 1a fantaifie d'exercer lenr, 
pouvoir de vie & de mort, fur ce Mal
heureux dechu de t0US les droits de: 
l'humanite. Ses peines, fes fueurs, res. 
travaux ne font payes que par des de
dains & par des r.ehuts. Les hommes· 
les plus neceifaires a.la culture des ter
res,. ne paroiifent point diftingw!s des 
Animaux qu'on y emploie ; & trop 
fouvent, par un trafic fcandaleux, on. 
ies vend a des Maitres cruels, qui bien~.
tot, par tm exces de travail,. les for
tent a leur payer Ie prix de leur nou
velle fervitude. ,Abrutis par 1a nrifere ,.. 
ils trainent leurs jours dans \tne indol" 
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lence fiupide, n'aimenr auenn art, nt 
k piquent d'aucune indufirie> & ne 
travaillent qu'autant que la crain~e du 
cbatiment les y oblige. COl'lvamcuS 
qu'ils ne pourroient jouir du fruit de 
leur genie 1 ils etouffent leurs talens,. 
n'effaient pas meme de leseonnciitre; 
car ce n'efi que dans la liberte , qiIe fe 
trouvel'emulation; &, la llt:!cefUte ne 
s'evertue:J qu'autant qu'elle entrevoit 
une reifollrce a fes befoins. Tel eft, 
Madame, Ie Pays que Jagellon tendit 
C,atholique, & s'engagea de joiridre a 
la Pologne , par fon mariage ave~ 
Hedwige. ' 

Ce Prince thoit narurellement ja
loux; & la beaute de 1a Reine aug
mentoit encore cette foibleik On 
vint lui faire de f.mx, rapports contre 
la vertu de fa femme; &' il etoit fur 
Ie point de fe potter aux plus tertibles 
extremites. On rechercha la ,conduite 
d'Hedwige ; & l'on reeonnut fon in
nocence. L' Accufateitr fut condamne 
a la peine des Calomniateurs , tres-.fin .. 
~uliere dans ee Royaume . .Le Conpa-ble 
fe couche a terre, en plein Senar, fems 
Ie fiege die celui dont il a bleffe l'hon
Hcur; &. 'dit ~ haute voix,. qu'en re~ 
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pandant ces bruirsinjurieux , il a menti 
comme un Chien. Apres cette confef .. 
fion, il eft oblige, en aboyant trois 
{ois de fnite, d'imiter la voix de l' Ani
mal auquel il s'efl compare. Cette rna· 
niere de punir les faux Delareurs eft en
core en ufage dans ce Pays. 

Le mariage devoit etre une {ouree 
de chagrin pour un Prince du cara&ere 
de Jagellon; cependant ee Monarque " 
trois fois "euf, epoufa en quatriemes 
Noees, la Princeffe Sophie, fiUe do Due 
de Kiovie ,contre laqueIle on lui inf
pira auffi quelques foup~ons. Elle etoit 
fur Ie point d'accoucher de fon troi
fieme enfant; & Ie Roi commen'Soit c\ 
devenir vieux. On n'eut pas de peine a 
lui faire entendre, qu'une fi heureufe 
fecondite ne lai1Ioit d'ordinaire a un 
hom me de fon age, que Ie trifle plaifir 
de sYen faire honneur , & de monner 
afi"ez de force d'efp-rit ,pour en adopter 
Ies fruits avec conhance. JageIlon fe dif
pofoit a tirer une vengeance eclatante 
de l'infulre faite a un front couronne ; 
mais les grands du Royaume vinrent a 
bout de calmer encore ce bon Prince, 
qui exigea fettlement que la Reine fe 
purgeat par ferment, ou par Ie temoi ... 
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gnage de qu€Iques femmes non fu(pec'; 
tes. Rien n'etoir plus facile, qlle cette 
derniere fa~on de {anver du danger nne 
innocence equivoque. II eft pen (i.efe~" 
roes qui n'aient en horreur leg Mans 
ombrageux; & au defaut de celles que 
ron cherchoit ,combien s'en {eroit-il 
prefent~ pour juilifier Ia jeune Reine, 
t 1 1\ '11'" , (anse cas meme qu e e eut ete cou-

pable des dereglemens, dom on l'ac-
cu[oit ? ' 

Le Fils de lageIlon, Uladifias IV , 
n'avo·it que clix ans) lorfque 1a Nation; 
Ie porta fur Ie Trone; & a dix· huit , it 
prit les renes dn Gouvernement. En 
deux ans de regne :1 il egala les ph~$ 
grands Monarques , triompha de la 
Maifon d' Aut-riche, {e fit couronneli 
Roi de Hongrie ,. & fut Ie premier 
Souverain de Pologne, qui ofa lurter 
c~ntre l'Empire Ottoman. II aneta Ies; 
conquetes d' Amurat I I, attaqua cent 
mille Turcsavec vingt-cinq mille Polo
nois, mournt pret a gagner 1a vitioire, 
& emporta au tombeaules regrets de 
fes Peuplesr .• 
, '.Le Seep-tre .paJre a (on frere Cafi;. 
nllr IV , dont Ie Regne , ainfi que celu.i 
4e fes enfans ,qui-lui [accedent, prefent.e' 
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peu d'evenemens. ren excepte Ie l'egne 
de Sigifmond , qui, apres la mort de 
fes freres , Albert & Alexandre , eft 
nomme Roi par acclamation, fans divi
hon de fuffrages. C'etoit un Sage fur Ie 
Trone, un Souverain , jufte apprecia
teur du merite, & Ie modele des veri
tables Heros. 11 s'attacha a polir les 
mreurs de fes Sujets, a faire fleurir Ies 
Sciences & Ies Arts, a fortifier Ies pla
ces de guerre ,a embellir Ies prin cipales 
Vil1es de fon Royanme , & abatrit Ia 
puiffance de l'Ordre TeutoniqlJe , Ie' 
plus grand fleatl qui ait jamais aillige la 
Pologue. Done d'lIne force de corps ~ 
'lui Ie faifolt appclle1' l'Hercuie de fan 
terns, i1 vecllt quatre-vjpgt deux ans '} 
toujonrs vicrorietlx , 1'efpea~ 0: mena
ge par taus Ies SOllverains, & fupe
rieur a tous, en ce ql1e plus jalollx du 
bonheur de fes Pcuples, que de fa pro
pre gloire, il s'appliqua ales rendre 
heureux. 

Les Polonois , qui (ai'foient alors 
trembler Ies Allemands, Ies Mofcovi
tes, les Suedois , Ies Tartares , ne 1'e
fifteroient plus aujonrd'hui a aucun de 
ces Voifins. L'abaiifement de 1a Puif
{imce Royale a , par degn:s , dimjm',~ la 
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vigueur de ce grand Corps. Plus Ie 
Chef accordoit aux Membres de pre
rogatives & de privileges, moins ils 
boient portes a Ie feconder. La Iiberte 
multiplioit les Dietes; & tandis qu'ils 
perdoient, dans de vaines delibera
tions , un terns precieux ,dont ils au
roient dtl profiter pour fe ranger fous 
leurs drapeaux , l'Ennemi les battoit en 
derail, & Ies accoutumoit infenfible
IDent au trifle nom de Vaincus. 
. Les d€rnembremens confiderables; 
que cetre Monarchie a effuyes , 1'ont 
auffi prodigieufement affoiblie. Les Pa
latinats de Smolensko, de Czernichow, 
de Braclaw , de Kiovie , de Livonie, & 
la plus grande partie du pays des Cofa
'lues font entre les mains des Mofcovi
tes, qui tiennent eneore fous Ie joug 
la Courlande & Ie' Sernigalle. La Pruffe 
Ducale, & tome la Pomeranie. {oumi
fes ala Maifon de Brandebourg ; les 
Valaques, les Moldaves , autrefois Vaf
faux de la COflronne , & prefentement 
affervis aux Turcs , font, pour la Re
publique, aut ant de principes de foi
bleffe & de ~fiance au milieu des dan
gers. Aioutez y la difette d'argent cau
fee par l'abandon des mines, par. l~ ne-
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gligence dans 1a fabrique des monnoies, 
par la langueur du commerce. 

Pour comble d'appauvriirement, Ie 
Faile eft porre au dernier exces. Jufqu'a 
1a fin du regne de Sobieski, quelques 
chaifes de bois, une peau d'Ours, tine 
paire de piilolet5 , deux planches cou
vertes d'un matelats , & quelques fon
rures meubloient & habilloient un No
ble d'une fortune honnere. 115 auroient 
encore cette me me fimplicite de table, 
de meubles, & d'habi1temens, fi, pour 
fe rapprocher de leur Souverain, dont 
ils fe croiem touJours les egaux, ils ne 
cherchoient pas a l'egaler par leur ma~ 
gnificence. Le luxe s'efr introduit fous 
Augufte II; & Jes modes de France, 
deja rec;:ues en Allemagne, fe font me
lees, en Pologne, a un fa:!te Oriental, 
qui montre plus de richelfe que de 
gOll!. Chaque annee, les vins de Hon
grie, les meubles de Paris, d' Angle
terre, de Perfe , de Ttlrquie, de Ia 
Chine, font difparoitre des fommes 
immenfes; de forte que l'idee d'aug
menter les Troupes par Ie moyen d'une 
nouvelle contribution, efFraie egale
ment les grands Seigneurs, qui ne fan.: 
gent qU'a vivre avec eclat, & les fim~ 
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pies Gentils-hommes ,dont la plupart 
ont a peine de qnoi vivre; car tandis 
qu'une cenraine de Pa~atins , de Cafrel
~ns , de Starofi-es " les Eveqlles , les 
Grands Officiers de Ia Couronne , 
jouent Ies Satrapes Afiatiques , cent 
mille petits Nobles cherchent Ie necef
faire. Ils font encore moins en etat d'a
voir, comme autrefois, des armes & 
des chevaux pour entrer en campagne, 
des que Ie bien de 1'Etat Jes y appelle; 
& par une {uire du meme defordre, 
les revues de la Nobleffe n'ont pluilien, 
"infi que d'autres ufages qui nourif
{oient fon humeur guerriere. 

Les Troupes de la Republique fe di
vifent en deux armees , celIe du Grand 
Duche, & ceIle de Ia Couronne. Elles 
(one tellement difiinaes, que chacune, 
campant {eparement, ne connoit que 
fes Officiers, fon Grand & fon Petie. 
General. Independantes l'une de l'an
tre , rOllS des Chefs Ie plus {olIvent (Ii. 
vifes, elIes manquent prefque tOlljours 
de cette unite qui rennit les forces; & 
il eft arrive plus d'une fois, que l'un 
marchant, l'autre s'eft arrete" & qu'ils 
ont meme ete jufqu'a {e menacer. . 

Le Roi, en Ies nommant, leur don~ 
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ne Ie bilTOn de Commandement. C'eil: 
une efpece de maHe d'arme, fan courte, 
terminee par nne pomme d'argent au 
de vermeil. Cette marque de dignite ne 
fe porte point a la guerre ; eUe ne fert, 
comme Ie baton de Mankhal de Fran
ce ,qu'a crner les armoiries Oll Ies ta .. 
bleaux. Lorfque ces Officiers paroiiTent 
a l' Armee, un Cavalier tient devant 
eux une lance droite , ornee de rubans 
& de plumes. Elle eft tO~liours levte 
PCl1,l" Ie Monarque , quand il fait 1a 
guerre en per[onne ; & alors, par ref
pea peur fa prefence , ceHe des Gene .. 
raux fe j)orte haiiTce fur Ie corps du 
Cheval, 

La pui!fancc de ces Chefs n'a point: 
de borne~ ; leur Tribunal eil indepen
dant du Roi meme ; ils ne rendent 
compte de leurs operations, qu'c't la 
RCflublique eette grande autorite n'dl: 
fufpendue, que lorfque c'eft Ie Prince 
lui-meme qui commande. Ce font eux: 
Cjtl! a{fembfent ;cs Troupes, qui reglent 
Ies marcht- s , decident des batailles, 
diftribuem Ies relOmpen[es , ordon
nent les punitions , elevent , caiTent Ies 
Officiers , fon~ couper des fetes, Ont 
droit de .vie & de mort, marquent le~ 
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quarriers d'hyver & les garnifoos. Les 
Troupes s"y rendent par les chemins 
qu'elles choiflifent elles - memes, & 
com me elles n'oot ni romes, ni Com-
miiraires ) ni etapes , Ie Soldar vir aUK 
depens dll Pays. On menage les terres 
des Nobles, de peur de Ies irriter; & 
tout Ie degat fe porte fur Ies Starofiies 
& Ies biens EccWiaftiques ~ fur lef
queis on prend encore Ies appointe
mens des deux G enetaUX , environ 
cinquante mille livres pour Ie premier, 
& quarante pour Ie fecond. Ce dernier 
n'a de pOllvoir, que celui que I'autre 
veut bien lui Iaiifer ; mais quand Ie 
Grand General eft aMent, ,'eft Ie Petit 
qui Ie remplace. 

La Cavalerie Nationale, toute com
pofee de Gentilshommes, & uii1inguee 
par 1a difference des noms, des armes 
& des habits, eft fans contredit, Ie 
premier corps de 1a Milice Polonoife. 
Les Huifards, cuiraifes de pied en cap, 
armes de lances & de pifiolets , font 
~laces au premi~r rang. Ils doivem paf
:ter par ce {ervlce, pour manter aux 
dignites & aux charges. La Gendarme
rie du refie de l'Europe ne leur eft 
comparable ni pour la grace, ni poul; 
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,1a beaute. Figurez-volls un Cavalier 
d'lIne taille avantageufe , cou vert d'une 
clIiraife brillante , un caf que fur 1a tete, 
uu ueau de Pall there , dom le mllule 
s'at'~che au devant de l't~paule gau
che , Ie refie par derriere; une lance 
don~e de dix a dOllze pieds, portant a 
fa pointe lme banderole pour epouvan
ter it's Chevaux de l'EnnemIe ; deux pi:C
toleb & deux fai ~'ES : cet Homme , 
ainfi. arme , monte un Cheval fuperbe , 
clont Ie harnois efi enrichi de plaques 
d'or emaille, & orne de pierreries: 
voila Ie Hu{fard Polonois dans tout fon 
appareil militaire. 

Les Pancernes, c;; rfI appelles de leur 
cote de maille, portent ie f.!bre & Ie 
moufqueton. I1s ont une cappe de fer 
'lui les convrejufqu'aux epaules, & ne 
laiffe paroltre que la moitie du vifage. 
Ces deux corps font c;ompofes de Gen
Iilshommes honores du nom de Cam a
rades, ou Compagnons d'Armes, qui 
fe donne a tout Militaire Noble, com
me U:1 titre de difrinB:ion. Les Generallx 
en font tant de cas, qu'ils Ies admet
tent a leur table; & chaclln d'eux peut 
aVOlr j llfqu'a trente Valets appelles Pa
colets, armes & cpmbattar,t comme 
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leurs Ma.ltres. Quoique ces Valets guer .. 
riers ne {oient, par leur inftitution, 
que des Roturiers , on ne laiffe pas de 
voir auffi., parmi eux ,ql1antite de pau" 
vres Gentihhommes. Plus un noble a 
{1e Pacolets, pl Ll$ il tire d'argent de I'a 
Republique ; mais 1;;: {omme eft toujours 
fi mediocre, qu'd hli efi impoilible de 
s'entretenir lui C~ res Gens, s'il n'a 
d'ailleurs quelque autre revenu. Ces 
CompagDi~s forment d'excellentes 
Troupes, fur-tout pcm Ies coups de 
main. Les gr(mde~ via-oires de Sobieski 
fur jtS TUl"cs, font l'ouvrage de cette 
Milice ; ,i1ai., c'eft la derniere epoque 
qu',,:le puifleciter pour fa gloire; a 
moins cju'clle ne compte comme de 
grands o~ploits , Ies defordres qu'elle 

': a commis dans les ditferentes EleB:ions 
. d€s Rois·, qui ont ;tlCCede a Sobieski. 
Elk a fait, dermis, plUS de mal a la Po-
10g'1e rnerne, que ies Suedois & les 
Mofcovites, fes eternels Ennemis. 

Apres Ies de~~ Gen~raux , chaque 
armee a un Officler qm commande l'a .. 
vam-garde, compofee d'environ douze 
cem hommes., un Maitre d'Artillerie 
11~ Intendant de l' Armee , un grand En~ 
{eIgne, un Mare-cha.: de Camp, un Ge-

peral 
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neral des Sentinelles ,& des Generaux 
Majors) qui font comme en France, 
nos Brigadiers. Les Colonels, maltres 
de leurs Regimens, les font paifer en 
revue & les {oudoient. Comme i1s font 
ellx-memes aifez mal payes par 1a Re
publique , ils n'ont d'autre reifource , 
pour Ies faire fubfifrer, que de dUoler 
les <;ampagnes & de ruiner Ie Pays. l1s 
pillent ,volent leurs Compatriotes, 
leurs Amis, leurs Allies, leurs Parens, 
& ne vi'rent que de brigandages. Com
me i1s n' ant point de Vivandiers ,cha
cun porte avec [oi ce qui eft necefI'aire 
pour fa nourriture. 

Les Tartares , etab1is en Lithuanie ; 
font tenus a un fervice mi1iraire, dam: 
i1s's'acquittent , p-our une paie tri:s
modique, avec autant de fidelite que 
qe valeur.lls {ant taus a cheval, & ar
mes a peu pres, comme les Compagnies 
Po10noires. L'Etat a, comme nOl~S, 
des Dragons; mais inflniment mieux 
monteS, & auffi bien di[ciplines qUliles 
notres. Il enrretient plufieurs Corps 
d'Inf;lOterie exercee a l' Allemande. La 
Noblefi'e fert peu dans ces Regimens; 
& un Gentilhomme qui s'y engageroit 
camme fimple Soldat, pafferoit ou pour 

TOniC XXll. ¥-
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WI mauvais {njet, ou pour un fou. 

La Republique a fixe a !rente mille 
hommes de troupes reglees la Milice 
pour la Pologne,& a douze mille pour la 
Lirhuanie.hur-etre aujourd'hui nefor
meroient-elles pas en{emble tine arme~ 
de dix-huit milie horomes, rant Infim
terie que Cavalerie ~ dont celle-ci fait 
.roujours plus des deux tiers. Ce petit 
nombre eft li pen proportionne c\ l'eO' 
tendue du Royaume, qu'il ne lui eft pas 
poffible de {e garantir de toute infulre. 
11 n'y a meme aucune proportion entre 
fes forces & ceiles de fes V oilins, aUClill 
moyen de leur reiifter, quand meme 
on n'auroit a faire feparement qu'c\ un 
feu!' Je ne dome pourtant pas que ce 
Peuple libre ne fa1fe , un jour, de vains 
efforts, pour empecher que les Princes 
puiifans & aguerris qui l'environnent 
de toutes parts, ne lui donnent des 
fers , & ne s~emparent de {on patri
moine. Sous pretexte de Ie proteger, on 
.enfreindra fes libertes; on {uppofera 
f-on Gouvernement vicieux, pour s'ar
r-o~er Ie dr~it d'e? changer laforme; on 
pretendra etre 1 Arbitre de res cliffe
rends; & l'on s'en rendra l'Oppreffeur. 
Ce pay.s eft Ie f~yer <:onti9uel ?~S in::. 
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'frigues & des priltiques fecretes des 
Puiffances etrangeres, qui feignent de 
favorifer leur Protege; & apres rant de 
violentes eruptions, ce volcan {era pres 
cle s'ecrouler fur fes propres ruines. 

Les Polonois confer vent , a la guer
te, llne partie de cette independance 
qui c3rauerife 1a Nation , ~ cletmit 
to ute eil)ece de difcip1ine. I1s divi[,~nt 
leurs forces, & ne concOurent po:nt 
enfemble pour anaqucr ou pour fe de
fendre en nH::me tems. Cette maniere de 
combattre leur fait percire tOllt l'avan
tage qu'ils pourroienttirer de lettr nom
bre, de Ie eU" valeur, & de cette intre
pidite propre a un Peuple arme pour 
lui {euI, pour fes biens, pour fa liberte. 
Comme ils ont pour principe de ne 
point etre les premiers AgreiTeurs, iIs 
voient Ies plus grands preparatifs de 
guerre fe faire amour d'eux, & Ie Roi 
meme pourfuivi dans res Etats heredi
taires) fans qu'i1s en {oient ebranles. Jls 
refrent tranquilles au milieu du bruit 
des armes, tant qu' on ne les provoque 
point. Auffi efr-il fouvent arrive que 
leurs Ennemis ont fait des excurfions 
jufqu'aux extremites du Royanme, fans 
trOtlver de refiftance , rav~geant tout ~. 

E ij 
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avant que 1a N ob1eife pdt les armes 
pour fe defendre. Amant l'armee de 
la Republique eft foi,bIe, amant, fon 
Arriere - Ban , appelle la Pofpohte , 
pourroit former une multitude re ... 
doutabl,e , fi elle eroit plus facile a fe 
mOLlVOlr. 

Cet ufage, anciennement fi connu 
dans pre'lque tous les Etats de l'Eu
rope, n'eft pre£que plus pratique 
qu'en Pologne. Ces mots indiquoient, 
en France , une convocation du 
Souverain , adreifee a rous fes Va[ .. 
faux pour Ie fervice Militaire; mais 
leur fignification partage les opi
nions. Les uns penfent que Ie Ban 
regardoit les Fiefs, & l' Arriere-Ban 
les Arriere-Fiefs; ce qui eft aifez ana. 
logue a la nature des chofes ; car 
comme il y a Fiefs & Arriere-Fiefs , 
il devoit y avoir auffi Ban & Arriere .. 
Ban. Cependant d2aurres croient que 
Ie premier mot doit s'entendre des 
Gemilshommes, Ie fecond des autres 
Habitans. Ils fe fondent fur un ancien 
titre dll: terns de Philippe-Ie-Bel, Otl 

l'on VOlt que " res Nooles feuls etoient 
» fujets ,all: Ba!1 ,& toutes perfonnes, 
~ fans dlilinalon, foumifes al'Arriere~ 
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H Ban, ponrvu qu'elles fu!fent en etat 
~) de porter les armes ». 

Quoi qu'il en foit, c'etoit, comme 
en Pologne , nne e{pece de fervice 
Militaire , la derniere re!fource de 
I'Etat, celle a laquelle il ne falloit re
C!Ourir , que dans les plus extremes 
calamites. Le Roi feul , ou fon Fils, 
pouvoit faire cette convocation; & 
Ie Varral qui vouloit s'en difpenfer, 
devoit ou donner Je l'argent , Oll quel
qu'lln qui Ie rempIaqih. La Nation n'ai
moit pas qu'on recourut a ce remede 
fans lin beroin pre!fant; car cette obli
gation etoit ruineufe , pnifque s'eten
dam a toutes les da!fes de Citoyens, 
elle faifoit abandonner les campagnes, 
& negliger les autres Profeffions. Tout 
Feudataire, E veque, Abbe, Abbeife, 
Pretre , Clerc, Gentilhomme, Rotu
rier , devoit marcher a la premiere 
requifition, en perfonne , ou par fes 
Prepofes , avec l\~qllipage convenable 
a fa condition, fourni des provifions 
m:ce1Taires pour fa nourriture , & 
muni d'une voiture pour Ies tral1{
ports. On n'exceptoit de la Loi, que 
les Maires-Confll1s, Jurats, Echevins 
" GOllVen1eurs des Villes, Ies jeu-

E iij 
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ties Gens au - de{{ol1s de feize ans ; 
jes V ieillards au-deifils de foixante, 
les Notaires , Ies Medecins, les Ju
rifconfultes , les Boulangers , les Meu~ 
:niers, les Pauvres, les Malades, les 
nouveaux Maries pendant la premiere 
annee , & les Femmes toute leur vie .. 

Pour tirer neanmoins qllelque parti 
(Ie toutes ces exemptions , on em
ployoit les Pauvres a confiruire des. 
ponts, a deffecher les marais, a bfi
tir de nouvelles Fortereffes , a fa ire 
fentinelle fur les Frontieres. Les Ma ... 
lades etoient tenus de mertre quel .. 
<Ju'un a leur place , fi leurs facultes. 
Ie permettoient, & les Dames, d'en .. 
voyer-Ie nombre de Chevaliers qu'el;. 
les devoient , pour raifon de leurs 
Fiefs. Ainfi tout concouroit a l'en
treprife (:ommune ,qui etoit toujours. 
odiClee par un grand interet de la Pa
trie; & pour que rien ne pllt 1a trou
bIer, les Lettl-es de convocaTion, pro .. 
oujfoient Ie meme eifet , que nos Let
tres d'Etat, contre lefquelles on s'efi: 
tant recrie, & qui) pouttant , fe trou
vent de la plus grande antiquite dans 
la Monarchie. 

On afi"ure que 1a Pologne a«embl~. 
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en Pofl):Jlire , pent metrre [OUS tes 
2rmes deux cells cinquante mille Gen
tilshommes a cheval, & plus de cent 
mille Fanta{iins, qui {llpportent • avec 
une confrance incroyable, toutes Ies 
fatigues de la guerre. 1\131:S> ceHe con
vocation n'a lieu, comme en France? 
que Iorfque l'Etat eil menace d'un P'> 
ril imminent. Encore faut-il, pour 
y pro ceder , que Ie Senat & l'Or
cire Equefcre y aient donne leur con
fenten:ent en pleine Diete. Alors Ie 
Roi e:\"peclie fes Lettres par tollS Ie s 
Palatinats ,Diftricrs & Territoires. 
On Ies porte dans chaque canton, 
dCployees & attachees au bout d'une 
perche , pour Ies lire & IE'S publier 
a haute voix dans Ies CampagnE's & 
dans Ies VillE's. L'lI[age vellt qi.l" on 
IE'S envoie ainu trois fois de [uite 
dans l'efpace d'un :11ois, ou deux fois 
[etliement, avec Ie con[entement de 
la Diete. 

C't;1: alors que Ies Nobles opulens
{e piquent de faire eclater toute leur 
magnificence. Habirues a vivre en 
Sonverains dans leurs Terres , ils pen
fent que leur luxe cloir les fuivre juf
ques dans Ies Camps. Que flis.·je ! Ils, 

Eiv 
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montreD t dans les armces plus de fafle 
que dans les campagnes; leurs ~entes 
font plus riches que leurs maIfons: 
De-lA, ces chariots fans nombre , qUI 
embarrairent .leurs marches, qui re
tardent leurs operations; cette quan
tite de Chevaux, cette foule de Va
lets qui affament Ie Soldat, & appor
tent 1a difette dans Ie Pays. Ces Hom
mes , aui mettent tant de difiance en
tr'wx & les autres Ordres , affeCtent 
fur-tout de fe diftinguer par Ia fomp~ 
tuofite de leur table, la grandeur de 
leur cortege, la richeife de leurs ha
bits. Des Et.riers d'argent maffif " des 
houi1cs brodees d'or , une peau de 
Leopard, de Tigre ou de Pant here , 
ajufice d'un air guerrier , des lances 
,peintes ou don~es, des Valers d'armes , 
vetus comme leurs Maitres, qui con
duifent des Chevaux fuperbement har
naches, donnent a cetre Milice un air 
de fa fie ,plus C0nvenable a Ulle pompe 
triomphale , qu'a 'une armee qui mar
che au combat. 

Toutes les Jurifcliaions ceirent , 
GU~cI l'Arrier~-~an eft convoque: Ies 
Tnbunaux fe taIlent; les Proces demeu
rent fufpendus jufqu'a la fin de l'expe ... 
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dition. 11 n'y a plus que la Jufiice Mi
liraire , & Ies Jugemens rendus par Ie 
Mo~arqlte ala tere du Senat, qui foient 
en vlgueur. 

La Nobletfe de chaque Territoire {e 
range fous fes drapeaux, & paife en re
vue devant fon Palatin ,fon Cafiellan, 
ou quelqu'autre Dignitaire nomme par 
Ies Snperieurs. Elle fe rend enfnite vers 
Ie rendez-vous general. T ous Ies N 0-

bies doivent s'y trouver ,excepte ceux 
qui font trop JCunes, trop vieux , ou 
mala des ; encijre faut-it , fuivant leurs 
facultes ,qu'ils y envoient un certain 
flombre d'hommes munis d'armes , 
d'habits &de provi1ions. Le Clerge 
meme doit fourtiif des Soldats ; & en 
Lithuanie ~ fur-tollt , Ies biens d'Eglife 
ne jouilfent d'aucuDe exemption. 011 
excepte encore, mais pour leur per
forme feulement, Ies Minifires envoyes 
dansles Cours etrangeres ,& tOllS ceux 
dont les, Charg,es demandent uoe reh
dence afruelle dans Ies lieux Oil Ie bien 
public les a places; mais lIs font aifu/et
tis a fournir plus ou moins d'hommes , 
fuivant I'evaluation de leurs richetleso 
Un Noble, arrete pour quelque crime 
qui ne merite pas la mort, doit figurer, 

Ev 
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comme les autres , dan.s J' Arriere- Ban, 1 
& fe remettre enfuite en Prifon , pour· 
y attendre Ion Jugement, a moins que 
fe fignalant par des aB:ions d'eclat & 
de vCileur ,it ne foit retabli dans~ fes, 
clroits, & fa faute ot~bliee.· 

Le Roi , quoique ~hef-ne de 1a Pof
polite, peut neanl110ins creer un autre 
General; mais il n'en eft pas moins 
()blige de partager les perils de l'expc-. 
clition. D'ailleurs certe nomination do it 
()ccafionner de grands debats; car frcet 

.<?fficier eft un \olonoie, les. ~ith~~-. 
mens font gens a refuferde !tu obelr. 
S'il eft Lithuamen, il ne trouvera pas 
plus de foumiffion chez les Polo no is •. 
Enfin, ql10iqtle eette dignitene foit que 
paifagere, un Roi prudent ne peut la 
conferer qU'a un Homme, dont la fide-. 
lite lui {oit bien connue; ear rieri n' eft 
plus facile, que d'abufer de eette place. 
contre fon Maitr.e.. . 

~a eonfifeation des biens·, la degra~ 
datlOp de Noble1fe& l'infamie, font les 
{eules peines fratJle~S par les Loix,; 
pour les Gentilshommes qui manquent 
de re rendre a l' Arriere-Ban, ou qui fe:. 
lI".e,tlre~t: avant Ie, tems pre{erit. Cette'. 
dejernon.efi:. d'a.utant p'hts, crimineUe ~ 



S~ITE DE LA POLOGNE. 1'07 

qi.l'on ne peut les obliger de refrer af
fembles plus de fix femaines , ni de 
s'eloigner des Frontieres de pillS de 
trois lieues. Les Lithllaniens meme ne 
quittent jamais les terres de Ia Repu
blique ~ a moins qu'ils ne s'y decident 
volontairement. 

Quoique la Pologne fnffife pour' 
nourrir trois ou quatre fois Ie nombre 
de fes Habitans, fa Pofpolite fe trouve 
ordinairement affamee au bout de qua
tre jours , parce que les magafins & 
l'adminifharion des vivres y font in
connus. Le Cavalier & Ie Fantailin, qui 
ont bientot confomme leurs provifions, 
ne tardent pas a recourir au pillage. 
Une femaine ruine Ies reffources que 
Ie bon ordre auroit pu con{erver pen
dant pl11fieurs mois; & la difette diffipe· 
ce grand Corps a la veil~ de fes fncces , 
quelquefois meme. avant qu'il ait vu. 
l'Ennemi. 

Les Polonois n'ontprefque point de' 
Villes forrifiees ; ils laiffent leur Pays. 
ouvert ,tel qu'il l' etQit au commence
ment de laMonarchie. Commeils peu
vent mettre. fur pied des armees nom
breu[es ,.ils s'embarraffent peu d'avoir 
des,EorIs&.des Citadelles. Kaminieck, 

Evj. 
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cette Place fi vantee , n'eil: reellement 
qll'une bicoque ,dont Ies Ttircs ontfait 
la renommee. Bialocerkieu , que ceux: 
qui n' ont jamais rien vu de mieux , 
regardem comme Ie Boulevard du. 
Royaume du cote de l'Ukraine, auroit
peine a tenir vingt-quatre heu~es ,_ 
contre llll corps de nos GrenadIers. 
Divers Seigneurs po1Tedent auffi des 
Chateaux, qui ne pourroient iou
tenir quelque; artaques de mauvaifes; 
Troupes. Mais en general, la Nation 
n'aime point Ies Villes fortes, pi:lrCe 
qu'elte Ies envifage comme autant de 
moyens, dont Ies Rois pellvent {e fer
vir pour fe rendre 2bfollls. Ricn n'efr 
p'u commun dans la bouche des No
bles, que ces parol( s p<dlees en pro
ver be : ,. Jes Fortereifes iont les freins 
" de Ia liberte ". Ib fe regardent d'ail
leurs comme Ie meilllur rempart qll'on 
puiife oppo{tr p0ur la defenfe de Ia 
Patrie. ,. Nos iabre~ , dijenr-ils , ont 
" {euIs etendu nos limitcs : feub il-s fau
., ront Ies defendre '-. Mais. iIs oe font 
pas attention, que c'etoit dans un rems 
ol~ les autres Pel~ples penC oient , agif
{Olent, combattolent de meme. Aujollr
d'hui c'c:H: toute une autre con1httLtion 
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Quelque foit Ie Prince qui veuille de
clarer la guerre a cette malheureufe Re .. 
publique, il ne trouvera aucnne bar
riere qui puiffe I'arreter. Rien ne I'em
pechera de penetrer dans I'interieur da 
Pays, d'y etablir des contributions, de 
tout ravager, de rout detruire. Le 
fang coulera de toutes parts; Ie Citoyep. 
gemira , pliera fOlls Ie joug. Le Conque
rant commanderaen Maitre; & toutlui 
obeira. Que feroDt les Peuples alors ? 
Quel fecours tireront-ils de ces idees 
faftueufes, qui caufoient leur fecurirc r 
lIs n'ont ni troupes, ni argent, ni ar
tillerie 3 ni provi:Gons , oi rempans qui 
puiffent arreter la marche du Vain .. 
queur. On fonnera Ie Tocfin pour af
fembler la Nation; on tiendra des Dieo 

tes, on fera des Confederations , on 
declamera , on ecrira, on s'agitera , on 
imaginera des remedes; & I' on ne les 
trouvera ,que lorfqu'il ne {era plus 
terns de Ies employer. II ne refiera d'au
tre refiource qu'un Traite de Paix, ou. , 
pour fauver fes biens, fa Iibene" fa 
vie, on fera contraint d'accepter toutes 
,les conditions qu'on s'avifera d'impo
fer. Ceil: alors, qu'accabU: dn poids 
de fes malheurs , on fer a outre, dcfefQ< 
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p ~re de ne les avoir pas prevenns ; ce" 
Royaume deviendra la proie de guel- ' 
que fameux Conquer ant ; ou les Pl~if
fances voiunes s'accorderont a fe par
tager fes Provinces •. 

Je fuis, &c. 

A Midnick ,. ce '4.A ola' , 7.5 D.. 
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LET T R E~ eeL X XV II I. 

's III T E. DEL" A POL 0 G N E. 

SIGISMOND ,filrnomme Augufre , fut 
Ie dernier Roi de la race des lagellons. 
II n'etoit encore que Prince hereditalre ~ 
qu'une jeune V eu ve, d'une beaute ecla
tante, alluma dans fon coeur une paf~
fion d'autant plus vive, qu'elle fut lac 
fortitier par une conduite artiticieufe ~, 
& des refus adroirs, qui Ie menerent 
enfin au Sacrement. Le 'mariage fe tit a 
l'inf~u dUe Rai fon pere & du Senat;, 
mais Sigifmond fut a peine fur Ie Trone,. 
qu'il fongea a faire rendre a la Reine 
les honneurs dus a {on rang. La Nation 
delibera fi elle ne romproit. point llne 
ll~on contraire aux Loix & a 1a gloire. 
de la Republique ; mais Ie Roi ne pon
vant fe reioudre a brifer des-liens cheris~ 
ent la force & la confrimce de refifrer 
aux prieres & aux. menaces des Princi
pauxde.l'Etat.lamais.la, tierte Repu
blicaine ne s'exprima d'(m ton. ii itnpe
rjeux ni fi abfolu. ,~ VOUS. ne p'0uvez,-
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., conferver a la fois eette Femme & 
" votre Couronne, lui difoient les Eve
" ques; gardez done la Couronne ,& 
"renvoyez votre Femme. Si vous 
~, eroyez off'enfer Dieu , en rompant 
" une union que VOllS regardez comme 
~, legitime, chc:cun de nous fe charge 
" voloJ."l1iers d'une partie de votre pe
" che )1. 

Certe matiere fnt longuement & vic 
vem€!nt agitee en prefence de la Nation. 
Le Roi s~autorifoit du {entiment de 
l'Eglife,en faveur de l'incliifolubilite de 
fon engagemenr; Ie Senat pretendoit 
que fans entreprendre fur la puiffance 
EccUfiafiique, .il avoit Ie droit de de
darer certains mariages nuIs ; & pOllr 
tirer des confequences favorablesa {on 
opinion, il etablifToit tine difiinction 
entre Ie Mariage & Ie Sacrement. 

c. Le Mariage,. difoit-iI, a ete de tout 
., terns l'union indifroluble de l'Homrae 
" & de la Femme; & lefus.-Chrifr, en. 
}, intlituanr fon Sacrement, n'a eu en 
" vue que de 1(1 benir & la 1anCtifier. 
), Cette union eft l'eff'et d'lIn contrar 
"purement civil, puifqu'elle exifioit 
,'avant l'infiitution meme. du Sacre~ 
>, ment de Je1us-Chrifi. Si ce contrat 
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H eft nul, il n'y (I point d'union , & 
" par confequent, point de Sacrement , 
., parce qu'un Sacrement infiitue pour 
., la benir ,ne fauroit exifrer fans cHe , 
>I comme on ne peut pas benir dLl pain, 
" 011 il n'y a pa~ de pain. On peut 
" bien faire les ceremonies du Sacre
" ment fur deux perfonnes qu'on crolt 
" mariees , & qui ne Ie font pas; mais 
" en ce cas, il n'y a pas plus de Sacre
" ment de Mariage , qu'il n'y a de Sa
" crement de Bapteme.) quand on i'ait 
» tontes Ies ceremonies du Bapteme fur 
" un Monitre , qu'on croit faull'ement 
)) erre un Homme. 

" Pour fe convraincre que Ie Ma~ 
" riage ,& Ie Sacrement qui Ie fanB:i
" fie, font abfolument differ ens l'un de 
,> I'autre , il fuilit de fe rap peller la de
"finition du Mariage adoptee par les 
" Theologiens & le5 Jurifconfultes. Ils 
" conviennent tous, que c'eft l'union 
" de l'Homme & de 1a Femme, qui fe 
., cOLtraBe entre deux perfonnes qui 
" en font capables, felon les Loix, & 
» qui Ies oblige de vivre infeparable
,. mem l'une avec rautre. Ce n'dl: cer
" tainemem P,lS Hila definition d'un Sa
" crement, que tout le monde fait etre 
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H un rit {enfible , que Jefus-Cbrifi a 
~, erabli dans {on Egli{e, pour conferer 
"la grace a ceux auxqllels il {era ap
~ pliquc. On fait auffi , qu'avant l'inft~. 
» tution de ce rit exterieur • il Y avolt 
" des Mariages; & ron ne peut pas 
" douter que celuid'Adam & d'Even'en 
~ fUt un veritable. Je{us-Chrifr n~en a 
"pas change la nature; il n'a fait que 
~~ Ie rappeller a (a premiere infiitution •. 
" Quand, eet Homme-Dietl a paru dans 
t> Ie monde, la polygamie· 8l1e divorce 
~) etoient autori{cs parmi les Juifs; il a 
" abroge l'un & l'autre; il a en{uite eta
') bli un Sacrement pour {anfrifier Ie 
~} Mariage ; m2is ceIte {anllification. 
" o"dl: pas Ie Mariage meme. Lorfque 
" deux Epoux, cleves daQs Ie {ein de 
~, l'Idoliitrie , embra!I'ent l"e Chrillianif· 
~. me, on ne Ies remarie pas; parce que 
" leur Mariage etoit vaJide avant qn'ils 
., {e fiG'ent Chretiens : il y a done en
" core aujourd'hni de vrais Mariages, 
., qui ne font pas un Sacrement. 

" !\lais comme cette confequence 
" n'empeche pas que Ie M'ariage ne {oit
" nne union indiifoluble, on deman
~, dera comment Ie Senat {e croit en. 
» droit de la rom pre ? On repond. q{te· 
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» cette expreffion eft impropre : rom· 
»pre un Mariage , feroit defunir ce 
~~ qui eft uni ; & c\:1t ce que ni rEgIife , 
~, ni l'Etat n'ont droit de faire. Mais 
)) nous dec1arons cerrains MariJges 
" nuls; c'efr-ar.dire, que telle & reHe 
" perfonne n'ont jamais ete mariees 
" l'tine avec l'autre ; que leur Mariage , 
,,. comme celui dont il eft aujourd'hui 
" queftion ,.s'etant fait contre Ies Loix , 
)~ ell illegitime, ou plutot, que ce n'efr 
" pas un Mariage. Nons ne tOllchons 
" pas pour cela au Sacrement ; il fuit 
" feulement de notre decifion , que ce 
" Sacrement n'a pas exine, parce que 
" n'y ayant point eu de Mariage 1 it 
~, n'a pu etre {anchfie par un Sacrement. 
" N ous n'entreprenons donc point 
" fur Ies' droits de Ia. puiffance Ecc1e
" fiaftique ,. puifq LIe nOllS jugeons d'tme 
" cho{e purement civile >I. 

Le Palatin Raphael Leczinsky, Bi~ 
faled du Roi Staniflas, cherchant a 
appuyer ce raifonnement, Ie Roi im
patiente, voulut Iuiimpofer filence. Ra
phael fe leva; &. avec une hardieife qui 
pzdfcroit ailleurs pour un crime, & 
Qu'on regarde ici comme une vertu , 
il demanda au Monarque , s'il avoit 
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oublie a quels Hommes il avoit l'hon'; 
neur de commander? Of Nous fommes 
".polonois , ajouta-t-il; & les Polo
)/ nois , fi vous les connoiifez , f€ font 
» autant de gloire d'honorer les Rois 
)} qui refpecrent les Loix, que d'abai£fer 
') la hauteur de ceux qui les meprifent. 
" Prenez garde qu'en trahiifant vos fer
" mens, vous ne nous rendiez les no
)) tres. Le Roi, votre Pere, ecoutoit 
" nos avis; & c'eft a nous a faire en
~) forte , que deformais vous vous 
») pretiez a -ceux d'une Republ'ique, 
)) donJ VOllS paroiifez ignorer que vous 
"n'etes que Ie premier Citoyen ". 

La viGlence etoit un moyen dange':'; 
reux ~ qu'Augufte n'ofa point em
ployer; 11 eut recours a un artifice 
qui lui reuffit. I1 feignit de vou1'oir re
mettre routeS les Loix . en vigueur , en 
commen<;ant par celle qui defend au~ 
Nobles de poifecler a la fois plufieurs 
dignites. Cette propofition fit fremir 
les Grands, qui fOl1f,eant a regagner la 
f~veur du Roi, ne parlerent pbs de 
dIvorce, & preiferent eux-memes Ie 
Couronnernent de la Reine. 

Sigifmond acheva un grand ouvrage, 
en reuniifant a jamais la Pologne a la 
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Lirhuanie. Pour rendre cette UnIon 

plus durable, Ie Roi fe I.iepartit de tOllS 

les droits que la Famille des Jagellons 
avoir eus jufqu'alors fur Ie Grand 
Duche, & voulut que ce Pays fUt re
garde a l'avenir, comme appartenant a 
la Republique, & non a aUCUl1 Prince 
particulier : il fut done fiipule, que Ie 
titre de Grand-Due de Lithllanie ne 
{eroit porte JHormais, que par Ies 
Rois de Pologne , & que Ies deux Na
tions ne formeroient plus qll'un meme 
Peuple. 

Sigifmond Augufre meurt fans En
fans; on penfe encore a ele\'er des 
rem parts a la liberte. On examine les 
Loix anciennes; les unes fom refirein
tes, les aut res plus etendlles ,quelques
unes abolies. Apres bien des difcuf
fions, on ordonne que les Rois nom
mes par la Nation, ne tenteront aUClllle 
voie pour fe donner un Succefi'eur; 
qu'ils ne s'aviferont pas meme de Ie pro
pofer ,& ne prendront nulle part, la 
qualite d'Heritiers de la Couronne ; 
qu'il y aura toujours aupres de leur 
Perfonne , feize Senateurs pour leur 
fervir de Confeil , & que, fans leur 
ayeu, ils ne pourrant ni receyoir a oi 
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<en voyer des Ambafl'adeurs ; qu'iIs ne 
Ieveront point de nouvelles Troupes, 
& n'ordonnerond.la Nobleife demon
ter a cheval, que du confentement de 
tollS Ies Ordres ; qu'ils n'admettront 

aucun Etranger au Con{eil, ne lui con
fereront ni charges, ni cligni.tes , ni 
Staro.fries.; & qu' enfin ils ne pourront 
fe marier,. qu'avec la permiilion du Se
nat & de I'Ordre Equefrre. 

f)urant l'efpace -de huit cens ans, la 
Pologne n'avoit en que des Rois m!s 
dans fon fein. Elle confentit, a la mort 
de Cafimir , de prendre des Etrangers . 
pnlt Mai[res, comme fi eHe n',avoir 
trouve chez elle, aucun Sujet digne de la 
gOLlverner. Cette revolution, qui dero
geoit a nne Coutume auff! ancienne Sue 
la Monarchie, enebranloit les fonele
mens; car rim ne n:pugne plus a la 
rai{on, que de fe confier alr gouverne. 
ment d'un Prince, que 1'on ne connoit 
que itil- Ie rapport de fes Miniilres inte
reifes a Ie faire valoir. 

Des avant meme la mort de Sigif
mond, on fonge?it a lui ~onner po~r 
Succeifeur HenrI de ValoIs. Un Nam 
·Polonois., qui ctoit alors a la Conr de 
france, & avoit gOlgne la coniiHnce de 
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Catherine de Meciicis , fit t'otencire if. 
cette Princdre , qu'it ne feroit pas difh
cite de placer Ie D.Llc d' Al~OU lur Ie 
Trone de Pologne. Krafocki , c'dl: le 
nom de ce Nain, [e rClJd;t dans fon 
Pays, all il c:: ceffa de faire l'eloge flu 
Prince Frin~ois, dont il ne parloitqu'a
vec des trd,1if)Qrts cl'ddmiration. Les 
louanges que meritoit alors Henri de 
Valois, firem une G forte impreffion 
fur ia pLpart des Me III 1m:: 5 de la Repu
que, qu'ils refolurent de Ie choifir pOllr 
leur SOllverain, CepcQci3nt, maIgn! 
ceUe diCpoiition favoraL.e des eil)rits , 
Montluc, Ev2que de 'l alence, eut en
core b:c:n de la peinc a n~Llnir tOllS les 
fUifrages. 

VOUS conncltrez. Ie genie de ceHe 
Nation, & combien eile eil: jaloufe de 
fa hberte J par la Capitulation qu'on fit 
iigner a ce Prelat, au nom ue Henri & 
de Charles IX. Les principaux articles 
portoient, que 1a France equippercit 
une £lotte, pour metrre Ies PoIonois ell 
etat de reprendre Ie port & la ville de 
Narva, & Ies rendre maitres de la mer 
Balrique ; que dans Ie cas d'une guerre 
avec Ies Mofcovites , eHe leur fOl1rni
rait qu..::tre mille hommes de [es meil-
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leurs Troupes, dont elle paieroit la fol
de durant fIX mois, & meme au-dela, s'il 
ctoit IH!cdfaire; que Henri, tant qu'il 
vivroit, feroit paffer rous les ans en Po
logl'le, quatre cent cinquante mille flo: 
rins de fes revenus, & les con{at;rerolt 
uniq:leme~t au bien du Royalll'ne , q~l'il 
acqmtterolt les dettes de la Monarchle, 
contractees du vivant & apres la mort 
de [on Predece1reur ; qu'il entr@t-~en
droit a Paris ou a Cracovie, cent Jlm
nes Polonois, pour y etre cleves d'une 
maniere con venable a leur naiffance; 
qu'il n'arneneroit avec lui qu'un petit 
nornbre d'Etrangers, auxquels il n'ac
cordero it ni biens, ni charges, ni di
gnires; qu'il Ies renverroit meme ,auffi. 
tot qu'accoutume aux ufages du Pays, 
il pourroit (e parrer de leur,s fervices; 
& qu'enfin il difpenfoit fes nouveaux 
Sujets du ferment defiddite , fi jamais 
il man quoit a fes engagemens, eru en
treprenoit de violer leurs privileges. 

Les Ambaffadeurs Polonois vinrern: 
a Paris. On admira leur facilite a s'c
noncer en latin) en fran<;ois, en italien 
& en Allemand. 11 ne fe tronva ala 
Caur, que deux Hommes de condi
tion , qui puil~nt l,eur repondre en 

latin 
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latin. I1s fment mancies expres, pour 
fontenir, ence point, l'honneur de la 
N obleffe Fran~oife , qui rougit alars de 
fon ignorance, & n'en rougiroit peut
etre pas aujourd'hui. 

11 faUnt forcer Hemi a quitter la 
France pour fe rendre dans fes Etats. 
Arrive fur les Frontieres ) il n'eut pas 
lieu d'abord d'etre fort {atisfait de fan 
nouveau Domaine. De quelque cote 
qu'il jettat les yeux , il voyoit des 
campagnes incultes, des bois negliges, 
des villages enfeveJis dans les neiges ou 
dans les boues, des villes fans murs & 
prefque fans maifons; par-tout un air 
de confufion & de defordre; mais il 
tarda peu a s'appercevoir , que fes Su
jets n'etoient pourtant pas ii miferables : 
en eifet, il n'y a point de Nations, 
qui portent aufll loin Ie luxe & Ie 
faile, que les Polonois, fur-tout dans 
les occafions d'ec1ar. Ils en donnerent 
des preuves a l'arrivee de leur nouveau 
Maitre, qui s'ennuyant en Pologne, 
en fortit comme d'un Pays ennemi , 
pour aller prendrepoffeffion d'une plus 
belle Couronne qui l'attendoit. 

Au premier bruit de fa fuite, Ie 
Peuple de Cracovie fe fouleva cOntre 

Tome XXII. F 
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taus les Franc;ois ; & Ie Senat, piquJ 
du depart precipite & clandeftin de 
fon Roi , lui fit dire que fi dans neuf 
mois il n'eroit pas de retour, on lui 
donneroit un Succeifeur ; mais peu 
lente de revenir, Henri ne fe lailfa point 
effrayer par cette menace. Le Trone fut 
declare vacant; & la Nation choint 
Etienne Battori , Prince de Tr.anfilva
nie , a condition qu'il epouferoit Ia 
'Princeife Anne, Srellr de Sigifmond. 

Ce Roi gllerrier & Politiqtie fut en 
impofer aux Nations ennemies, & me
nager l'efprit Repllblicain de (es Slljets. 
On rapporte qll'lln Amb~ifadeur du 
Roi d'Efl)agne etant venu , de la part 
de (on Maitre, lui apporter l'Ordre de 
la Toi(on-d'Or ,Etienne Ie refu(a; 8G 
prefentant au Miniftre Efpagnoilln pa
reil collier , excepte .qu'au lieu d'u13 
mouton, on y vOY0It un Loup qUI 
montroit les dents, H voila, dit-i1 a 
,. l' Ambafi"adeur, quel eft mon Ordre; 
,t que votre Maitre commence par l'ac., 
" cepter; & je recevrai Ie fien ~t. 

Sigifmond III, Prince de Suede, iifu 
des Jagellons, p,ar. (? Mere, perdit un 
Royaume heredItalre , pou'r courir 
apres une Courof.me eleaive. II eut pu 
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~n reunir trois fur fa tete: la m~i«ance 
lui donnoitcelle de Suede; les fuffrages 
de la Nation, celie de Pologne ; & la 
fortune, celle de Mofcovie.l1 perdit la 
premiere par fa perfeverance a proteger 
la ReligioQ Catholique ; la feconde 
faillit lui echapper , par fes entreprifes 
contre la liberte Polonoife; il manqua 
1a troifieme, par fa negligence & fOll 
peu de [oina comenir la licence de fes 
Troupes. Sigifmond av&it epoufe fue ... 
cellivement les;deux Seeurs avec la per ... 
million du Pape. Les Senateurs en fu
rent fCilOdalifes , & manderent au Sou
verain Pontife, qu'ils ne fouffriroient 
pas de femhiables unions, meme dans 
leurs haras. 

Uladiflas, a 1a mort de fon Pere; 
rennit toutes Ies voix. Un feul Gen
til hom me refufa la fienne. On lui de
manda ce qu'il avoit a reprocher a ce 
Prince. t. Rien , n!yondit il ; mais je 
" ne veux pa~ qu'i.l foit Roi >'. La pro
clamation fut fufpendue pendant queI ... 
<Jues heures employees a ramener ee 
Gentilhomme. On y reuffit; & Ie Mo
narque elu, vou~ut enfin f~lVoir Ie mo
tif de fon oppofition.c. Je voulois voir. 
» repondit-il. f1 hotre lihErte fubfifioit 

F ij 
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., encore. J e {liis content; & VOliS n'au; 
., rez pas de meilleur Sujet que moi II, 

On rent Ie motif de cette Loi; c'eft 
tine famille immenfe qui adopte un 
Pere; il faut que tous les Enfans en 
foient comens. Cette {peculation eft 
bell. ; mais fi on la fuivoit ~ la rigueur, 
la Pologne n'auroit prefque jamais de 
Roi legitime. Comme il n'efi guerre 
poffible que tous les fuffrages fe reunif
fent fur une tPleme Tete !1 il faut, de 
toute neceffite, forcer un peu la libew!, 
& deroger a la Loi. On eviteroit cet 
inconvenient, en donn ant fecn!tement 
& par ecrir, les fuffrages qui feroient 
<lepofes entre les mains du Marechal 
de la Diere. Illes liroit publiquement ; 
~hacun fauroit au jufte Ie nombre des 
Candidats ,&la quantite de voix qu'il 
auroit ene. On reduiroit tous les 
Sujets propo{es aux quatre qui en reu
niroient Ie plus; & l'on choifiroit celui 
qui l'emporteroit fur fes Concurrens. 

La fortune de Cafimir V, Frere d'U
ladiflas , eft frappante par fa fingularite. 
11 entra chez les J Uuites, & en porta 
I'nabi.t. Le Pape l'eleva ala dignite de 
Cardmal ; & Ies Polonois Ie place
rent fur Ie Trone. Il epotJfa Ia Vellve 
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de [on Frere, fiUe du Duc de Mantone ~ 
quittf Ie Sceptre, & vint en France, 
ollIe Roi lui donna des Abbayes. Quoi
qu'il parflt n'avoir renonce a la Con
ronne, que par efprit de penitence, fes 
mreurs ne fmem point a l'abri du foup
~on. On lui fuppofa une intrigue avec 
Marie Mignot , qui de BlanchifTeufe 
erait devenue l'Eponfe d'un Confeiller 
au Parlement de Grenoble, & enfuite 
dn Marechal de l'H6pital. Vel1ve de ces 
deux Maris, eHe fut, dit-on, 1a Mai
trefTe de Cafimir ; & 1'on ajome qu'elle 
pretendoit etre fa Femme. 
, La harangue de ce Cafimir, abdi~ 
quant Ie Sceptre de Pologne , a ete con· 
fervee & traduite par un Hifiorien, 
comme nne morceau fublime ,& digne 
de pafTer a la pofierite. " Poionois" 
" il Y a deux cens quatre-vingt ans, 
" que rna Maifon vous gonverne. Son 
»regne efi pafTe; & Ie mien expire. 
» Fatigue par 1a guerre, par Ies con
t, feils & par l'age , accable par les 
" travaux & ies follicirudes de vingt 
>, ans de regne, Moi, votre Roi & 
»votre Pere , je remets entre vos; 
" mains, ce que Ie monde efiime Ie 
~ plus, Ia Couronne ; & je choif\~ 

F iii 
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" pour Trone fix pieds de terre, qui me 
•• reuniront ames Ayeux. En mont rant 
" mon tombeau it vos Enfans, clites-" 
»leur que j'ctois Ie premier dans Ies 
,. combats , & Ie dernier dans la re
,) traite ; que j'ai renonce a la gran
H deur des Rois pour Ie bien de Ia Pa
u trie; que j'ai remis Ie Diademe a 
') ceux qui me l'avoient donne. Ce 
» fut vone attachement pour moi , qui 
~) me pIa~a au premier rang; &. c'eft 
') mon amour pour vous, qui m'en fait 
" defcendre. Plufieurs de mes Prt!de
t, cefieurs 'om: tranfrnis Ie Sceptre a 
t,.Ieurs Fils au ;)deursFreres; pour moi, 
» je Ie rends a Ia Patrie , dont i'ai ehl 
" l'Enfant & Ie Pere; &des ce moment, 
,t du faite de Ia grandeur, ie rentre dans 
,t la foule. De Seigneur, je deviens Su
t.t jet; de Roj., votre Concitoyen ; & je 
" biife rna place a celni que vons juge. 
" rez digne de vos fuffrages. La Nation 
" choii1ra bien, & prof perera, fi Ie Giel 
" m'ecoute dans la folitude Ott je vais 
"me retirer. II ne me refte qu'a re
"mercier la Republique ,de tous les 
"fervices qu'elle m'a rendus , de to\.1$ 
" Ies confeils qu'elle m'a donnes, d~ 
~ tout Ie loele qtt'elle. m'~ t~{Iloiine ,i. 
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» & fi, contre ma volonte, j'ai en Ie 
" malheur de deplaire a quelqu'un, je 
~. Ie prie de l'imputer a l'i;1fortune des 
» tems) & de me pardonner, comme 
,) je pardo nne a ceux qui ont pu O1'of
" fenrer. Je VOllS dis adieu en VOllS por
') tant dans mon creur. La diftance des 
" lieux pourra me fcparer de la Repu
f) blique ; mais mon affection fera tou~ 
»j .. urs avec cette tendre Mere; & j'or
" donne que mes cendres foient dcpo~ 
H fees dans fon fein ". 

D'illufrres Candidats afpirerent au. 
Trone: Fedor, frere du Czar Alexis, 
& Frere de j'illufire Pierre I, qui n'e
loir pas ne alqrs ; Ie Prince de Tran
filvanie-, Ragotzky; Ie Grand Conde; 
le jeune Due d' Anguien, fan Fils ; l~ 
Prince Charles de Lorraine; Ie Due de 
Neubourg, Palatin dll Rhin. Au milieu 
des brigues, des d~viftons & des trou
bles, qll'occaftoonoient tant de Coo1-
petitellrs, un homme a qui perfonne 
oe penfoit , & qui lui-01~me etoit 
bien eloigne de penfer a la haute for-. 
tune qui l'anf2ndoit, reuoit les {utfra~ 
ges de tous les Ordres. Ce fut Michel 
Wiecnowiesky, qui n'avoit de recom
ll1andable que fa naiffance : il defcen .. 

Flv 
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doit de Koribut, Onele du grand Ja':' 
gellon. II etoit dans un Couvent de 
\Varfovie , Iorfque, fans lui communi
quer leur deffein, les Palatins Ie vonl 
prendre pour }'amener au champ EIec~' 
toral. Ils Ie prefentent , Ie propofent 
& Ie nomment. Un Prelat s'ecrieavec 
enrhoufiafme : " Vive Ie Roi Michel )~. 
Sur Ie champ ce cri paffe de bouche en 
bouche ; & Wiecnowiesk y efi procJaw 

me Roi de Pologne. II avoir a peine 
tlente ans, & ne fubfifioir que d\1Oe 
penfion a{fez modique. Cette pauvret~ 
n'auroit donne que plus de lufire a U1'l 

Homme fuperieur ; mais Michel boit 
fans capacite & fans genie. 11 monrut 
en 1673, apres trois ans de regne, 011 

plutot d'agitation & de fletriffure , peu 
regrette de fes Sujets ~ n'ayant rien fait 
ni pour fa gloire, ni pour leur bo~ 
heur. 

Sa mort ollvre la lice a de nouveaux: 
Pn!tendans; mais Ie merite l'emporte ; 
& Sobiesky eft couronne. Nos Mouf
quetaires. parmi leurs titres d'honneur 
peuvent compter celui d'avoir eu ~; 
Prince pour Camarade, 11 vim en 
France, & fervit dans ce Corps illufir.e. 
pe re[O~lr dans fa Patrie) U fe difiingua 
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par fa valeur & fes connoiffances mili
taires; & l'efhme de fes Concitoyens 
l'eleva par degr.es aux premieres pla
ces de Ja Republique. 11 fut fait Granc} 
Marechal de la Couronne , & en1tlire 
Grand General. Avant que d'arriver au: 
Trone, il epoufa la Fille du Marqui~ 
d' Arqllien , Centilhomme Fran~ois :J 

que Loui{e de Conzague,femme d'U
Jadi{las , avoit amen~e en Pologne 
parmi ies Filles d'honneur, fans f~ dOll-: 
ter qu'elle amenoir une Reine. . 

Revetu de la {upreme puiflimce, 50'-
- biesky courr de viaoires en viCtoires, 

brave 1a berte de Mahomet , & doi~ 
{es conouetes autant a fon habilete ".. 
qu'il [a bravonre. Je Me Ie {uivrai pag, 
clans Ies combats, 011 il deploie touS les 
talens d'un grand Homme & d'un He
ros ; je me bornerai au fiege de Vienne" 
no des plus grands evenemens du der
nier fiecle. Quelques-nns croient qu'd 
fut la {uite de la mavaife humeer & 
des tr-acaiferies de la Marouife de Be:.,.
thune; &. voici· comme iis rac.ontent 
cette fBguliere Anecdote., 
~ Le Marquis d' Arquien etoit ie P-i::re 

~, de deux Fiiles. L'nne avoit, comm,=, je 
~.l' ai eli!, eEouii Sobiesky- 7- l~aLl tre- , 

!tv 
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>J M.de Bethulle. La Reine de l?ologne; 
~ qui aimoit fon Pere, avoit une ex .. 
.. treme pallion qu'il put la voir dans la 
»fplendeur du Trone; mai!i Ie Mar .. 
,., quis, clont les affaires eroient deran
'" ge~s, manquoit d'argent pour fair. 
" ce voyage.Il etQit d'ailleurs accable 
~ de cleaes ; & furtir de F ranee {.ms les 
t, payer, etoit une chofe trop honteufe 
t~ pour Ie Pere d'une Reine. Il y avoit 
"un moyen; c'choit de vendre fa 
" charge de Capitaine des Cents·Slliife~ 
., de Monjieur, Frere du Rai. La Mar
.. quire de Bethune en em avis, & s'op. 
»pofa au projm de cette vente. Elle 
,t choit alms en Pologne avec (onMari, 
"Arnbaffadeur de France dans cette 
" Cour ~ il fallllt, ponrle bien de fa paix,. 
" que celui·ci entr~ dans Ies i~ees de {~ 
» Fc;>mme:> & qu'il employat res Am-is a 
" Paris, pOUl" faire defendre a fon Beau
"pere de vendre fa charge. Le trait 
" fuivanr fera connoitre Ie cara8:ere de 
" la Marquife ; & ron verra s'il chait 
H facile de lui refifier. 

,. Un foir que fon M\lri avoit foupe 
~ chez une Femme dont elle eroit ja
~ loufe, elle vient Ia nuit dans Ie logif; 
~, ou ell~ favoit qll'il devoit cou~4ei. 
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» Le Marquis de Bethune, averti de fon 
" arrivee , ne fait faire autre chofe, que 
" de fe cacher precipitamment fous Ie 
). lit. Ce fut Ie premier en droit all fon 
,. Epoufe porta fes regards; & apres 
,. avoir maltraite fa Ri vale, eHe prit un 
" pot de Chambre plein d'urine, & le 
., jetta au vifage de l' Amba!fadeur. 

) Sol1icite par cetre Femme vive & 
" altiere , Ie Marquis de Bethune ob
"tint que la charge de fan Beau-pere 
" ne feroit point vendue. Le Roi & la 
" Reine de Pologne en furent outn:s ; 
» & dans leur depit, ils defendirent a 
,. l' Amba!fadeur de France, Ele conti
" nuer 1a levee des Troupes gu'il fai
,. foit en Pologne ,pour foutenir la fac
,. tion de Tekeli contre l'Elollpereur, 
~, dont Ie Marquis de Bethune efpcroit 
"retirer de grands avantages pour fa 
~) fortune. TekeIi, prive du {eeours des 
~ Polonois" fe rendit a Conftantino
., pIe, & engagea Ie Grand Vifir , Cara 
» Mufrapha, a entre prendre Ie fiege de 
" Vienne. 

H La detivraIl.ce de cette m~me Ville 
» par Sobiesky, fut encore l'effet dill 
» credit d'une Femme fur l'efprit de fan 
t? Mari. La Reine de pologne avoit d~ 

F vj 
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" mande a Louis XIV, pour Ie MflrQll1S 
» d' Arquien , fon Pere , la grace de Ie 
,. faire Due. La Courde France n'ayantl 
» eu aucun egard a fa demande, cette 
» Prince!fe engagea Ie Roi, fon·Epoux.
») a fe venger de ce refns. Sobiesky crut 
" en avoir trouve 1'()ccahon, en mar
" chant au fecours de l'Empereur, dont 
»l'humiliarion n'auroit pas manque 
,. d'etre agreable a 1a France .. 

~, Le Turc avoit envoye en Allerna..: 
" gne, une armee de trois cens mille 
"Combattans , commandee par Ie 
~, Grand Vifir. La Capitale de l'Empire 
~~ eft attaquee avec viglleur , & reduite 
!» aux dernieres extremites. Le Roi de· 
;, Pologne paroit avec foixante mille 
" hommes, charge Ie premier a la tete 
~, de fes Po1onois; l'armee des Turcg 
" eft deraite , mife en fuite ;& Vienne,. 
., tout l'Empire eft deJ.ivre, parce qu' Oil 

" a refufe a un Gentilhomme Frans:ois. 
" Ie 6tre de Due. 

H L'Empereur, pourn~etre pas fpec
" tateur du triornphe de Sobiesky , dif"7 
» fere d'entrer dans fa Capitale. Uni
» queme~t attache a: l'e.tiquette, il o~~ 
" demanaer- comment Il faut reeeVOlr' 
~ un RQi e.1eaif? 4t A bras Quvens,. s'il a: 
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..... fauve l'Empire " , repond un gran~ 
» homme, Ie Duc de Lorraine, qui 5h 

"dans ce moment, n'entend que Ie 
~~ cri de la reconnoiirance. Ce cri paife 
t, avec tranfport d.ms la bouche de taus. 
., les Habitans. Le fermon qui fut pro~ 
" nonce Ie lendemain de la viB:oire ~ 
" avo it pour texte ces paroles: " il ful' 
» un Homme envoye de Dieu; & ce't 
H Homme fe nommoit Jean .,. 

Les deux Monarques fe virent en 
pleine campagne de 1a plus mauvaife 
grace du monde de la part de Leopold,,: 
L'entrevue finit par ces paroles, que 
·Sobiesky dit en fe feparanr " : man 
" Frere, je fuis bien aife de VOllS avoil' 
,t' rendu fervice .,. Le Prince fan Fils s'e~ 
tant pref~nte pour faluer l'Empereur ; 
" voila, ditSobiesky, un jeune Homme' 
" que j'eIeve pour Ie iervice de la Chre
J' tiente ». Leopold, fans dire un mot» 
fit un.figne de tihe. Un Palatin s'avan~<1I 
pour baifer 1a hotte de Sa Majefre Im~ 
periale; mais il s'attira cette repri
mande de f on Maitre: " Palatin ,point 
" de bdreife; •• & l'on fe quitta. 

Le Roi de Pologne, apres de nou~ 
veaux triomphes , reprit Ie chemin, 
.de res Et~ts. L~s pr-ellliel's, in~ 



J-34 SUITE D£ LA POLOGNE. 
~l'un repos long-terns defire ,font em .. 
ployes a retablir les garnifons, a ren
forcer les Citadelles, a condure tine 
alli~nce avec les Mofcovites , a reu. 
nir a la Communion Romaine un 
grand nombre de Schifmatiques qui 
occupoient les Provinces Meridionales 
~u Royaume. 

Le refie de la vie de ce Monarque 
fnt ernpoifonne d'arnertume. SesSujet5 
fembloient prendre plaifir a lui _cau· 
fer des chagrins, que tout l'edat de fa 
gloire ne pouvoit adoucir. 11 eprouva 
des peines domefiiques , qui font Ies 
plus {enfibles ~ parce qu'elles appartien
nent plus a PHornme , & que Ie Heros 
efi toujours foible vis-a-vis de Ia Na
ture. Frappe d'uncoup d'apoplexie, qui 
le renverfa {ur Ie parquet, il revint a 
lui, IX reprit fes fcns. Vne fermete 
t;uerriere , philofophique & Chre ... 
tienne Ie fominr dans fon agonie ~ & it 
expira en 1696, dans la foixante
fixieme annee de fon ~ge; & Ia vingt .. 
troifie~e de {on regne. 

-Stam{las Leczinsky 't alors ~:r e de dix
llnit ans, pronon~a , a la tete des. N on~ 
ces, fur Ie tombeau du Roi defunt un 
cifcours qui fit honneur a fon ~~ 
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quence. eet art etoit deja en Pologne , 
comme aB:uellement, la voie 1a plus 
{fire pour pnvenir aux digoites, Dans 
cette RepubJique , comme autrefois 
dans celle de Rome, tout depend de la 
Multitwae; & la Multitude depend du 
grand art de la perfuafion. La parole 
y eft Ia clef des C(eurs , Ie feul reffort 
des deliberations; & c'eft ce qui engage 
les Polonois a eIever les jeunes Gens 
dans tout ce qui pent les rendre ca
pables de fe difiinguer par des dif
cours d'eclat. On les y accoutume par 
des harangues faites a.leurs Parens a 
certaines fetes; & ron y invite tout ce 
que 1'00 connoit de gens propres a leur 
infpirer du gOllt pour ce genre d'eIo
queoce. Staniflas defira de l'acquerir; 
& faiiit avec ardenr l'occafion de com
plimenrer la Reine fur 1a mort de [011 

Epoux. 
Cette Princetre avo it d'abord ete 

mariee a un Radziwil, Palatin de San
domir, & Prince de Zamosky. Deve
nue vellve, 1a Reine qui l'honoroit 
d'une ami~ie partictlliere, lui fit epou
fer Sob:iesky en [econdes noces. EUe ea 
eut quatre Enfans, troisGar~ons & tine 
Fille, qlli fut l'Elethice de :aaviere~ 
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I,e Prince Jacques I, qui {e f1attoit.cl~ 
regner apres fon Pere, te vit pourfulvtt 
Ie {abre a 1a main dans une Dietine , & , 
au lieu du Trone, eut une Prifona Leip. 
ftck, d'ou i1 ne {ortit , que pour aller 
vivre en Sildie. Le Prince Confrantin" 

, fon Frere, echappe de 1a meme Prifon, 
fe maria en Po1ogne comme un fimple 
Particulier. Le troifieme , nomme' 
Alexandre, alIa a Rome; & dans. une 
maladie mortelle , prit l'habit & fit 1es 
vreux de Cappcin. 

La Reine leur mere, apres avoir 
paffe plufieurs. annees dans la me me 
Ville" alla mourir dans fa Patrie ell' 
17 16 , all Chateau de Blois, que 
Louis XIV 1I:1i donna pour derruett 
afyle. Autrefois les Reines veuves per .. 
aoienr Ie revenu qui leur etoit affigni 
par la Republique, lorfqu'elles aUoient 
s'erablir chez l'Etranger. La ripeur de 
eette Loi fut mitigee en favenr de 1& 
Vellve de Sobiesky. On lui accorda , 
~algre fa retraite hors du Royaume, 1a 
fibre & paiilbJe jouiffan"e des bien~ 
~u'elle po1fedoil du vivant de (on Mari, .. 
Son Pere ~ dont on n'avoir jamais fa 
'1ue faire,. etoit devenu Cardinal' & 
l?Ju~ difoit , lorf'1u'il fut. ad,(nis., au ~,;4: 
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College, que c'etoit le premier Coh 
lege 011 il etoit entre. 

Quoi qu'une Reine n'ait aucune auto
rite en Pologne , elle ne laiffe pas d'y, 
recevoir to us Ies honneurs du rang fu-, 
preme. Sa maifon eft compofee de fes 
Grands Officiers : elle a fon Marechal, 
fon Chancelier , fes Chambellans , & 
d'autres perfonnes des deux {exes, at~ 
tachees a fon fervice. Le Roi ne peut 
lui donner aucun bien du Domaine, 
fans Ie confentement du Senat; mais la 
RClmblique doit lui aifllrer un revenn 
fi:-:e, d'enviroll det'lx a trois cens mille 
livres. Le Prince y ajollte cent mille 
francs, & mille ducats d'or, a prendre 
fur Ies Salines de Cracovie ; ce qui s'ap~ 
pelle la Ceinture de la Reine. 

Les Fils de Sobiesky n' Ont pointlaiiTe 
d'Enfans mfiles j mais fa Poih~rite fub
fifie encore dans Ia ligne feminine, L'E~ 
leB:eur de Baviere , Ie Prince Edouard ~ 
dit Ie Pretendant, & Ie Prince de Tu-. 
renne, aujourd'hlli Duc de Bouillon, 
font fes arrieres-petits Fils. Le Prince 
Jacques, de fon mariage avec line FiUe 
du Duc de Neubourg, eut deux Filles ~ 
rune epoufa Jacques Ill, ou Ie Cheva
lier de Saint-George, Pere da Prince, 
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Edouard; l'autre fut mariee au Due de 
Bouillon. Ainfi Ie fang de deux grands 
Hommes , de deux Heros du dernier 
fiecle ~ coule aujourd'hui dans les me",! 
mes veines. 

Je {uis, &c • 

.", Midnick, ce ,6 AOIa 173S~ 
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LET T R E eeL X X I X. 

SUITE])E LA. POLOGN£. 

o N voir renaltre , dans.ce Pays, tOUS 

les defordres d'un interregne, apres la 
mort de fon dernier Roi. La Pologne , 
tant qu'elle re!l:e fans Chef, devieot 
comme Ie theatre general d'une guerre 
civile. Les pillages J les meurtres , les 
incendies, Ies exd:s les plus violens , 
les plus crimioeIs femblent permis & 
amoriCes; & les Seigneurs defunis , 
font Ies premiers qui contribuent , pat: 
leurs diviuons ~ a la ruine de l'Etat. 
Chaque i?llf voit s' elever des parti~ 
differens; Ie plus foible Ce trouve de
tmit par Ie plus -fort; Ies Puiifances 
voifines profitent des troubles qui agi
tent 1a Republique ; & les Vainqueurs 
p'en font pas moins accabh~s, que les 
Vaincus. Si pour faire ceifer I'anarchie , 
& ramener Ies jonrs de tranquillite, les 
Peuples s'accordent entin a Dommer uo 
Maitre: ils rec;l;unent en vain fon fe
tto~ltS ;"trop fQible en"cOl,'e pour les dQ.. 
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fendre , il eft force de les laiffer expofes 
a Ia violence ou a la cupidite de ceux 
qui cherchent ales affujettir. Au lieu de 
fe reunir pour la confervation de leur 
liberte , mutuellement ennemis, ils fe 
detruifent n:ciproquement , & ver[ent 
dans leurs querelles particulieres, Ie 
fang qu'ils devroient referver pour la 
defenfe commune. 

A la mort de Sobiesky , divers Prin..; 
ces de l'Europe cherchent a faire valoir 
leurs prerentions. Les Fils du Monarq~e 
defllnr, l'Electeur de Baviere, l'Elec
teur de Saxe ~ Ie Grand Marechal de 
1a Couronne, Ie Grand General de Li
thuanie, les Princes de Lorraine, de 
Bade, de Neubourg ,forment des Cona 

federations & des Partis. L' Abbe de po
lignac, Ambaffadeur de France a \Var
fovie , propofe l'election du Prince 
de Conti , & reuffit a Ie faire pro
c~amer. 

D'un autre cote, l'Ele8:eur de Saxe 
fe, re,:d Catholique, repan? de l'argent, 
reuna les fuffrages, & eft elu. Le Prince 
de Conti eroit abfent; it fe met en mar~ 
che vers la Pologne; mais F nbderic Au .. 
gufte eroir fur les Frontieres; il brave 
fon Rival, &. fe fait couronner. Da~ 
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l'horreur des troubles, il dompte par 
les armes, ceux qu'il n'a pu gagner 
par. fes vertus ou par fes large1fes. 
Mais il ell: accufe de vouloir fe Iendre 
independant de fes Peuples; & il perd 
leur con fiance. Chaclln s'empreffe de 
defendre la liberte ; tout s' emeut; tout 
fe confond dans une Nation qui ne 
veut que fes Sujets pour Maitres , & 
ne regarde fes Rois memes, que eomme 
les premiers de fes Suiets. L'ambition 
d' Augufie s'irrite par les obfiacles ; 
il appelle a lui fes armees ; il medite 
de s'emparer de la Livonie, & eroit, 
par eetre conqu~te , pouvoir braver 
imjnmemem I'orgueillel.1fe indoeilite 
d'une Repl.1bliqu~ tOl.1jol.1rs oppo(~e a 
fes vues. 

Le Roi de Suede, auffi emprem~ d' ef .. , 
fayer [a valeur, que de garantir fes 
Etats d'une l.1furpatioQ qu'il croit in. 
jufie , fe prepare a marcher contre 
[on Ennemi. II Ie combat; ille defait ; 
il Ie pourfui!;, Vous favez l'i1fue d~ 
,eette guerre fi glorieufe pour Char
~es XII, fi funell:e pour Augufie. On 
a'Voit forme, en favenr dece dernier 
'une Confederation a Warfovie. Sta: 
piilasLeczjnsky ,jeune Palatio de Poft 
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flame , fut depute vers Ie Roi cI~ 
Suede ,-pour Ie porter a fe rt':conci
lier ,en acceptant les oft'res de Ia Re
puhlique , qui fe rendoit garante du 
deur que temoignoit AuguHe de repa .. 
rer res torts 

Charles, vit , dans Ie jeune Depute,. 
fes memes penchans , Ia meme fimpli .. 
cite 0 la meme candeur ,Ia meme droi
'fure d'efprit , Ie meme eloignement 
pour les rafinemens & Ies frivolites de 
la vie, & rHoIut de Ie faire Roi de 
Pologne. Ne du fang des Souverains , 
il ne pouvoit manquer de regner, 
ft Ie Trone etoit la {eule place de· Ia 
"ertll; U Ie deur de rendre les Hom .. 
mes heureux, etoir un droit ponr les 
gouverner. Iifu des anciens Dues de 
Boheme , ~il eomptoit parmi res An
cetres , ees Chefs illufires , qui Ies 
premiers apporterent Ie Chrifiianifme 
en Pologne. Jablonotlsky ,{on Aieul , 
fut Ie {omien , Ie vengeur, & l'arbitr~ 
de I'Etat. 

La rer/utation de S~aniflas • fa naif
rance , une figure aim able , preve
nante ,une eloquence de 'ce , infi':' 
nuante, avoient fixe l'citter:tion.du Roi 
4le Suede. Le zele avec lequel i1 par~ 
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pour la liberte , lui attira l'efrime dll 
Monarque; & fon indifference meme 
pour Ie Trone, l~ fitjuger digne de 
l'occuper. 11 ne vouloit que fl.t~chir Ie 
Vains ueur ; il lui pIut. n ne tendoit 
fes mains qlie pour obtenir la paix ; 
Charles XII y pla~a Ie Sceptre. n de
'dare que la cblue d' Augufre peut feule 
lui faire abandonner un Pays qu'il 
opprime. 

Trois Palatins (emblem appelles a Ia 
Couronne ; Ie Primar les propofe, & 
en meme terns veut Ies exclure. 11 dit: 
Ci Sapieha, fier, imperiel1x , ne doit 
" pas commander un PeupIe libre. Lu
" bomisky a parre l'~ge de Ia force & 
»du courage. Leczinsky a des vertus ; 
., mais fa jel.mefi"e .•.. H efr vert1.leux , 
., s'ecrie l'impetueux Monarque ; il 
" feta Roi ~,. 

Un choix de cetre nature ne pou": 
va it etrle diCte que par l'enthoufiafme 
invincible d'un Heros jl1fre) inflexible, 
viaorieux, ql1'enflamme Ie deftr de 
(:ouronner Ia vertu. Detroner un Prince 
qui l'avoit attaque, donner un Roi.a. 
de fiers Republicains, jalotlx de leur 
Ii-berte, ench-arner les volontes , impri ... 
mer la terreur, tds etoient encore le~ 
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deftrs, ou plutot les tranfports de l'ame 
herolque d.e l' Alcide du N ord~ 

Stanifias refufe d'abord Ie Diademe; 
mais deux motifs Ie determinent a l'ae
eepter : les befoins preifans de la Re
publique, & les fuffrages d.e fes Com
patriotes. 11 eft proclame, par l'Eveque 
de Pofnanie, au lieu affigne pour l'e
le8:ion, & dans les formes prefcrites 
pour cette cen!monie. 

Pendant l'interregne ) eomme vous 
favez , I' Archeveque de Gnefne , OU, 

fi (;e fiege eft vacant , l'Eveque de 
Ploczko, eft Regent ne du Royaume • 
. eet interregne pem arriver de qua
tre manieres : quand Ie Roi meurt ; 
& e'eft ainfi que Ie Trone vaque 
ordinairement : quand il abdique 1a 
Couronne ; & eet evenement eft fort 
rare: quand, (ans abdiquer , il aban~ 
donne volontairement Ie Royaume, 
c:omme fit Henri de Valois: & enfin , 
quand la tyraonie) l'inobfervation des 
Loix, ou d'aurres {ujets odieux por
teor la Nation a depofer Ie Souverain. 
QueUe que foit la caufe de l'inter
re~ne , les ;egles fo~t toujours a peu 

. pres Ie~ m<:mes.; & Je oe parlerai que 
~ ,elul qU1 arnve par la mort du Roi. 

Pes 
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Des qu'on en fait Ia nouvelle, les 

fonCtions du Primat prennent la plus 
grande attivit.e. Sa premiere demarche 
ell: de notifier, tant aux Palatinats qu'c\ 
tous les Diftritl:s de Pologne & de Li
Ihuanie , la vacance du Trone. i1 ifldi
que la Diete de convocation, ainfi. que 
les Dietines qui doivent la pn!ceder ; 
& fouvent i1 ajoute diverfts propofl
tions pour Ie maintien de 1a {Clrete pu
hlique, dans un terns fi. p.ropre a faire 
ferrnenter les pailions. Pendant ces ex
peditions, on expofe , fur un lit de pa
r.ade, Ie corps embaume du feu Roi ; 
& il Y refie ju{qu'au couronnement de 
fon Succefi'eur, qui Ie fait porter a 
Cracovie dans la it~pulture ordinaire 
des Rois de Pologne. 

A la reception des Lettres du Pri..; 
mat, les perfonnes a qui elles font en
'Voyees ,font publier la mort du Prince. 
Auffi-tot tOuS les Tribunaux cefi'ent 
leurs fonfrions (I) ; & c'ell: alors que 

(1) La eonflitution de 1768 a fait un chan~ 
gement 11 eet egard. Tous les Tribunaux, ex'; 
cepte eelui de la Cour , eontinuent leurs affi~ 
fes; &; les Sentences fe donnent au nom de l~ 
Republique. 

TOlm XXII, ~ 
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commencent Ies Dierines. La Noble1I'e 
y choifit les N onces ou DepUH!S qu'elle 
doit envoyer a la Diete d'EIeCtion, 
leur donne fes inHruB-ions ,& nomme 
des Juges extraordinaires , feulement 
pour les Caufes criminelles , jamais 
pour Ies Affaires civiles. Le devoir 
des Generaux eit de garder les Fron
tieres, & d'empecher qu'aucun Voi
fin ne faue d'irruprion dans l'inrerieur 
du Royaume. Les Nonces fe rendent 
au lieu marque par Ie Primat: c'eft 
une grande plaine a une lieue de War
({lvie , nomme Ie Champ de \V oJa. 
Chaque Corps s'avance par differen
tes rOlltes en ordre de bataille) & va 
()Ceuper Ie terrein qui lui eit ailigne. 
11 n'eft pas rare alors de voir, dans 
eet endroir, plus de cent mille Gen
tilshommes raffembles fons des tentes 
en attendant l'Eledion. Elle ie t'aifoit 
anciennement a Peterkow , dans Ie 
Palatinar de Siraclie; mais depuis l'u-' 
nion de la Lithuanie avec la Pologne, 
les Conftitutians veulent que cette 
iniportante {cene s'ollvr-= & s'acheve 
dans la plaine de \V aIel. Cependant 
ies Loix ne s'expriment pas fi pafiri
v,cment, que toute Ele,lion faite ail. 
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leurs, devienne nuile. On cite plu. 
iieurs Princes, & fpecialemenr Henri 
de Valois, Iegitimement elus dans 
un autre lieu. Le fort du Candidat 
eleve au Trone, depend de l'unanimite 
des futfrages, & nullement de l'endroit: 
OLI ils fe donnent. 

Quelque terns avant 1'01.1 verture de . 
la Diete, on jette un pont de bateaux 
fur la Vifrule , tant pour faciliter Ie 
tranfport des vivres a \Varfovie, que 
pour la commodite du palfage de la 
Noblelfe qui arrive des Provinces· 
fituees au-dela de ce Fleuve. Enfuite 
on confrruit dans la plaine, un grand 
batiment de bois, appelle Szopa , def. 
tine aux Conferences du Primat avec 
les Senateurs & les Minjfrres. Le lieu 
oil il eft place, connn fous Ie n0111 

de Champ Eleetoral', efr garni de banes 
en plein air, pour les Deputes. Un 
large folfe l'environne, avec trois paf
{ages, ou partes de communication , 
pPlIr Ia Noblelfe campee autour de 
ctitle enceinte. 

Rien , dans les autres Etats, Pie ref
fembk a cette fcene : figurez - vous 
cent mille Nobles a cheval, qui (e re
~u.iroient plutot a l'indiQ'ence, que d~ 

Q G ii 
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ne pas montrer de la magnificence 
dans certe occafion. Peignez~vous tollS 

les Grands , tous les Puiifans , fOlls Ie 
fafre Afiatique. Voyez ce Peuple Cll

rieux, cette Garde nombreufe, cette 
artiilerie, dont Ie bruit fe meIe <lUX 

acclamations cl'un Royaume afi'emble, 
Gefr dans cette pompe militaire & 
civile, que l'on procede a l'eleCtion 
du Monarque. On commence par nom
mer Ie Man~chal de la Diete ; Ce qui 
ne fe fait gllere fans de grands debats, 
On i'oblige a 'preter ferment, qu'it 
~acquittera fidelement de fa Charge, 
ne recevra aucun pnHent, n'entretien
dra au cline liai10n fecrete avec les 
Candidats , & ne fignera Ie diplome 
d1Eletlion, que de l'aveu de Ia Repu~ 
blique. 

VOllS jugez que l€ choix d'un nou'; 
veau Roi , qui doit figurer fur la fcene 
du monde, ne pent manquer d'inti ... 
reifer toutes les Puiifamces. Auffi y en~ 
VOlent-eUes toutes leurs MiniHres, 
parmi lefquels Ie Legat du Pape a Ie 
premier rang; l'Ambaifadeur de l'Em
perenr , Ie fecond; celui de France 
1e troifieme, ~c. Les honn..eurs qu'o~ 
leur r,end, vanent fuivant leur carac .... 
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tere & la dignite de leurs Maitres, Pen
dant l'interregne , la Republ~que prend 
1e titre de Sereniffin:le ; & tout Minif
tre qui prMenreroit une L.ettre 011 ce 
titre feroit oublie, ou qui ne Ie feroit 
point entrer dans fon difcours , cour
roit rifque d'effuyer un affront. Dan!> 
l'Audience qu'on lui donne, il pro
pofe Ie Candidat proter€ par fa Com 1 

& reprefente fon Maitre de la· ma
niere la plus avamageufe. L'ul1 fait 
"aloir fes richefi'es , I'autre- fa puif
fance , fes vaftes Etats , fes armees 
nombreufes, res alliances. Les uns & 
Ies autres forment des part is dans l'in
terieur du Royaume , font de-s lar
geffes qui nourriffent I'efperance , fans 
a1fouvir la cupidite, montrent conf
lamment un air affable, rienne nt table 
ollverte , & prodiguent Ie vin de 
Hongrie. 

Lorfque Ie Nonce du Pap.e & l' Am
baffadeur de l'Empereur pofiulerent 
pour Ie Duc de Saxe, tout Ie monde Ie 
croyoit Protefrant. On ILlt d'aborJ les 
certificars qui temoignoiellt qll'il s'e
toit faitinftruire a Rome, & avoir 
abjl,lre Ie Lutheranifme. On lut en 
fuite un Memoire qui contenoit en 

G iij 
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fubilance, que l'Elefteur etoit d'tine 
Maifon tres-illuilre. qui avoit donne 
des Empereurs a l'Allemagne ; qu'il 
Croit jeune , n'ayant que vingt-fept 

. ans; Carholique, comme Ie prouvoient 
les atte!htions; riche > n'ayant qu'un 
Fils qui ne feroit point a charge a 1. 
Republique ~ a laquelle il ftroit meme 
un prec~nt de dix rvillions; brave, ce 
qu'it avoit montre 1ur Ie Mein , fur Ie 
Rhin, en Br,bant & en Hongrie, & 
comme il Ie ftroit voir encore en reu
niffant a la Pologne Ies Provinces qui 
s'en etoient 1eparees. Quelque grande 
que flIt ceIte entreprife , l'Elefteur , 
jeune, riche, courageux, promettolt 
de reuffir avec fes Troupes, a fes pro
pres depens, & repondoit du fucces. 
Voila les reflorts qui font tourner les 
EleB:ions. 

JacEs les Polonois , embarraffes dans 
)e choix d'un Monarque, erigerent une 
colonne, y fllfpendirent Ie Sceptre. II 
devoir etre Ie prix de la lege rete & de 
]a 7'it(:~e de . celui des Competiteurs , 
fjU1 arnverOIt Ie premier cl ce terme. 
Lefzeck parfema la lice de pointes de 
fer c,chees fous Ie fable; & s'etant 
menage un chemin ou il pouvoit mar,,: 
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t cher fans crainte , il laiffa loin der
riere lui, tous ceux qui auroient pu 
Ie devancer dans fa courfe.ll n'appar
tenoit qu'a un fiecle barbare, de decider 
ainfi du merite des Rois ; mais certe 
methode fi errange , ne fe renouvelle
t-elle pas encore tollS les jours? Auffi
tot que l'interregne eft proclame, la 
Repllblique, ft je peux parler ainft, 
arbore fa Couronne ,l'expofe a l'am
bition de tous ceux qui of en! y afpi
rer ,& leur permer d'employer to us 
les derours, tous les moyens dont on 
peut s'avifer, pour l'acquerir. 

Quelque foit Ie nombre des delibe
rations, & la viciilitude des incidens; 
qui, a tout moment, {urviennent dans 
l' Affemblee , chague Nonce eft oblige 
el'en aller faire fur Ie champ un fidele 
rapport a 1a Nobleffe de [on Palatinat. 
On ne voit alors que Gens a cheval,. 
qui vont & viennent continuellement, 
& marquent par tant de mouvemens 
divers, tant d'attentions [crupuleni'es, 
que les Polonois regardent l' eleCtion de 
leurs Rois , comme l'aCte Ie plus {a
cre, le plus intereilant, Ie plus folem
nel de la liberte. En confCquence , les 
conftitutions leur permertent de chan~, 

G iv 
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ger de Nonces chaque jour; & (oLlvent 
la Multitude, naturellement defiante, 
life de ce droit, pour eviter les incon
veniens 011 Ie petit nombre .) s'il pre. 
fidoit confiamment aux manreuvres, 
pourroit l'entrainer. 

Les Noble? font difiribues par Pala
tinats ; & chacun d'eux a droit de fuf
frage, ainu que les Deputes des Villes ; 
mais les Gentilshommes qui fervent 
dans les armees , ne peuvent venir 
en corps, & fous leurs Drapeaux 
militaires , au Champ Electoral. Ceux 
qui venlent contribuer a la nomina~ 
rion, doivent fe ranger fous la banniere 
de leurs Difiricts , & n'y paroitre 
que comme Citoyens. La Diete finie, 
100s Nobles bien montes, S'ilpprochcnt 
& [e placcnt autour de l'enceinte. 
Ceux qui n'ont Ie moyen d'acherer, ni 
un cheval , ni un fabre. viennent a 
pied, font armes de faux, & fe mon
trent avec autant d'affurance & cit! 
droit, que les plus importans per(on
Ddges de la Republique . 

. Les chofes &infi d1fpofees, Ie Prima,t 
fur chanter Ie Vent Creator au milieu du
\Vola; & efcone de plufieurs Sena
teurs, il pa{fe it cheval devant chaque 
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divilton, & propoCe a haLite voix les 
Candidats qui font fur les rangs. Alors 
1a {eene clevient tumultueufe ; mille 
cris confus femblent porter jufqu'au 
ciel ~ tantot Ie nom d'un Afpirant , 
tantor eelui d'un al1tre ; & l' oppofition 
des fentimens echauffant les e{prits • 
on s'anime ; on s'injllrie ; on met le 
fabre a la main; on entend les coups 
de piftolets, tan dis que le Prim at &. 
Ies Senateurs haranguent , careifent 101 
Multitude, & tachent de 1a ramener a. 
l'union. 

Apres avoir pefi res fuffrages dans 
la tournee qll'il vient de faire , le Prelat 
demande encore par trois fois , li 1'on 
eonrent a recevoir un tel Candidat POUIi 

Roi de Pologne. Quand toutes les voix 
fe rellniifent • ou que cia moins Ie plus 
grand nombre s'exprime affirmative
ment par ces mots: « qu'il vive; illlow; 
~~ plait H; alors la fonction de I' Arche
ve-que eft de nommer Ie Monarque. II 
cammande enluite aUK Mareehaux d\! 
Ie proclamer; puis -il entanne Ie Til 
Deum • auquel l'Aifemblee repond a 
genoux , au bruit de l'artillerie & des
inllrumens de m\lfique, accompagnes 
de ,ris cl'allegre[e. L'ufage & la pru",: 

Gv 
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dence exigent qu'apres la proclamation; 
on dbruife fur Ie champ la Salle du 
Szopa , Ie foire & tout ce qui formoit 
l'enceinte du Champ EleCtoral, afin de 
retarder les manreuvres d'une faction 
contraire, s'il y avoit quelque fciffion 
a craindre, & de la mettre dans Ie cas 
de commettre quelque illegalite. 

Le Iendemain de cette grande cere
monie, les Senateurs & les N onces s'af· 
{emblent dans Ie Chateau de Warfovie , 
y dreifent Ie diplOme, & Ie fignent, 
pour Ie remettre au nouveau Roi, qui 
{e hare de fe renclre dans [a Capitale. 
Les Chanceliers font Ies har?ngues de 
remerciemens ; & Ie Monarque age
noux , jure d'obferver les conditions 
prefcrites. Le Primat lui met en main 
Ie deeret de {on Election; mais Ie 
Prince ne fait an cline fonchon Royale 
avant fon Couronnement, qui ne peut 
avoir lieu, que Ie feu Roi ne foit inhu
me, qu'on n'ait rompu Ies {eeaux fur fa 
fepulture,& qu'onn'en ait fait de nou
veaux. D'un autre cote, onne rend 
,point auMonarque defunt les honneurs 
funebres, que fon Sueeeifeur n'ait ete 
eIu; ee cloit etre la premiere & une 
des principales aCtions de {on ;egne. 
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Ce ne fut qu'une annee apres fJ no

mination, que Stanifias Leczinsky fut 
cOllronne. Anciennement eftte c~re
monie fe faifoit a Gnefne ; mais depllis 
plufteurs ftecles, la ville de Cracovie 
eO: en poifeilion cie cet honneur. Cepell~ 
dant , ft la guerre ou d'autres circonf
tances s'y appofent , un Roi peut 
etre [acre par-tout ailleurs. Temoin 
Sranifias , qui Ie fut a \Varfovie. Cette 
fonthon appartient au Primat du 
Royaume, en vertu d'un privilege ac
corde par Caftmir I V , & confirme par 
Ie Souverain Pontife. Si neanmoins ce 
Prelar etoit mort au malade, au ft , par 
quelques raifons mal fondees, il rtfu
fait de eouronner un Roi legitimement 
elu, l'Eveque de Cujavie, ou tOut all~ 
tre, pourroit s'acquitter de cene fone
tion. 

Des qll'on a fixe Ie jour du Couron
nemel1t , Ie Roi fe rend a lin petit Ch~.
teau pres de Cracovie, 011 les Trou
pes forment une haie jllfqu'a 13 Ville, 
Sa Majeih! monte a cheval, preccdCe 
des Senateurs, des Minifhes , de la 
Nobleife qui marchent devant l~ Prince, 
chaclln fuivant Ie rang de fa di2,nitc, 
Ce cortege en d'alltam plus nombreux ~ 

G \"1 
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que les Grands Officiers de Pologne 
& de Lithu.anie ne peuvent y manquer 
avec decence; Ie Sacre eft la pompe , 
Oll leurs charges font principalcment 
en exercice ; dans les autres circonf. 
lances, elles n' offrent pour la plupart, 
que des. titres d'honneur. 

En traverfant Ie Fauxbourg , Ie Roi 
met pied a terre, & s'arrete pendant 
quelques infrans dans une Eglife , ou il 
prie Dieu pour l'ame de fon Prede
ceifeur , & re~oit Ie compliment du 
Re8eur de l'Univerfitea la tete defon 
Corps. Arrivee a la premiere porte de 
la Ville, Sa Majefte y trouve Ies Magi.f
trats, qui lui prc(entent les clefs dans 
un l:/affin de vermeil. Les rues fant Of

nees d'arcs ue Triomphe ; Ie bruit des 
concerts & de l'artillerie annance de 
tous cotes la joie publique. 

Le premier jaur qui precede Ie Cou
ronnement, Ie Roi fort a pied avec 
fan cortege ~ {e rend a l'Eglife de Saint 
Stani{las ,fituee [m une colline,. pnki. 
fement dans l'endrair, dit-an , 011 cet 
Ev~que fur maifacre par BaIe:!1as; & il 
exple, par certe efpece de p.6lerinage 
Ie crime d'un de res Predeceifeurs. L; 
{econd jour, on porte Ie corps du Mo-
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narque Mfunt a la CatheJrale. Son Suc
ceifellr {nit Ie convoi, ten,ll1t, comme 
les autres , un cierge a 1a main. Le cor
tege en. fi nombreux , & forme une pro
cefIion ft longue, que commen~ant Ie 
matin, elle ne finit que le foir. On fait 
Ies funeraines Ie troit1eme jour. Divers> 
Senateurs y tiennent la Couronne , Ie 
Sceptre & Ie Glaive renverfes. Les Dra
peaux desPalatinats font portes de me
me, par le~ Officiers de l'Ordre Equef
Ire. Les Marcch~ux de Pologne & de 
Lithuanie rompent leur baton fnr Ie 
Tombeall; Ies Chanceliers & les Hom
mes d'Armes en font autant de leurs. 
{ceallx, de Ieur~ dro.peaux & de leurs, 
lances. 

On eil perfuade que pour appren
dre au nouveau Roi a regner avec fa
geire , il fal<lt hi prefenrer ainfi les hor
reurs d(' 1a mort .,. & la fragilite des. 
grandeurs hnmaines ; qu'il [<tut Ie met
tre dans ce point de vue 7 d'Oll fe d~
couvre la veritable proportion ~e tou
tes les chofes , qu 'on ne voit ailleuts que 
dans un faux j,our; qu'il fam lui dire de 
la maniere la plus frappante & la plus 
fenftble • que la mort egale tout, COI1-

fond tout "parce qu'elle n~duit tout a 
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une efpece de neant; qn'elle eft l'ecueil 
& Ie terme de Ia gloire des Rois ; que 
Ies louanges dont on les abufe pendant 
leur vie, defcendent avec eux dans Ie 
tombeall , au n'ont, tout au plus, que 
Ia dl\n~e de leurs bienfaits ; qu'ils ne 
{one plus rien, des qu'i's ne peuvent 
plus rien. On eleve fur les Jebris de la 
gloire du Mort, la gloire dn Vivant; on 
embellit de fes depouilles & de fes ver~ 
tllS , eelui qui ie rempIaee ; mais on vent 
que les objets funebres qu'on lui met 
{OtiS les yeux , lui farrent connoitre la 
vanite de eette fauiTe grandeur. 

Le jO~lr du Sacre n'eil: pas moins la
boriellx qne Ies precedens. A l'heure 
marquee par Ie Primat, les Eveques & 
Ies Abbes viennent a la tete du Clerge 
& de l'U niverfite , prendre Ie Roi 
dans (on Palais , fuivi des Senateurs, 
des Minifires, des Ambaifadeurs etran
g~rs, des Gran::ls Offieiers & des Non
ces, & Ie conduifent dans un apparte" 
ment, au Ie grand Man!ehal de la Cou
ronne lui met fur fan habit a la Polo
noire) les orne mens qu'il doir porter 
ce Jour-Ia. Alors Ie Primat fait une 
courte priere, jette de l'eau benite an 
Monarque , & donne Ie fignal pour fe 
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tendre a l'Eglife. Le Prince til preced~ 
par quatre Senateurs qlli tiennent fur de 
magnifiqlles carreaux, 13 Couronne , Ie 
Sceptre, Ie Globe & I'Epee. En arri
vant il fe place fur Ie Trone; & un des 
Eveqlles de l' Aifemb\ee lui adreffe Ull 

difcours fur les devoirs des Sou verains. 
Illui reprefente " qu'un Roi n'ei1: 

t, pas ne pour lui feul ; qu'il fe doir a 
» fes Sujets; que les Peuples , en l'ele
»vant au-defrus d'eux ,lui ont conhe 
" Ia pui«ance. & l'autorite, & fe font 
" n~ferve en ech3nge fes {oins, {on 
H tems, fa vigibnce; que ce n'ea pas 
I) une ida Ie qu'ils ont voulu fe faire pour 
" I'adorer , mais lin Surveillant qu'ils 
" om mis a leur tete, pour Ies proteger 
» & les defendre. Ce font les Peuples 
" qui 1,:s ont faits ce fju'ils font; c'eft a 
H eux a n'thre ce qu'ils font, que pour 
HIes Peuples. L'etendue de leurs de
"voirs reponda celle de leur puiffance; 
" Ie Sceptre eft plutot Ie titre de leurs 
H foins & de leur fervitude, que de leur 
" auto rite. Les vertus privees, qui affu
)) rent Ie {alut des Sujets, fe tourne
" roienten vices pour Ie Sou verain. Un 
" Prince, par 1a {ageffe de fes Loix & 
» de {es exemples ) doit Lannir Ies .dt:-
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~ fordres de fes. Etats , corri gpr les abus:;, 
~, can[erver la bienfeance des mrems 
" pubJiques, rep,rimer ~e . hrx e, & la. l~
" cence, renclre a J.a RelIgIOn I a~ltonte, 
') J'eclat, la MajeiU ,I'unifarmite , qui 
" en perpthuent Ie rerpee:; regarder res 
"Peuples camme 1es Enfans ; [on 
"Royaume comme fa famille ; n'ufer 
~ de fa puiffsnce, que pour la felicite 
,) de ceux qui la lui ont conhee ; comp
" rer que leurs creurs font encore plm 
"a lui, que leurs perfonnes , & meri.
" ter chague jour Ie choix de la Na
" rion, qui l'e1eva fur Ie Trone. Un 
"Roi de ce caraaere {era toujours 
" grand, parce qu'ill'eft dans Ie creur 
~ de fes Sujets. Les Peres raconteront Ii 
" leurs Enfans ~Ie bonheur qu'ils eurent 
" de vivre fous un pareil Maitre: ceux
') ci le redirorit a leurs Neveux ; & dans 
" chaque Famille, ce fouvenir confer"e 
" d'age en iige ,deviendra comme un 
" monument domeftique, eleve dans 
" l'enceime des murs patemels, qui per
" petuera fa memoire dans tous les 
., iiecles ». 

Apres ce difcours fur les devoirs d'un 
~ouverain , Ie Primat lui fait trois quef
tlons; favoir ) s'i1 veut garder la Foi 
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Catholique, protcger l'Eglile, & gou
verner 1e Royaume {uivant la jufric.: ? 
1e Prince n!pond affirmativement ~ & 
prononce enfuire un ferment, qui eil 
de la pIllS grande importance pour lui & 
pour Ja Republiqile. " Si jamais il m'ar
~, ri ve de Ie vio:er , dit 1e Monarque, 
" ie confens que mes Sujets ne fOlent 
» plus tenus de m'obeir ; & je Ies tiens 
~, d'avance pour duement afI"ranchis de 
~, tOLlte fidelite envers moi. Je jure de 
~, plus, de ne jamais demander aucune 
~, di{penfe de mon ferment, ni meme 
~, de l'accepter quand on me I'oftriroi t ». 

C'efr immediatement a la fuite de 
cet engagement, que fe fait I'onchon 
avec l'Huile Sainte; apres quoi Sa Ma
jdle fe confeife , & re~oit la Commu
nion de Ia main de I'Archeveql1e. Ce 
Prelat lui met "lors la eomonne fur 1a 
tete, lui prefente Ie Sceptre & Ie Globe, 
& attache a fon cote Ie glaive qu'il a 
beni. Ille conduit enfuite vers un autre 
Trone dreife au milieu de I'Eglife, en 
face dl! MaItre-Autd; & en Ie faifant 
aifeoir, l'exhorte a garder deformais 
la place que Dietl lui a donnee. 

1e Te Deum, chante en mnfique, ter· 
mine ccrte ccre~onie augufre & fati~ 
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gllante, fl fdtiguante, qu' Augufie II ; 
l'tiercule de fon ftecle ,tomba en de
faillance, au moment qu'an lui mettoit 
la COllranne fur la tete. Les cris de 
Vive Ie Rai {ont mille fois repetes par 
Ies Affiftans; & tandis que Ie ·Grand 
Treforier jette de l'argenr au Peuple, 
on ote au Roi {on epee, pour la remet· 
rre a l'Officier qui la porte levee devant 
Ie Prince quan d il retourne a fan Palais, 
charge Je fa Cauronne, de fan Sceptre, 
& des autres marques de fa dignite. 

Ce jour finit par un fcftin, all la 
pluparr des Grands Officiers ant leurs 
fon8:ians prefcrites. On dreffe deux ta
bles dans la plus belle Salle du Chllteau. 
La premiere eft elevee d'un degre, & 
plac<.: r Jns un dais, pour Ie Rei, la 
Reine, le Nonce du Pape & les Arnbaf. 
{adeurs. La fecancle plus baffe , eft def
tinee aux Senateurs & aux Dames qui 
partagent leur rang. Le refte de la No
bleffe eft traite dans d'autres chambres; 
Ie Penple, dans les rues & 9ans la cour. 

Le lcndemain du Sacre , fe fait l'ou
verture de la Diete dn Cauronnement 
qui dait durer fix femaines. Le Pl'ima; 
s'y depouille de la ReGence qu'il a exer. 
cee pendant l'interregne , & prete lui~ 
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m~me au Roi , ainG. que les Senateurs , 
Ie Marechal & Ies Nonces, Ie ferment 
de fidelite. C'eil: a ce moment, que Ie 
nouveau Monarque jouit pleinement 
des droits de 1a Royaute. At/fIi Ies Chan
celiers en depechent-ils ~ fur Ie champ, 
la notification aux P31atinats. 

Pendant cette Diete , on drefi'e dans 
la ylace de <I:racovie ~ devant l'Hatel 
de Ville, fur nne efpece de theatre cou
vert de drap rouge ~ un Trone magnifi
que, que Ie Roi va occlIper, revem 
des memes ornemens qu'il avoit a fon 
Sacre. Les Magiftrats de Cracovie, & 
le9 Deputes des autres principales Vil
Ies du Pays, viennent lui rendre hom
mage, & font ferment de lui etre fideles. 
Les premiers lui prefentent mille ducats 
dans un baffin de vermeil; Ies autres lui 
font de pareilles offrandes ,mais pro
portionnees a leurs facuIH~s. TOllS ha-

. ranguent Ie Monarque feparcmcnt , lui 
rnontrent leurs privileges, & ie prient 
de les confirmer. n leur repond favora
blement par la bouche de fon Chance

.lier, & iigne taus les tiues, dont on 
lui demande la ratification. 11 prend en~ 
fuite Ie Glaive de la main d\m Officier ; 
lk fe tenant debom , il en frappe l'air 
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en croix vers les quatr" points dfJ 
Jnonde, pout exprimer qu'au nOITi de 
Ufus Chrift.J il punira Ies Ennemis de 
la Patrie, de quelqt1e partie de l'Uni
'Vers qu'on vienne J'arraquer. 

Le Couronnement de Leczinsky a 
Warfovie, fe fit en prefence de Char
les XII, qui voulut etre temoin de cette 
ceremonie , & contraignit l'EletteLfr 
de Saxe de figner lui-meme l'aCie de fa 
renonciation a la Couronne. Mais c:e 
Trone, que Ie jeune Staniflas n'accepr-e 
que pour Ie bonheur de fa Nation, eft 
encore chancelant fous Ies pieds de ce 
Monarque. Le Roi de Suede eft vainCll 
a PultavOl = oblige de fuir , it va deman
der un afyle aux Turcs. Augufte ren
tre en Pologne. Le ferment fait a Sta
niQas eft viole. Ce dernier defend fes 
droits pat des prodiges de valeur: 
trahi par la fortune, il fe rend a Ben
der, & veut engager Charles XII a lui 
Iaii1er abdiguer Ie Diademe, pour ren
dre Ie repos a fa Patrie. 11 ne peut vain .. 
ere l'obfrination du Monarque Sue
dois , qui met [a gloire a foutenir fon 
owrage. Sraniflas fe depouille Itt;. 
meme de fa grandeur; il part de Ben
Ger ;&traverfantla Moldavie,.la Tran.: 
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fIlvanie & tout l'Emprre, il fe rend aux: 
Deux-Ponts , ville alors dependame 
de la Suede. Comraint par la mort de 
Charles XII, de quitter cet afyie. fon 
denin Ie conduit en France; & fon 
arrivee dans cette nouvelle Patrie, eft 
l'epaque de fon bonheur & du notre, 
par Ie mariage de la Princeife fa Fille , 
avec Louis XV. 

La mort d'AlIgllil:e en 1733, rend 
la Pologne a Stanifias. La Republiqu~ 
fe partage entre Ie Fils d'un Rai digne 
de fes regrets , & Ie Compatriote 
qu'elle avoit admir~ COmme Citoyen, 
qu'elle avoit aime comme fon Pere. La 
France prend Ies armes; Leczinsky 
quitte 1!;s bards de la Seine, pour voler 
fur !=el1X de Ia VifiuIe, Oil l'amour & 
Ies v~urs de fes Sujets l'appellem line 
feconde fois. II paroit; il eft couronne. 
Quelques Palatins, combies des bien. 
faits d'Augufte , torment nne fciflion ; 
Ie Ruife accourt a leur voix : Stanii1as 
eut pu combattre ; .mais trop Citayen 
pour ne p,as epargner Ie fang de fa Pa
trie, il tente , il efpere de r~mener Ies 
e[prits par une negociatian. n s'en
ferme a Dantzick; il y eft affiege; & 
JIl.algre lui, Ie fang commence a couler/ 
}'Q~~" fa defen{e. ' 
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Les Fran~{)is viennent au fecours de 

cette Ville; ils pcnetrent jufqu'aux Ii. 
gnes des Mofcovites; le feu des Ennemi, 
eft d'une violence extreme, & fur-tout 
Ie bombardement. La chllte des Tem
ples & des maifons , Ie danger (\'etre 
ecraf6 fous leurs ruines ,la famine qui 
fe fait {entir .le fpecracle des morts &. 
des blelfes, la terreur des Femmes, les 
cris des Enfans, la crainte de malheurs 
plus terribles encore , rien ne peut 

- ebranler 1a fidelite des Dantziquois, ni 
Ies porter a trahir la confiance d'un 
Princequ'ils adorent. Quinze cens Fran
~ois , commandes par Ie Cornte de 
PIela, Envoye de France a la Cour de 
Copenhague, fom defaits par les Ru{fes. 
Le Comte lui meme , Seigneur plein de 
courage, d'habilete, d'efprit, de graces 
& de talens , y perd la vie. La Guerre , 
la Politique , la Litterature Ie regrettent 
encore. Staniilas eft Ie premier a ex hop", 
ter la Ville a capituler, & fe prepare 
ties lars a la perilleu{e evafion ,dont it 
a ecrit lui-meme les circonftances. 

4' Il eft arrete qu'il fe" deguifera en 
tt Payfan , que Ie General Stenflicht s 

Ad" l' ~' ve,~u e meme, accompagnera, & 
~ qu 11 aura pour Conduaeurs, trO~~. 
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~) Hommes charges de Ie mener dans les 
" Etats du Roi de Pruffe. Un habit ufe, 
" & tel qn'il convicnt au role qu'il eft 
., force de jOller, nne chemiCe degroffe 
" toile, un bonnet des plus iimples, un 
" baton d'une epine rude, entile d'un 
" cordon de cnir, font tout pr2ts. II ne 
») manque plus que des bottes, pour 
" mieux reiIembler aux Payfans de ces 
tl cantons, qui font d:ms I'ufage d'en 
» porter en tout terns. 01'1 ne veut pas 
t) en employer de neuves; & l'on s'oc
" cupe a mefurer de l'reil toutes ks 
,t jambes , lorfque par hafard, on 
" trolive fous fa main 1es bottes d\m 
"Domefiiqlle, qu'on diroit faites ex
" pres. Le Roi les met , ainfi que Ie 
" refie de l'accolltrement. Son air no
" ble , & la ferenite de fon front peu
t) vent {euls Ie trahir ; mais la nuit 
"couvre d'un voile favorable , ces 
,. traits de grandeur & de Maiefie qui 
" l'auroient fait reconnoitre. It fourit a 
't la douleur, a l'effroi, qui fe peignent 
" dans tous Ies yeux; fon arne efi calme 
" & fon efprit tranquille, au moment 
It qu'il fe devoue pOllr Ie bien general. 

" Ce Heros de tous les momens, de 
}t toutes les fituations all la fortune. 

L 
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H puiife placer Ie Citoyen, Ie Guerrier; 
,t I'Homme obfcur ,Ie Monarque, fort 
»1a nuit , & trouve a quelques pas 
» de 1a maifon , Ie General Stenflidrt 
.. qui l'attend. Arri ve au bas da rem
,) part, non fans difficulte de la part 
,., d'une Sentinelle qui ne vellt pas Ie 
t, J"iifer paffer, il monte dans une na
» celie avec ies Condutteurs; & l'on 
"vogue a travers la campagne pOllr 
" gagner la Vifrule , & paroitre a la 
~ pointe du jour a l'antre bard dll 

» fle-uve , au-dela des pofies de l'En
t' nemi. Ce ne font que rofeaux epais 
" qui n§fifient au bateau, & ne plient 
,., fous lui, qu'avec un flffi::ment, qui 
" {e n:pandant au loin, peut deceler la 
.. marche. Leur courbure meme mar
~, que Ie pa{[age , & donne lieu de 
" craindre qu'on n'appers;oive les tra-. 
,., ces du chemin. Souvent Ie Prince fu
" gitif eft oblige de defcendre de la na
" <elle, & enfonee dans la vrtfe , d'a~ 
" der a tir~r la barque ~l force de bras, 
" pour la tranfporter all il yale plus' 
" d'eau. Entin on gagne la Vifiule. Un 
» des Guides prie Ie Roi d'y tefier un 
" moment, tandis qu'il ira voir fi Ie b~ 
" teau efl dans l'endroit OU l'on a pr,!~ 

t! Rll.~ 
• 
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'Hmis de ie tenir pret. Cet Homme ne 
~, revient qu'au bout d'une heure, pour 
" dire que Ies Mofcovites ont enlevc Ie 
t) bateau. 11 fa\1t done retourner fur fes 
H pas; & apres line lieue de chemin. 
~, auw penible que celui qu'on vient de 
~) faire, on choifit pour afile une mai
)) fon all le Roi eil: reconnu. " Que 
» vois-je , s'ecrie l'H6te ? Je ne me 
t) trompe point ; c'til Stanillas. Oui, 
» mall ami; c'eft lui-meme , dit Ie Mo
>I narque d'un air ferme & aifure; 11)2.:.'; 

» a votre phyfionomie ,je vous crois 
» trop honnete homme, pour me re
») fufer Ies fecours dont je puis avoir 
~) befoin dans I'etar 011 je parois avos 
tl yeux ». 

" Cet aven noble, fimplc & nature!, 
~) ellt Ie faeces qu'on devoit s'en pro
;, mettre. L'Hote etoit un de ces carac
») teres francs, ingenl1s, un peu bruf
» que) mais folide, auif, rHoln, & 
II aife a piquet d'honneur. 11 prom it ;\ 
H Staniilas de lui faire paifer la Vifiule, 
)1 & fortit plein de zelt pour chereher 
" un bateau. 11 revint fur les cir.q heu
"res du foir, & annOD~a qu'il l'a
~I voit trouve; mais qu'il n'y avoit pas 
» moyen de hafarder Ie paifiige, a caufe 

Tome XXII, H 
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" des Cofaques qui battoient 1a cam'; 
H pagne. II difpamrent Ie Iendernain ; Ie 
" Roi s'ernbarqua , & fit enfin ce trajet 
~, fi defirt': , achete par tant de perils & 
» de peines. II prit Ie chemin de Ma
O> rienwerder , petite ville de Pruffe, 
» qu'il traverfa fur fon charriot. Cette 
)/ entree n'etoit 'pas magnifique; mais 
" un vain eclat n'ellt rien ajoute ala 
~, joie qu'il reffentoit dans ce momelft:, 
" de n'avoir plus a craindre 1es Saxons 
" & 1es R u{fes; pottant d'ailleurs avec 
" lui, la juftice de fa caufe , l'amour 
., de fes Sujers, Ie repos de fa conf
" cience, & I'efiime de fes Ennernis". 

La Providence qui fe joue de la def
tinee des Humains, donne les Scep
tres & les ote, Ies redonne & Ies ote 
encore. Deux fois Stanifias eft Roi; 
deux foisil eft repoulfe loin du Trone; 
& tantot Souverain., tantot profcrit 
& fugitif, fouvent fans afyle comme 
fans Patrie, emporte par Ie torrent des 
circoDltances & des terns, i1 parolt , 
il difparoit fur Ia furface de l'Europe , 
coml~~ un vaiffeau bat~u de lei tempete 
au mIlIeu des mers, N ayant pour lui 

,que fon nom y & n'o{al1t s'en fervir, il 
fe voit 10Ds-terns redu,it a ne prendre 
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'Confeil que de l'occafion, a n'attendre 
[on rep os , fa liberte , fa vie, que d'lIl1 
aif~mblage de conjoEftures, qui ne de
pendent ni de fa fermete , ni de 'fa pru
dence. Chaql1e pas lui offre un danger" 
llne perte infillllible. La fatigue, 1a 
faim meme Ie pottrfuivent dans 1a fnite. 
n lellr oppof-=: 1a force, 1a confiance 8{. 
l'adreffe. L'influence de fes defrinees 
femble mouvoir toute l'Europe; & 
com me fi la fcene du monde ne s'e
branloit que pour Ie [Clavel' Oll pour Ie 
perdre, Ies agitations du Nord, ceUes 
du Midi font renaitre tour a tour fes 
e(perances ou fes craintes. Entin fa 
vertu -' touiours egale, a laffe l'incon[· 
ranee des evenemens; & la fortune Ie 
refpeCl:e Gum long t;:ms , qu'elle l'a 
perfecute. Apres avoir vecu , comme 
David. dans Ie tumllite & Ies combats, 
il regne, camme Salomon, dans 1a fecL1-
rite & dans Ie calme. Ne fur les bards 
de la Villule, il donne des Loix a la 
MafeIle. La France eft ia Patrie; & 1a 
~1aifon de nos Rois eft fa famille. 11 a 
parC011rU, dans toure [on etendue, le 
cercle de to utes 1es conditions. Il eft 
regal de taus Ies Hommes, & de ceux 
qLli vi-,-ent fur le Trone, & de ccux 

H ij 
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QUi gemiffent fOliS Ie joug de l'adver..; 
lIte. A la gloire des I--Ieros, qui confifte 
a braver Ies perils, a fOllt enir les <;lif
graces, il unit celle des R ois, qui eft 
de rendre un Peuple heureux. 

Je iuis, &c 

A Midnick, ce 18 Aout '7.56. 
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LET T R E C C L X X X. 

SUI TED E LAP 0 LOG N E, 

L'EXIL volonta~re de Stanil1as L€cd 
zinsky rend 1a 1iberte ,I. fa Patl'ie, ar
rete Ie fer pret a fnpper ,& reunit Ies 
faetions divifees. Augufre III monte fur 
ce Trone, all la France etoit defrinee 
a trouver j:10S ceIre Je bonheur de fes 
Mairres , & l't{poil' d'une nombreufe 
poficrite. 

L'hifroire de Pologoe , que je re .. 
prencls en peu de mots, df'puis Leek, 
fon premier Sounrain, jufqu\'l Au
gufre III, renferme environ dome cens 
a11S. On 1a divife communcment en 
trois epoques, 1a MooJrehie, l'Arifro~ 
cratie ,1a Democratie. La premiere fe 
fubdivife entre 1a Payenne & 1a Chrc~ 
tienne, on 1a Pologne DucaIe&Royale. 
Sons queIqne titre que ce premier 
Chef l'ait gouvernee , on Ie regarde 
comme Ie Condueteur d'nne colonie 
de Sarmates , qui s'etablit-entre rOder 
& 1a Vifrule d'une part, de l'aurre, 

H iij 
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entre les montagnes de Hongrie & 1a 
m"r Baltique. Revetu de l'autoritc. 
fotlveraine, il s'arrogea fur fes Pellples 
Ie droit de vie & de mort , & rend it 
la juflice ,non felon les Loix qui 
n'exiitoient pas, mais uniquement par 
fa volonte. Sa digni(e etoit hercditaire; 
& au dcfaut d'enfans , l'Em[,ire p~l!ra 
allX Collateratlx. Mais ce qu'on racome 
de ce Fondateur de 1a Monarchie Po
lonoife, ce qu'on du de fe~Sllcce«eurs , 
jurql1'd Piaft, eft ohfcur & deflitue de 
toute preuve, ce n'efl: qu'a ce dernier, 
que l'on commence a appercevoir quel
ques rayons de 1a verite hifl:orique. 
Les Rois de Po10gne , & tOllS les Can
didats de 1a Couronne, nes Polonois , 
prennent encore Ie nom de Piai1:es. 

Apres l'extincrion de la premiere fa
mille,l'Etat fut divife en differcntes 
faCtions qili [e partagerent 1a Souverai
nete ; & ce Pays eut pour Maltres, 
douze Ducs, ou Palatins. Dela, Ies 
guerres ranglanres, les trahifons , le·s 
meurtres , & taus les crimes, dom 
ceHe epoque offre tant d'exemples. De-
1.1 encore Ie malheur des Pel.1ples , que! 
que fut l'evenement des guerres , des 
intrigues, des forfaits. C~S defafir~ ne 
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nnirent qu'avec Ia canfe qui Ies fit nai: 
tre : une Monarchie thant un enfemble 
indivifible, en la partageant , on met 
aux prifes des Rivaux irreconciliables. 
On €ll revint done a un feul Chef; & 
Ies Grands, d'un commun accord, Ie 
choifirent parmi Ie Peuple. Le Jenne 
Lefctls fut la tige d'une troifieme race, 
dont Ie demier {e nommoit Popiel, Ie 

A d' , me me que VOllS avez vu evore par 
Ies Rats. Telle d1:, en peu de mots, 
l'hil1oire fabuleufe de la Pologne 
Payenne. 

Devenue Chr~[ienne [ous 1a famille 
des Piattes, elle eprou va de gran des n~
volutio,ls, & falilint la guO'rre eontre 
Ies Ernpereurs, la pruire , la Rume , ]a 
Lithuanie, & les Chevaliers de l'Ordr;; 
Teutonique. On ne peut dOllter ql~~ 
cette Dynai1:ie ne fut abfolue, & la 
Royaute hercditaire. En vain on oppore 
que Ies Grands tenoient des A{l'em
blees; ees Affemblees meme reeonnu
rent toujours la fouveraine puiffance ; 
& ii l'on voit des Monarques detrones, 
ces revolutions prirent leur [ouree dans 
des caures partieulieres , auxquelles Ies 
Grands n'eurent aucune part. . 

~'Arifrocratie cOn1mefl(;a [0US Ie re
Hiv 
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gne du grand Cafimir; & voici qud 
etoit.alors 1'etat du Royaume. La Rd;
gion Chrt:tienne-y dominoit; & les 
Moines jouiffoient de la plus gtaade 
confideration. On s'eiforc;oit d'enrichir 
des Hommes qui faifoientvreu de pau
vrete ;on Ieurconfiruifoit des Cloltres 
{omptueux; on y joignoit des reV€l'lllS 
clignes de gens qu'on logeoit fi noble
ment. Tel Prince qui ne fortifiH jamais 
une Ville; erigeoit nombre de COll
vens qo'on pouvoit prendre p~ur eU
tan! de Fortereffes. Les DCfricheurs ou
blierent leur premier emploi; ils eu
rent des V iiffaux , des dratis Honorifl
ques , des Serfs meme. Les Rois les ad
mettoicnt dans leurs Confeils; quel
ques- tins enfin parti'lgerent la fuprcme 
amorite. La meme circonfiance y admit 
ie;,Ev2qiles. Cafimir trea des Palarins, 
des Cafrtllans :, Ex cl'amres Magii1rzts. 
Les privil;:ges ,hi Clerge s'ac-:ruccnt 
avec 1a Religion, & ceux des Nobles 
aYec Ies befoins de PEtat. On leur ac
corcIa Ja poffeffion libre des metaux, 
la difiriburion du fel, & d'autres droits 
Regaliens. dont ils furem [e prt!valoir. 
Les Rois·ne commanderent plus en def
potes, mais.gouvernerent par les Loix't 
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Its affemblerent Ie Senat pour Ie con
fulter fur l'adminifiration. Enfin I::!s Po
lonois ne fment plus des Efdaves, mais 
des Sujets 6deles , qui obeilioient a un 
Maitre legitime. 

Louis de Hongrie augmenta Ie pou
voir des Nobies, par les conditions 
auxquelles on lui defera la Couronne. 
N'ayant point d'Enfans males, il ob
tint, par des engagemens encore plus 
onereux , te Royaume pour l'Epoux d~ 
fa Fille; & Ie Gouvernement degenera 
en Democratie. Ce meme Gouverne
ment pre(ente trois epoques ; la piura
lite des voix ,Ie plus petit nomLre ~ & 
l'unanimile. Celle-ci eft tellement ne~ 
ceifaire , que l'oppofition cl'un feul 
aneantit tome deliberalion. Ce ne fut 
qu'apres diverfes tenratives, & des ef. 
forts rE:iteres , qu~ l'Ordre Equeftre 
parvint a parrager, avec Ie Roi & Ie 
Senat ,1'adminiCcration pllblique. Ce' 
droit lui fut accorcie par Cafimir, Fils 
de Jagellon , & confirme par res Suc~ 
ceffeurs. Depuis cette epoquc, on ne 
reconnut d'autres Loi'x , que ceUes qui 
furent ponees dans Ies Aliemblees ge'-' 
ntfrales. La Noblelie en corps declam 
1a gllerre , regIa la paix " & ne laiifa a\Qf 

- Hy 
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SOllverain, que Ie droit de mettre fa, 
fignarure au bas des Traites. Alors les 
biens- du Monarque &" ceux de Ja Cou
ronne furent difringues; & Ie trefo," dll 

Royaume ne fut plus que celui dll 
Roi. Des que l'avis du petit nombre 
prevalut , la liberre degenera en li
cence ; & chaque Seigneur fut un petit 
Tyran. 11 iaut pourtant convenir que' 
c' eit depuis ce tems-la , que les Loix les 
plus avantageufes a la PoIog'oe , fe font 
maintenues & ont ete augmentees ; it 
n'efi plus permis aux Rois de changer 
les conftitlltions. Ce qui concerne les. 
Eleetions , Ies lugemen-s" Ie Trefor Pl!· 
blic, la guerre , la collation des digni
tes Ecclefiaftiqlles & Seculieres, la for
me des AiTembIees, &c, tout a ere regIe' 
depuis l'inftitution de l'uoanimite , & 
fubfifte encore fans alteration. 

A fOil avenement au Trone, Au
gufte III ligna les conventions, par Ief
que lies les Monarques Pblonois con
traetent, avec leurs Peuples , des enga
gemens reclproques ; & comme c'eft 
principalement dans ces Loix, qu'an 
doit chercher a connaitre Ie caraetere. 
d'une Nation, je placerai {au,s vas yeux, 
1e5,erinci,eales ,ondirions de ,e {f<lire.. 
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~ Le Roi s'oblige de ne point (e de

Jf figner de Succe1Ieur , ahn que Ia libre 
" election demeure, dans toute fafn["ce ) 
" au ponvoir des Etars du Royaume . 
• , Du tems de Sigifmond III, qui avoit 
" une nombreufe pOlh:!rite, on fit di
" vers Reglemens fur Ies biens, Ies hon
" nems ,Ies dignites &ttJes dtoits dont 
>I eHe devoit jouir; {aM neanmoins 1'6-
" lever au-defius de la conc:ition des
~) Particuiiers. Ces Statuts ne f~niroient 
., regarder 13 maifon EIecrorale de Saxe, 
" aujourd'hui regnante , qui (e trou
» vant, par fa nailIance, au-ddfus de 
»1'Ordre Equeftre avant reJection 
» d' Augu fie II, ne pent etre rabaiiree 
" jllfqu'a la fimple N obleiIe . 

• , Les Rois & Ies Reines de Pologntl' 
" doi vent faire profeilion de la Religion 
" Catholique. Lorfque lagellon voulut 
" regner, il fur oblige de fe foumettre 
" a cette Loi, & offrit de lui-meme' 
" cette condit ion. 11 s'etoit repandu q~le 
" Sigifmond Aliguite vouloit renoncef 
" a fa creanee, pOllr embraifer la Cc;;
»ftiTion d'Ausbourg. Le Cardinal Ho
» i111S, Eveque de \Varmie, lui parlar:t 
» de ce bruit:" ne VOllS fiez pas au~' 
»' difcours dll Peu]?le , repondit le-

Ii 'Ill 
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" Prince; je n'ai jamais ell cette penfee; 
» je yeux demeurer., jufqu'a mon de~ 
}) nier (oupir. confiamment attache a 
» la Foi Catholique, que j'ai re~lle de 
., mes Ancetres ". La Religion d'E
"rienne Battori eto~t d'abord aifez 
» equivoque; & a fon arrivee en Polo
" gne ,on en.ya au devant de lui 
" pour connol?re fes difpoutions. Le 
» Depute, dans un entrerien recret, lui 
" dit ingenument, que fans ~U1e uncere 
" profetlion du culte Cathohque, non
"feulement il ne recevroit point Ie 
» Diademe ,mais qu'il ne verroit pas 
"meme Cracovie, 011 [e fait Ie ·Con ... 
"ronnement. II ajouta que ce culte 
" etoit Ie plus ferme appui du. RoyallJo 
tI me; Ie Clerge , la premiere part:e de 
" la Republique & la lumiere du Mo.· 
" narque. Etienne donna toutes les aifn-·. 
" ranees q1..l'on pouvoit deurer au fujet 
" de fa creance , & .entendit la Meffe 
" Ie lendemain, au grand contentemen.t 
" des Polonois. 

" Comme il y a en Pologrre diverfes 
" religions, qui, [ous Ie nom de Diffi,. 
" dens, partagent les Habitans de ce 
" Royaume,le Prince s'engage ales pro
" t~ger tomes ,~exceptc le.s Mennonites" 
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"" les Anabaptifies, les Sociniens & les 
» Quakers. C'eil ce que promit fpecia. 
" lement Henri de Valois; & fur quel
"ques conteHatians qui s'eleverent it 
" ce fujet , un Noble Polonoi:; dit a ce 
~} Monarque : ~ Seigneur Roi , f1 vos 
~} Ambaifadeurs n'avoient pas accept6 
~} cet article de voue part, nOlls nouS 
» ferions oppofes a votre elettion; & 
» fi VallS ne Ie ratifiez pas, va us ne fe
~) rez jamais Roi de Pologne ». 11 fut 
~} done convenu, que ce Prince confer· 
» veroit la paix & la tranquillite entre 
,} les Di/1idens, & tiendroit la main a 
» ce que perfonne ne flit opprime pour 
~} caufe de Religion, ce qui a toujours 
;} ete pratique depuis par fes Succef-
» feurs. . 

~,Le droit d'egalite entre taus les 
»Conciroyens , doit etre obferve 
" comme un des, premiers privileges de 
"la Republique, fans ponvoir jamais 
" etre violcon affoibli par l'elevation 
» Qes familles aux tit res de Principaute~. 
" de Comte ou de Marquifat. Les Gen
» tihhommes font les feuls qu' on puiKe 
» 3ppeller Citoyens, parce qu'it n'y a 
" qu'eux , qui jouiifent du droit. de 
~) Bourgeoifie Polonoife •. Ce font eux 
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H qui compofent Ie Senar & 1a Cham; 
" bre des Nonces, qui dirigent les af. 
» faires de 1'Etat , qui exercent les char
,~ ges de 1a paix & de 1a guerre ; & 
,~ to ute cette N ob1effe eft dans tine par
~~ faite egalite, parce qu'ils naiffent 
•• taus avec les memes droits & Ies me
~) mes efperances. On ne remarque au
» ctlne difference entre Ie Poffeffeur de 
» quelques arpens de terre, & Ie Sei
» gneur de plufieurs ViUes. Les uns 
" precedent, les aut res fuivent, non en 
., vertu oes poffeffions & .des titres; 
» mais felon 1'ordre des Palatin;m dont 
" i1s font les Deputes. 11 en eft de m~me 
" dans Ie Senat: la place eO: reg1ee, non 
" fur l'anciennete & la {plendeur de 
" la naiffance , mais fuivant la charge 
» que 1'0n occupe. Tout Senateur qui 
" n'efi ni Prince ni Comte, marche 
" avant un Comte au lin Prince qui 
» n'efi point Senateur ; & la diverflte 
., des noms ne porte aucuo prejudice a 
» cette egalite de Nobleife • qu'on,en
., vifage camme 1a bare principale, 1'0" 
H rigine de 1a gloire & de la hberre de 
» 1'0rdre Equefire .. 

", ~e . R~i ne peut acquerir des biens. 
» hcreciltalreS en Pologne, ni Eour lui" 
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» ni pour fa pofierite, de peur qu'en 
~, aehetant des fonds attaches aux fa
» milles Nobles, il n'augmente {a pui{
" fanee , & ne dirninue ceHe des Gen
"tilshornmes. Il conferve ceux qu'il 
"avoit en montant fur Ie Trone; mais 
" ils font tOUjOllfS de 1a meme nature, 
"ne jouiifent d'aucune difiinB:ion, 
"d'aueune exemption particu1iere ; 
» font {(mmis aux Trihunaux & aux 
" Jugemens comme les aut res ; & Ies 
" Adminifirateurs doivenr s'y confor
» mer, rOllS peine d'exccution de leurs 
" propres biens, & de prife ce corps, 
"Si queIquefois on a cieroge a cette 
» Loi J ce n'a (he que du con[entement 
>I de Ia Republique. Augufte 11 ayant 
" achete, de l'argent de {on Trefor, 
»Ie Palais de Morstyn a: \Varfovie , 
" avec une partie du Fallxbourg & au
., tres terreins, pour Ies faire embellir 
» avec {a magAificence ordinaire, l'E
» tat con{entit que ce Monargue po{fe
» d~t ces biens legitimement, & pClt Ies 
" tran{mettre <\ fes Heririers. 

" Le ferment dt! Roi & Ies Pac7cl 
» COl1venta font Ius Ie premier jour de 
» chague Diete; & chague Nonce dit 
~, fan avis,. fait des reprefentations fur 
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~) Ies infraB:ions de la Loi. Cette Ie"'" 
~) ture cloit etre faite dill:inaement, a 
') haute voie, fans omettre aucun arti.
" c1e; & it ell: libre a chanm de remar· 
" quer fi Ie Roi s'en ell: ecarte , & de 
,,1'en avertir. Un des Statuts porte, 
» que Ie Prince ne conferera pas a une 
») meme famille deux grandes charge~, 
,> telles que celles de Grand & de PetIt 
» ¥arechal, de Grand & de Vice Chaq
" eelier, de Grand Treforier , &c. 

,) Le Grand Marechal ell: Ie trojfieme 
» perfonnage de l'Etat; il ne voit que 
" Ie Roi & Ie Primat au-de!fus de lui. 
,> Maitr.e du Palais, c'ell: de lui que les 
.) Ambaifadeurs prennent jour pour les 
~J Audiences; fon pouvoir ell: prefque 
" illimite a la Com; it nil1e a 1<1 f1l
» rete du Roi & au mainrien de 1'01:
" dre ; connoit de tOllS Ies crimes; & 
" fes Jugemens font fans appel : 13 Na
,> tion feule pem les reformer. C'eil lui 
~} encore qui convoque Ie Senar, qui 
') en impofe a ceux qui voudroient Ie 
., troubler; il a toujours des Troupes. a 
" fes o-rdres. 

" Le Grand Chancejier tient les 
" grands Sceaux, Ie Vice-Chancelier 
" les petits. L\1ll 6' eux eft tDuiours lUll 
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w Eveque, pour co-nnoitre des affaires 
»Ecclefiafriques. Tous deux doivent 
" repondre au nom du Roi , en Polo
u nois ou en Larin, felon l'occafion. 
» L'un & l'autre ant d::s Tribunaux ,& 
H decident!! en dernier reiforr, les Pro~ 
H ces qui s'elevent entre les Habitans 
»des Villes, &les differends qui can
t, cement les biens Royaux. 

» Le Grand Treforier adminifrre les 
}) finances de la Republique, & n'eH 
" rend compte qu'en pleine Diete. La 
}) Nation ne laiiTe point ala difcretioo 
>, des Rois les trefors de l'Etat. Les 
)' Commis , Ies Receveurs des. deniers 
)I provenant des Peages , des Douanes 
» & autres ImpoJs , dependent de c~ 
" Grand Omeier, qui fournit aux frais 
» des ambaffades & autres uepen[es pu-
» bliques, dont Ie Senat regIe la (omme. 
, H Ces eioq Per{onnages [ant comme 
~) les premiers Minifires de la Pologne ; 
» il yen a autant, avec la meme autO
t) rite, pour Ie grand Duche de Lithua
" nie. C'efi fous Augufie II, qu'il fut fia
» tue pour la premiere fois, que deux 
» de ces charges ne fe trouveroient 
" point a la fois dans la meme famille, 
H L';5 Raclzivil avoient poif6de en 
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"m~me terns celles de Grand & de 
" Vice-Chancelier , de Grand & de Pe
~> tit Mankhal ; les Lubornirski, celle5 
~, des deux Marechaux de la Couronne; 
" les Sapihea, celles de Tre{orier & de 
"Marechal de la Cour. Tous ces Minif· 
" tres ne refTernblent pas a ceux ues au
" tres Etars; Ie Roi les cree; rnais la 
" Republique {eule pem les renvoyer. 

" Les atfaires pub1iques doivent etre 
~,{cellees dll Sceau de la eomonne , 
" contie an Chance1ier, & jarnais de 
" celui de 1a Cbarnbre ou dn Sceau pri
" ve. Ce dernier eft Ie cachet dornefii .. 
" que du Prince, pour les LettI'es rela
" ti yes a res atfaires particulieres. Le 
" Sceau de la Charnbre porte les arrnes 
~, de Pologne <& de Lithuanie, avec 
» celles de Sa Majefre au milieu. Le 
» Roi s'en fert pour tout ce qui con
" cerne fes revenus , & en general, 
" pour tout ce qui rient a {a mai{on, it 
".fa table, pour tour ce qui eft a {a pure 
" difpofition. On rernarque qu'il fut 
" permis a Sobiesky, a caure uu delai 
" de {on Couronnement, d'u{er de ce 
" merne Sceau pour les Letrres de con
" vocation allx Dietines , & pour rou
'1 tes celle~ qu'il adr~ifoit aux Princes 
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~I Etrangers" exc;epte Ie Czar , mais 
" pour cette fois feulement, & fans 
» dervger au droit general. Ula
"diilas IV (e {ervit du Sceau de la 
H Chambre, pour faire de nouvelles le
.. vees de Soldats ; mais dans 1a Diete 
" {ui vante , ce Prince declara par nne 
» .Confritution , que ni-Iui, ni fes Sue
" eeifeurs ne Ie feroient a l'avenir . 

.. Les Lettres, les U niverfaux & les 
" Ambaifades ne peuvent etre expedies 
» qu'en Latin ou en Polonois.C'eR llne 
" chofe finguliere, que la langue des 
» Romains,qui ne penerrerent jamais en 
" Pologne , fe parle communement au
" jourd'hui dans ce Royaume. Les U ni~ 
.. verfaux font des Edits, par lefquels 
» on notifie au Public, ce qu'on veut 
H lui ordonner. Ils portent ce nom, 
" parce qu'ils commencent toujours par 
" ces mots, Vniverjis & Singulis. Il ne 
» depend pas du Roi feul, ni meme du 
" Roi {outenu des Senate\.lrs qui font a 
H la Cour, de Ies publier. . 

" Le Prince s'engage a pro firer des 
" occafions jufres & legitimes , pour 
" recouvrer ce qui a ete detache du 
" Royaume; mais il promet en meme 
" tems de ne declarer aucune guerre, 
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~J fans avoir con(lllte toute la RepubH .. 
~) que. Ma1gre les demembremens con
~, fiderables, qui ont ete occafionnes par 
~, differentes revolutions. eet Etat eft 
., encore d'lloe tres - vafte erendue. 
" Borne au Nord par 1a mer Baltiqu~, 
~) qui Ie [epare de la Suede, i1 eft con
., fine a l'Orient par 1a Tartaric & la 
" RuBie; au Midi, par Ie Pont Euxin, 
H 1a Valachie, laMoldavie, la TranG.I~ 
., yanie & la Hongrie; au Couchant, 
" par 1a P6meranie, Ie Brandebourg, la 
., Silefie & la Moravie. Sa longueur eft 
~, de deux cens lienes" & (a largeur a 
" pen pres de meme. 

" 11 ne fera choifi pour AmbaiTadeur, 
~,Envoye , ou Refident aupres des' 
~ Princes Errangers , que des Nobles 
~, poiTeffionnes en Pologne. Leurs in(
~, tructions feront inferees dans les ae. 
~, tes du Senat, & lues dans Ies Dietes. 
» A leur retour, ils donneront leurs 
., relations par ecrit. On -les oblige a 
"preter ferment, qu'ils n'ont point 
~, traitc avec les Cours , auxquelles ils 
" om (he envoyes, au de-Ia des in(
»tructions qu'ils avoient re<;ues a fa 
~, Chancellerie; & (ous Ie regne pre
~, lent > les Chanceliers fom charges de 
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~ prendre garde, que les Miniftres Sa
~I xons ne fe melent point des Affaires 
" de Pologne, ni les Polonois de celles 
II de Saxe. On rt'emploiera pas d'Eccle~ 
II fiaftiques pour 1'ambaifade de Rome; 
II de peur que des Envoyes pris de cet 
,. Ordre , par refpett pour Ie Souverain 
II Pontife, ne preferent les avantages 
» du Saint Siege, aux interets de la Re~ 
" publique. , 
, "Les Rois de Pologne confervent Ie 

)1 droit de nommer au Cardinalat, droit 
II que la Cour Romaine a voulu leur. 
II contefter, & que Jean Cafimir fou
" tint vivement ,-lorfque Ie Pape refufa 
~I de ratifier fa nomination. '{ Ce qui 
"augmente notre douleur , difoit ce 
II Prince, c'eft d'etre expofes aux rai~ . 
• , fonnemens des Courtifans, & d'en
II tendre dire que nous formons une 
" pretention nouvelle. 11 ne fallt pas 
~I trop s'arreter a 1'antiquite du droit 
II en quefiion ; car 1a dignite des Car"!. 
II dinaux s'etanr accrue imperceptible
II ment dans les derniers terns, il peut 
" bien fe faire que les Rois ne fe foient 
II pas mis fort en peine d'avoir I'ceil 
., fur les promotions; mais quant a la 
t' majefte & a l'etendue de I'Empire ,. 
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., les Rois,de Pologne ne Ie cedent aau.; 
H cun Monarque ; & meme leur pro
" fonde & fin cere veneration pour Ie 
~, Saint Siege, leur a ete plus d'une fois 
~, prejudiciable dans les anciens terns de 
~, la Papaute. Si l'on traite notre droit 
" de nouveau, on pourra en dire au
~) tam de ceux que les Pontifes Ro
., mains fe font arroges nouvellement 
" dans notre Royaume ,& auxqueJs la 
., piete indulgente de nos Predeceifeurs 
" a' laiffe faire de trop grands progreso 
" Nous les confervons cependant en' 
" leur emier, n'ayant rien eu Jufqu'ici 
"de plus facre , que de maintenir 
" l'autorite du Pape, & de defendre 
» l'Eglife de Rome aux depens de nos 
" biens, & pe notre vie meme ~'. 

" Clement IX conclamna fon Prede
~, ceifeur, de n'avoir pas fait attention 
" a la nomination de Jean Cafimir, & 
~, promit que la premiere fois que la 
"recommandation des Princes auroit 
" lieu, on auroit egard au Candidat du 
" Roi de Pologne. Vne chofe remar
" quable , c 'eft que les autres Souve
" rains nomment toujours leurs Sujets 
» pour Cardinaux" & qu'ici , pour des 
» raifons d'Etat, on ne pl'efente que des 
" Etrangers. 
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~, Un des aiticles des P aaa Conventa 

~; d'Augufie II , renferme un engage
" ment de ne rien negliger pour la cpn
~,fervation du droit de Patronage. 
" C'efr Ie pouvoir qu'a Je Roi, de nom
" mer aux E veches, Abbayes & autres 
" Benefice,s. D'anciens Statuts mena .. 
" cent des peines les plus feveres ceux 
" qui porteront atteinte a cette prero
» gative. Cependant la chofe fut mife 
" en quefrion fous Ie regne de 50-, 
" biesky. Les Moines voulurent s'arro-. 
" ger la Iibre elettion ,de leurs Abbes; 
" & s'etant pourvus devant Ie Pape, 
" la Cour de Rome appuya leurs pre
"tentions. Le Monarque avoit certe 
» affaire tellement a crem , qu'il ecrivit 
"au Cardinal Altieri: NOllS ne fau
"rions affez nous ctouner & nous 

,)I plaindre , de ce que ce droit qui, juf
" qu'ici, a toujours ete incontefiable; 
" foit ~l1freint fous notre regne , & que 
» des Abbes fe trouvent elus fans notre 
" participation, randis que d'autres que 
" nOllS avans chaifis fui vant notre pou
n voir , ont ete inquietes , vexes, & 
"enfln expulfis de leurs benefices~ 
" Nous declarons done, que notre fer
I~ nle & confrante refolution eft d~ n~ 
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~, jamais foufl"rir que nos droits notl~ 
" (oient arraches, ni que perfonne fe 
" rnette en poffeffion des Abb~yes fans 
t, notre nomination. Nous avons 're~u 
~, cette autorite de Dieu , en me me 
)' terns que Ie Sceptre; & nous fommes 
~, engages a la defimdre contre quicon
~c que voudra nous la ravir ". Au-
44 gufte II promit de foutenir ce meme 
'" ponvoir , obligeant Ies Miniftres d'E
>~ tat & les Generaux d'armees d'y 
" avoir I'reil, & defournir main-forte, 
" s'il etoit neceffaire , pour chaffer les 
~, U furpateurs , reprimer Ies Mfrafiai .. 
» res, & reprendre tous Ies biens ufur
" pes au prejudice du Patronage du 
" Roi. . 

,> Ce rnerne Prince s'oblige de ne 
~, point donner de fon chef aux Etran
~, gers, la qualite d' bidigenes, fans Ie 
~, confentement 'de la Republique; de 
" ne ta conferer qu'a ceux , que Ies G~ 
wneraux ou Jes Miniftres recomman· 

!! deront, & qui {e {eront diftingues, 
~> foit dans l'Epee , foit dans la Robe, 
» par des adions fignalees. L'lndigenat 
" eft un privilege qui rend Ies Erran
., gers egaux aux Nobles nes en Polo
~'gne. Cette faveur eft d'autant plus 

+, avantageufe , 
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, •. avantagettfe, qu'elle donne droit aux 
n dignites , aUl charges, allX Starofiies 
,,& autres poffeffions refervees aux 
~. feuls Citoyens. L'Etranger, de quel
n que condition qu'il foit, n'efi admis 
" ni au Con Ceil , ni au Gouvernement , 
., ni aux Atfaires de la Republique. La 
n Com meme drt Roi ne doir etre com
" po{ee que de perfonnes tino!es de la 
" Nation Polonoife-ou Lithuanienne. 
»a commencer depuis les principaux 
" Officiers jufqu'aux Pages. , 

}' On peut admetrre des Etrangers a 
" la Cour de la Reine; mais Ie nombre 
~, en eft determint!. Comme cette Prin
t, celfe rel10it to us les honneurs du 
., rang (upreme, il eft de la dignite du 
., Trone, que fa Maifon renferme a peu 
~) pres les memes Officiers que celle du 
~, Monarque. Son Grand Man.:chal la 
" precede avec Ie Sceptre, lorfqu'elle 
., parolt en Public. Les fonaions du 
"Chancelier fom d'ecrire des lettres 
.,au nom de fa Majefte, de les figner , 
~. de lire celles qu' elle re~oit , d' Y faire 
t) reponfe, &c . 

• , Le Roi, dans un autre Statut , pro~ 
,. met d'empecher fa Femme de fe me
~ ler, ou par elle-meme, ou par d'au-, 

Tome XXll. I 
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" rres, des Affaires d'Elat, ni d'auctlne 
" promotion. Cet article n -auroit [ems 
" doute pas eu lieu, s'11 n'y avoit eu 
" des Reines de Pologne , auxguelles 
~, on a reproche de vouloir gouverner 
" la Nation. On [e plaignit, du tems de 
» Jean Cafimir, de ce que tOtlt fe fai
l' Joit par l'cntremife de fa Femme) & 
" que l'acd:s a la faveur du Prillce etoit 
" entierement ferme a crux qui etoient 
,/ dCf:1g:"bbles a la Reine. On a deja 
" petrle de: l'empire abfolll qu'avoit fur 
t) l'e(Dl"i£ ce (on Eooux, Marie d'Ar .. 
" qui'en , qui tenoir' chez eIle des Con
" feils particuliers, ollIe) chofes fe rc .. 
" gloicnt avant que de parvenir a 1a 
» connoiffance du Senat & de Ia Repn. 
" bli.que. Cette Princdre ne fut cept:o ... 
» dant peS fans Approbateurs. " On 
;, l'accuk, difoit un Polonois, de ce 
" qu'au lieu de filer, die fe meIe dl1 
" Gouvernement, d'une maniere qui ne 
" convient point a fon (exe; & l'on ne 
,. veut pas fe fOllvenir que r;en d'::11-
" pGrtant, rien de glorieux n'efi arri ve 
" dans Ie Royaume, qui n'ait paife p3r 
» fes mains, qu'elle o'ait con(eill~ ell 

n fUSbere. NOlls l'approuvions a10r5 ; 
~ nOllS l'en avons meme felicite. La 
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'$1 'Coutllm~ qui s'dl. introduire en Po
u logne, ne nOllS ote-t-elle pas d'ail ... 
,~ leurs tout fuid de la condamner? Ne 
H voyons-nolls .pas , en eifet, que dins 
'H nos maifons meme , I'empire femb!e 
" devolu aux perfonlles de fon [;:xe " r 

» Lcs ccl.uies clC~ Particuliers doivent 
tl e~rc placees, fans aucun chcix > fur 
., un Ref,iilre public, pour erre enfuite 
" iugee~ it la p\urc.lite des voix, dans 
t) l' ordre Oil cbacun les aura apporrees, 
.. {Jns ·que cer ordre puiffe etle deran
., g,i ; tans pctfftr (\.:r ceiles qui pnke
,. dent, ni avancer celles qui fuivent ; 
" fans avoir egard ni ;~ ux {ollicirati ons, 
'» ni a la dignite de( po:rfonnes, ni a la 
.. difT~rence des affaires ; telies en un 
t) mot, qu'clles fe trouvent couchees 
" fur Ie Regi fire; mais cOli1me ell-2s ne 
" font pclS toutes du meme genre, cha
.. que genre doit a voir fon Regifrre 
," particulier , & fes jOl:rs marqt'iSs. 

') Les b;ens economiques da Roi; 
.» les Starotties qui en depenc.ent? les 
)' (Jlines, les livres de la Chanceilerie , 
,) lcs R6gences • qui 10m les places de 
., Direct.::urs & d'Expeditionnaires de 
), 1a Chambre, & en generalles admi
.)~ nifiratiol1s des deniers Roya JX , ni! 

I ij 
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• , peuveDt etre confies qu'a des per'; 
~ {onnes de l'Ordre Equ~re. Jl eft de .. 
• , fendu aux Roturiers, fOlls pein~ d'a .. 
J) mende, &. (ur-tout aUK Juifs, comme 
., on l',a deja dit, de rechercher aucune 
» ferme; & chaqueGentilhomme peut 
.) faire declarer leur contrat nul par 
" taus les 'l"rihunaux. Ces biens eco .. 
H nomiques font auffi appelles biens de 
" la 'fable Royale ;parce qu~en effet 
., ils font defiines a l'entretien de certe 
t, table, & aux clepen[es Domeftiques 
') du Prince. 

" Les Rois de Pologne ne tirent pas 
~ leurs revenus de t.Olltes les Provinces 
" du ROy,aume ; les Loix ont fepare cer .. 
~, taines terres qui les f.()urnifi"ent, tel
.. les que les Starollies de Sandomir, de 
., Samb.or , d'O~imin, de Medenice, 1. 
" gran.deprocuration de Cracovie, &c • 
• , Ces .economies ne pe~lVent ~tre ni 
., demembrees, ni alienees , ni chargees 
., de penfions. U ne Lettre de Cafimir 
J) d(kerne les peines les plus rigoureu ... 
• , fes contre quiconque fe laifferoi~ 
t, conferer 1a terre de Sandomir, & Ie 
~, declare en.nemi du repos publK , trai
., tre au ROI, a la Patrie, & "iminel 
t~ de Leze .. Majefr.e. Enlin toutes don'!.,,: 
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.1 tions 1 conceffions a vie des revenus 
» Royailx, font defendus fous pein~ 
"de p'rivation, de triple dedommaf,e
" ment & de peculat. Si quelq~l'un ob-
tt tient une penfion fur 1es Salines, &' 
» que l'Adminiihateur en f'alfe Ie paie,.,
t) ment,. 1\\0 & l'autre font condam
" nes a une amende de dix mille marcs , 
'), app-licabies moitie au D'enonciateur, 
)) nloitil a 1a Jufiice.· Ces memes biens 
,) ne peuvent etre augm'entes f.ans Ie 
»confentement fpecial de la Repu
"blique. Elle a reftreint Ie pouvoir 
,) des Rois fur cet article, de peur qu' en 
" les muhip1iant a. leur gre, leurs ri
,) che,ffe-s ne s'accumulent au prejudice 
" de 1a liberte. 

~~ Le Prince s'dllige de faire rranf
" porter dans chaque Pa1atinat, lefef 
" dont la Nobldfe a c0utume de fe fer .. 
" vir, pour lui etre vendll au prix fixe ;J 

" & moindre qu'aux autres Habitans. 
;) Il eft defendu'd'introduire aucune 

H armee etrangere dans Ie Royaume :J 

" d'augmenter Ie nombre des Troupes 
» Nationales ,. & d'en faire fortir hors 
" des Frontieres ,fans 1a perrniffion ex .. 
" preife de la Nation. Si que1qu'un con
H ueviillt a cctte defenfe, & fe ferr, ~ 

1 iii 
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)' eet effet , de Lettres du Roi obteflU4!i 
" par furprife , i1 efi 2eclare Rcbelle'l 
t' Inmme, & Ennemi de 1'Etat. Au
" gufie II donna un EXEmple de fou
» miffion bien remarquflble , lor(qu'il 
"permit, par un Dip16me particulier " 
"a 101 Nobldre, de traiter comme en
,. nemies fcs propres Troupes, qui en
" treroient er. Pologne fans l'avell de la 
"Repllblique. Lorfque eelle-Ci em
" ploy a des Soldats Saxons pour fon 
" propre ferviee, Augufte promit de 
" les renvoyerle plutot qtl'il (ercitpof. 
" fible ; & fi la guerre fe terminoit , de 
" ne les rappeller jamais dans Ie ereur 
" du Royallme , & de n'exiger ni a1'
" gent, 01 vines pour leur entretien~ 

., Lorfque Ie Roi eft un Prince etran
" ger, il cloit, du confentement de fes 
)' Peuples ) regier fon fejour clans fes. 
t, Etats hereclitaires , & fon retour en 
» Pologne. Henri de Valois quina Ie 
" Royaume fec:-ettement & a l'infu de 
,,{es Sujets , mais eeroit pour n'y
" plus reparoitre. Sigifmond III prom it 
,. par ecrit , que s'il etoit oblige d'aller
t, en Suede a la mort de fon Pere, it 
" donneroit tine caution fuffifante de 
" fon retour ;, & il tint fa prometre .. 
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~) UIadiflas IV aHa' prendre Ies bains de 
"Dade en Autriche, a l'infu des Or
.t, cIres ; mais :on fit auffi-tot une Loi 
" perpetuelle , qui defend au Roi de 
" fonir des Frontieres. Sobie~ky , qui 
" s'etoir propofe un pareil voyage, en 
" 6t tapport all Senat ; mais la mort 
" l'empecha de r~xecllter. Ainh la Polo
" gne fe donne des Souverains, plutot 
." pour regner fur eux , que pour en 
~ etre gouvernee. Duram lEur (ejour 
" hors du Royaume, ces Princes ne 
" peuvent expedier aucune Affaire pu
;" blique; it faut qu'ils attendent leur 
.. retour, comme s'ils n'etoienr capa
~, bIes de rien executer, fans l'affifrance 
" & Ies con{e~ls de leurs Sujels. On ne 
., pennet a t'Elecreur de S:::xe, de s'ab
) (enter que trois mois par an , a moins 
"que fa fante ne l'obli,$e de s'arr2ter 
" plus long-terns dans ies Etats ; alors 
" il en avertit Ie Primat; & celui des 
" Chanceliers qui fe trouve aupres du 
., Monarque ahfent , a ordre de revenir 
" en Pologne. 

" Les revenus des monnoies appar
" tiennent a la Repuhlique ; & Ie Roi 
» s'engage a ne point ufurper Ie droit: 
t, d'cn faire haure ,meme du c_onfe\1te~ 

liv 
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~,ment du Senat ; ce qui concerne 
" cette matiere, ne fe traite que dans 
" les Dietes. Les pieces d' or & d 'argent 
~, doi vent etre frappees fur Ie pied de 
., celles de l'Empire & des Princes vor.. 
" fins. Les droits fur la monnoie fai
., foient anciennement nne partie des 
., biens Royaux; mais les efpeces s'e.
t, tant alterees , on en rejetta la faute fur 
t, I'envie d'augmenter ces revenus; & 
.,l'on fouhaita que fa Majefie ceda.t ce 
., gain a rEtat , qui en feroit fabri
.. quer de meilleures. Sigifmond III y 
., confentit par reconnoifi'ance de ce 
t, qu'on lui avoit permis de conferer 
~, diverfes Starofiies a fa Pofierite. UJa
" diflas fon Fils, promit que ni lui, ni 
" fes Succefi'eurs ne pourroient jamais, 
~, revendiquer de pareils droits ; & tOUS 

"les Rois .Qnt fait depuis la meme 
,> promeife. Les efpeces qui ont cours 
" dans ce RQyaume , font Ie Ducat 
" d'or, qui vaut environ f\.'l' francs de 
" notre monnoie; la Rixdale d'argent ~ 
" qui approche de la valeur de notre 
" Ecu. L' Abra vant treize fois & demi, 
"les Tinfes, dix ; les Chonfiacks , 
~, huit; & Ie Groch, un demi-fol. 

! n n' eft permis a aucun Particulier; 
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'1'" de fe fer vir des ioyaux de la Cou
~, ronne, ni d:ouvrir Ie Trefor, ftlt-ce 
" meme par ordre du 5enat, fans une 
" permiffion fpeeiale de toute la Repu
" blique. Ce Tn~{or eft a Cracovie; il 
" s'ouvre & fe fetme avec differente • 
• , clefs, qui font entre les mains des 
" Chihelains de Pofnanie , de Vilna , de 
» Cracovie, de Sandomir , &c, quine 
" doivent en faire l'ouverture, que du, 
» eonfentement de tous les Ordres. On 
)' l' ouvrit en 1670, pour en oter
~, la Couronne & les ornemens neeef. 
" [aires au Sacre de la Reine Eleonore
" d'Autriche, Epollfe de Michel Wief
~ nowieeki ,-qtli [e fit a Warfovie. On 
» l'ouvrit en 1673 , pour en tirer quel
" ques objets preeieux, qu'on defrinoit 
), a d'autres ufages; en 1710 , pour 
., y prendre les gages donnes a rElec~ 
), teur de Brandebourg a la refiitution 
~, d'Elbing ; en 1726, pour y rcmettre 
"ce que le Prim at Szembek a voir 
» place- ell lieu de ftIrete pendant la 
" guerre de Suede, qui fe faifoit fur 
" les Fronrieres du Royaume. 

» L' Acadeinie ou U niv.erfite de era"; 
~, covie eft confirmee dans fes anciens 
~.pri vileges , pan;e qu'elle a rendu, 

Il y, 
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>, dit .. 011 , les pI us grands (en'ices a fa 
" Repllblique; qll'elle eft 121 maitreffe 
~> de tOUTes les fcit;nces. prend des joins 
"infatigables pour l'initru8:ion des 
" Etudiaos, & dkhe de procurer des 
" Derfonms h<.biles & favantes a l'Etat~ 
~: L Roi pre met de ne negliger aunlfie 
.) occauon de lui temoigner fa bienveil
>. iar::ce , (fi travaillant a [0n accroif
" (emem. Cette Ecole, fondee en 1400, 

» par lagellon, a la follicitation de fa 
" Femme Hedwige,. eit la plus ancienne 
" & 1a plus celebre elll Royallme. Ce 
•• Prince exempt a les Ecoliers de tout 
» imp6t , les loumir fans appels, ql1ant 
" aux caufes civiles & aux injures 1e
" geres, a 1a feule 1 L1ri[diCt-ion dl! Rec
.~ tem- ; leur accorda une mai(on fran
H che) pour y recevoir les 1eo:;on5 ,a1li
~) gna a chcqLle DoBeur cent mares
» par an,. fur Ie Peage de Cracovie,. 
»etablitl'Ed~qLle de eette ville Protec
t, teur & Conierva-teur de leurs immu
), nites, ilatuts& prerogatives; & me
,) na,!;a de la colere divine & des plus 
" terribles catafirophes , les Violateurs 
» de tous ces pri vileges. 

~~ Les Rois,. (es Succeifeurs , rarifie
» rent cette fondation ,y ajoutcrent de 
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" nouveaux avantages; & Sigifmond I 
tl revetit tous les Profeffeurs de la di
~, gnite Equefire , c'efi-a-dire , que 
" ceux qui, pendant vingt ans conf e
» cutifs , ont donne des le<;ons publi
" ques' dans cette Academie , jouiffent 
" de tOllS les droits des Nobles, & les 
H tranfmettent a leur Pofierire, fi c':! 

" font des Lalques. Dans fa premiere 
tl inl1irution on y appella des DoCleurs 
" de Sorbonne , pour y enfeigner la 
~, Theologie, de forte que cette Ecole, 
"[e regarde comme la fll1e de l'Uni
" veriit~ de Pdris. Elle a toujours ete 
" extl"emement frequentee , & a fou
" teou confiamment la Religion Catho
;) lique en Pologne. Les emplois ciu 
II Royaume ,tant Eccleuafiiqu'Os que 
" Seculiers, nc fe donnent ordinaire
II ment qu'a ceux {{'li om fait leurs 
" etudes dans quelques - uns de res 
" onze Colleges. Tous les Profeffeurs, 
" foit qu'iis enfeignent la Theologie ~ 
~, la Philofophie ,Ie Droit ou les Belles
" LetIres, doivent etre Pretres Oll noa 
" maries; on n'en excepte qne les Me
" decins. L'Univerfite de Wilna & Ie 
" College de Polosk font auffi fous la 
$) proteCtion de fa MajeiH:. 

I vj 
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) Les Tartares, Habitans du graQcF 

~, Duche, feront conferves dans la 
" poffeffion de leurs biens en fonds de 
., ren-e.s ,.1or{qu'ils les amont Iegitime.
" ment acquis. Ces Peuples viveht en 
" Lithuanie & dans la Volhiriie, Oll 

" leurs Andhres obtinrent autrefois la 
., permiffion de s'etablir. lis fom la. 
" guerre pour Ie fervice de la Repu1 
,) bEque 't moyennant une certaine 
., paie ; & Ie Roi les con{erve dans 
" leurs po!feffions, en reconnoi!fance· 
." de leur fidelite. 

>, Enfin , dit Ie Prince, & c'"eft ainft 
., que fe termine Ie Traite , au l'efpec.e 
" de Capitulation que les Polonois:; 
" apres )'EleB:ion , font clans l'u{age de 
" faire avec leur Sou verain ;" en tin , 
" 11 , ce dont Dietl nous preferve , 
" nous venions a pairer les barnes des 
"droits legitimes, des libertes , arti
., cles & conditions, au a ne pas les 
" remplir , nous declarons· tous nos 
" Suiers de l'tme & de I'autre Nation, 
" Lithuaniens & Polonois , difpen{es 
" de la (o:lmiffion & de la foi qu'ils 
" nous dOlVent ... Les Confiirutions de 
)' l'Etat orelonnent trois avertiifemens, 
" avant que d'en venir au reflls d'Q~ 
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~ beiffance. Le premier & Ie fecond. 
» doivent etre faits. en, particulier, l'un 
,. par Ie Primat & les Senateurs qui
t, font aupres du Monarque ;.l'amre 
~; par les Nonces dn Difiri8: , auquel 
" l'Affaire aura ete portee par un Mem,..
»bre du Senat , ou par un Gentil~ 
,. homme, avant la tenue de. la Diete •. 
" Le troiiieme fe fait en Public par tOllS 
,. les Ordres aifembles. Mais ii quel .. 
t. qu'un ,fans avoir obferve les forma·· 
N lites preliminaires & requifes ,s'avi~
~, foit de troubler la paix & de lever: 
» l'etendard de la rebellion, fous pre~ 
"texte que le Souverain auroit agi 
" contre Ie falm & la Iiberte de.l'Etar" 
» il feroit cite ~L Ia Diete , & jllge par 
" les Ordres du Royaume ,en l'abfence: 
" de Sa Majeih~ H. 

Vous pouvez, Madame, d'apres cet. 
expofe, connoirre les bornes & l'e. 
tendne de l'<l:utorite & de la puiffance 
des Rois de Pologne. Ils nomment les 
Minifires, les Senateurs, les Eveques, 
les Generaux & les grands Officiers de 
l'armee & de la Cour. lIs donnent a 
leur gre les Benefices, les Gouverne
mens, Ies Starofii'l!s, &c. Le Prince eft 
Ie Proletteur des Villes ,leur accorde 
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Le~ privileg.,?s, a Ie droit cl'affembler fe 
Sinar, de convoquer des Dietes , de 
recevoir des Ambaifadeurs, mClis non 
pas cI'en envoyer ) fans I'agrcment de 
10 RerJublique.l1 a Ie pOllvoir de con
f~rer les divers Ordres de Chevall:rie, 
d'cn infiituer de nouveaux; mais il ne 
pellt , ni faire de nOllvdles Loix, ni 
abroger lE:s anciennes (J). L1 B'a pas. 
Ie droit de mettre des Imp6ts, de le
ver des Troupes, de les reformer, de 
creer des Nobles, de natura\ifer 1I1l 

Etranger, fans Ie conconrs du Senat & 
de la NobldIe.ll n'a pas mt:me 1 comme 
'VOliS avez Vll ,. celui de battre mon
noie; mais celIe qui fe frappe par or
lIre de la Republique, dait crre mar
Cjuee au coin, & porter Ie nom du 
Monarque. 11 partage la puiifance SOll

veraine avec les Nobles. Ces derniers 
font Ies Loix & I'y aifujettiffent. 11 
prefide a leurs Confeils ,mais comme 
il n'efi , fuivant leur fa~on de parler, 
'Iue Ia Bouche qui cloit exprimer Ie • 

. (I) Depuis Ie depart du Voyageur, & prin .. 
clpalemc:nt a la Diete de 1768. on a fait di
vers chan)!:cmens, dont on parlera dan5 \ill 

fupplement a la fill de ce YOIUDle. 
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penfees d~ tous les M':'mbres :J il ne
peut rien dire, qui ne s'accorde avec 
leurs fentimens. CeLl lui qui approuve 
leurs decrets,. qui les publie en fa n 
nom!> & en procure i'execution au
Iant qu'il eft poilible dans un Pays, 
ollIe droit de les faire ['uppofe prefque
toujollrs celui de n'y point obe:ir. On 
ne lui laiffe que ce qui lui convient 
uniquement, Ie pan voir & les moyens 
de faire des heureux ; il diilrihueJes 
places,. confere les honneurs, recom
penfe le merite. On dir communement 
qu'it n'y a point d'heure dans Ie jour" 
()ll un Roi de Po:o.;ne n'ait des graces a. 
repanclre. Rien ne lui manque, que c@ 
qu'il doit Ie moins regretter, Ie droit 
de fe venger & de naire. n peut accor~ 
oer la vie a un Criminel , & non 6ter 

. une Charge, fans. Ie confentement des 
Etats.Onle compare au Roi des Abeil
les , qu'on dit etre fafls aiguillon. 11 eft ,
pour ainfi dire, g:nde a vue, & ob
ferve par quatre Senateurs qui ne Ie 
quittent jamais. SOn Chancelier lui re~ 
fllfe Ie Sceau pour les chofes qu'il croit 
injufies; fon Chambellan a droit de Ie 
fouiller ; & fes Stljets. fe pardonnent 
m.utuelle ment des traafgreffions, qu.'ils, 
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rte pafferoient pas a leur Souveraill;, 

Cependant ces Hommes fi hauts, 
~is-a-vis de leur, Maitre ,.le complimen ... 
tent en E[claves. «( Je tombe avos pieds; 
.. je me mets [ous la [emelle de vos fou
" liers ... TIs [ouffrent meme de fa part 
res exclufions les plus humilianres. 
Lorfqu'il mange en ceremonie , a fon 
Sacre ,. pay, exemple • vous avez Vlt 

qu'il admet a fa table les Ambaffadeurs 
Errangers; jamais il n'invite les Grands 
de l'Etar. lIs font occupes a Ie fervir 
en lui liant les mains." Nous avons 
)' un Roi , difent-ils aux autres Na~ 
" tions; pour VOLlS , c' eft Ie Roi qui 
;, VOllS a; & c'ell: enquoi precifemenr 
~,nous differons des amres Pellples. 
" Nous mertons un frein a l'autorite 
" de nos Princes, qui ne font'pas libres 
~, de fe donner l'eH'ort en nous oppri.·", 
" mant~ N OllS leur oppofons des Mi
" nifires , comme autant de barrjeres a 
~, leur ambition ;comme Ies gardiens,. 
~, les prote8:eurs de nos privileges. Ils 
" ont Ie droit de n!bll:er a tout ce que 
" Ie Monarque von droit entreprendre 
" con~re Ie bien, conrre la gloire de lao 
~,Natlon. Dans ce cas, ils font non
~, feulemem fondes a lui demander ra~· 
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iJ fon de fon Gouvernement ; malS> 
»" nous nous en prenons a eux, fi par 
» une Iache complaifance ,.ils ont con
H nive aux volontes d'un Chef, qui ne 
,., doit rien. faire , que de concert avec 
» eux. 

" II eft vrai que pour fe mettre a l'a-
,., hri des reproches,il forme un Cond 

» feil de quelques Senateurs , Gens de
» voues a (es interets, avec lefquels it 
,., re[ollt les Affaires du Royaume; mars
» ces delib.erations ~ fua-ent·eIles ema
~. nees de tout Ie Senat ,ne peuvent: 
» etre mifes a execution, que par la 
" confirmation d'nne Diete. Nouscon
» cevons ncanmoins que c'eft toujours
,., donner occafiofl' au Roi de gouver
,., ner fans Ie concours de la Rcpuhli
» que, que de la laiffer fi long..:tems fans· 
,., force , fans appui, fans Confei],· 
,., Qllelle confiftance peut~elle avoir :y 

t, en eifel .. dans Ie long imervalle d'une 
~~ Diete a l'autre ; &. n'efr-il pas au 
" pouvoir du Prince " de protiter de' 
" l'inrerfrice de deux annees, pendant 
t~ lefquelles il peut n'agir que pour foa 
» avantage ? loignez a cela Ie prejudice' 
~I que porte a 1'Etat , Ie droit qu'ont 
». nQS Souverains de diftribuer Ies char,., 
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» ges ) les biens & les graces de la 
" Couronne. Ils captivent les uns pat 
" des .prefens; ils corrompent Ie!> au
" tres, par l'efperance d'en obtenir, & 
" otent ainu a prefque tous les Ci
.. toyens ,1a liberte de faire conooitre 
" leurs veritables fentimens. 

~, Ma1gre ces inconveniens,nous at!
" rons toujours de puilfantes dignes a 
» appo{er aux debordemens ; ce font 
t,les Loix qne nous pOllvons pref
., cnre nons-memes a ceux ,qui ve~tlent 
"nons en donner. S'ils viennent a 
» rom pre Ies liens facres qui les ana. 
" chent a leurs Suiets , il nous eft Iibre 
"de {ecouer Ie joug que nous nous 
,,(ommes nons-memes impofe , & 
" d'arracher des mains de nos Manres, 
., unSceptre qu'ils ne tiennent que de no
" tre volante. Leur puilfance, accrue 
it pen a pen comme de grands fleuves, 
., doit com me eux, fe contenir dans de 
., jufies bornes. 

,) Nous regardans encore comme lID 

"trait de bonne poJitique, pOllr coo
"trebalancer }'autorite Souveraine, 
"d'empecher que }'Eleaion ·de nos. 
" Rois ne foit unanime. Nous entrete
,. nons par.a, deux Partis qui fe de-
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.) hent l'{l~ de l'autre, & d'OLl naiiTent 
~, prefque toujours les Confederations· 
" contraires auJi. interets uu Monarque. 
"Les PuiKances voifines fomentent 
" cette mdintelligence , pour divifeJ 
"Ies forces d'un Etat , qu'une intimitc 
., d'union rendroit trop formidables , 
" comme elles I'etoient dans Ies beaux 
"lours de notre Republique, lorfque 
" Ies Ladiflas, Ies 'Sobiesky ~ & d'au
" tres Souverains de ce merite tenoient 
» les renes du Gouvernement. Cepen
" dant malgre Ies V oifins redourables. 
~, qui environnent ce Royaume , il 
" n'auroit rien a craindre de leurs ef
" forts, s'il ne portoir , dans fon fein, 
., des Ennemis encore plus dangereux, 
" qui, fous pretexte de foutenir fes 
» droits , ne tr<ivaillem qu'a Ie dechi-
" rer ". 

Le Roi de PcIogne tire annueltement 
oe fes Etats , tant des terres affermees 
que des Salines, des Douanes ~ & de 
certains droits de 1a Chambre des Fi
nances de Danrzick, feize a dix-huit 
cens mille livres de revenu. CeHe mo
di cite ne vous furprendra pas, fi vous. 
faites attention que ce Monarque ne 
p"ie ni les Trou·pes., ni les Officiers de 
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fa Cour , & que cet argent efi uniqueJ 

ment delline a l'entretien de fa per:. 
(onne',. & aux gages de (es Domefii.' 
cues. Les Gentilshommes de fa Maifon 
I~ fervent fans appointem'en~,dilns l'ec~ 
peran~e d'avoir pa,rt a fes graces; & Sa 
MajdM regoit d'ailleurs beaucollp d~ 
prefens. Au furplns, ce reveml' n'e~ 
pas tellement 6xe , qu'il ne ptliire que\.. 
quefois varier fuivant les \ems & l'ha.. 
bilete des Adminifirafears. 

On ne connoit ici d'hereciirail'e" 
que res terre.s & Ie rang de Noble; Ie 
Fils d'un Palatin & celui du Roi n'ont 
aucun droit ami dignite's de leur Per~· 
Cependant on a vu long-terns les Po· ... 
lonors perpetuer Ia Couronne dans la: 
rn~me Famille , & fans l'avarice recon ... 
nue de la Femme de Sobiesky ,. ils n'au
roient peut-etre pas refu{e leurs fuf .. 
frages a (on Fils. Cette paffion etoit it 
unoiverfellement bl.lmee dans cette' 
Princeffe, qu'im Predicateur, en par .. ' 
lant de Ia confefiion , ofa prononcer 
c:es paroles devant elle ~. " les Rois 
» confeil"ent res petits ptkhes, & n'ac .. 
»cufent pas les grandes fautes. o.w 
» connoit un Prince qui ne croit pas, 
?! fans do ute , que ce foit un ,crime de: 
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~ vendre les Charges de la Republique 1I 

~I.& d'immoler la Patrie a fa complai-. 
" (anee aveugle pOl,I.r faFemme I~. -L'Eo
thoufiaile fut force de fe ret.raCte-r; 
mais fon atlciaee d~meura impunie.On 
fait que la Reine, pour fatisfaire fa 
£upidit,e, parioit des fommes confide
tables avec les Gen.tilshommes de fa 
Cour , qu'avant tel terns, ils auroient 

I tel emploi, & les y faifoir nommer 
pour gagner la gage-ure. 

Tous ees de.tails ,qui [.ont autant Ie 
fruit de mes converfations -' qu'lm. 
abrege de mes lettures, ont interrompll 
fa fuitede mes voyages, que je re-:, 
:prendrai dans les Lettres fuivantesp 

Ie (uis, &e .• 

.4 Midnick, ce 20.Ao4t I Jjo~ 
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LET T R E eeL X X X r. 

SUI TED E LAP 0 LOG N E. 

DES Etats de C::mrlande , j'entrai en 
Lithuanie; & Minnick eft 1a premiere 
ville Otl j'ai puife Ie pen de cOl1noif· 
lances qu~ VOllS venez de lire {urla 
Pologne. C'eft la re£idence d'un Eve· 
que qui me rerinr plufieurs JOUIS dans 
fan Palais, & me fit part de quc:qucs
uns de ces details .. II m'apprit Cluili , C;:le 
1a Province de Samogitie , qui fcrme 
1a pillS grcmde panie de fon DiocCfe , 
avoit ete gall vernee fucceili vement 
par des Ducs partict11iers , par des 
Chevaliers de l'Ordre Teutonique , & 
par Ies GrandsDlcs de Lirhuanie; que 
la Religion Chretienne n 'y a ete jntro~ 
duite CJu'au quinzieme fiec1e ; que Ie 
Pays, quoique couvert de foret" ace·, 
pendant beaucoup cle tenes fErtiles, 
& produit une grande quantite de mie!; 
que l'Eveque ,Ie grClnd Starofte, ql1i a 
l'autorire d\m Palatio , & Ie C:l: eHan 
ont [ean,e au SCl:at, & peu vent, a lCllt: 
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gre, convoquer des Dibines. Elles [e 
tiennent a Rofienne, petite Ville de la 
meme Provin(e. Kiz"ldani , appartc ... 
nant aux Radzivil, eft Ie chef .. lieu d'un 
Comte de cette MdifOI1 , 11 illufire, fi 
pudLmte , {i ancienne en Lithuanie. 
Un des plus cekbres Palatins de ce 
nom, fut 1e fameux Nicolas de Raclzi vi ' , 
qui voY,lgea dans la plupart des COUI S 

.de l'Europe. Lcs graces de fon efpiit 
&. res taLens lui acquirent l'efiime t-(. 
l-'amitie de Sigifmond Augufle, qui Ie 
6t Capitaine de res Gardes. II com
manda trois {ois les armees Polonoi{cs 
dans 101 Livonie, & foumit cctte Pro
vince a la Repubiique. II embrq.iia la 
Religion Protdl:ante a la [ollicitation 
de fa Femme, fit pre~her Ies Mini(hes 
a \''lilna ,& Ies cbargea de traduire la 
13ibJe en langue vulgaire. Cette bran
(2he ei1: et~inte parle mariage d'une Fille 
dans Ia Maifon de Brandebourg. Voile! 
tout ce que peut (,ire un V oyagcm (l~r 
~n Pays qui n'offre rien a la curioili(~. 

\Vilna? Capitale de Litbuanie, oc
£upe plufieurs collinesau confluent de 
deux Rivi~re5? dont l'une porte bateaH,~~ 
& y fait flellrir Ie c;:ommerce, Etle eft 
grande, & airez bien batie, mais en 
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rnai{ons de bois , qui l'expo{ent a de 
frequens incendies. Celui qu'elle eprou. 
va en 1737, con{uma la moitie de la 
Ville. Elle en effuya d'aurres Ies annees 
fuivantes, qui detruifirent plus de neuf 
eens mai{.ons, & une infinite d'Eglifes, 
<Ie Paiais , de Cou.vens , d'Hopitaux & 
alltre~ edifices aCtueHement rcpares. 
Dn trouve dans l'ancien Chateau, 
tombe en mines, l' Ar{enal , 1a Salle dll 
Tribunal de Jufiice , une Eglife, & la 
belle Chapelle de marbre de Saint Caft
mir ~ dont Ie Tombeau d'argent pefe, 
dit-on ,Hente quintaux. Ce Prince, 
Fils de Cafimir IV, pratiqua au pres du 
Trone, toutesJes aufterites du Cloitre, 
& merita, {nr-tout par fa ehaftete, 
d'etre mis au rang des Saints. On voit 
auffi Ie Palais ou demeuroient les 
Grands-Dues.; c'eftun vieuxb~timent, 
flanque de tours & conftruit de bri
que, qui ne marque ni magnificence 
dms ceux qui I'habitoient, ni habilete 
dans l' Architetle. Les Fauxbourgs n'of
f-r~nt guere que des edifices de bois & 
des cabanes couvertes de planches. II y 
a quelques places dans la Ville , dont 
Ies barimens de pierre font occupes 
par des Etranger~; les Gens du Pays 

paroitfem; 
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paroiifent moins recherches dans leurs 
logemens. 

Le commerce attire beaucoup de 
monde a Wilna; toutes les Religions y 
ont leurs lieux d'aifemblee, des Mof
quees pour les Tarrares , des Synago
gues pou.r les Juifs. des Temples pour 
les Protefians , des Eglifes pour les Ca
tholiques) des Chapelles pour Ies Mof
covites du Rit Grec. n y a peu de ViI
les 011 Dieu {oit adore de plus de Na
tions, fervi de plus de manieres , prie 
en plus de Langues. La maifon de Nico
las de Radzivil fut Ie premier a[yle des 
Calvinifies ; on y chantoit les P[ean
mes dans Ie langage du Pays. La Cathe
drale , con[acree vers la fin du quator
zieme fiecle • jouit d'un revenll confi
derale, Le Chapitre , les Cures, les Pr~
tres de Paroiife , les Communautes 
. d'Hommes & de Filles rempliifent cette 
Cite d'Ecclefiafiiques & de Moines. 

L'U niverfite, fondce en 1570, eft: 
pofLdee par les Jefuite5. Ils ne m'ont 
pas laiife ignorer les noms de ceux qui 
y ant profeife avec difiinttion; & de 
ce nombre ctoit Ie fameux Poete Po
lonois, Cafimir Sarbiewski ,dont Gro
#us comparoitla lyre a ceUe d'Horace. 

Tome XXII. K 
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J'avois In fes Poefies dans rna jeunefi'e; 
& il m'en refroit une idee avantageufe~ 
Un Jefuite de 'Vilna, fon petit Neve\I, 
m'engagea a les lire une feconde fois; 
& j'avoue que je fus moins content de· 
cette leCture. Je trouve, dans la plu
part des Pieces, dri feu, de l'elevation, 
de la nobleffe , des images vives, iote
reffantes ,des expreffions ec1atantes, 
brillantes , magnifiques; mais j'y re
marque auffi fort fouvent, des ecarts 
outres, des emportemens gigantefques, 
des mots hafardes, pen latins , des 
tours inconnus a l'antiquite Romaine, 
c;le l'obfcurire enfin, €In galimatias, & 
tout ce qu'on voit dans les Poefies de 
College. L' Auteur s'61eve quelqllefois 
iufqu'a un fublime pIns frappant peut
etre, que tom ce qu'on admire, en ce 
genre, dans nos Poereslyriques; mais 
d~autres feis, il fe perd dans les nues; 
&'y laiffe fon gOllt, fa raifon ,fonbon 
fens; ou bien il fe precipite, fe plonge, 
s~enfevelit dans une ivreffe plus bar
bare que poetiqlle. n y {aifit Ie genie, Ia 
fineffe, les graces, Ie fry Ie m&me d 'Ho
race; mais il a meM aces trefors eK
qllis, les miferables emprunrs qt]'il s'efr 
avif6 de faire chez un Stace, un Clau-
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dien, &c. C'efi un combat de 1a In
miere & des tenebres; un affemblage 
bizarre des plus purs rayons du foleil 
& des vapeurs groffieres; nne foible 
lueur qui perce a peine Ie nuage, & 
to ute la [erenite du brillant ether qui 
fe developpe. J'aime a me J;'appeller, 
cette Ode, ou il dit: 

.. Je quitte la terre: nues, foutenez
,) moi; vents, pretez-moi 'Vos ailes~ 
w Que vois-je? Ces montagnes inabor
» dables [e font abaiffees tout a coup 
" [ous mes yeux. Ces Empires , ces' 
;, Peuples nombreux s'humilient fous 
" Ie vol rapide qui m'eleve dans I'ef
., pace immenfe des airs. Les Temples 
" [acres, les Palais des Rois fuient loin 
" de moi. J'admirois l'etendue de ces 
" Villes ; leurs extremites. fe font rap
., prochees; to utes les Nations reunies 
., fous un point de vue, font l'objet de 
~ mes regards. 0 deplorable inconf
»tance de la fortune ! 0 fragilite! 
~ Que de chofes je vois renaitre, s' e
" couler & [e precipiter dans l'abyme 
" du neant ! 0 valle Ocean de Ia Di ... 
., vinite ! 0 mer fans rivage, recevez. 
., dans votre fein I abforbez dans les 
- Kij 
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" flots de I'etemite ,votre Poete qUt 
" fo'ttpire apres VOllS ~'. 

Sarhiewski, connu par fes Poefies; 
{ous Ie nom latin de Sarbievius, naqllit 
en 1595 , dans Ie Duche de Mafovie, 
d'une Famille difringuee parmi Ia No~ 
ble1re Palonoife. Il entra chez les }cflli· 
tes a dix- fept ans , & fur envoye a 
Rome pour y faire fes etudes de Theo-

'Iogie. n y gagna l'efiime & l'amhie des 
Gens de Lettres; & quelques Odes qti'il 
prefenta a Urbain V III , lui meriterent 
l'honneuf d'etre choifi, pour corriger 
Ies Hymnes, que Ie Pontife devoit em~ 
ployer dans un nouveau Breviaire. De 
retour en Pologne , il profeifa fucceffi
vement les Humanit.es, la Philofophie 
& la Theologie dans l'UniVerfi.l~ de 
Wilna; & lorfqu'il s'y fit receyoir 
Doatur, Ladiflas V , qui affifroit a 
cette ceremonie , tira la hague qu'il 
avo-it au doigt, la lui donna, & Ie 
prit pour {on Predicateur. Ce Prin
ce trouvoit tant de plaifir a fa coo." 
ver{atioFl , q\l'ill~ mettoit ele tQUS fes 
voyages. Sarhiewsky mourut ;l qua
rante-cinq ~ns. 11 s'etoit fpecialement 
Ilpplique a la leaure des Poet~s I,.ptjns p 
~ l'on affure qu'il avoit Iu foixante 
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fois Ies reuvres de Virgile. On efiime 
fur-tout fes po e~es Lyriques, dontles 
Jefuites conferve:lt un exemplaire ma
nufcrit. I1 avoit auffi commence un 
Poeme Epique , difiribue en dome 
chants, quOil devoit intiruler la Lef
chiade, du nom d'un I.UFoS qui fauva la 
Pologne . 

. L'Eveque de \Vilna efi Ie Chancelier 
ne de l'Univerfite , & a fOllS lui un 
Vice-Chancelier , qui en exerce les 
{onctions. Independamment de leur 
College, les Jefuites ont une Maifon 
Profeife & un Noviciat. Leur Eglife, 
lIne des plus belles de la Ville , occupe 
Ie milieu de la grande Place. Le Palais 
Epifcopal, ceux du Palatin & dn Tri
bunal Supreme font encore d'aifez 
beaux edifices. €e DiocHe comprend 
1a pins grande partie de la Lithuanie, & 
confine avec la Ruffie. Le Palatinat a 
trois Senateurs, qui font l'E v eque, Ie 
Palatin & Ie Cafiellan. Le Tribunal de 
Jufiicetient fes feances pendandix·mois. 
& fe tranfl"0rte dans d'autres Villes 
pendant Ie refie de l'annee. Les Magif
rrats de \Vilna, comme les Capitouls 
deTouloufe, font egales !ilO! Nobleffe; 
& leurs Enfans peuvent poifeder des 
piens-fonds. K iij 
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On fe fOllvient encore dans cette 

,Ville, des ravages des Ruffes qui s'en 
rendirent maitres en 1658. Cafimir V 
1a reprit ; mais Ie Chateau fe defendit 
ave-c une opiniatrete dont on ne connolt 
point d'exemple. Le Commandant eut 
quelque foupc;onlt!u'on Ie rrahiffoit; & 
portant fes idees fur un Pd!tre du Pays) 
ille fit mettre dans un mortier, & lan~a 
cette aifrellfe bombe fur les Affiegeans. 
C€tte cruaute, & un grand nombre 
cl'alltres qu'il exerc;a pendant Ie fiege, 
firent refolldre les Officiers de Ia Gar
nifon a livrer ce Barbare aux Ennemis. 
Ceux-ci Ie cvndamnerent a erre exe· 
c:ute par Ie Bourreau; mais comme il 
ne s' en trouva point dans l'armee, fon 
Cuifinier s'oifrit , & lui trancha la tete 
1l.lr un bloc , comme une piece de 
brellf, avec fon couteau de Cuifine. 
Que! Maitre! QlIel.Serviteur! 
. Mon defl'ein choit, en remontant la 
riviere, de vifiter Ies parties orientales 
de la Lithuanie; j'en fus detourne par 
un Officier Franc;ois, que Ie hafard me 
fit rencontrer dans mon Auberge, & 
qui avoit Iui-meme fait ce voyage. 
~, Vous ne feriez ni paye de votre cu
;, riofite , me dit-il , ni dedommage de 
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~. votre peine.Volls neverriez par-tout 
" que des Villes Mties de bois, des ter
" res mal cultivees, de vaftes fOl"ets, des 
,. Nobles qui fe querellent, qui fe bat
" tent, qui s' egorgent ,& des Payfans 
,. qui font leurs Efclaves. J'ai em!, pIu
,. rot que voyage)dans Ies Provinces qui 
~, avoifinent la RufUe ; & ce qui m'en 
" refre :) fe reduit a peu de chofes. 

" Polosck ,Capitale dll Palatinar de 
" ce nom, eft fitm!e pres de la Dwina " 
" & defendue par deux Chateaux, ou 
" il y a toujours garnifon. La Ville eft 
" a1fez commers;ante; lesJefuites y ont 
" un College. 

" Witepki , qui prend fon nom de 
~) la riviere qui l'arrofe , eft grande, 
" marchande, & forte par fa fituation 
" entre des marais qui en rendent les 
" approches difficiles. Elle eft defendue 
" d'ailleurs par une Ciradelle & un autr~ 
:n Fort garni de Toupes; les Rufi'es y, 
" ont un Eveque de leur Rit, & les Je
t, fuites un College pour les Nobles. 
" C'eft Ie fi6ge du Palatin de ce nom, 
" & d'une Dietine. 

" Mfciflaw eft Ie Palatinat Ie plus 
~ oriental de la Lithuanie. Sa Capitale , 
It! nommee de meme, & baignee par 

K.iv 
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t, Ie Nieper , entretient" dans un Fort; 
»une petite garnifon. e'eft Ie {fjOU' 
" d'un Palatin ~ d'un Caftellan & d'un 
» Starofie. 

" Minsko paffe pour un ties grands 
,. GOtlvernemens du Pays; & fa Capi. 
" tale, qui porte Ie merile nom, pour 
" une des Villes les plus confiderables 
"de certe Province. Le Confeil {u
" preme de Lithuanie s'y tient de deux 
» ans l'un, pendant fix mois , alterna
" tivement avec la Ville de Novogr~ 
" deck. On y voit beaucollp de JlIifs, 
" dont Ies uns s'appliquent au com
» merce , les aurres a la Medecine. 011 
., Y trouve atiffi des Moines Grecs &. 

," toujours d~s Jefuites. Je cite fouvent 
" ces derniers, parce que ce - font les 
" plus riches, & les feuls avec lef
" queIs on puiffe raifonnablement con,:" 

." verfer; encore y a-t-il. du choix; 
" car tout Nobles qu'ils font> pouda 
" pll1part, ils ne valent pas nos Capu.-. 
t, cins de France. . 

" Novogrodeck, que je viens de 
,1 nommer, eft une ville {an~ defenfe, 
" a quelques lieues du Niemen. Les 
" Princes de Radzivil poffedent dt' 
~, grands Domaines dans ce Palatinat J 
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" oid'on trouve encore d'<llltres Villes 
»qui enrichiifent cette contree. Le 
~, Clerge regulier y eft nombreux & 
,., opulent; & la plupart des benefices 
>, feculiers ne peuvent erre p o!re des 
» que par les Nobles du canton. 

" Les Juifs ant a Bw6cie, chef-lieu 
~ du Palatinat de ce nom, finon la plus 
"belle, du moins la plus grande Syna
» gogue de l'Emope. Elle ea frequcn
"tee par les plus favans Hommes de 
" cette Nation, rant a callie de la CfHe
" brite de fes etudes, que parce qu'on 
" 5'y fait recevoir Rabbin. Les Catho
H liques & les Ru.f[es y ont auffi des 
t, Ecoles favat1tes, qui otent a -ceae 
,., Province, cet air de rufiicite qui me 
»choquoit dans tomes les antres. On 
~, y voyage difficilement, par la multi
,., rude de marais & de lacs, qui ell 
), forment comme nne mer~ 

" Au milieu de ces eaux, s'eleve Ja; 
" ville de Pinsk) qui fait partie des Do
» maii1es du Roi. Les Grecs y ont un. 
" Eveque reuni a l'Eglife Romaine; 
" mais une chafe plus rare , c'eit uge 
»Pharmacie bien entretenue & biel1\ 
>, fournie, qui fe conferve chez les JG~ 
»fL!ites. ~ Cornre d'Oginsky a nhmi~ 

K.~ 
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" par un canal, diverfes rivieres en 
,. une feule ; & cette jon8:ion fert non
,. feulementa: defI'echer les marais ,mais 
,) encore a faire -fleurir la navigation & 
ttle commerce. 5i l'on joignoit de 
" meme Ie Moudlawtz qui entre dans 
tt Ie Bug, & Ia Pina qui fe jette dans Ie 
~ Pripetz , on pourroit naviger de la 
,. Viftule dans Ie Nieper, & ouvrir 
"une communication entre la mer 
» Orientale & Ie Pont-Euxin ~~. 

Content de ce que je vena is d'en
tendre, je renon~ai fans peine a rna 
premiere idee, & pris tout uniment la 
route de Grodno , dans Ie Palatinat de 
,Trocki, apres Wilna, la princi paile ville 
de Lithuanie. Elle eft fituee au bord du 
Niemen, partie far une hauteur, par
tie dans un fond entoure de manta
gnes. L'ancien Ch~teau, enVirOnlle de 
foires tres-profonds, eft: tomb6 en n1i~ 
nes; il n'y refte plus qu'une aile qu'an 
pui1fe habiter. Celui ql1.'Augufre III a 
fait batir, eft beau, valle & regulier. 
La grande Salle, la Chambre du senat 
& la Chapelle furplt(fent en beaute les. 
autres pieces de I'edifice. Sur la place, 
qui fait face au Chateau , eft Ia partie 
atfeaee ala Chanc:elleriea Le pont fU( 
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1e Niemen eft Ie plus beau qu'il y ait 
clans }e Royaume. Ce n'eft pas trop 
dire, ni !Heme a {fez ,. dans un Pays oit 
les ponts & chauffees font, en gene
ral, tres-negliges.Ces deux objets" fi 
multiplies en France, & que nous re
gardons comme fi effentiels a la facilite 
du commerce, n'entrenr prefque pOUl" 
rien dans l'attention & les foins du 
Gouvernerrient Polonois. 

Les Romains avoient un autre mo
tif dans la conftruetion de ces chemins 
:fi celebres , dont quelques-uns fub
:fillent encore. Ils les appelloient VOles. 
MiIitaires, nom qui defigne affez l'u
fage qu'ils leur- attribuoient. Le {om 
de veil1er a leur entretien, etoit con
'Ie aux Ediles. En France, Ie Due de 
Suny eft Ie premier Minifrre qui f.e foit 
occupe de eette partie; il fut al1fii Ie 
premier Grand-V 0rer, €harge qu'it 
avoit Iui-meme creee, & qu'il rendit 
honorable. Depuis la mort de ce Mi
niihe Gtoyen , jufqu'au terns de Ia Re
gence,. les chemins publics fl-tl'ent aliBi 
negliges parmi nous, qu'ils Ie font au
;ourd'hui en Pologne ; mais des tra
vaux immenfes nous.aifurent enlin une 
~ommunicatiOll.rilire& facile d?'un bout 

II vi 
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du Royaume a l'autre. On voyag~ 
communement en voiture , Ott l'on ne 
pouvoit pas meme aller a cheval. Un 
corps de Magifirats eft chatlge de veil~ 
ler a tout ce qui concerne ce de par
Iement; & line Ecole deja celebre, pro. 
met encore de nouveaux progres, dans 
cette par~ie de I' ArchiteCture & du.Ge
rue. T ous ces {ecours manquent a la 
Pologne ; & l'on eft etonne d'y trOll-. 

ver un pont, ala confiruCtion duquel 
,ces deux arts ontprdide~ .' " 

On va voir auffi par cUFiofite, l'Eglife 
fl1perbe des Jefuites, & ceUe des Car
melites. Les .Palais de Radzivil & de 
Sapieha font deux antres ornemens de 
eette ville" qui a ere reba tie avec afi'ez 
de regularite ,depuis qu'en 1753 , uti 
incendie la reciuifit en cendres.Je crois 
VOllS avoir dit que les Dietes generales 
Ie tiennent a Grodno , 10rfque e'eft Ie 
tour ue la Lithuanie. 

Trocki, fitue fur Ie bord d'nn lac, 
&" defendu par un forr , eft la CapitaIe 
du Palatinat de ce nom. Les Grands 
Ducs y brent leur refidenee , jufqu'<i 
ce qu'ils eurent b~hi Ie chateau de Wilna. 
l! ne celebre image de la Vierge y at
tIre bea~l'oup de Peuple ; & par Ie mot 
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'de Peuple , j"entends au{li les Nobles, 
qui ne,lui cedent dans aucune des pra
tiques exteriemes, qui I.1furpent Ie n0111 
de Piete. 

Kowno eft une autre ville du meme 
Palatinar, peu eloignee d'un famellx 
Convent de Camaldules , qu'habitent 
vingt-quatre Hermites fur Ie {ommet 
d'une montagne. Cefi un ba.timent rna
gnifique, fonde par -~hrifiophe Patz , 
Grand. Chancelier de'Lithuanie , qui y 
a oopen1e plus de httit mine'tODnes d?or. 
Le marbre y eft prodigue ; les vOlltes 
de l'Eglife font ornees d'excellenres 
peintures a frefque , de la maIn-des plus 
grands Maltres-, Le COllvenr a dans fa 
depeVdance un Difrria de trois cens 
Payfans, qui en font les Efclaves. Le 
Fondateur y eft enterre avec fon 
Epoufe, 

Je traverfai Ie Pahninat de Bielski " 
pour me ren-dre a Waf orvle ,. & vis fur 
la rOtHe-les villes tuivantes :.Augufiow-, 
fituee fur un lac qui tire fon origine &. 
fon nom duo Roi Sigifmond-Allgufte·> 
qui la-fit Mtir-; Biailliil:ok, appartenanrt: 
au Comte Branizki , 011 1'0n voit un 
Chateau & des Jardins que les Polo
nois, qui ont voyarre en France, M 
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craignent point de comparer a Vet; 
failles; Tikotfchin ~ oil Ie feu Roi re.
rablit l'Ordre de l'Aigie-Blanc,.comme: 
un figl1e de fide1ite & de conftance p 

propre a ranimer Ie courage & Ie zele 
, de fes ParIifans. eet Ordre av.oit ere' 
inftitut! par Ladiflas V , lorfqu'il maria 
fon Fils Catimir avec la Fille du Grand
Due de Lithuanie. Les Chevaliers por
tent lIne chain~' or, d' ou pend fur 
l'eftomac ,un ~le d'argent couronne. 

Un noble Vieillard, qui, au renou
vellement de cet Ordre , avoit ete re~n 
par Augufie ,vivoit dans les environs. 
de cette Ville, au milieu d'une famille 
nombreufe, dont il voyoit fous fes. 
yeux, jufqu'a la cinquieme genera- ~ 
tion. Il avoil fervi l(jmg-tems dans les. 
armees de Sobieski;. & s'etoit trollve 
avec lui a la levee du fiege de Vienne. 
II re.cherchoit res Etrangers , recevoit 
les Voyageurs, les retenoit chez lui,. 
& fe plaifoit ales. entretenir- de fes. 
vieilles guerres. Des qu'it fut mon ar
rivee , i1 m'envoya deux de fes Petits
Fils, qui m' obligerem de ceder a leurs. 
inftances~ N OllS marchames un bon 
cquart-d'heure, avant que d'arriver a 
la maif'Qn~ dont la frtuation eloit. plloi$ 

, 
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agreab1e que Ie Mtiment, quoique ron 
'y tronvat, malgre fon air rufiiqne:J 
toutes 1es commodites d'un Chateau de 
campagne. 11 etoit compofe d'une 
vingtaine de chambres, tomes occu
pees par 1a meme famille, dont Ie Chef 
avoit pres de cent ans. Une de fes ar
rieres Petites-FiUes venoit de fe ma
rier; & je trouvai tout te monde pre
pare a la joie. On dreffa une table, au ... 
tour de laquelle i1 auroit ptl compter 
trente de fes Defcendans , s'i1 o'ellt 
commancie a tine dOllzaine des plus. 
jennes , de refier derriere pour nous 
{ervir. Le [ouper fut apporte dans, 
l'inftant meme ;1esviandes etoienr a1TeJ?; 
hi en appretees; & Ie tout dans. des 
plats de terre bien travai11es. On man
gea de bon appetit ; & apres avair btl.< 
a toutes les tames, le Vieillard com
men~a un difcours qui. nous. auroit 
pam long, s'11 n'eltt pas chtS prononce 
de fi bon.ne grace .. 11 debuta par un. 
compliment fur Ie bonh€Ur qu'il avoit 
de me recevoir ; enfuite il s'etendit fu!' 
la faveuF que Dieu lui fai{oit de pt"o~ 
longer fes joms, pour voir fleurir une 
Famille , doot il ne r.e.cevoit 'l.ue ue:lt 
confolatious .. 
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'i Ne fous Ie dernier des Cafimil.:9; 

" j'ai vu, ajollta-t-il , 1a Pologne, gou
" vernee par fix Monarques, &. mes En
" fans employes, par ces Princes, d~ns 
~) to utes Ies Charges de l'Etat, fans 1a
" mais s'engager dans a'Jeune Conf6de· 

_" ration contraire a fes intert:ts. Nous 
" nommons ainfi , comme vons favez-, 
» certaines Ligues,. certaines Alliances, 
» formees contre I'autorite SOllveraine, 
» {OllS pretexte du bien public, & pref-
" que tonjours fuivies d'une guerre.ci;-
" vile. N ous avons va depnis un fiecle-, 
"trois fortes de Confederations. Les 
,; premieres 0nt ete atraehees au RQi ; 
,. les, (econdes lui eroient contraires:; 
"les troi£iemes ont atraque route la 
» Republique.La plus innocente paroit 
., celie qui fe forme d'intelligence ave.c 
» Ie Monarque, foit Ql1'il la compofe 
t~ de divers memb!es d'une Diete rom
" pue; fait qu'illa faife eclorre fans au
»cnne Airemblee prealable. Par exem
" pIe, un En~mi puiffant menace I'E
» tat d'une pro chaine invafion; ou un 
" Voifin preponderant s'obiline a faire . 
,., pairer fes Troupes fur Ie terri to ire de 
)t, la Republique ; Ie Roi, Dour s'oppa
t) fer a ces violences , ~:[emble une 
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.~ Diete fOlls Ie lien de la Confedera.
,. tion, & declare Ennemi de la Patrie, 
" quiconque s'attachera au parti con
»traire. Cerre Diete agit en confe
" quence contre les Etrangers & leurs 
"adherens. Des-lors , comme vous 
" pouvez l'imaginer fans peine , c'eft 
" un vraibonheur pour la Republique, 
" fi tous les Citoyens s'accordent avec 
" Ie SOllverain ; mais s'il y a, pour par
" ler notre langage , une Anti-Confede
» ration, la plus aff"reufe fituation de
" vient inevitable; & Ie feu -qui s'allu
» me eft d'autant plus terrible, que Ia 
» licence de la Nation l'augmenre d'un 
" momenta l'autre ,& qu'on n'eft plus 
t, Ie maitre de l'eteindre a propos. Dans 
.) ces tems orageux, Ie defordre va fr 
" loia, que Ies Tribunanx font obliges 
" de garder Ie filence; parce que chaqlle 
"Parti s'arroge Ie droit de juger en 
'" demier refi'ort. 

~, Lorfque, fans Ie concoursduRoi:l 
", I'ambition, l'animofite, Ie meconten,
" tement , ou quelqu'autre interer font 
" naitre une autre forte de Confedera
" rion, on Pappe-Ile Rokofs, nom terri. 
" ble chez les Polono,is , & Ie fignal du 
t' plus atfreux defordre.J:.a ftgnificatio~ 
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t, de ce terme n'eft pas encore bien de'; 
H cidee. Les uns I'interpretent par Ie mot 
" de revolte ; d'autres croient. avec 
" plus de fondement, que c'eft un cri 
" de guerre que nous avons emprunte 
" des Hongrois ; parce qu'ancienne .. 
~~ ment ils s'affembloient d'une fa~on 
~, rumultueufe aupres d'un village nom
" me Rokofs , & qu'en y arrivant ils 
" s'avertiffoient les uns les aut res , que 
" c'etoit lei Ie lieu du rendez-votls. Ce 
" mot avoit , parmi nous, un tel afcen
" dant fur l'Ordre Equeftre, que pour 
H p-eu qu'un Gentilhomme s'avifat de 
., Ie prononcer publiquement , tous 
~, ceux qui I'entendoient , etoient obli .. 
" ges, fous Ies peines les plus rigoureu
~, fes, de fe ranger aut~ur de 1m ; & ce, 
" eri, fouvem repete, attiroit roujours 
"de nouveaux Camarades. La foule 
" groffiifoit ei chaque inftant; & bien .. 
" tot l'on voyoit fous les armes toute 
~ laNobleife, dontla plupartne favoil. 
" pas meme de quoi it. etoit queftion. 

" Aujourd'hui , que les mceurs {e 
t, font adoucies, eette boutade {arma
" tique n'auroit plus la meme influence. 
" Pour ne pas fuccomber dans une pa
» reille entreprife, il faut la projenef, 

- . 
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~,avec prudence , l'entretenir avec 
f) adreire, & n'eclater qu'apres s'etre 
" procure les fee ours les plus efficaces. 
~ U ne faaion puiffante veut- elle arne
f' ner quelque changement dans 1'Etat ? 
.) Elle prend fes mefures de bonne 
f' heure, en s'affurant d'une quantite 
•• confiderable de Nonces; en fe faifant, 
., dans Ie Senat, dans les PrQvinces, 
., un grand nornbre d'Amis.Ne doutant 
"point alors qu'elle ne ftlt forte
~ ment appuyee ,elle communique fon 
., projet a fes Adherans , & les engage,. 
., fuppofe qu'une Dietefe rompe d'elle
., rneme, a la tourner en Confedera
., tron , malgre Ie petit nombre des 
" Oppofans. 

" Les Chefs de ces fortes d' Affocia .. 
f' tions commencent par cairer to utes 
" les deliberations qui peuvenr leur 
" nuire , pour mettre au neant les pro
~ teflations' faites ou a faire. Enfuite 
" ils limitent un terns, pour venir re
., connoitre & appuyer la juftice de 
, leurs Procedes; ils menacent de con
., fifcation de biens, de degradation de 
., Nobleffe, ceux qui leur feront con
, traires, & finiirent par donner la for" 
, mule du ferment, par lequelles Con .. , 
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" federt:s s'engagent de defefldre l'hon'; 
" neur , Ies biens, 1a vie des Chefs & 
., des Membres de l' Affociation. 

" Vne ou p1ufieurs Anti-Con6~dera. 
',. tions ne manguent jamais de fuivre 
~ Ie Rokofs. II s'en eleve naturellement 
~, une pour les interi:hs du Roi. Sou
" vent auffi, differ ens Seigneurs en for
" ment .d'auttes ; & de cette maniere 
~, 1a Patrie fe trouve cfuellement de. 
~, chin~e ; & Ie Peuple devient tour a 
'., tour la vi8:ime de tous les Partis, fallS 
" {avoir auquel il do it fe foumettre. 

" Ql1elquefois il arrive que deux 
,. Confederations, trop foibles fepare-. 
~, ment contre une troifieme, s'unifi'ent. 
" l'une a,vee l'autre. Leur jonEtion ne 
" (ert qu'a prolonger les troubles. D'a\k 
» tres fois, un Parti qui n'eft compofe 
~' que d'un petit nombre d'Adherens. 
" & paroit menace d'une prompte rui.
') ne, devient tout a coup redoutable, 
" par la quantite de Transfuges que les 
" profullons ou l'adreffe de fes ChefS 
,,1.avent lui procurer. On ne nniroi,t 
" point, fi l'on yonloit detailler les 
" difficultes & les viciffitudes qui s'ea.
~, tre-fuivent rapidement dans de pa~ 
~) reilles fituations. 
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t) Notre hifroire fournit des exem-

" pIes d'une autre efpece de Confede-
, ration, qui eft ceUe de l'armee.C'eil: 
" une revolte de Troupes, qui ne re-
" connoiifant plus la voix de leurs Ge~ 
" neraux , fe choifitfem: el1es~memes 
'I un Chef, qu'elles tirent queIquefois 
" clu rang le plus viI, Vne Multitude 
,. Soldatefque , conduite de la forte, 
" cloit tomber neceifairement dans Ie 
" plus affreux brigandage. Dans ces re,.., 
., volt~s , autrefois trop frequentes, 
., les Troupes prenoient confiamment 
» pOllr pretexte Ie defaut de paiement; 
~, mais en meme terns, dIes ne comp
~, toient pour rien Ie pillage J Ies con .. 
tI tribmions qu'elles levoient de to utes 
~, pans; & Ie Pays fe trouvoit mine, 
" fans que la folde ftlt acquittee. Les 
., Loix feviifent fortemem contre de 
" fembiables Affo,ciations, & regar
., dent comme Traitres a la Patrie, 
" comme dignes des plus grpnds fup
" plices , 1es AU,teurs Qll tes Somiens de 
~, la revolte~ ~a confifcation de~ biens 
" des Rebelles ,~ d'3utres recompen,.. 
,) fes fom promifes at,IX Citoyens ze149' 
~, qui les puniifent de Plort. 

t' Toute C;~)llf~dera~ion eft con411it~ 
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» par un Chef qu'elle conduit elle-m@4-

, ;; me , qui porte Ie titre de Man~chal, 
" & jouit de tous Ies droits des anciens 
)) DiB:ateurs Romains. 11 preficle aux 
" Aifemblees des Nonces, termine leurs 
" querelles , refume les plaintes, & 
" pourfuitla reparation des torrs. Dans 
" cette place, un Homme de tete eft 
"en etat d'ebranler Ie Monarque fur 
" Ie Trone, & quelquefois de l'en faire 
" clefcendre. 11 doit avoir de l'adrefi"e, 
" de l'eloquence, & des manieres pro
,~ pres a gagner ies creurs de la Mul
" titude ; etre ferme & courageux pour 
~) s'attirer Ie refpeB: & la confiance 
"publique; riche & liberal , pour 
" fixer fes Adherens, & feduire ceux 
), du Parri contraire. Les Confecieres 
" lui accordent un pouvoir abfolu. 
), C' ell lui qui re~oit les Ambaifadeurs , 
)) fignifie fesordres aux Tribunaux) 
"difpofe des biens des Particuliers, 
.. des revenus des Eveques ,& de ceux 
t, du Roi meme. I1leve des Troupes; 
)) il exerce le droit de vie & de mort ; 
" & fes Jugemens, comme ceux d'un 
" Defpote, font executes fans lenteur, 
" fans formalite ,fans egard pour per
M tonne. II eft vrai que pour balan,er, 
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•• fon pouvoir, on lui donne des SlIr:... 
" veillans charges ,de rendre compte de 
~, fa conduite ,des Confeillers qui l'ai
., dent de leurs avis, qui reglent avec 
~, lui les mouvemens & les operations 
» de ce grand Corps. L'unanimite n'eft 
" pas requife dans leurs decifions ; it 
"fuffit de la pluralite des voix. Cha
., que Confederation eft toujours fui
» vie d'une Diete de Pacification, Oll 

» 1'Etat, fatigue des manx infeparables 
» de la di vifion, cherche ferieufement 
»les moyens de regagner quelque 
»tranquillite. Quant allX formalites 
» qu'exige cette AifembIee, elles font 
» abfolumem les memes, que celles des 
., Dietes or-dinaires. 

,. 11 refulte de ce que je viens de dire; 
., qn'il y a des Cor#derations permi
" fes & d'autres quifont illegitimes. Les 
" premieres fe font du confentement du 
" Roi, du Senat & de 1'0rdre Equef
" tre. On les regarde alors comrpe ge
t) flt!rales; & elles tendent au bien de 
"la Nation. Les fecondes ont leur 
" fource dans Ie zele emporte ou dans 
" la rebellion de quelques Membres de 
" la Republique. Dans ces dernieres, 
." malheureufemem, trop multipliees" 
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~, les Plebeiens accables par les taxes 
t) que leur impofent les Nobles, im
"plorent inutilement la prote8:ion 
" d'nne aut{)rite legitime; & c'efr en 
., vain.que pour [e defendre de l' oppref. 
;, fion , ils courent aUK armes .qui ne 
"devroient ctre employees qu'a re
., poulfer l'Ennemi commun. Les Pay .. 
» :ans,prives du fruit de leurstravaux; 
» s'attroupent pour {outenir leur bri
., gandage : la Rlrere des .chemins ea: 
" violee ; & rien n'eft a Yabri de leltr 
" depredation. Le Soldat, dont la Ii .. 
" cence efi effrenee, aifOltv'it fa bruta .. 
" lite & {on avarice. Les Eglifi:s fonc: 
" prophanees , les autels renverUs ; & 
" dans les lieux -que parcourent les 
"nouveaux Conf.ederes ,ils y font 
., eprouver tout ce que la guerre a de 
'" plus affreux. Le commerce eft inter .. 
" rompu ; les campagnes deviennent 
" defertes par la fnite des Colons ; les 
., Villes font ruinees ou incendiees; les 
» Puiil~lUces voiiinespenetrent dans un 
~,E a-t devafie par fes propres Enfans.,., 
., & Y entrent comme .dans un Pays de 
» conquete. La Pologne refiemble alors 
., a une mer agiH!t:, dont les ,flots s'en ... 
~ tre,hoqu.ent & fe brifent Iflutuelle-

» meJl~ 
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« mente Mais des que la Diete de Paci
« fication eft terminee , Ia tempete 
,) ceife, Ie eaIm~ renalt; & Ie Royaume 
" fi!prend une face tranquille , pour s'a. 
" giter de nouveau a la premiere oeca~ 
" fion It. 

Ce difcours fut imerrompu par de 
frequentes anecdotes relatives au fu
jet; Ie refte du terns fe paifa en temoi
gnages d'amitie de toute eette aimabJe 
FamilJe, qui fit des efforts pour me 
retenir quelques jou.rs. Je ne m'arretai 
clans aucune des autres ViBes, par l'im
poffibilite cl'y trouver de bons gltes. 
On voyage difficilement en Pologne ; 
il n'y a point d'Hotelleries Oll l'on 
puiife loger , ni avoir des Iits. On vous 
mene dans une efpece d'angar, au bout 
d'une Ecurie ,011 vous couchez avec 
les Breufs, les Vaches , Ies Chevaux 
-qui occupent Ie refie de l'Etable. 11 eft 
vrai qu'il y a communement une 
chambre avec un poele ponr l'hiver; 
mais en Ete, les Mouches , Ies Puces 
les Punaifes & la mauvaife odeur ne 
permetrent pas de s'y etablir. Anffi 
aime-t-on mieux paifer la nuit dans 
'l'Ecurie avec les Beftiaux, que de reaer 
dans eetre Chambre, qui, d'ailleurs, eft 

Tome XXiI. L 
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oceupee par Ie Maitre du Cabaret, fa 
Femme, fes Enfans , fon menage, & 
un grand tonneau de four~crotlte ,dont 
1a puanteur acheve de corrompre cet 
affreux logement. Le mieux , fi Ja faifon 
Ie per met , efr de' coucber fur 1a paille 
clans nne grange, & fur-tout de s'en 
faire donner de la fraiche; car Ie Caba .. 
retier ramalfe Ie matin c;elle qui a fervi 
Ie foir a fes Hates, pour la redonner a 
de nouveaux venus, & mettre ainu 
plufieurs perfonnes dans les meme~ 

draps. d . , d £''' 1"1' La gran e quantlte e IOrets, e 01~ 
gnement des hahitations, lil coutume 
de marcher Ja nui! comme Ie jour, I'm. 
difference des Starofies pour la fttrete 
des routes" tout fembleroit devoir fa .. 
vorifer Ie vol & l'affaffina[; & cepen .. 
dant, en dix ans. a peine en citeroit-on 
un exemple. Les Gens aifes voyagent 
dans une Caleche a deux chevaux, & 

'portent avec euxun mCltelas mince, un 
petit lit de plumes, tIne paire de draps, 
un chevet, une COll verture & une pail .. 
Jaffe qui, apres qu'on en a otela paille 
Ie matin, enveloppe tout Ie bagage. ee\ 
paquet fe ~net daus un fa,c de ferge, qui 
fert cle ficge dans 1a volturr. 
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Ces memes perfonnes ont une petite 

cave de fix ou fept bouteilles rem plies 
de bierre , de vin, d'eau-de-vie, d'hy
dromel , avec un panier pour Ie pain, 
la viande cuite , 1a chandelle. On y 
cjoute de l'avoine pour les Chevaux, & 
de Ia graiife pour les roues. Il ne faut 
pas oublier, en pairant par Ies Villes, 

. de renouveller Ies provifions; car on 
trouve peu de chofe dans Ies Villages. 
Lorfqu'on eft ainfl equipe, on chemine 
a peu de frais ; car Ie logement ne 
cOl'tte rien. La N obldfe fe croit dif
penfee de payer ce que lui fournit Ie 
Payfan; auffi lui xefufe-t-on tout ce 
qu'elle demande , avec cette feule ft!
ponfe: ,~il n'y en a point ". Il n'en eft 
pas de meme des Etrangers ; mais 
comme il en paife peu ) les Cabaretiers 
ne font point de provifions. La Pofre 
ne fert que pom Ies Lettres & Ies pa
quets. Ene fut etabIie, par orclre de Ia 
Republique, falls Ie regne de Ladif. 

, las IV. Avant ce terns la, Ies ordres du 
. Roi etoient pones par Ies Gentilshom

roes de Ia Cour , qui fe faifoient donner 
des voitures par Ies Staroftes. 

Comme la Pologne ell: un Pays de 
nlaine, fans pierres ~ fans montagnes , 
&' Lij . 
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on y roule aiiemenr en chaife , que Ia 
plupart menent eux-memes. Auai ne 
font~ils pas gran.de depenfe, fur-tout 
en Ete ; car des qu'ils arri vent, ils 
mettentles Chevaux a I'herbe , au leur 
font apporter un peu de foin ; encore 
ont-~ls bien de la peine cl'en avoir; car 
l'Hote craint toujours de n'etre PqS 
paye. Ceux qui vont a chevaI.,ont 
aveC eux un matelas pique, epais d'un 
doigt , large d'un pied & demi , qu~ls 
plient en deux, & Ie metrent fous la 
{elle. Arrives au gite , ils commencen~ 
par donner quelque monnoie au Caba
retier , qui va leur chercher du pain ~ 
de 1a bierre & un peu d'avoine.Avec 
cinq ou fix fols , un Voyageur paie 
fan fouper ~ celui de {on Cheval. 

Les Seigneurs ont de bonnes voitu
res, & font mener des charriots qui 
portent les !its & Ies vivres. n fal)t 
prendre garde aux ponts, qui {ant, 
pour l' ordinaire tres mauvais ; les Po .. 
lonois ne fe {oucient ni de les n!parer '. 
ni de les en tretenir. En hiver, on fe mq
nit d'un fac fourre pour les pieds; car 
I e froid eft fi grand, qu 'on one n!fifte~ 
roit pas en carro1fe au en caleche,
fans cette rre~aution. Comme les ri, 



SUITE DE LA POLOGNE; 145 
vie res , les lacs, les etangs font geles ) 
& qu'on les paffe aifement fur la glace, 
on a foin ,10rfqYe ~a terre eft couverte 
de neif,e, d'avoh- un traineau, fur le
quel 011 met ]a voiture ,& qu'on fait 
conduire par les Chevaux. Les Femmes, 
moins deIicates & plus hardies qu'en 
France • font ainfi cent, deux cens,' 
trois cens lieues, fans craindre ni la 
difficulte des chemins, ni la riguellr de 
la faifon , ni les mauvais logemens. Les 
Gens du Pays, qui vont a cheval, pen
dant Ie froid, ont de giOffes bottes, 
dans lefqucl1es i1s meltent une {emelle: 
de paille bri{ee, qui, avec un grand 
verre d'eall-dc-vie qu'ils boivent en 
partant , leur garantit les pieds & i'ef-. 
tomac. Les Cochers en llfem de meme " 
fans quoi iln1e pourroiel1t fllpporter 
la rigllellr de l'air .. Elle eft fi exceffive.» 
que Ie nez gele quelquefois quand on 
marche a vifage decouvert. Le remede 
ordinaire eft d'y appliquer une poi-: 
gnee de neige, & de n'entrer dans au
cun lieu Oil il faffe trop chaud, autre
ment on COUrt rifgtle de perdre Ie nez. 

Ces diifer€l1tes fas:ons de vovager,' 
font tres-anciennes dans ce Pays; & 
a peu de chofe pres, tout eft ancien 

L iij 
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chez les Polonois. Ce font ' Ies memes 
COtltumes, les memes - pri vileges , la 
meme form e de gouvernement, que 
clans Ie tern s 011 ils s'erigerent en Re
J>ublique. If11 n1 obiJes dans un coin de 
l'Europe, ils n'ont fenti Ie contrecoup 
cl'aucune des revolutions arrivees dans 
fes ufages. Its ont eu part a fes guerres ; 
rnaisils n' OEt pris Ies rnanieres ni des 
Peuples qui Ie'S ont vaincus, ni de cetlx 
CJu'ils ont eu l'avantage de vaincre. 
Tout change aut our d'eux; eux feuls fe 
trouvent les memes qu'ils eroient il 1. 
a quatre fiecles. 

Je fuis, &c 

A WarJoyie, ce I Septembre 17.s6~ 
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-
LETTRE CCLXXXII. 

SUI TED E LA. POL 0 G N E. 

ON m'avoit adreffe ~ \Vartovie ; & 
recornmand6 a un Gcntilhomme Sue .... 
dois. oue di verfes circonfiances ont 
amer:e &: fixe d.:ms cEtte Capitale. A veG 
une fortune bornee, mais beau coup 
d'ordre, d'economic & de filifol1 , il 
s'eil fait un genre de vie, qui offre it 
1a fois l'imag::: de ia philofophie & dtl 

bonhettr. L'l",ivcr, il Lablt~ 1a ville dans 
un a;·'p.arte,,~cnt cbe .. ! ('x: commode, 
Oll 11111e donna un logcmenro En ete,. 
c'eft une Maifon de Campagne un pea 
ecclrt':'e, avec un borquet & un mit .. 
[eall au bout du jardin. Un Cabinet de 
livres choifis, un petit nombre de gem. 
vertueux (x df bon fens, nne table pro~ 
pre, frugale & moderce , & un com
merce (lc lettres al'cc quelques Amis , 
cui l'idorment (!':'s nouvelles publi
(ll!.:'s, moins pO~ir comenter une vaine 
cur;c.fi.~, que pOllr fe faire un diver~ 
tiilll11en1 des folies agitations des Hu--

L iv 
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mains; voila Ie PhiIo{ophe a qui je fus 
adreife, & qui vbulut bien quitter fa 
folitude , pour m'accompagner dans 
mes courfes. Nous commeo~ames par 
la Capitale. 

\Varfovie occupe Ie centre de la Po
logne, dans une cilmpagne riche & fer
tile) fur Ia ri ve gauche de Ia Viitute. S(s 
fauxbourgs en t~nt uoe grande ville; & 
1'00 Y batit tOllS les jours de nouvelles 
maifoos. On y voit des Palais fupcrbes , 
de belles Egli(es, de riches Couvens. 
Le Chateau Royal, que Sigifmond III 
fit conitruire ,qu'Auguite II fit forti· 
fier, eit un vaile edifice divi{6 en trois 
parties; Ie Palais propremeot dit, qui 
cit la demeure du Roi ; Ie Fort, 011 le 
Gouverneur exerce fa Jurifdiaion; & 
Ie Bureau des Economies Royales. Si
gifmond y etablit Ie premier fa r6fl-. 
dence; fes Succeifeurs l'ont imite. 

Les rues de la Ville font droites; 
mais mal pavees? les maifons baties de 
pierre, de brique & de bois. II en eft 
de mem <; des Eglifes , dont la principale 
ere ia Collegiale de Saint-Jean. Mais ce 
qu'il y a de plus remarquabIe, ,'eit Ia 
mqgnifique Bibliotheque de Ia famille 
~es Zalusky, confacree a l'ufage de!i 
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Habirans , & compofee d~ plus de deux 
cens mille volumes. Elle avoit ete com· 
mencee par un Eveque de cette Mai
fon, qui, apres diverfes ambaffades -' 
mourur en 1714, Grand-Chanceliet
de 1a Couronne , laiffant un recueil de 
lett res latines, 0111'on trouve tine jn-, 
finite de faits curieux & intereffans. 

Ce Prelat avoit voyage en France; 
fuivant l'ufage des Polonois , qui leur. 
fait d'abord rourner leurs regards vers 
ce Royaume : c'eil Ie premier objet de 
leur curiofite; foit qu'ils ne croient 
rien de plus capable de la fatisfaire , 
foit qu'ils fe hilten! de connoitre une 
Nation, dont l'enjollement & la viva
cite ont plus de rapport avec la douceur 
& la facilite de leurs manieres. Mais fi 
ces voyages ont leur utilite, combien 
de fois deviennent-ils nuifibles a de 
jeunes gens, qui ne s'occupent qu'a va
rier leurs plaifirs ,& non a ,hendre leur~' 
lumieres? Ils ajolltent, pour l'ordinaire, 
aux vices nationaux ceux des Etran
gers dont ils s'attirent les railleries, & 
r.eviennent dans leur Patrie avec plus 
de ridicule & moins de venus. Les Po
onoi s en geosral , donnent rare men\: 
dans 'ce s fones d'ccarts ; ce font mQin~ 

Lv. 



:150 SUITI! DE LA POLOGNE~ 
de jeunes Etrangers qui voyagent, qu~ 
des Philofophes qui obfervent avec 
foin ; des Poiitiques qui voient avec 
dilcernement; des Sages qui parlent 
avec prudence. Interrogeons tOllS les 
Etats de l'Europe ; ils nons apprendront 
que par 1a ciecence de leur conduite , 
la referve de leurs difcours, ils ven
gent leur age de la frivolite qu'on lui 
reproche. 

Guil:ave Adolphe gagna une bataille 
fameufe contre Cafimir , pres du village 
de Prag , un c1es. fauxbourgs de War
fovie. Cette ville a ere prife plufieurs 
fois par les Suedois qui y ont fait- de 
riches prifes & de grands ravages. Les 
lieux les plus remarquables des envi
rons font la plaine de Kola) 011 fe font 
les Elections, la maifon de campagne 
du Comte de Briilh, Ie Chateau d'U
jaf dow , appartenant au Prince de 
Tfchartorinsky, & Ie Palais de \Villa
now, OU eit mortle Roi Sobieski. C'eil: 
dans ce meme lieu , qu' Au guil:e II fit 
dreifer un camp par fes Troupes exer
cees fur Ie pied Allemand, Ies palfa lui. 
meme en revue, & leur fitfaire tomes 
les evolutions; ceqn'on n'avoit jamais 
vu en Pologne. 



SUiTE DE LA POLOGNE.. 2.) I 
, \Var[ovie, dont Ie tiers des Habitans 

font des Etrangers~ & fur-tout des Ai
lemands, depend, paUl' Ie fpiritue1 , 
du Diocefe de Pofnanie. On y compte 
vingt-trois Maifons religieufes, & iept 
H6pitaux. Les Chanoines de Saint-Jean 
font preuve de NobleiIe. Taus les Ec
c1diafriques font, en general, forr COrl

fiMres en Pologne ; mais Ies Moines y 
jouiiIent de la plus grande veneration, 
0.: font re<sus dans TOmes les Compa
gnies. Ils font Ie Prone dans leurs Egli
ies, portent en feeret Ie Viatique allX 
Maiades, & ente1'reot quelquefois IE'S 
Marrs, fans Ia permiJ1Jon de l'Eveqlle 
ni du Cur~. Les Freres Queteurs ell
trent hardiment jllfques dans Ies Cabi
nets, fans frapper a~ la porte. Les Re
ligiellx font riches, mais peu reguliers ; 
& touS Nobles qu'ils font, car ici Ies 
Capllcins mcme fe piquent de l'erre ,ils 
VOI,t boire dans les Cabarets. Vous en 
voy ez dans les rues, qui ant de la peine; 
a ie foutenir , fans que Ie monde g'en 
{c3ndalife, ni que Ie Superieur les pu
nitre. Leur jeflne confiil:e dclDS l'ahfri-
11ence de viande, d'xLlfs, de 1alt & de 
from age ? fe permettant d'ailleurs, de 
manger de tout Ie refie, durant _ tout 

L Y} 
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Ie jour On ne connoit ici ni Chart! 
trellx ni Minimes. 

A l'egard des Eecle1iafiiques Seen
liers, les uns poffedent deux Canoni
cats, les autres deux Cures; & prefqlle 
aueun n 'en remplit les devoirs. Les Cu
nbs font infiruire leurs Paroiffiens par 
des Religieux, & confient a des Vieai
res les autres fonB:ions de leur Minif
tere. Les Chanoines vom rarement a 
I'office; ils Ie font dire par de pauvres 
Eeoliers; & les Eveques, loin de cor
riger ces abus, craignent enx-memes 
bien d'autres reproches. L'affeB:ation 
d'une proprete exceffive qui tient lieu 
de parure, l'air d'une politeffe etudiee, 
dans laquelle on fait confifter tout fon 
merite , l'art de hien parler, dont on 
ne fe pique que dans des converfations 
inl1tiles, {ouvent indecentes, le com
merce affidu d'un monde choifi, 011 

t'on fe rend neceffaire par fon enjoue-. 
ment, l'affifiance reglllier~ a des par
ties de plaifir, la jouiffance commode 
d'un revenu facre, qu'on regarde 
comme un fupplement de patrimoine ; 
voila rouvent Ie fond des occupations 
de ceux qui, par etat, n'en devroient 
ivoir ,que d'edifiantes. 
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Les Peuples donnent beaucoup aux 

Eglifes, & peu aux Panvres; auffi les 
Auteis font-ils mieux entretenus que 
les Hopitaux. lIs prient Dietl tout haut, 
fe donnent des fouillets a Ia Meffe, fe 
frappent Ia ti:he contre Ies banes , Ie 
pave ou Ies mms. On y chante tou
jours quelques canti ques en Polonois , 
& dans toutes Ies Eglifes des Domi
nicains, on recite Ie foir Ie Chapelet 
dans la meme langue : Ies Hommes 
font cl'un cote, Ies Femmes de l'autre : 
Ies premiers commencent ['Aye Maria, 
en difent la moitie; & Ies Femmes Ie 
finiffenr. Les Dames & quelques Sei
gneurs fe font appaner des facs fo'Ur
ft:s pour y mettre les pieds en hiver ; 
precaution neceffaire dans un Pays 011 

Ie froid eft exceffif. 
" Si la perfeetion ciu Chriftianifm~ ; 

" clifoit man Philofophe Sueciois , ne 
» devoit confifter que dans Ies prati
,t ques exterieures qu'il prefcrit, Ies 
" Polonois feroient , fans contredit, Ies 
" plus parfaits Chnhiens de l'Univers. 
,t Des Ies premiers terns de 1a Monar
" chie ,ils trouvereat cette Religion 
" trap donee pour eux, & Ie Careme 
»trop aift! & trap COl\rt. lis Ie com.~ 
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" mencerent ella Septm.gdime ; mais 
,~ un Pape abrogea ClOt e fllrerogatioo 
" rigoureufe, en reconnoilTance de ce 
" qu'ils lui avoient fourni des- contri
" bntions, pOllr faire la guerre a un 
" Empereur Chrcrien: illeur permit de 

, ., l' r "1 "1 ~, 5 en temr a ulage genera; malS J.S 

.1 obfervent encore l'abftinence du Mer. 
" cr((li. SigiImond Augufte ,dans uo 
,~ repas pul!tlic qu'il donna aux obfegues 
,~ de fan pere, ayant ofe faire fervir 
,~du gras ce juur-Ia ) Ie Peuple s'en 
,~ fcandali{a; & peu s'en fallut qu'il ne 
,~ peda:t a [e revo!rer. 

,~ Je ne parle ni des Confrairies de 
~, FlageIiilnS, etablies dans prefque tou
" tes Ies Villes, l1i des pClerinages fans 
» nombre a certaines Salines, qu'on 
" eroit avoir ete miraculenfemenr ap
" portees de Hongrie par Sainte-Cune
"gonde, ni enun de cette quantite de 
» Reliques vepuesde Rome ,.en echange 
~) de l'obeiffance aveugle , que ce 
"Royaume a vOlH~e au Saint-Siege. 
" Pendant deux uecles , nul Eveque 
~, n'ofoit [acrer un Roi de Pologne , 
"que [on eietiion n'etlt ere approuvee 
., par Ie Pape; & aujourd'hui meme ~ 
)t qu' on fait a q~.oi s' en tenir fur la pt1if~ 
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~, ranee Pontificale, 1e Monarque n'elt 
~> reconnu par 1a Nation, que lor[qu'il 
" eft proclame par Ie Primat , qui ne 
~I jouit de ee droit, qu'en vertn d'nne 
~> Bulle de Rome. Un Nonce Apofto .. 
. , Ii que reude tOlljours a \Var[ovie , 
" & Y exerce un pouvoir inconnl1 
., dans tout a~ltre Etat Catholique. n 
» n'en a poutant pas afrez , pour main
,> tenir l'indiffolubilite du mariage; it 
., n'eft pas rare d'entendre dire aux Ma
"ris:H ma Femme qui n"efi plus rna 
" Femme H. Les Eveques, temoins & 
"Juges de ees Divorces, s'en con[o
., lent avec leurs grands revenus. 

" Tan! que ce Peuple refra dans- l'i~ 
., gnorance , il n'inquieta point Ies au
" tres Religions;maisa peme commen
~, s:a-t-il a s\~cJairer, qu'il per[ecura Ies 
., Proteftans. II prit cependant fort peu 
'1 de part a toutes Ies guerres [aintes , 
., qui defolerent I'Europe au [eizieme 
., uec1e ; e'eft la Nation 011 l'on a Ie 
., moins brule de moncie, pour s'etre 
., trompe clans Ie Dogme. Elle n~a Vli: 

~I dans [on [ein, ni des Freres egorges 
~, par leurs Freres , ni des Rois afI'affi
~ nes , OU traines a l' echaffaud. T ous 
~j les culres y font foutferts ; un Monara: 
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" que' ne peut obtenir la Couronne, 
" fans avoir fait ferment de les tolerer. 

" SOlIS Sigifmond I ! uoe partie des 
OJ Polonois etoiem Lutheriens, & pou
"voient " comme les Catholiques, 
,. poffeder lcs charges & les dignites de 
,,1'Etat. Aujourd'hui tout Diffident, 
" c'eft-a-dire" quiconque ne profeffe 
" point la Religion Romaine, en eft 
" pofitivement exclus. U ne Puiffance 
" voifioe , qui a k plus grand interet 
~, d'affervir la Pologne ,travai11e four
~, demenra faire retablir l'egalite, pour 
~, elever un jour fur ce Trone, queI
" ques-unes de res Creatures. En eifet, 
" qui empecheroit la Ru1Ue , au pre
"mier interregne, de propofer pour 
)' Canclictar-un" Grec Schifmatique? 
" Etant admis a l'egalite, il pourra oc
" cuper les grandes places, eurrer dans 
" le Senat -' & par con{equent parve· 
" nir a h Royaute. Vainement Ia Na
" tion vondra s'y oppofer ; les Rulfes , 
" en eovoyant des Troupes dans les 
~, Provinces, diffiperom tous les obfta
~, des. Des-lors, queUe etrange revo
"Imion dans tOllS les Ordres ? Qui 
" em pechera Ie nouveau Roi de fe re
., connoltre Vaffal de 1a Ruilie, pour, 
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,etre protege & maintenu par cette 
,Puiifance ! Quel accroiifement de 
, pou vo,ir pour les Mofcovitrs! QueUes 
~ alarmes pour Ie refre de l'Europe ! 

» II eit fficheux qu'un'Pays fi vafre, 
., fi riche, fi fertile en produc.tions, fi 
, abondant en Hommes coutageux, 
, baigne d'uo fi grand nombre de rivie-. 
. , res, dont les Hc.:bitans joignent ala 
., bravoure des Sarmates , leurs Anc(
, tres , du gOll! pour les arts, de l'ap· 
, titude pour Ies fciences, & tout ce 
, qui caracterife des Gens polices par 
, Ies Lettres qu'ils aiment & qu'ils cul
, tivent , foit continuellement dechire 
, par des divifions intefrines. Plus de 
; definterefi'e"ment dans la Nobleffe , 
, plus de liberte dans Ie Peuple , plt;s 
, d'aurorite fur Ie Trone, lui donne
, roit une nouvelle vie, Ie feroit ref
, pe8:er de fes V oifins, Ie rendroit un 
, des Royaumes Ies plus floriifans du 
; monde' Chretien. Eclaifl~s comme its 
, le font, Patriotes comtT!.e ils Ie pa
, roifl'ent, infrruits par leurs malheurs , 
, animes par tIn noble efpoir, conduits 
, par un Roi Cirayen , Ies Polonois ne 
,s'occuperoient que des interets de 
, 1'Etat, & s'affranchiroient du joug 



1)8 SUITE DE LA POLOGNE.' 
" etranger qui 1es menace. TOllte pui( ... 
,~ (anre qll'eft 1a Rllffie, jamais elle ne 
'" parviendroit a les mettre dans fa de· 
" penclance, G, n~unjif,mt to lites leurs 
'" forcEs, ils ne Ies employoient qu'a 
" defendre la libene. 

)l Mais cette libew~ , ce bicn fi pl"~. 
" CiCllX, dont la jouiifdDce cieve l'ame, 
~, eft aujourd;hui la principale fouree 
" des mallx qui les accable,:t. Les Rois, 
*' 1a Loi , la N obleife font les trois for
,~ ces qui font mOtlvoir 1a ma,;;hine Olt 
» GOllvernement. De leur equilibre, 
" doit dependre la regularite de fes 
" reiforts; mais cet eqllilibre eft une 
" chimere; car, quoique ces forces fe 
" balancent reciproquement, i1 en re· 
') fulte prefque touJours des mouve· 
" mens eonvulGfs , qui s'affoib1iffent 
~~ fans ceire , & doivent entrainer un 
" jourfa defiruCl:ion. LaMajefie Royale 
" Illtte continuellement contre 1a Eberte 
" nationale, & ceHe-d contre l'autorite 
" du SQl1verain. De-la ces divifions per
" pt:tuelles entre les Sujets & Ie Monar
" que. Les premiers forment des Con. 
" federations; Ie fec~)l1d s'appuie d'u':l 
" recours etranger. La guerre imefiine 
" furvient; la force fait taire la jufiice ; 
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f & fouvent la Juftice emploie une vio
'1 Ience deftruClive , qui la foutient anx 
I depens du Corps politique. Si la Con
I federation eft Ia plus forte, celui 
I qu'on a choifi pom regner, parce 
) qu'il avoit des venus, des qua1ites , 
) des tal ens , efi renverfe du Trone. Si 
'J au contraire les Confecieres font Ies 
"pIns foibles, Ie Roi ne gouvernc 
.) plus que des Efclaves. LesConfede d 

.) rations ne peuvem etre autorifees . 

. ; par la Loi, que Iorfque la Loi eft me

., connue par Ie Prince; mais il arrive 
'I (ouvent que l'interet de la Loi n'eft 
" qu'un pretexte OU a l'ambition ,ou a 
., Ia revolte. II eft plus difficile de repri
.) mer Ies abus que les Polonols font de 
" leur ,liberte, que les orgueilleufes pre
') tentlOns de la Couronne. Pour la 
., tranquillite de l'Etat, il faudroit Oll 

.) que les Rois ne puffent etre derro

., nes, ou que 1a Nobleife , qui croit 
" n'etre pas libre, fi elle n'a Ie courage 
" de tout ofer , flIt depoH111ee de l'auto
., rite qu'elle exerce defpotiquement 
~ fur Ie refie de la Nation. 

tl En effet, rien n'eft egal aux droits 
~, d'un GentiIhomme PoIonois : avec un 
» bien mediocre , il vivroit plus heu~ 
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" reux que les plus grands Seigneurs de 
» I'U nivers ,fi Ies Hommes favoient 
"jouir d\me entiere liberte , fans en 
" abufer. II eft Souverain dans fes ter
" res; fa maifon eft un afyie dont on 
"n'ofe tirer pet{onne par violence; 
,~ queIque crime qu'il ait eommis, il ne 
" pent etre arrete ni mis dans Ies fers, 
" qll'apres avoir etc eonvaineu & con
" damne par la Republique; ce qui laiife 
" prefque tOlljours Ie forfait impuni.l! 
" a Ie pou voir de Glaive & de Jufiice 
" fur fes Sujets , leur impofe des tri
" buts; & tan dis qu'il abufe de fa puif
" fanee, il ofe conrefier les plus petits 
,~ droits de eeIle du Monarque. S'il a 
" frappe a mort un de fes Payfans , 11 
" met quinze livres fur la fo1fe; s'il a 
" tue eelui d'un autre Gentilhomme, 
" la Loi de l'honneur l'oblige feulement 
» a Ie remplaeer. II enleve Ies Femmes & 
" les Filles , fans qu'elles ofent faire de 
" rcHifiaflee; ce qui paroit fi naturel, 
" fi peu etrange aces bons Villageois, 
" qu'elles ne lai1fent pas encore de trou
t) bIer des Maris. Il vend un Village avec 
" les Habitans, comme on vend une 
" Ferme avec Ies Animaux qui la culri
~, vent; plus d'une fois l'Homme & la 
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brute font atta~hes au meme jOl1g. 
)) Comme Membre de 1a R~puhljque , 
tout Gehtilhomme eft appelle a l'e
leaion de res Rois, & partage avec 
eux Ies (oins du Gouvernement. n 
peut s'oppo{er a leurs deci60ns, ba
lancer lui feul les refalutions de l'E
ta~ , one fe foumettre aux Impots ~ 
ql.J'autant qq'i11es approuve. 11 nom~ 
me IesJuges fupd:mes des Tribl1n'aux, 
peut Ie dev~nir, & monter eniin fur 
Ie Trone n1eme. Les tale~ls n~ttlrels 
ou a~quis llJi Iaiffent entrevoir la plijs 
brillante perfpeaive. Quoique pan
vre ,s'il ell infinuant) qu'il ait d.e I'ef· 
prit, du manege, i1 ~agnera d'abonl 
Ies principaux de fon Ordre. Ce pre
mier pas Ie conduit a merirer la con
fiance, la ~onfid~ratiQn ges Sena
teurs; il parvient infenfiblement a fe 
concilier I'attention de 1a Cour. Alors 
Ies Starofties , Ies Tenures, Ies Advq .. 
calies commencept ~ changer fa for
tune, jufqu'c\ !;:e <{ue l'entree du Sen'!t 
ou une pl;l~e de Minift::e Ie ~ire enfip 
de l'Ordre Equefrre. 
') Les Sr",ro:(iies font partie des aqooi 
ciensDomain~~ des Rojs de pologne s 

j;e#s par ces Princes it des Gentils: 
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" hommes, ou a titre de r<!compenfe; 
~, 01.1 pour les aider a fo1.1tenir les frai$ 
" de 1a guerre. Sa Majefte ne fe referve 
~, que Ie foin d'y nommer , en les char
., geant du quart de leur revenu , pOUl' 
"i'entretien d'un certain nombre da 
H Gens de guerre. Le mot de Staroftie 
" fignifie exafrement en Franc;ois ,Capi. 
» tainerie ; mais Ies Polonois trouvent 
~, plus noble de l'expliquer par celui de 
,) Gouvernement ; &, a leurs yeux, 
., un Starofie eft un Gouverneur. 11 y a 
.) de ces Starofries qui rapportent al1-
" nuellement plus de foixante mille H
" vres ; & une meme Perfonne pent 
., en poffeder plufieurs; mais elles lie 
., paKent ni aux Enfans ? ni aux Veu
» yes , a moins que Ie Roi n'y donne 
" font confemement. On en compte 
" quatre cens cinquame-deux ~ tant en 
" Pologne qu'en Lithuanie. Les Tenu
" tes , moindres que les Starofties, ne 
" comprennent ni Villes, ni Chateaux, 
" mais feu1ement un ou deux villages. 
" Les Advocaties, font la derniere ef
" pece de ces biens Royaux, qui, 
» comme vous avez vu, ne devroient 
t) etre que la recompenfe des fervices 
t, & du merite, mais' deviennel}t foLt, 
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., vent Ie prix de I'injufiice & de la tra
~,hifon. On enrichit aux cicpens de 
~, l'Etat, ceux qui ·l'immolent aux paf
" fions du Souverain ; & quelquefois 
," les menaces , auffi heureufes que Ia 
~,flatterie , arrachent ces biens des 

." mains du Monarque q~li n'ofe Ies re
" [ufer , dans la crainte de fe faire des 
~, Ennemis. Trop Convent encore iis 
,. paffent des Marisallx Femmes, & de 
~,celles .. ci aux Enfans , aufli peu capa
" bies de fervir, que les Peres qui ont 
., confnIne les revenus dans la molletfe ; 
» & alors il n'efr aucun de ceux qui ont 
., expofe leur vie & facrifie leur patri .. 
" moine pour I'interet de la Nation, qui 
., puifTe y avoir part. 

"Les Nobles Polonois fe divifent 
" en deux claifes '" les Senateurs & 1'Or
" dre Eqilefrre , qui ne pouvant agir les 
" lIns fans les autres, forment avec Ie 
" Roi, ce Corps puiffant &. redoutabIe, 
" que l'on appelle la Repllblique. Mal .. 
" gre la ditFerence que les biens , les 
" dignites, les fervices rencius, l'an
., ciennete " l'illufiration des Famines 
" mettei'lt entr'eux , ils s'efriment d'une 
., egalite fi parfaite , qu'ils fe donnent 
., fflutuellement Ie nom. de Fr~fes a 
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"comme s'ils etoient totlS fortis dtt 
., meme fang. Les Petits refpeetent ies 
" Grands fans les craindre ; les Grands 
., vivent avec les Petits fans les mepri
., fer. Les titres de Princes, de Comtes, 
" de Marquis, ne font que des mots 
" qui ne changent rien cit leur condition, 
" & ne fe donnent que par des ValetS 
., & des Flatteurs. Les plus Pauvres fer
" vent les plus riches, & rec;oivent, 
" fans deroger, Ie falaire de leurs fer~ 
., vices. Un Gentilhomme, fous la li
~, vree, fait une faute, Ie fouet l'en 
~, corrige ; mais on a la precaution de 
" lui mettrS! un tapis fous les genoux , 
~, par refpe8: pour fan titre. Un Sci
.. gneur riche; qui vent primer dans 
» une Diete, ne manque point de fe 
" faire fuivre d'une nombreufe fuite de 
"ces Etres mercenaires , que" l'indi
" genceoblige de fervir dans les mai .. 
" ions. La hauteur & I'impudence de 
,. ces Hommes, qui ne tiennent ~d'Etat 
" que par Ie hafard de la naiffan.ce ,rem. 
» porte prefque toujours fur la timide 
" circonfpe8:ion des Citoyens poffef
"bonnes ; & tout reufJit au gre de 
" c:eux, dam ils ont epoufe les deffeins , 
f' dont its font prets a foutenir le,s que-

~, tellest 
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" relIes. En eifet ,lorfque Ies inten~ts 
t' du Maitre a qui ils fe font devoues , 
" ne s'accordentpas avec ceux du Pll
"bhc ,pent-on efperer clue des Gens 
" qui ont vendu leur liberte, prefere-, 
" ront leur Patrie, de qui ils n'atten
" dent attcnn bien, aux avantages de 
" celui qui les nourrit, Ies paie, leur 
» tient compte de leur efclavage, & a 
» qui ils ne peuvent plaire, que pari Ia 
" plus baffe foumiffion. Quelques-uns , 
J) pour fe foufrraire a cet aviliffement, 
»voulurent commercer , mais une 
)' Confrirurion dedara que Ie commerce 
» derogeoit-; il fallut v renoncer. 

~, C~pendant cette Jnobleife fi vantee 
» fe donne quelquefois au premier qui 
".Ia demande. Un1uif qui fe rend Chre
" tien ,l'obrient' avec un pett de pro~, 
" teEtion, & fait enfuite autant de bruit 
" dans les Dietines, que Ie plus pur 
"fang des Piafres & des Jagellons La 
" dlftinEtion de haute & baffe Nobleffe 
" n'a lieu, que pour donner dUX Famil
" les un c~rtain eclat dans Ie cours or
" dina-ire de la vie. A l'egard des affai
" res generales, la QaiiI'ance & les titres 
" n'y ont aucune influence. Un Prince, 
" un Due, ne l'emporte fur Ie fimpl~ 

Tome XXlI. ~. 
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" Genti1homme , que par les places 
" qu'il occupe ; Ie moindre CaHellan 
" precede Ie Prince fanscharbe; un No
" ble de trois generations eft auffi libre 
" dans Ia Repub1ique, auffi maitre dans 
" fa terre , que Ie Seigneur Ie mieux 
" titre. Il regne fur fes Pay fans , comme 
" un Defpote fur fes Efclaves; car ici 1a 
" liberte n'eft que pour ceux qui en 
" abufent. Ceft lui, pour l'ordinaire , 
" c'eft cet Ordre Equeftre , qui Ie pre
" mier fe revolte contre les Loix; qui, 
" par fa vehemence dans les Confeils oJ' 

" y detruit l'unite des fuffrages ; par 
" fes intrigues, fait naitre les di villons ; 
"par fes Conf€derations , demembre 
,,& clechire Ie Royaume. Sou vent , 
" par fes difcours injurieux, il inflllte 
" fes Rois , les Miniftres, Ie Senat ; fait 
" pailer fa fureur pour zele , [on opi~ 
" niatrete invincible, pour fer mete ; & 
" croit ne travailler que pour Ie main
,. rien de 1a liberte, quand il fe livre a 
» tOllS les exd:s de la licence • 

• , L'honneur d'etre Gentilhomme Po~ 
,) lonois a ete brigue par des Princes; & 
" il faut avouer qu'aucun Etat ne mon
t, tre autant de Nobleife de la plus haute 
r' anti quite, Toutes les genealogies, 
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., des principales Familles commencent 
" avant Ie dixieme flede. Le droit d'e· 
t~ lire fes Rois eft ce qui la flatte Ie plus, 
~> & n' eft pas ce qui lui pronte Ie moins~ 
~, Elle vend"fa Cql~ronne an Candidat 
" qui a Ie plus d'arg~nr. Elle erie dans 
" Ie Champ Eleaoral, qu'elle veut des 
" Rois qui gouvernent avec fage1fe; 
,,& elle les cherche parmi des Etran
,~ gers qui n'ont aucune connoi1fance 
., de fes mreurs , de fa langue, de fes 
)~ interets , de fes Loix, de fes ufages,.l 
,~Je fuis meme oblige de convenir,' 
" qu'une tideIite conftante l'accompa
}) gne rarement dans l'exercice de fon 
" choix. Lorfqu'eUe fe revoltoit contre 
.. Augllfie, elle coloroit fa rebellion duo 
'~nom de zele pour la liberte. Quancl 
" elle abandonna Staniflas , elle prit en
tt core .pour pn!texte l'amour de la Pa
., trie,& Ie bien de l'Etat. On etoit in...; 
" digne de la mauvaife foi , des perti..; 
., dies que Ie Primat & les Seigneurs Po .. 
" lonais met.toient en ufage , pour trom .. 
" per tour, ~ tOllr Augllfte & Staniflas .. 
" Combien de voix vendlles par Ies 
I' memesPerfonpes) aux deux Princes 
" Con currens ? Car la plus grande 
~ f01Ar~~ ~e l'argent qui rouleMen.~olo~ 

11 
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tJ gne J c'dt la v~nte de la Royaute. 
» Combien de fermens violes , d'avis 
)' fecrets donncs contre Ie P"rti qu'on 
~, fembl-eit fuiyre ? Combien de trahi-. 
t, fons ouvertes, &c ? 

" La Nobleffe Po10noife fe tranfinet 
" par Ie fang, comme dans 1es autres 
t, Pays; & les Femmes. Plebeiennes 
" qu'on admet dans les FamIlles, ne nui. 
t, fent point a cet avantage. Les preuves 
)' fe font par Temoins, ~ fur l'exhibi
" tion des tirres authentiqL1es. On re<;oit 
" (:omme tels, l'acquifirion d'un'e terre, 
"I'entree aux Dietines , l'exercice 
t, d'une charge, d'une dignire Noble ~ 
~, les Lettres J'ennobliffement, vifees & 
" confirmees dans 1es Dietes. Ces preu .. 
• , yes doivent etre produites daps l' Af .. 
" femblee des Gentilshommesdu lieu. 
~, Si l'examen eft favorable , l't~tat eft 
" conftate ; i1 n'y a plus de chicane a 
t, faire ; mais un Rorurier J qui s'arro
.~ geroit 1es honneursde l'Oi-dre Equef. 
" Ire, feroit puni par la confifcation de 
» fes biens; s'i1 n'a aucllne poffefIion J' 

t' on Ie retient fix mois dans les fers; 
» on Ie tueroit meme impunement, fans 
*t encourir aucllne des peines porrees 

contre l'homicide; & fi des P-arens ~ 
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h des Amis s'aviCent de venger fa mott, 
., la Loi Ies condamne a nne amende pe. 
" cuniaire, & a dix-huit mois de prifon. 

" La Nobleffe s'accorde ~ pleine 
•• Diete , par Ie concours unanime des 
H trois Ordres. Les Familles ainfi enno~ 
" blies ne jouiffent pas d'abord des pri
,~ vileges d\lOe ancienne extraB:ion ; il 
., faut communement attendre juCqu'au 
" troi1ieme degre, pour parvenir aux 
" gr:mdes charges. On paffe ql1eique:
,. fois fur l'auth~rite de ceHe regie, en 
~. faveur d'un meri[e rare, & de fervi.
" ces rend lis a l'Etat. Si ce font des ex
., ploits militaires , Ies titres d'honneur 
" en font la n~compenfe ; & la Noblelfe 
" clevient hen:ditaire avec eux. Les tra~ 
" ce5 du fang, verfe pour la Parrie , ne 
" s 'effacent jamais ; eUes conCervent 
" leur eclat dans Ia po{h~rite; & 1a Po
" logne voir avec joie res Defenfeurs 
., aifocies a ces anciens Guerriers, qui, 
" par de pareils travaux, ont jetIe Ies 
" fondemens de fes plus illufrres Fa~. 
" milles. 

" La N obleffe (e perd, ou flar de 
.> grands crimes, ou par l'abus qu'en fe~ 
" roit un Gentilhomme ,foit en don
~~ nam fes Armoiries a till PIebei~n ,foir 

Miij 
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,,€n Ie recon,noiifant pubiiquement 
1) pour erre de {on fang. On deroge en
" core par l'exercice d'un metier for
" dide, dans lequel neanmoins n'eftpas 
" cornpris l'etat de Dornefrique, qui ne 
" fait que fufpendre l'aEtivite du fuf
,~ frage dans les Dietines ; cette aEtivite 
~~ f: ranime des q1.l'on eft forti de fer
~, VIce. 

~, Cet Empire ~ compofe d'autant 
" d'Etats qu'il y a de terres , d'autant 
~,de Chefs qu'il y a de Gentilshom
" mes , eft encore aujourd'hui ce qu'l:
" toient au fixieme fiecle , 1a plupart 
" des Pays de I'Europe , foumis a de 
,~ grands Ariftocrates, qui arment un 
t, Roi pour en faire l'inftrument de 
" leurs voluntes ; & cette conftitution 
., qui s'honore du nom de Republi que, 
" n'eft reellement qu'une ligue de pe
~~ tits Defrates contre Ie Peuple. Cha
,~ que Noble y tient de fan Chef, & 
" conferve par fon epee, comme l'ont 
" acquife fes Aieux , tine autortte per
~~ fonnelle & hereditaire fur fes Vaf
" faux. Le Gouvernement feodal y 
"domine dans toute 1a force de fon 
., inftitmion primitive. Les Loix y font 
» fans execlltion , la Juflice fans v~ 
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" gllellr, Ie commerce fans aaivite, 
~, les Bourgs, les Villages ruines , Ie tre· 
H for epuife ,l'argent fans valeur intrin
., feque , Ie Peuple efdave & opprime, 
., les Provinces pauvres, quoique fer
~, tiles. La Nobleffe n'y eft aifujettie a 
" aueun devoir; les Deliberations des 
., Dietes font rolhpnes par l'oppofition 
., d'nn feul Gentilhoinme; Ie:; grandes 
» AfFaires fe deeident avec Ie fabre; 
" des Confederations feditieufes , fous 
), pretexte de foutenir les Loix, de
" chirent Ia Republique ; l'autorite 
.) d'un Roi eleaiffait ombrage a Ia Ii-. 
), cence plutot qu'a Ia liberte des N o~ 
" hIes; Ie Pays eft ouvert, I'arce ern'on 
~, apprehende que des places fortes ne 
,) l'aiferviifent; la difcipline militaire 
" n'eft pas moins ignon:e que l'Ordre 
" civil; on y trouve enfin to us les 
,. ahus de l'ancien Gouvernement Tu
" defque , avec cette difference, que Ie 
" Corps de Ia Nation eft compre pourl 

), rien, & que Ia Nobleffe corrompue 
~, vend fes fuffrages". 

Je {uis, &c • 

.A lVaifoyie ce 4- Septemhre '7jS• 

Miv 
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LETTRE CCLXXXIII. 

SUITE DE LA POLOGNE. 

ACCOMPAG1:d. de mon Gentilhom
me Sw;!dois, qui voulut bien me facri. 
fier quelques momens d~ fon repos & 
de fa iolitude , ie viiitai Jitferentes Prc
vinces voifines de Ia Capitale ; & fui
vanI , jufqu'a Dantzick , Ie cours de ia 
Vifiule, je m'arretai dans Ies principales 
Villes qui {e trouvent fur cette route. 

Plocsko j Capitale du Palatinat de c(! 
nom, Ie fiege d'un Eveque, d'un PaLa
tin, d'UD Cafiellan ft1p~riE:ur & d'un 
-Starofte, eft fituc fur la rive droit~ 
de ce tleuve , a vint-cinq lieues all
deifolls de \Varfovie. On la partage en 
Ville & Ch{iteau, qui l'un & i'autre 
n'ont de remarql1able que quelques 
Eglifes. La Cathedrale a un Chapirre 
tres-riche, dont Ie Pn~v6t porte Ie titre 
de Prince d'un certain Diftria, & en 
eft Ie Seigneur, ainfi que de la Nobleffe 
qui l'habite. L'Eveque poifede en pleine 
Souvera~netft Ie Bourg de Putulsk, Y, 
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excrce Ie droit de Glaive fur Ies No
bles, & en demier reffort. Aupres de la 
Carhecirale eft un College [gus tii direc
tion des Chanoines qui nomment les 
ProfeiI'eurs , & les tirent de l'Univer ... 
fite de Cracovie : il efi-inMpendant de 
cellli des Jefuites. On y voit auffi line 
Abbaye de Beneditl:ins , dam la Maifo!] 
& l'Eglife font egatement bien baties. 
Mais un incendie cruel vient de n!duire 
en cendres plus de la moitie de cette 
rnalheureufe Ville. 

En quittant Ie Difiritl: de Plocsko, on 
trOtn1e, fur Ia gauche, Ie. Cujavie ,pro
vince de la Grande Pologne, qui a titre 
d'E veche, & all font les villes de WIa
di{law& de Brze[cie, Capitales des deux 
Palatinats dont eUes portent Ie nom. 
L'Evcqlle, Vice-Primat dl1 Royaume ,. 
refide a Wladi{law , fituee dans un ma
rais fee & t,ni, fur la rive gauche de la; 
Viftule. Son Palais & fa Cathedrale \I 

qui efi ancienne & tres belle, -occupen~ 
une partie du Chateau-bati de briques:1 
ainfi que la Ville. Les maifons des Cba
noines & les Ecoles environnent cet 
emplacement; & Ie tre[or de l'Egli£e 
paife pour erre tres-riche. L'Eveche 
rapporte cinquante mille ecus de re-: 

My 
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venu; & Ie DiocHe s'etend en Prufi"e 
& en Pomeranie jufql1es fur 1'Oder 
dans IaMarche de Brandebourg. 

Du Palatinat de Plocsko on entre 
~ans cclui du Culm, qui, avec ceux 
de Marienbourg & de Pomeranie , for
me ce qu'on appelle Ia Prl1ife Polo
noife. Le premier endroit confiderable 
qui fe prefente , en arrivant par Ie 
fleuve, efi Ia ville de Thorne, Ia plus 
ancienne de cette contree, & une des 
plus grandes. au Pays. Elle eut p.Ol1r 
Fondateur un. Grand-Mairre de l'Ordre 
Teutonique " qui y Mtit un Fort au 
commencement du treizieme fiec1e. Il 
lui donna Ie nom. de Thorne, qui figni-. 
fie u,ne porte:> parce qu'elle ouvroit aux. 
Che:valiers une entree ~da.ns Ia Prufl'e •. 
Elle devint infenfiblement une Cite ce
lebre & commers;ante, qui fe divife en 
Ville ancienne & nouvelle. On y pro
tef{etolltes les Religions; mais Ia Luthe ... 
rienn.e eft la dominant e .. Les Catholi .... 
ql1.~s; y ont conferve plufieurs Eglifes , 
~ntr'aut.r"es ccUe de Saint-lean qu'ils 
enleve17ent aux Protefrans, apres une 
¢m.eutetr~s .. vive, occafionnee par Ies, 
Etu,dia.ns. du College des .lefuites .. U 11 

&otie.t-~ dans une ProcdIion, atta<J.ua 
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quelques Lutheriens qui ne s'etoient pas. 
rnis a genollx, & fut feconde & foutenu 
par fes Camarades. La Populace irritee 
prir partit contre les Etndians :1 entra 
violemment dans Ie College, & y caufa 
mille defordres. Le tumulte devint fi 
grand, l'affaire 1i ferieufe ,que par un 
Jugement de Ia Diete de Warfovie , Ie 
Pn!fident de la Ville & d'autres Magif
trats Proteftans-, pour ne s'etre point 
oppofes a la {edition, furentdecapites. 

On vante les Navers de Thorne, fes 
pains d'Epices & fes favons; mais ce 
qui ]a rend celebre, c'eft Ie nom du. 
favant Aftronome Copernic, qui y prit 
naiifance en 1473, & dont on y voit 
encore l'epitaphe. On avoit eru long
terns, que la terre etoit immobile au: 
centre du monde; eeft des Frontieres 
de Pologne , qu'eft parti Ie trait de ]u
miere qui eclaire aujourd'hui l'U ni verso 
Ce Savant, qui s' choit d"ahord applique. 
a l'etude de la langue . Greeque, ae la 
Philofophie & de la Medecine, (e lixa! 
a l' Afironomie. Pour s'y perfeCtion ... 
aer , il fit plufiellrs voyages, s"arreta a 
Bologne,. enfuite a Rome, oiL it enfei
gna les Mathematiques~ De: retour en' 
fon pay:), if eutU'lT. Canomcat dans 1'£ .... · 

Mvi 
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glife de \Varmie, 011 fon Onele etol.t 
Eveque ; ce fur alors qu'il publiace fa
meux fyileme qui place Ie Soletl au cen.
tre du monde , & les planetes tournant 
amour de cet Afire.'La Terre a un au
tre mouvement autour de fon axe, Iii 
Lune autour de la Terre; & les Etoiles 
font a une difiance immenfe du So
leil. Vinquifition condamna l'opinion 
de Copernic comme Henhique dans la 
Foi, abfurde dans la Phyfique; & c'eft 
aujourd'hui une des premieres verites 
en Afironomie. 

La ville de Tornes {ecoua Ie joug 
des Chevaliers Teuroniques, & fi! 
donna aux Polol1ois , qui lui accorde
rent divers privileges, celui enrr'aurres 
de fe gouverner elle-meme. El1e etoit 
forre, & environnee d'une doublemu.· 
liaille; mais Charles XII s'en rendit mai
tre , & en fit demolir les fortifications. 
Le Pont "Confiruit fur la Vifiule, com
pofe de deux parties form~es par une 
lae, apres d'une demi-lieue de longueur. 
Le co((.~ qui regatde la Ville, fenomme 
Ie Pont Allemand; l'aurre , Ie Pont Po-
10nois. Comme il n'efi pas forr {olide , 
& que les glaces en enlevent tous les. 
.InS nne panie, l'emretien en eft diffi
~le & treHouteux. . 
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De Thorne ~\l\m, en defcendrnt la 

riviere, nous ne mimes guere que huit 
heures. Culm eft la Capitale du Palatinat 
de ce nom, & Ie liege du plus ancien 
Eveche de Ia Prulfe Polonoife. UnDue 
de Mafovre la ceda a l'Ordre Teutoni
que; mais elle fe n:volta & fe donna a 
]a Pologne. Cette Ville eft grande, mais 
mal peuplee , & a fouffert egalement 
du malheur des gllerres, & des ravages 
c1u feu. Un Tribunal qui jugeoit en der
nier reffort, y formoit nne Ecole de 
Droit, qui dirigeoir route Ia Pruffe. Lij. 
place et01t d'ailleurs forte & commer
~ante , Ie Clerge riche & nombreux ; 
mais depuis que l'Eveque & Ie Chapi
Ire ont tranfporte ailleurs leur refi
dence, qu'on y neglige les etudes, les 
arts, Ie commerce , eUe conferve a 
peine Ie {ouveriir de fon ancien luftre. 

Avant que d'arriver a Dantzick, Oil 

peut ie detourner [Hr Ia droite & voir 
en paffant la ville de Marienbourg, Cad 
pirale d'nn petit Pays que ron appeite le 
.Werderland. Elle ell: tituee fur Ie bord 
occidental de lil' Viftule;, vers fon em
bouchure dans Ia mer Bahique. Ce n'e
toit, dans (on origine,. qu'une Forte
reife hatie a l'honneur de la Vierge pa~ 
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les Chevaliers. Teutoniques , apres 
qu'ils eurent dompte les Pruffie:ns ido
lihres. Le Grand-Mai:tre y ayant etabli 
fa reiidence , eIle fut agrandie , & de
vint -une Cite confiderable qu'ils ven
clirent a la R~publique.Le tcrritoire des. 
environs eft fertile & bien cultive. Les 
Habitans profeffent la Religion Luthe
rienne; mais il y a beaucoup de Catho
liques dans les Fauxbourgs. 

La riviere d'EbiFlg paffe au travers 
de la Ville de ce nom, & la partage en 
;yieille & nouvelle. Elles font fortifiees 
{'une & l'autre, & entretiennent nne 
garnifon Pruffienae & Polonoife. 11 y 
a de gros Negocians qui poffedent de 
riches magafins. La grande Eglife ap
fJartient aux Catholiqnes; les Protef
tans ont tomes les autres, ainfi que Ie 
College fonde par un Prince de la Mai. 
fon de Brandebourg. La juftice fe rend 
au nom.da Roi de Pologne; & les Af
faires EccMfiafiiques font de la Jurifdic
tiori de l'Eveque de Warmie. 11 y a, 
dans ce Palatinat, deux 5enateurs du 
premier rang ;le Cafrellan d'Elbing, &. 
Ie Palatin de Marienbourg. 

La PrLlfi"e' occidentale , fituee a 131 
g.auche de la.Vifrule .. forme le Palat1-. . 
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. nat de Pomeranie, ou de Pomerele, & 
a pour Capitale la ville de Danrzick , 
tine des plus belles, des plus marchan
des, des plus fortes , des plus riches & 
des plus frequentees de I'Europe. Le 
lieu ou elle eft biltie pres de ce fleuve , 
a un mille de 1a mer Baltique, n'etoit 
d'ahord que la demeure de quelques Pew 
cheurs ;. & fes commencemens ne re
mantent pas au-dela du douzieme fie
cleo On y c0nflruifit un: Fort, autour 
duquel il fe forma des. habitations , 
qu'on appella Ie Bourg des Danois. Les 
Chevaliers Teutoniques l'agrandirent 
& l'environnerent de murailles. Elle 
fecoua Ie joug de ces Tyrans; pour 
[e donner aux Polonois. qui lui ;lccor
derem de grands privileges; mais quoi
qu'elle depende de certe Puiffance, elle 
'11 • d' n en en pas. mOInS r.egar ee comme 

une ville Iibre & Anfeatique ,qui fe 
gouveme par fes Loix , fes Magifrrats JI

& un Scnar qui porte Ie nom de Re
gence. La Jufiicc s'y rend au nom clu 
Roi; & l'on y bat monnoie au coin du, 
Monarque. La moitie des droits pour 
les entrees & fur la Douane~ f~nt au 
profit de Sa Majefie, dont Ie vrai Do ... 
maine. ne, c.Qmmence q:l'a un de. (eSi 
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Fauxboure:s. Le Prince nomme Ie Gou-

C! 

vernenr; mais il ne peut Ie prendre que 
parmi les quarorze Senateurs qui com
pofent Ie Confeil ordinaire avec quatre 
Bourguemefires , dont un eft choin 
par Ie Roi, pour y exercer la police. II 
y a aliBi quelques Echevins & un Grand
Confeil. qui s'aifemblent pour les affai
res importantes. S'il en furvient de trop 
difficiles, elles font portees devanr Ie 
Grand-Chancelier de Pologne , ou a la 
Diete du Royaume. VallS a vez Vll avec 
que! zel.e on prit ici lfs interers de Sta
niflas Leczinski contre fon Concur
rent. On y avoit (Ieja rendll des It:
moignages eclatans de fidelite, en re
£fiant aux efforts des SLHbdois qui fu
rent obliges de lever Ie fiege. 

Cetre Ville, divifee en deux parties, 
l'ancienne & 13 nouvelle, paife pour 
etre tres-bien fortifice ,fur·tout du cote 
de la montagne qui la commande. Elle 
eft cl'ailleurs defendue par Ie fort de 
\Veixelmonde ~ fitlle a l'embouchure 
du Fleuve. Cn y compte plus de cent 
mille Habital~s , fans y comprencire les 
Etrangers qtii ne fom qu'y paifer pour 
leur commerce. Les edifices publics 
font magnifiqucs, Ies maifons p.articu-: 
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lieres aiTez bien bihies, mais Ies rues 
etroites, obfcures & mal propres. L'ar~ 
fenal, la Bourfe, I'Hotel-de-Ville J la 
Place de Saint-Dominique meritent l'at
temion des Curieux. Son port fur la 
Vifi:v1e, fans etre tres-profond, eft ftlr 
& commode, & re<,;:oit tOllS les ans plu" 
de mille vaiffeaux. Cefi l'entrepot de 
tontle bled de Pologne, & la clef du 
~ommerce du Nord. Toutes Ies Pui!· 
fances de I'Europe y am un Conful ; & 
en 1706, I' Angleterre , la Hollande & 
Ia PruiTe firent une ligue particuliere 
pour proteger fan negoce. On tral1[
pone de France a Dantzick, d u fel , 
du vin, de l'eau-de-vie, du vinaigre, 
du fncre ,des etoffcs de foie ,& autres 
ouvrages de nos manufaCtures , pOllr 
lefglleis nous rapportons des bois de 
confiruaion, de la cire, du chanvre-, 
du lin, de l'acier , dlt plomb , du bled 
& dl! falpetre. 

Les Catholiques , Ies Lutheriens & 
Ies Calvinifres ant ici Ie libre exercice 

. de leur Religion; mais les Ma~i{!rats 
& la plus grande partie des Habitans 
fuivent la Confeffion d' Ausbourg. Us 
y poifedent vingt ParoiiTes avec Ulil 

beau College, all ils entretiennent d'ha-
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biles Profefi'eurs. Les Catholiques ont 
plufieurs Eglifes & un grand nombre 
de Maifons Religieilfes ,tant dans Ia 
Ville que dans leS" F auxbourgs. Les Ie
fuites y enfeignent Ia PhiIofoFhie & les 
Belles-Lettres; les Capucins , les [::or
deliers , les Dominicains & les Carmes 
y pratiquent, avec la meme liberte, 
tous Ies devoirs de leur profeffion. L'E. 
veque de Cujavie, qui l'eft en meme 
terns de tout Ie Palatinat de Pomerele, 
habite un Palais fllperbe dans un de fes 
Fauxbourgs dont il efr Seigneur, & qui 
porte Ie nom du DiocHe. 

On ne fauroit parler de cette Ville, 
{<Ins penferau Geographe Cluvier , a 
l'Aftronome Hevel, dont elle fut Ie 
herceau, & qui lui firent tant d'hon. 
rJeur par leurs conl1oifi'ances. CIuvier 
voyagea en Angleterre , en France, en 
Allemagne, en ltaIie, & parloit parfai
tement toutes Ies langues de l'Europe. 
It eft Ie premier Geographe qui ait fu 
mettre de l' ordre dans fes recherches, 
& les reduire a des principes certains 
& raifonnes. On doit a {es veilles pIu
fi.eurs ouv.rages efri~es , don~ Ie prin
clp~l, fon mtroduchon a la Geographie 
anClenne & nouvelle, a ete traduit ea 



Suz:rE nl LA f'OLOGNE; 1~3 
Fran\rois par Ie Pere Labe. Philippe 
Cluvier etoit ne en 1580, & moumt 
~) quarante-ttois ans. .. 

Jean Hevel, Echevin & Senateur de 
Dantzick , decouvrit Ie premier une 
e[pece de vibration dans Ie mouvement 
de la Lune, & plufieurs Etoiles fixes 
qu'il nomma Ie firmament de Sobieski. 
Son me rite fut connu des Savans, qui 
devinrent fes Amis, & de Louis xlv 
qui voulut etre fon Bienfaitellr. On a 
frappe des M€dailles a fa gloire; & 
deux Rois de Pologne honorerent fOR 
Obfervatoire de leur prefence. Ce Sa
vant vouloit donner aux taches de la 
Lune les noms des Philofophes les plus. 
celebres de fan tems; mais craignant 
d'offenfer ceux qu'il auroit oublies, il 
fe contenta d'y appliquer les mots de 
notre geographie. Hevel a laiffe pIu
fiems ecrits a l'ufage des All:roriomes, 
& efi mort age de foixante-fept ans, 
en 1688. 

On ne va point a Dantzick, fans vi. 
fiterle Monafiere d'Oliva, qui n'en eft 
eIoigne que d'nne lieue. C'efi d:ms cette 
belle & riche Abbaye de l'Ord.re de 
Citeaux, que fut figne en 1660 ,par la 
ttH~ditaion de la France, un Traite. de 
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Paix entre l'Empereur, Ie Roi de Suede', 
Ie Roi de Pologne , & l'EIeaeur de 
Brandebourg. Le Religieux qui nOtl. 
montroit la Maifon , nous conduifit 
dans la SaUe 0111e timent les Confere!l~ 
ces, & nOBS fit voir les portraits des 
principau-x Negociateurs. La converfa
tion s'engagea fur cette matiere; & 
notre Bernardin nous parut l'homme 
du monde Ie plus infiruit de tOlltes les 
circonfiances de ce fam,ellx Traite, 

,~ Cette Paix, nous dit-il , un des 
., principaux evenemens du dernier' 
,~ fiecle , mit fin a une gl1erre foutentle 
,~ de pa,rr & d'autre ,par des NaTions 
~, pui{fames & belliqueufes , dont Ie'S 
~) Plenipotentiaires firent paroitre au
),'tant de fageffe & de capacite dans les 
" negociations, que 100urs Troupes & 
" leurs Gem!raux avoient montre d'in
" trepidite & de courage dans les com
~~ bats. Cette guerre avoit ete allumee 
.~ dans Ie Nord par l'ambition de Char
" les-Cu1tave, a qui la Reine Chrifiine 
~, venoit deceder la Couronne de Suede. 
» Ce Prince ne fe propofoit rien moins, 
" que de marcher 11.11' les traces de Cuf
.~ tave Adolphe. II vouloit meme por
~~ ter encore plus loin la gloire de {es 
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It armes; " car, difoit-il , lorfque je fe ... 
~ rai maitre du Nord, je me tranfpor ... 
J, terai en Italie, comme un autre Alaric, 
~ pour remettre encore 11ne fois la ville 
~, de Rome fons 1a puiifance des Goths ". 

" Ce MOl1aque ambiti~ux voyoit 
"avec peipe les Danois , les Polol1ois 
.. & Ies I:Iollandois partager avec la 
k Suede Ie c;:ommerce de la mer Balti,.. 
" que. Il etoit alors etroitement uni 
H avec la France; & Ie Cardipal Maza .. 
~, rin lui confeilloit d'attaquer la Polo .... 
J) gne, non qu'il cherch~t diretl:ement 
»a nuire aux Polonois ; mais parce 
Joj qu'il pn~voyoir que l'Empereur ne 
., manqueroit pas d'envoyer des Trou .. , 
., pes it leurs fecours, & que cetre di .. 
" verfion i'empecheroit d'en fournir a. 
., I'Efp;]gne qui filifoifalors la guerre a 
., la France. Charles-Gufrave entra dans 
., les Etats de la Republique ; & fes 
~) conqueres fmenr fi rapides .. qu'en 
~, moins de fix 1l1Ois , il s'etoit d~j~ 
" reAdu maitre de 1. Grande-Pologne 
., & de 1a Mafovie. 

~; Jean Cafimir n'etoit pas en etdlt de 
~, lui refifrer·; mal feconde par fa No"/ 
I, bleife , il fut oblige de quitter fOQ 
tl' Royaume, ~ de fc retirer t!O SiIcfiet 
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,~ Les Polonois Ie rappellerent ; on pl'it 
" les armes dans toutes Ies Provinces; 
"l'Empe-reur & les Tartares lui eri .. 
" voyerent du recours; Ie Roi de Dane" 
... marck fe dec1ara c~ntre Ia Suede ; l'E~ 
" letleur de Brandebourg condut avec 
., Cafimir un Traite de Ligu~ offenftve. 
~~ Les progres de Charles-Gufiave fe 
J~ rallentirent; on commen~a a s'apper. 
" cevoir qu'il pOllvoit etre vaincn. En
" 6n des revers auxquels il n' etoit point 
t, accoutume, Ie rendlrent plus facile 
" a ecouter les propo1itions de paix. Le 
" Cardinal Mazarin lui offrit la media,. 
~, tion de la France; Ies vues de cette 
" Eminence n'eroient plus les memes, 
t, depuis 'lu'on letoit reconcilie avec 
" l'Efpaglle. 

" Le Chevalier de Terlon & M. de 
),Lombres, tous deux Ambaifadeurs de 
" France ~ l'un en Suede, l'autre en Po
,> logne, eurent ordre de travailJer ~ 
"rapprocher les deux Cours. Le pre .. 
" mier n'Ebtoit pas £I'une Flaiifance difrin
" guee, quoiqu'on l'etlt place aupres 
~, du Cardinal en qualite de Gentil
~, homme. Ce Minifrre l'avoit envoye 
" en Suede pour compliment~r Ie Rill 
" fur fon mariage , & lui porrer un pre~ 
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» rent de vailfelle de vermeille. Terloll 
" ptut a ce Prince par 1es agremens de 
H {on efprit; & Mazarin qui n'ignoroit 
" pas qu'il n'etoit que Ie Fils d'un Solli
" citeur deProces , avoit eu beaucoup 
" de peine a lui donner Ie caraetere 
~> d' Ambaffadeur ; rriais Ie goth que 
» Charles·G1Jil:ave avoit pour lui, de
., termina enfln ce.,Miniftre a lui accor
» der un titre qui lui paroiffoir :Ii fort 
" au-deffus de fa llaiifance. 

~> Il ne fut pas difficile au Chevalier 
" de Terlon ,d'engagerle Roi de Suede 
" a recevoirlameditaion de 1a France: 
nCharles-Gufiave etoit intimement lie 
,> avec cette Couronne ; mais par la 
" meme raifon, cette mediation etoit 
" fufpeete auxPolonois; & M. de Lom
t; bres cprouva de grandes difficultes a 
»1a leur faire accepter. Il n'en vint a 

, '1 bout que par l'entremife de la Reine ~ 
" Marie-Louife de Gonzague ,qui ctoie 
"Franl:roife de naiifance & d'inclina
" tion, & avoit tout pouvoir fur l'e{
~, prit 'de fon Mari. On difoit alors 
" qu' elle conduifoit ce Prince, ccmme 
" un petit Ethiopien mene un gro& 
>'>' Elephant. 

,,11 fut rUolll que les. Plep~pote.ntiai~ 
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»res s'a{fembleroient a l'Abbaye d'O~ 
» liv.a , & que M. de Lombres y feroit 
"l'omce de Med-iateur. 11 avoit toutes 
,.,les qualites neceffaires pour reuffir • 
• , II conno;ffoit a fond Ies divers ime
»rets des Princes, Ie genie de leurs Mi
» niitres , & Ie ton qn'il faUoit prendre 
») pour Ies perfuader.ll evitoit avec Ies 
>, Suedois , de montrer du penchant 
" pour Ia Pologne, & avec Ies Polo~ 
" nois, de paroitre trop zeIe pour Ies 
>, inten~ts de Ia Suede. On ne Ie voyoit 
" jamais (ortir de ce juite milieu, qui 
»ne potivoit bleffer aucundes deux 
» Partis. II ecoutoit tranquillement , it 
>, expofoit fideIement leurs demandes 
,. refpeB:ives, imaginoit divers moyens 
" de Ies concilier;& loin de s'en attri
,~. hiler l'invention, il ne Ies leur mon
u troit que comme des confequences 
,. narurelles de ceux qu'ils propofoient 
,. eux-memes. II avo it recours a l'infi
,., nuation, Iorfqu'il thoir clangereux de 
" parler avec f~rmete ; il einployoit 
" l'energie, dans Ies circonllances oida 
» douceur auroit pu pa1fer pour mol~ 
" teffe, 

)' Le Roi & la Reine de Pologne fe 
" rendiren~ a Oliva, pour e.dairer de 

plu~ 
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'" plus pres Ia conduite des Negocia
" leurs. L'Alfemblee etoit nombreufe ; 
" on y compte, outre l' Ambalfadeur 
,. de France, fept Plenipotentiaires 
H pour 1a Republiqne, deux pour l'Err.
» pereur , quatre pour Ie Roi de Suede, 
t. & trois pour l'Ele-Cteur de Brande
» bourg. C'etoient tOllS des Hommes 
"difiingucs par leurs emplois Oll par 
" leur naiifance, & qui s'etoient attire 
,. la confiance de leurs Maitres ,par leur 
» habilete dans Ie maniement des gran
~ des Affaires. Chaque Parti communi. 
,. quoit res demandes a M. de Lombres 
tl qui les rap portoit aux IntereiIes, & 
t1 recevoit leurs reponfes. On negocia 
II d'abord par ecrit; mais on s'appen;ut 
" des inconveniens de cette methode; 
., & l'on aima mieux traiter de vive 
It voix dans des Conferences reg fees. 

» Les StH~dois eblonis des premiers 
.1 fUCCC5 de leurs armes, ne f~ propo
» foiem rien moins , que d'abolir 1a Re
tlligion Catholique en Pologne. Dans 
.tl cette idee, iis avoicnt fait frapper 
" une medaille, oil1'on voyoit, d'un 
" cote, Ie portrait de Charles-Guftave , 
" & de l'autre, la Tiare Pomificale au 
tI milieu d'un brafier , avec ces mots: 

Tome XXll. N 
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~, Fin de l'empire Papal ~'. Cromwel ne 
~, manqua pas d'applaudir a ce triorn~ 
" phe du culte Protefiant, & ecrivit au 
" Roi de Suede, pour lui temoigner Ia 
~, j oie, de ce que (( Ia Pologne aUoit 
~, erre comme une corne arrachee de la 
" Papallte ". Mais apres les revers que 
" le Monarque 6prouva dans la (uite de 
» cette guerre, il ne flit plus quefiion 
~,d'etablir Ie Lutheranilme dans ce 
~) Royaume. On fe reciuw.t a demander 
" au Congres, que les Protefians de 
" Pologne fuifent mis, dans Ie Traite, 
,) {ous la prote£l:; on ele la Suede. 

H N OllS ne voulons pas, repondirent 
.) Its Polor-ois , avoir nos Ennemis 
" pour Ap6tres , ni qu'ils y foient r6 
~, garcl~s comme les Dieux tutelaires ce 
~, ceux qui profdfent une autre Reli
"gion ql)l~ nous, La protection des 
" Pl-inces Etrar~gcrs nous eft {u{pecre; 
" notre Roi efi airpofe par inclination, 
" par devoir, a laiffer a tOllS fes Snjets 
~ une entiere liberte de confcience; 
" naus traitans les Prateftans camme 
» nos Freres; ils jouiifent de tOllS nos 
" privileges. A la verite, no us prions 
" {?Qs ceife Ie Seigneur de les eclairer ; 
" mais nOllS n'employons pas 1a vio-
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~,1ence pour Ies contraindre. Les met. 
t, tre fous 1a prote8:.ion des Etrangers , 
" ce feroit plutot favoriter l'ambition 
-t, de nos Voifins , que pourvoir a no
~, tre propre tranquillite .,. 

}) On diiputa Iong-tems fur 13 cef
" £Ion de la Livonie. Les Sueclois re
)' vendiquoiellt cette ri<:he Province 
~, comme n,n bien qui leur appartenoir. 
"Les Polonois f()tltenoient , au eon
~, traire, que la Suede n'y avoil aueun 
t' droit, &. qu'elle n'en poffedoil une 
" partie. que par nne ufurpation mani
t, fdle. M. de Lombres voyant que Ies 
" E(l)rits s'echauffoient dans cette con
"teflation , erut devoir s'expliqner 
~, avec hecmcoup de retenue. 11 (e eon
" tema d'exhorter les deux Parris a ter-
0) miner nne .guerre qui avoit deja c3u{e 
" tant de malheurs, & de leur rappel': 
., ler fansceife .cette maxime de Lice
,. ron, que la paix, quelque injuite 
" qu'elle puiife etre , efi toujours plus 
., avantageufe, que la guerre 1a plus 
t, jufie. 

" Pendant que 1es P1enipotentiaires 
" difputoient entr'eux avec beau coup 
" de "halem fur toutes ces difficultes, 
H un evenemenr imprevu 1es obligea 

N ij 
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" d'interrompre Ie cours de la negocia .. 
• , tion principale, pour examiner une 
" quefiion de droit public. Le bruit de 
~, la mort du Roi de Suede fe repandit 
" tout a coup a Dantzick. Les Minif
,. tres de ce Prince au Congres d'Gliva 
., en parnrenr confiernes. 115 foutillrent 
"d'abord que ce bruit etoit faux, 
" parce qu'ils n'en avoient pas encora 
" re9u 101 nouvelle~ Mciis dans Ie donte, 
" on J1e laiifa pas de deliberer fi I'on 
,) continueroit lesAifembIees. La que[
,., tion etoit de {,woir, fi Ies pleins pou
') voirs des 511edois n'etoient pas expi~ 
" res par Ia mort de leur Roi? lis fou
" teno'icnt que cet evenement n'y pou
H voit donner atteinre , parce que ces 
" pOll voirs ne venoient pas feulement 
., du Monarque, mais ciu Royaume; & 
" que fi ce Prince etoit mort veritable ... 
" ment , ce qu'ils ne croyoient pas, Ie 
"S~nat qui les avoit autorifes, fubfif.,. 
" toit toujour:;. 

" M. de Lombres, ~onfulte fur cette 
" matiere, repondit que la mort des 
" Rois ne faifant point ceifer la guerre, 
" ne devoit pas non plus etre un obfia ... 
" ele aux negociations de la paix ; quO en 
» France, Ie Prince de Conde avoit Ii .. 
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•• vre baraille allX Efpagn01s a Rocroy, 
~, apres 1a mort de Louis XIII, fans at
"tendre de nouveaux ordres; que fi 
., 1a negociation n'etoit pas encore en
., tamee, il ne feroit pali convenable de 
" 1a commencer; mais qu'en l'etat 011 
" eIie etoir, on pouvoit & 1'on devoit 
" 1a continuer; qu'il falloit cependant 
" difiinguer entre Ie traite & la figna
" ture; qn'il etoit hors de clOtHe, que 
~,I'on ponvoit tOlljOurS travailler au 
t; traite; mais que la fignature , qui de
" voit y mettre Ie dernier [ceau, etant 
"d'une plus grande con[equence, 
H fouffroit plus de difficuIte; que Ie 
"moment de figner les articles dont 
~; on feroit convenu, etoit encore afi'ez 
H eloigne, pour que Ies Sueclois eu1fent 
t.> Ie terns de recevoir de nouveaux 
" pouvoirs ,{uppo[e que la Regence de 
" Suede les Jugeih necefi'aires. 

» Cet avis l'empona; & Ie Congres 
" continua comme a l'orclinaire, c'efr
H a-dire, avec beaucoup de chicanes 
H & d'opiniatrete de part & d'autre. 
" Dans l' A1femblee qui [e tint immedia
"tement apres les premieres di[cu[
" {ions, on eut des nouvelles certaines 
" de la mort de Charles-Gu{1:ave. On 

N iij 
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,'apprir que ce Prince avoit ete atta .. 
• , que a Gottenbourg d'une fievre vio
J' lente, uom: il eroit mort a l'~ge de 
., trente - huit ans. Cet evenement ne 
» changea rien- a la refolution qu' on 
., avoit prife de travailler au traite, qui 
~,fut enfin figne Ie 13 Mai 1660. Les 
"pricipaux articles portoient , que la 
., Livonie Septentrionale & l'Efihonie 
" {eroient ceciees a perpetuite a la Con
" ronne de Suede; que 1a Republiqlle 
" de Pologne rentreroit dans la po!fef
" fion de toute la Prnife Polonoife; 
" que Ie libre exercice de 1a Religion 
,,·Catholique {eroit maintenu daas la 
" Livonie, & celui de la Proteflante 
» dans la Pndfe. La France fe chargea 
" de la garantie de cetie paix ". 

L'Abbaye d'Oliva, fandee au don
zieme fiecle par un DllC de Pomcranie, 
fut d'Cibord occnpee par des Benedlc
tins. Les Pruffiens idolatres & des Sol. 
dats Bohemiens y mirent Ie feu en dif
ferer, s te ms; Ies Danrzickois 1a detrui
firent , & furent obliges de 1a rebatir. 
L' Abbe qui eft regulier, doi t etre ne 
Gentilhomme Pruilien. On voit, d?ns 
l'Eglife , Ies Tombeaux des anciens, 
Dues de Pom~hanie, & amour Ies .; .)r-



SUITE DE LA POLOGNE, 29~ 
traits de ceux qui ont fait des clons au 
Monafrere. A l'emree de la Nef, on lit 
fur un marbre <applique contre Ie mur ~ 
une infcription qui rappelle Ie Traite 
qui a pacifie les PuiiTances du Nord. II 
s'efr forme un Bourg dans- l'enceinte 
de ce Convent, dont l'Abbe eft un des 
mieux rentes de tollte la Pologne. On 
admire, dans l'int~rieUl" de l'Eglife, Ie 
nombre, la proprete & la richefl'e de:s 
Autels. 

Ie fuis, &c. 

'A Dantzick, ce d Septembre 17.50. 

N iv 
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lLE1TRE CCLXXXIV. 

SUI TED E L.A POL 0 G N E. 

L E Religieux dont je vous ai rendu 
la convedation ) nouS emretint en~ 
iuite de cette partie de la Pologne, 
qui fait aujourd'hlli le Royaume de 
FruGe. 

" Les Goths, nOllS dit-il, furent d'a· 
., bord mairres de ce Pays; apres qu'ils 
~, l'eurent abandonne, les Boruffiens , 
H Peuples de Scythie, leur {uccede
>. rent. Cette Nation barbare vivoit 
" dans les forets - fe nourrifi'oit de 
>. chair & de fang; fubfifioit de rapi
,. nes , adoroit des Dieux malfaifans, 
~) & ci6foloit les Erats voifms, ranc' :s 
» qu'elle obfervoit chez eHe l'hofpita
» lite comme un devoir de Religion. 
" Ils fuivoient l'impulfion de la nature,. 
" faifiifoient 1a premiere Femme qui 
)) s' offroit a leurs regards ; & leur 
.) amour s'eteignoit avec Ie d6fir qui 
•• l'avoit fait naitre. 

" Les Chevaliers Teutoniques Ijvrc~ 
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~, rent a ceo Peuple une guene longue 
~ & cruelle ,Ie forcerent d'embrairer 
~t Ie Chrifiianifme, & Ie n:duifirent 
~, fotls leur obeiifance. Un d'entr'eux, 
" de la Maifon de Brandebourg, fe de
.t tachant des interets de fon Ordre , 
" ohtint l'invefiiture de cette contree 
.t fous Ie titre de Pruffe Ducale, & 
't comme un Fief in dependant du 
" Royaume de Pologne. Ses Succef
,t feurs la poifederent aux memes con
,t ditions de feoclalite jufqu'en l'anmie 
" 1657, que l'EteCteur Frederic-Guil
,1 laume fe fit reconnoitre Souverain 
~, & ind6pendant. Mais on convint qudi 
,t la branche EleaoralE; de Brandeboug 
" venoit a manquer , la Pologne ren
.t treroit dans fes droits, & que la 
" Pruife feroit poff6dee en Fief par les 
" branches cadettes de ceHe MaifQn. 

" Tel fut Ie fort de (ette Souverai
,t nete , jufqu'au commencement de ce 
" fiecle, que l' Aieul de Fri:deric-le
" Grand negocia un Traite avec ia Com 
" de Vienne , par lequel l'Empereur 
" s'engagea de Ie reconnoitre pour Roi 
" de Pruife, a condition qu'it entre
" tiendroit, a (es frais, un recours ee 
,t dix mille Hommes contre 13 France. 

Nv 
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~, Ce Prince fe fit facrer 1a meme an
" nee; & l' on obferva que dans Ia ce~ 
,~ remonie, Ie nouveau Rode mit lui
"meme la COllronne fur la t&te. II 
"crea , en memoire de cet evene
)' ment , l'Ordre des Chevaliers de' 
3) \' Ai'gle . N,oir ,& ttlt bientot apres 
,~reconnu par toutes les Puiifances de 
» l'Europe, excepte 1a Polor-ne, qui. 
" juiqu'a prefent a refufe Ie dtre de' 
" Roi a l'Elecreur de Brandeboug (I) ". 

L'Ordre de l' Aigle Noir , que Fre
deric I fonda a Konigsberg" la veille 
cle fon couronnement , a pour marque 
une croix d'or emaille en bleu.J femb\a~ 
bIe d'aiHeurs a une croix. de Maithe .. 
D'un cote,& ali milieu de la croix, eft' 
un chiffre qui reprefente Ie nom de ce 
Prince .J F. R.Les quatre angles font oc
cupes par autant d' Aigles noirs eployes •. 
Les Chevaliers portent cet Ordre' 
de gauche a droite , fufpendu it un· 
large cor-don couleur d'orange., A gau
che , fur Ia poirrine, ils ant Hne etoile 
brodee en argent ,. an milieu de la
queUe eft un Aigle nuir cploye, te-

( I) Elle l'a enun reconnu pour Roi de 
'Pnl{[e a la Diete de Ccr:YOC",;"Jil en 1764" 
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nant d'nne griffe, une COllronne de 
laurier, de l'alltre , un fondre avec 
(;ette legende : SWlIn Cui"que. Le Rai 
en efr- toujours Ie Gra_nd - Maitre 
& Ie nombre des Chevaliers fixe a 
trente, fans compter Ies Princes de 
la Maifon Royale. L'Ordre du Meri
te , que Frederic -Ie - Grand , qui 
occupe aujounl'hui Ie Trone avec tant 
de gloire ,crea en 1740 , a pour mar
que une etoile d' or de figure ocrogone, 
emaille en bien, avec cette Iegende : 
Pour Ie Merite. II fe porte au con, at
tache a un cordon nair, borde d'ar
gent. 

" Frederic- Guillaume, reprit notre 
~ Bernardin , commenlfa a regn~r en 
" J 713, peupla fon Royaume d'nne 
~,multitude d'Etrangers , & Y fonda 
"nne infinite d'etabliifemens utiles. 
" 11 faut mettre de ce nombre Ies fa
"briques & manufaB:ures qui fe mula 
~, tiplient & fe perfeaionnent chaque 
" jour; Ies verreries ,Ies fburneaux ,. 
"Ies forges de fer & de cuivre , Ies 
" papeteries, Ies mouilns a poudre,. 
11 les metiers de draps , de camelots,. 
» de bas, de toile, &c. 

t) Son Succefi'eur , Frederic - le
Nvj 
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" Grmd, releva Ie commerce mari~ 
" time ~ changea I'ordre des Fina-nees, 
., eTea des Colleges de Jufiiee ~ Ia 
"place des 'Grands Baiiliages , fonda 
~,des Confeils Provinciaux, mit la 
" reforme dans toutes les purties de 
" l' Ad"minifiration ,& rendit [a puiC~ 
" fa nee abfolue. Ce Monarque f<lit re
" gir fes Etats par un Gouverneur Glf
~~ neral , & un Confeil de -Regence 
" compoCe de quatre Membres , qui 
" font Ie Grand Maitre· d'Hbtel , Ie 
" Grand-Burgrave , Ie Chaneelier & 
"Ie Grand·Marechal. Il y a de plus 
" un Confeil fouverain,.ou Parlernent ~ 
" a Konigsberg , qui jl1ge res appels 
" des Jufiices fubalternes. 

" Ce- Pays eft mains peuple , que 1a 
" Pruife PoloTloiie, a canfe des gran
H des levees de Troupes qu' on y fait 
" depu'is quelque terns. Les Peuples 
" qui hClbitent les Villes ,font Ia pll1~ 
"part originaires d' Allemagne , dont 
~, iIs ant conferve Ies eonrum€s & Ie 
"Iangage. Les Bergers & les Gens de 
" la campagne emendent pen cetre lan
"glle , & en parlent t1 ne qui leur 
,) eft pro pre. Ces rdl:es des antiques 
' .. Boruffiens fe font conferves daJilS la 
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., Religion CarholiquE' , ainl1 que plu
It fieurs Familles confiderables de hr 
., Noblefi'e; & on leur en-permet Ie 
" fibre exererce dans tout Ie Royaume. 
,r Le plus grand nombre des Habitans 
" eft arrache a la Confeffion d' Augs
" bourg; il ya auffi beallconp de Cal
,,' viniftes ; mais iis vivijnt tOllS dans une 
» parfaite union. Les deux Eveches qui 
" etoient anciennement dans ce Pays, 
" font remplaces par deux grands Con
» fifroires , auxquels appartient la Ju
" rifdiaion Ecclefiafiique. 

~, L'etendue de ce Royaume, du Le
»vant au. Couchant ,. n'a guei-e que 
., foixame lieues communes de Fran
" ce ,& foi);.lante & quinze du Midi 
" au Nord. La plus grande panie ell: 
" remplie de lacs & de fori!ts; le refte 
» paroit afi'ez bien cultive. Les Elee
»teurs de Brandebourg s'etudient at 
.. l'ameliorer, & y ant bati plufieurs 
.. Villes. Le [erroir eft fertile en grain; 
•• mais on y reG:lleille peu de fruits. 
,,. On y eleve beaucoup de Chevaux 
,,& de Betes a cornes. On y voir 
» auffi quantite de Sangliers "de Cerfs, 
" d'Elans, & des Oifeallx Sauvages de 
» toutes les efp€ces. Outre les Poifi'ons 
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~, que fourniI 1a mer Baltique, la Pru«e 
» en tire encore de fes rivieres & de 
I' [es lacs. 

" L'amhre jaune ne fe trouve nulle 
H part en auffi grande qllantit~ , que 
t. dans ce Royaume. Les Habitans vont 
» Ie recueillir au fort de la tempele, 
» fur les bords de la mer Baltique, oh 
» il eft jette par les vagues. lis Ie pe .. 
" chent dans des monceaux de fable 
., ou parmi les herbes ; & quelque 
»froid qu'il faife 7 ils fe mettent dans 
» l'eau jllfqu'a la ceinture, pour Ie ti .. 
,. rer par morceaux de forme & de 
" groifeur differentes. Les feuilles , les 
» Mouches, les Araignees, les Four .. 
» mis, les InfeCtes aui fe troll vent dans 
~, l'interieur de cetie fubfrance, prou .. 
" vent qu'elle eft vegetale , & a ete 
»primitivement liquide. Lorfque les 
., Femmes ont nettoye l'ambre jallne, 
~, on en fait des ouvrages au tour Oll 

» failles au cifeau : il eft fufceptible 
" du poli de l'agathe. Les Romains y 
" attachoient tant de valeur, que fous 
»Neron & Domitien , les Pruffiens 
" 3_heterent d'eux la paix a ce prix. 
» Cette produCtion efr comptee parmi 
" les droits regaliens, & rapPQrte an.-
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" nuellemem an revenu certain au tn~· 
S'I for Royal. 

~, Le Royaume de Prufi"e renferme 
» foixante-deux Villes, & peut conte
" nir fept Oll huit cens milre Hilbitans. 
" La plupart des Famiiles noblesy font 
» venues d' Allemagne ; il s'en trouve 
» queJqlles~unes ,mais en petit nom
» bre, qui fe pretendent originaires dlL 
» Pays. Les Sujets des biens nobles font 
» generalement Serfs; mais les Payfans, 
» repandns dans les Bailliages du do
tl maine du Roi , ont ete declares libres ,. 
"" &_ne font plus aftreins qu'aux fer
" vices ruraux. Les Seigneurs, 1a No" 
» bldfe & les Villes compofent [euls 
» les Erats du Rovaume. 

" Les Finances {'ont adminiftnfes paT' 
~, deux Chambres. etablies, l'une a Ko
., nigsberg , rautre a Gumbinnen. Ces 
" Chambres ont l'infpection des biens 
., domaniaux, de l'accife, des manu
» faCtures .J & des magafins. Elles ont 
"" auffi, dans leur dependance ,les Offi
» ciers & Employes Royaux, les Fer
,. miers Generaux, les Prepofes , la 
»perception des revenus de la Cou
tI ronne ,. des Impors , &c. Les fource£ 
~ princi pal\=s de ces re yen llS font les. 



304 SUITE D£ LA POLOGNE. 
" terres du Domaine affermees pour 
"iix ans, les comribntions des biens 
" nobles, les gabelles etablies dans les 
~} Villes, Ie produit des forets & des 
" poiles, les droits fur Ie fel ~ & les 
J~ peages. Le rapport de ees differens 
» objets efi verfe dans la Cailfe gene • 
• } rale, & evalue a fix ou {ept mil
" lions de notre monnoie. La force de 
" ees impofirions rend les Sujets aaifs 
" & indufirieux, fait fleurir les mimu· 
" faa-ures & Ie commerce. 

» La Jufiice fe-rend dans les Baillia-
"ges par des Magifirats qui tiennent 
" leurs audiences dans certains terns. 
" 11 Y a, dans la pluparr des terres no· 
~, hies, de ces Juges fubalternes, qui 
" connoiffent des Prod:s fur venus en· 
" tre les Sujets & les Vaffaux de ces 
"memes terres. Toutes ces Jurifdic
,} tions particulieres, ainfi que les Tri
" bunaux etablis dans les Villes , relfor· 
" tilfent aux Colleges de Jufiice, qui 
,} jugent par appel de toutes les affaires 
4< contentieufes, ecc1efiafiiques , civi
t, ks & criminclles. Chaclln de ces Col. 
"leges eft compofe d'll!1 Prefident, 
" d'un certain nombre de Confeillers, 
., & d'un Greffi~r tire de la NoblefTe, 
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~~ On peut en appeller a 1a Cour Sou
~, veraine de' Konigsberg, de1a au Tri .. 
" buna1 fupreme , & recourir a 1a per
}} tonne meme du Roi. Quant aux Pro
t'> d~s criminels, ils fe portent a une 
" Chambre particuliere; dont les deci
" fi.ons doivent etre confirmees par Iii! 
» Monarque. _ 

" Les Villes principales du Royaume 
" de Pru{fe font Konigsberg, fa Capi
H tale, Pillan, Rafienbourg , Marien ... 
,~ weder; Ho1land, Memel, Tilfe , &c. 
" Konigsberg, fi.tl:te fu-r Ie Pregel, a 
" fepr ou huit lieue.'l de fon emoou
., chure dans la mer Baltique , eft ClU« 

" jourd'hui une des villes les plus com
" men;antes de l'Europe. On rapporte 
., fon origine au treizieme tiede, lorf .. 
~, q\le Premifias, Roi de Boheme, vim; 
" fecourir l'Ordre Teutonique contre 
" Ies r doHhres. On batit d'abord Ie Cha
" teau, enfuite 1a Vi1le meme, appel
" lee, a l'honneur de ce Prince , la 
" Montagne du Roi. Elle eft environ
~). nee d'un Rempart de deux 1ieues de 
» circuit, defendue par ravelins, & 
"percee de huit portes. 11 renferme 
" beaucoup de iardins, un lac , quel
" ques prairies, trois ou quatre miIl~ 
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~' maifons ,& environ quarante mill~ 
"Habitans , fans y com'prendre Ies 
" Etrangers que fon Port I, attire. Le 
"Iangage commnn eft I Allemand ; 
» mais la plupart favent Ie Polonois & 
" Ie Lithuanien , & quelques-uns Ie 
" COl:tlando:s & Ie Rulfe. 

»Konigsberg confifte proprement 
~ en troIS Cites, rchmies avec trois 
,> Fauxbourgs & Ie Fort Frederic. On 
,> y c( rn?te dixneuf Eglifes, dont qua
" torze appartiennent aux Lutheriens, 
" trois aux Calviniftes, une aux Ca .. 
" tholiques & une aux Ruifes. Les Juifs 
}J y ont auffi une Synagogue. Les prin .. 
»cipaux b~himens font Ie Chateau, 
» qui eft d'nne hauteur exuaordinaire , 
,,& 011 l' on monte par deux cens 
" qlHtre- vil1gt marches ; Ie Palais 
" Royal ~ I'Horel-de-Ville, la Bourfe, 
" l'H6piral- , l'Horel des Monnoies, & 
" la Cathedrale. Cette Eglife eroit Ie 
" fiege de l'Eveque de Samland , fup ... 
»prime deImis l'etabliifement de la 
"Religion Proteftante. On y voir 
~, d'excdlentes orgues, compofees de 
" cinq mine tuyaux , & une Biblio
» the que qui contient cing a fix mille 
" volumes; eet edifice touche aux bati-
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~ mens de l'Univerfite, qu'on appelle 
~) Ie College, dont les Chaires font 
~) rem plies par trente-huit Profeifeurs. 
~) La Salle commune renferme huit ta
n hIes, dont chacune eil: de douze cou" 
~) verts pour autant d'Ecoliers; vingt
~) huit font nOllrris gratuitement, ina 
»dependamment de plufieurs autres 
» fondations pour d'autres Etudians , 
t) pour des pauvres, &c. Outre I'U .. 
» nivedite, il y a dans la Capitale & 
»les Provinces, ditferentes Ecoles., 
»dont les Manres ont des gages affi
" goes fur les revenus du Mont de 
» Piete erabli a Konigsberg ,ou fur 
» d'autresfonds defiioes a cet objet. 

t) Le Chateau reprefente un quarre 
» long; 1a place interieure a cent trente 
» pas de longueur (ur foixante- quinze 
}) de largeur. C'eil: hi que fe trouvent 
" toutes les Chamhres de Jufiice , de 
)) Guerre, de Commerce & de: Finance; 
»le Confiil:oire, Ie College de Mede
,) de cine , les appartemer.s du Roi, 
It ceux des Mini£l:n:s , 1a Chancellerie , 
» les Archives, Ie Tribunal Aulique , 
» la Chambre Feodale, celles du Con
" {ei1 (eeret ~ dll Tribunal fupreme , 
» des Etats, des Commitlaires particu~ 
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" Iiers, &c. Du haut de la Tour, M 
~. decouvre toute 1a Ville, nne grande 
II partie du Pays Yoifin, & Ie golphe 
H de Frifch-Haf, long de dix a donze 
t) lieues fur Hne 1argeur inegale. Il eft 
" fepan~ de la mer Ba1tique par nne lan. 
,) gue de terre qu'on dit s'etre formce 
.. par une tern pete ; & il eft moins pro· 
) fond que Ie Pregel ; ce qui l'ernpeche 
;) de porter de gros batirnens; mais on 
') Ie vante pour 1a peche des Efiurgeon9 . 
., Les autres edifices dependans du 
'" Chateau, font l' Arfenal , Ie grand & 
.> Ie petit Hotel des Chaffeurs, Ie Jar
,. din de PJaifance, & un autre Jardin 
H defiine a lancer Ie Sang1ier. 

,) Pillau, Ie boulevard & 1a clef de 
" Ia Prulfe dll cote de la mer, eft en 
"meme terns un Port d'imporrance , 
"une tres-bonne Forterelfe , & une 
" Ville bien batie, a l'extremite de 1a 
,. langue de terre dont je viens de par
H ler. Ses rues font larges & egaies , res 
~, rnaifons formces & meublees a la 
" Hollandoife. On y voir un concours 
)) perpetuel de Marins.& de Voya
') gems; les vaiifeaux trop charges s'y 
~) arrerent , & Y font alleges pour tra ... 
t, verfer Ie Frifch-Haf, & gagner K~ 
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~ nigsberg. On remarque dans la porte 
., de la forrereife , la Statue Equeftre de 
~! Frederic-Guillaume, taillee en pierre, 
., & au-deifus de cette porte, une belle: 
» tour d'obfervation. Une autre figure 
" du Dieu Mars f) en poftur~ guerriere , 
,> a la face tournee 'vers la Suede. OIl 
" montre auili un Magafin Royal des 
" vivres , & l'endroit 011 ron enferm~ 
" les Prifonniers d'Etat, 

., On appelle Ie Paradis de la PruKe , 
~ Ia prefqu'Hle 011 cette Ville eft fitlH~e, 
~ fans doute a ~au[e de fa potition , qui 
t) offre les objets les plus rians. En 
t' [~>rtant de la Fortereife, on arrive 
.. dans une plaine OIl la mer a creufe 
" un petit gqJphe en forme de demi~ 
~, cercle , fur lequel on voit flotter 
), une multitude innombrable d' oifeaux 
"aquatiques. On s'y embarque pour 
" aIled. un Village, d'ohl'on voittous 
" les vaiifequx qui entrent dans Ie port , 
" l'endroit ou l'onapporte les Efiur
)) geons, 011 l'on prepare Ie caviar, 
), dont la plus grande partie parr pour 
t? l'Angleterre. Dans Ie tems du paifage 
't des Grives, on y prend une quantite 
" etonnai1te de ces oifeaux. Ce Village 
» eft rempli de jardillS fruitiers & po, 
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" tagers; & pres deb) , on renconrre 
"un boCquet garni d:arbres fi rouf. 
$1 fus, qu' on n'y craim ni la pluie ni 
Hie 10leiL 

" RClfienbourg , ville de mediocre 
.) grandeur, fi;uee au centre de la 
~, Pruife ,& ciefendue par un Cl-rdteau, 
.) a Cervi de rtfidence a neuf Grands
.) Mai ri. 5 de l'Ordre Teutonique. Les 
~) Catholigues ont dans Ie voifinage 
~) une Chapelle celebre par la devotion 
~ a la Sainte Vierge. On raconte qu'un 
,) Malfaiteur condamne a mort, resut , 
» la veille de ion exeCut:on, des mains 
" de la Sainte, une tablette de bois, 
') avec ordre cl'y tracer fon effigie , & 
~, de la prUenter a fes Juges. Quoiqu'il 
" n' elIt ancnne connoiifance du deifein, 
.) il ne laiifa pas d'executer l'.ouvrage 
" auili parfaitement que Ie plus habile 
" Maitre; & ce chef d'reuvre lui valut 
» fa grace. On attacha l'Image a un 1il
t, leul, Oll tOus les jours il s'operoit des 
" miracles, qui engagerent les Habitans 
~) a y Muir une Chapelle. Elle a ete de
" truite & rebihie; & l'Eglife qui exifie 
~, aujourd'hui, eft un tres-bel edifice, 
~, fur leguel on voit la reprefentation 
19 de ,e meme Tilleul, & ceUe de la 
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.. Vierge. Sur Ie Maitre-Autel eft auffi 
H place un arbre artificiel, avec la fta
H tue de la Sainte en argent. 

~,Les Eveques de Pomeranie reb ... 
H doient anciennemem: a Marienwer .. 
,~ der, fituee fur la riviere de Liebe, 
.~ qui fe jette dans la V iftule. La Ca~ 
,~ thedrale eft la plm belle Egliie dLl 
., Royaume de PrufL:. On y voit plu
,~ fie Ll r.'. Tombea"x des Grands-Maitres 
" de l'Ordre T eutonique; & eUe pour~ 
., roit [ervir de Fortereire par la boote 
,~ de Ion par apet. eerte Ville a fouffert 
H de grands dommages par les inon
~, clarions, la guerre & les incendies • 
• , Le Chateau eft vafte & bati a I'anti. 
" que. On fe (ouvientencore d'y avoir 
» vu Ie Czar Pierre, avec lequel Fn!
" cleric I eut une entre vue. 

" L'Eveche de \Varmie, enclave dans 
" Ies Etats du Roi de Prufi"e) en eft ab
» folument independam: ,ainfi que d~ 
» b PoJogne , & ne reconnoir, pour 
H Ie temporel meme, d'autre Superieur 
" que fon Eveque. Ce PreJat porte Ie 
~, titre de Prince du Saint - Empire, 
" exerce la haute & baife-Juftice fur Ies 
" Nobles de fon DiocHe, & a, furies 
H Sujers , touS ies droits de Souverai", 
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~nete. Il jouit de la prerogative de 
)' {aire bartre monnoie ,de donner des' 
" Lettres de Nobleife, n'efi foumis a 
"aUCun Metropolitain, & releve im
"mediarement du Saint-Siege. Pour 
~, rem plir cette place, Ie Ro-i de Polo
u gne nomme quatre Chanoines iifus de 
"FaJl1illes Pruffiennes ; Ie Chapitre 
" choifi·rpo.ur l'ordinaire ,celui que Sa 
" Majefie lui recommande fpeciale
" ment. 

" L'Eveque de Warmie ell Preudent 
" ne du Senat de Pruffe , .& Membre de 
~, celui de la Republique; mais il n'en
" v;oie point de Nonees ala Diete, & 
" paie neanmoins trente mille florins 
" pour l'entretien de l'armee de la Cou .. 
" ronRe,Les deux tiers des biens de 
" l'Eveche lui appartiennent, & l'autre 
" tiers au Chapitre qui reude a Frauen
" bourg, ville mediocre fur Ie Frifch
" Haf, 011 eft l'Eglife Cathedrale. LC$ 
» Chanoines font preuve de feize quar
)' tiers de nobleffe ; Copernic y avoit 
" un. Canonicar. L'Eveql1e H!ude ~ 
)' HeIlsberg, jolie ville fur la riviere 
" d' AUe, avec un beau Chateau. Les Je .. 
,,{uites y ont un College, ainu qu'a 
'" Brunsberg, autre lieu du meme Dio-

" cHe, 
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., cHe, 011 Ie celebre Staniflas Hofius, 
" Cardinal ~ Eveque de Warmie , les 
H a fondes fur les debris d'un Couvent 
., de Cordeliers. 

" Ce PnHat, ne a Cracwvie ,on il fut 
" d'abord Chanoine, enfuite Secretaire 
., du Roi de Pologne, parvint fucceffi. 
" vement a toutes les dignites de l'E .... 
• , glife. Pie IV l'envoya vers l'Empe
" reur Ferdinand, qui, charme de fes 
" talens & de fes vernIS , lui dit en 
" FembraiIant, qu'il ne pouvoit pas re
"fi{1er a un Homme, dont la botlche 
" etoirle temple, &lalangue l' oracle dtl 
~ Saint-Efprit. HoilllS, quiavoit ordre 
" d'engager Ce Prince a faire continuer' 
"Ie Conci1e de Trente, obtint tout 
" ce qu'il voulut. Le Pape l'en recom
~, penfa par Ie chapeau de Cardinal, & 
., Ie chargea d'aller ouvrir l'Atremblee 
., en qualite de Ugat dli Saint-Siege . 
• , Les Proteftans n'eurent point d'Ad
" verfaire plus redoutabl::: ; il ecrivi[ 
., contr'eux divers ouvrages, qui lui 
" valurent Ie nom de Pere de l'Eglife. 
" IIs ont ete recueillis en dn,x volumes, 
., & traduits dans prefque toutes les 
p.langues. 

"La Vine d'Holland , ain1i nomme~ 
I' ome X,KlIl 0 
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" par quelques Gentilshommes Hollan..; 
»dois qui s'y refugierem apres Ie maf
" (acre du Cornte Florent .) eft batie fur 
,. nne colline ,& occupe les bords de 
" la riviere de Veeske. Sa fituation la 
" rend naturellement forte, indepen
" damment de fes rnuiailles & de fes 
)' tonrs. Ses rues font longues & larges, 
" fes maifons belles & bien baties; & 
" l'on peut 1a regarder comme une des 
., rneilleures ViBes de la Pruffe. Elle a 
" deux Fauxbourgs; & fes environs 
" {om ornes de jar dins agreables & de 
., jolies rnaifons de campagne. Le Cha
t, teau, entoure de foffes & de ponts
" levis, offre une vue admirable , & 
" renferme d'affez beaux appartemens. 

" Memel, ville de commerce, avec 
" une Fortereffe & un Port fur la mer 
" Baltique. ell: la Capitale d'un Pays 
" prefqu'enti@rement depellpIe par la 
" pefte qui, en 17 10 ,defola cette con
., tree. Frederic-Guillaume y attira des 
" Fran~ois , des Sniffes, des Franco .. 
" niens, &. -plus de quinze mille Sals
»bourgeois perfecU!es pour caufe de 
t' Religion.Les nouveaux venus culti
"verent ce canton defert , abattirent 
" les forets ,delTecherent les·eaux, hi-
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"rirent des Villes, des Villages, des 
» Metairies, des Eglifes , & firent ainfi ~ 
" en peu d'anm:es, changer la face de 
,~ leur nouvelle Patrie. C'eil: aujourd'hi 
., la partie l~plus fertile du Royaume de 
., Pruife, foir en parurages, foit @u 
,~ grains, dont une portion fe verfe 
" dans les magafins Royaux; Ie reil:e 
,~ fe' tranfporte chez l'Etranger. On y 
., eleve de nombreux troupeaux de Va
l) ches & de Beeufs, d'excellens Che
., vaux, & quantire de Moutons; on y 
., fait du beurre delicieux & de tres
"bons fromages. Les' peches y font 
" abondanres , & les bois retnplis de gi
., bier. On y entrerient auffi.·des manu
t~ faCtures de draps) de cuirs, &c. Les 
" anciens Habirans ont leur langue par
., ticuliere , dans laquelle on a traduit 
» la Bible, Ie Cathechifme , & d'autres 
'!livres de piete. Les Suiifes veillent 
., aux p~iturages & ont foin du betail ; 
., les Fian<;ois entendent mieux Ie com
" merce & la culture du tabac qu'ils 
"ont introduit dans Ie Pays , & Ies 
.. -Salsbourgeois l' economie. 

H Tilfe eft nne ville remarquable , & 
"meme Ia plus grande du Royaume 
., apres la Capitale, avec laquelle elle 

Oi; 
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~, COlllmerce en grains, en reI ,en-beurre 
" & en toutes fortes de denrees. Des 
., Hopitaux bien fondes, des Eglifes 
., pour toutes les Religions, une Faa-o
"rerie de fel, une Ecole Royale, &. 
t, d'autres etablitfemens utileslui don-· 
" nent I'air d'une Cite tres vivante. 

»Les Habitans de toutes ces Villes , 
t, & en general la Nation entiere, ont 
t) les mreurs douces. Les Nobles font 
., polis & honnetes; & vous ne remar
» quez dans leurs manieres , ni cetre 
t, hauteur dedaigneufe, ni cette fierte 
"choquante de la Nobletfe d' Allema
t, gne, Les Bourgeois font bons, com .. , 
~, patiifans" mais intereifes. Leur genre 
,., de vie eft uniforme, & reffemble afIez 
" ala maniere de vivre des Hollanuois. 
» Les Hommess'occupent Ie matin dans 
" leur maifon , ex vom Ie {oir dans les 
" lieu" publics s'entretenir cles evene.; 
" mens de l'Europe. L' Artifan, plus grof. 
" fier que fon langage , eft neanmoins 
»bon & feniible; fa brutalite n'eft qtle 
" paffagere.Son arne concentree s'ebran
., Ie aifement ~IIa voix de I'interet ; I'ef
t, poir du gain Ie rend prompt & ar
t, dent. Son caraa-ere eft froid & fe
tl !ie~l](; il farolt graye; mem\! a" mi ... 
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» 1ieu de fes plaifirs. Les Femmes font 
., blondes , pour 1a plttpart , & ont 
~ beau coup d'embonpoint. Leur taille 
~ n'a ni la finefI'e, ni I'elegance de ceUe 
" des Angloifes: on n'epronve au pres 
" d'elles, ni ce trouble fecret , ni ce 
" tendre embarras qui fait Ie charme de 
" l'amonr. Si queIquefois leur teint s'a
" nime , c'eil: plmor Ie defir, que Ie fen~ 
" timent qui l'enflamme ". 

Vous demandez, Madame,:fi la Po'; 
logne conferve encore des droits fur 
Ie Royaume de PrufI'e !J & , en general, 
quelles font aujourd'hui res preten
tions fur touS les Etats qui faifoienr an ... 
ciennement partie de ceIte Republique? 
Vous avez vn qu' Albert de Brande
boul'g, Grand·Maitre de l'Ordre Teu
toni que , re-;ut de Sigifmond I, Roi de 
Pologne, l'inveftiture de la Pruffe Du~ 
cale, a condition de preter foi & hom": 
mage en qualite de Grand-V affal de la 
Couronne. Les chofes ont perfever6 
fur ce pied jufqu'au [ems de Frederic 
Guillaume, qui ohtint la pofi'effion de 
cette Province en toute fouverainete. 
L'accord fut qu'en cas d'extinB:ion , la 
fuprematie reviendroit a la Republi
,que, qui pour lors feroit oblioge~ .. d'en 

llJ 
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conferer la Principaute au Margrave de 
Bareith, a titre de Fief. C'eil: done mal
;i-propos, que Ies Polonois voudroient 
traiter Ie Roi de Pruife comme leur 
VaifaI. Cette pr~tention ne peut avoi~ 
lieu contre aucun des Defcendans de 
Frederic·Guillaume en ligne direB:e ~ 
rnais feulemeot contre des Collateraux. 
Les monumens les plus facres prou
vent que ce Prince a ete reconnu Sei
gneur fupreme de Ia Pruife Ducale; & 
l'authenricite de cette reconnoiffance ~ 
lui fit frapper quantite de medailles, 
oil 1'00 voit une main ~ui fourient une 
Couronne , avec cette legende : Donnie 
par Dieu. 

La Republiql1e eft certainemenr en 
droit de profiter des occafions favora
bles de recouvrer la Livonie , la Kio
vie ,1'Ukraine, Smolensko , & plu
Steurs autres Pays confiderables, que 
lagellon avoit unis ala Pologne, & qui 
font mainrenant entre les maics des 
Mofcovites. Si on lui allegue qu'elle les 
a cedes par des Traites ,eIle repond que 
ces Traites, contre lef~nels elle a tou
;ol1rs protefie ,lui ont ete arraches ou 
-par violence, ou dans des conjonB:l1res 
lllalheureufes. Les RutIes ne cetfent, de. 
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-leur cote, d'en confirmer lanullite, en 
ne rempliffant ancune d~s condittons , 
par lefqneUes ils s'en attribuent la pro
priete. Auffi voit-on que la Republique 
ne manque jamais' d'inferer , dans Ies 
Capitulations de fesnouveaux Rois, 
qu'ils auront foin dt! fe faire rendre la 
Livonie. 

II n'en eit pas de meme des droits 
fJue la Pologne s'arrogeoit ancienne
ment fur la Sildie : l'indifferenc-e avec 
laquelle eUe a,vu paffer ce Duche fous 
la domination du Roi de PruR"e, prouve 
dairement qu'elle ne conferve plus an ... 
cline pff!tention. On en pellt dire all-:
tant des Priocipautes de \Valachie & 
de Moldavie , dont les Peuples etoient 
autrefois fous fa proteaion, & lui 
payoient un tribllt; ce droit, qui n~a 
jamais ete bien affermi , fut ahandonne 
aux Turcs par un Traite qui leur en 
afihre la poffeffion. La Fionie qui, du 
confeotement de fon Prince, fe donna 
a la Republique ,occafionna plufieur.s 
guerres crueHes , oil l'on vit ruiffele'r 
tour a tour Ie fang des Polonois , des 
Su~Hois & des Ruffes. Ceux-ci devenlls 
entin les Mciitres de la pIllS grande par
tie du Pays fous Ie 1"egne viaorieux de 
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Pierre-Ie-Granp, Ie confervent encore; 
mais la Pologne n'a condu jufqu'a pre
fent aucnn Traite val able qui lui lie les 
mains, & la prive de fes pretentions. 
Quant aux Duches de Courlande & de 
Semigalle , pour peu qu'on examine 
fan droit av€c irnpartialite, on ne dou
tera pas qu'elle n'en ait un reel, non 
pour s'emparer dli Pays, comme elle 
en eft perfuadee; mais pour empecher 
qu'aucune Puifi'ance n'en faifilIe la fou
verainete. 

Quoique les Habitans de Dantzick 
pretendent aifez generalement n'e[re 
que fous la protection, & non fOllS la 
domination de la Pologne, il eft nean
mains certain que la Republique Ies 
compte) & a droit de les croire au 
nombre de fes Sujets. Je con viens que 
la fituation importante de leur Ville, 
l'opuience & l'utilite de leur commer
ce, & les fecours qu'ils om fournis eB 
differens terns, plutot en argent qu'en 
Soldats, leur ont procure de grand,s 
privileges; mais la Pologne n'en a pas 
moins fur eux un vrai droit de Souve
rainete. L'hommage, Ie ferment de fide .. 
lite exiges & remplis par leurs Magi£, 
trats, J les lmpots J les Douanes.:l 1l 

) -
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Chambre des Finances, la J urifdifrion 
{npreme devolue au Roi dans leurs 
principales cantes, ne doivent laiffel! 
aUCUll dome fur cet article. 

VOLlS n'avez peut-etre jamais eoten
du parler des Sommes N apolitaines; 
que la Republique ne ceife de deman
der a l'Efpagne depuis deux uec1es ~ ,& 
dont voici Ie fondement. U ne Fille da 
Due de Milan,avoit epoufeSigifmond I, 
door eUe eut un Prince & quatre Fil
les.· DeVenll€ veuve,. cUe aHa paffer 
ies jours an Royaume de Naples, & 
par fontefiament eUe legua a fa Pofie
Fire quatre cens mille eCt1s d'empire l>' 

qu'elle avo it pretes. au Roo d'Efpagne? 
qui regnoit alors fur les Deux-Siciles~ 
La Pologne , en vertu des. droits qui 
lui ant ere rranfmis par pluueurs, Prin
ces iffns du fang de la Tefiatrice , efii: 
fuffifamment amorifee a revendi<:J.uer 
(:etre fucceilion ; mais outre qu'il y a;. 
divers Competiteurs, tant en France 
qu'en Allemagne, les Rois de Naples 
mettent a profit ces difficu1te~,. pour 
eloigner un rembourfement qnlles in
commoderoir fort; car la veuve de 5i
gifmond h~gua moins Ie fonds. que la 
Jente annuelle ;, ~ comme cette rente 

,p~ 
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n'a jamais etc payee , elle formeroit 
aujourd'hui des fommes immenfes.. 
Quoi qu'il en foit, fi les 'Polonois s'ar
rangeoient avec leurs , Competiteurs , 
leur droit aux fornmes Napolitaines 
feroit incontefrable. 

Je (uis, &c 
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LE T TRE CCLXX X V. 

SUI TED E LA. POL 0 G N E. 

D E retour a Dantzick, on me fit par
courir fes vaftes magafins de bled, on 
je crus voir ...eunis tous les anciens 
greniers de l'Egypte. Comme je me re
criois avec enthoufiafme fur ce pro
digieux amas de grain, & fUl; Ie pro
nt immenfe d'un pareil trafic: .. ce 
" commerce , me dit un Negociant" 
)) eft bien loin· des avantages infinis 
,) que vous lui. fuppofez; car de, toutes 
~, Ies matieres qui s'achetent & fe ven
)' dent, Ie bled eft abfolument ce qui 
" prod nit Ie moins, en raifon de fon 
,. poids & de fon volume. Un tonneau 
~, de vin vant dix fois plus qu'un egal 
" tonneau de froment ,& pefe moins; 
.) Ie tranfport abforbera done tout Ie 
" benefice. Le bled eft fort fujet a de
" perir dans Ie trajet ; rendu a fa defli
" nation, il court encore les memes 
,} rifques dans lesmagafins ou on l'en
~ taffe. Ce negoce fe fait principal~ 

Ovj 
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" ment depuis l'equinoxe de l'Automne 
". jufqu 'a celui du Printems ; furcroit 
~, de danger & de depenfe, parce qu'a. 
» lors la Mer- efi pll:'ls oraget1fe; ql:1e les 
"rivieres fe trouvem prifes par les 
" glaces ou debordees ,les chemins im
" praticables , les joms plus courts, Ie 
,. tems moins HIr •. D'ailreurs ~ Ie bled 
" n'efini Ie trefor ,. ni la richeffe d'au.
» cun Pays en particulier; il vient pat· 
,. tout ;. il peut manquer par-tout, ce 
" qui' rend fon commerce toujours 
" vague, in certain ,. cafuel & momen,. 
)). tane. Abandonne par la plupart des 
" Negocians qui en {eorent les ri{ques., 
~ il efi n!duit de foi-meme a un mo .. 
,.. nopole, fi on veut Ie faire en gros 
,. avec l'Etranger:; fi. au contraire on 
" Ie fait en. detai} dans l'interieur, il 
"fourmille d'aftuces & de frippone
" ries. Enf1n les achatsne peuvent pref~ 
» que jamais s'execurer ,. fans exciter 
)' des plaintes.& troubler des Provinces 
" entieres •. Mais fi l'achat eft penible ,. 
" Ie debit interieur eft encore plus in~ 
» commode, & toujours expoftS aux 
,. pertes & aux dechets.. Ce rratic " 
~ qui ne devroit tendre qu'a enrichit 
~ les Culti vateurs '- paffe par taut de. 
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.~ mains ditferentes,. qu'ils ne tirent ja,.. 
"rnais qu'un foible avantage de fa 
" cherte. Si done Ie bled eft le premier
H objet dans Ie nombre des. befoins de 
» l'Homme, il eft Ie demier en ligne de 
., profit dans Ie Commerce. C'eO: celui 

.. ,. dont il ne faut jamais manquer ,. & 
t, fur Iequel cependant un Erat doit le 
» moins compter de s'enrichir ". 

N'ayant pius rien a voir a Dantzrck,,, 
nous rerrimes, par une autre route, 
le chemin de \Varfovie ; & tra v erfant 
cette p.artie de la Pruffe PolonoiJe,. qt1.i 
occupe la gauche de la' Vi-llule, nous 
£lmes-Ie tour de 13 grande ou baffe Po.-
10gne ,qui contient neuf Palatioots~ 
Pofna ou Pofnan ,ell la Capitale de ce,. 
lui de Pofnanie .. C'eft une a1fez belle
Ville) fi.tlH~e dans une plaine environ
nee de coteaux agreables ~ fur les bonIs 
de la Warta. Dans une HIe formee par 
la riviere ,. eft Ia Citadelle ou Ie Cha~ 
teau qui paffe pour un des pillS beaux dll 
Royaume ;le Palatin y fait fa retidence .. 
les Fauxbourgs font entoun:s de lacs 
,& de marais,. qui rendent Ie Pays {u
iet aux inondations. La Cathedrafe efi 
un edifice fuperbe ) ainfi. que Ie Palais 
~e l'Eve'l.lle ~ bat~ dans un. d~ ,e~ Fau~~ . 
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bOtlrgs. On voit, pres dela, Ie College 
de Lubranski, fOf.lde par un Eveque 
de ce nom: on y enfeigne Ie Droit & 
Jes Mathematiques. Celui des Jefuites 
pNlr les Hnmanites & la Philofophie , 
eft dans la Cite. Les Obfervantins, les 
Dominicains & les Carmes y ont des 
Convens , & 1'0rdre de Malte nne 
Commanderie. On croit que cet Eve
che eft Ie plus ancien du Royaume. 
Le commerce que fait cette Ville avec 
l' Allemagne , la rend affez floriiTante. 
C'eft dans fes environs quJon pretend 
qne 1a Religion Chretienne a com-. 
rnence a etre connue en Pologne. 

VOllS avez vu que Staniflas Lec
zincski etoit Palatin de Pofnanie Iorf
qu'on l'eleva fur Ie Trone.II avoit pris 
naifrance a Liffa , petite ville du voin-

. nage , dont 11 etoit Seigneur, &. qu'it 
vendit avec toutes fes dependances a 
la Maifon de Sulkowski, qui la poffede 
encore aEtuellement. Ce n"etoit d'a
bord qu'un village mediocre; mais Ie 
Comte Raphael Leczinski y ayant re~t' 
favorablement un grand nambre de 
Proteftans de Silene, de Boheme, de 
Moravie & d'Autriche , ce lieu s"ac
~rut & devint une Cite ,ommer~ante, 
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O~l illeur permit de fuivre leur Reli
gion. En entrant dans Liffa, j'ai reil'enti 
une forte de plaifir de me trouver dans 
une Ville qui a donne Ie jour au meil
leur des Rois. 

Kalifch, Capitate dll PaTatinat de ce 
nom ,n'a de remarquable qu'un magni
fique College de JUuites, 011 l'on en~ 
{eigne toutes les fciences & toutes les 
langnes. Gnefne, dans Ie mbne Pala
tinat, fut, pendant plufieurs flecles , la 
Capitale du Royaume; mais un incen
Elie en ayant confume les trois quarts ~ 
ce n'eft prefque plus aujourd'hui qu'un 
Village. Je vous ai parle de fa fon
dation, & fur-tout de fon Archeve
veque , Prehdent da Senat & Primat. 
Vous connoiffez toutes fes preroga
tives, ClJui font peut-etre encore au
deffoas de fes pnhentions. Les Cha
noines de fa Merropole doivent etre 
nobles, a la referve de quelques Gla
dues. Son Eglife fe vante de poffeder 
Ie corps de Saint-Adalbert , que Ies 
Pru1llens ont fait mom'ir ; mais Ies 
Habitans de Prague Ie lui difputent ;-ce· 
qui caufe entre les deux ViHes des C0n
tefta~ions auill inutiles> que difliciles. a 
termlner~ 
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Je ne VOLIS parlerois pas de Sirad\ ; 
ville de pen d'importance , fi elle nc 
donnoit fom non au Patatin;;t de Sira
die, dont eUe eft la Capitale. Sitwbe 
dans nne plaine fur 1a Warta,. elle avoit 
autrefois Ie titre de Dllche , & etoit 
l'apanagedu fecond Fils des Rois de 
Pologne. Petrikow fait partie du meme 
Palatinat, & a,. fur la Capitale ti1eme, 
l'avantage d'etre Ie Siege ou fe jugent 
fouverainement, pendant fix mois ,.les 
Affaires des Nobles. La jufrice s'y rend 
fommairell'lenr comme en Afie; point 
de Procureurs, point de procedures; 
quelques Avoc2t$ feulement ,qu'on ap .. 
pelle des luriftes ; ou bien on p.laidef<1l 
Caufe foi-meme. Une meilleure difpo
fItion encore,. c'eft que la Juftice fe' 
rendant gratuitement, Ie PiiUvre pent 
l'obtenir. Ces Tribunaux font vrai
ment fouverains ; car Ie Roi ne peut nii 
les prevenir par evocation, ni caffer.
leurs Arrets : ils prononcent en der
nier reffort. 

Les crimes de leze- Majeft~,. de re.; 
hellion,. de peculat font juges en pleine 
Diete. La maxime que l'Egtife abhotre 
k fang ~ ne regarde point les Eveques; 
.d.e Pologne. Je crois ",,"OllS a~-o.ir dq;\ 
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elit, qu'une Bulle du Pape leur permet 
d'opiner a la mort. Vne autre chofe 
qu'on ne voit guere aiUeurs , c'eft 
que les memes Hommes qui deliberent 
au senat , qui jugent dans les Tribu
naUK , marchem a l'Ennemi; la Robe 
n'eft point fepan~e de l'Epee. Les cau
fes purement fpirituelles, comme cel
Jes qui concernent l'adminifiration des 
Sacremens, la validite des Mariages, 
les benefices ,1a difcipline ecclefiafti
q'Je , font entierement devolues au 
Tribunal de la Non.ciature ; car VOliS 

faurez que Ie Nonce du Pape eft ici 
non-f~uIem('nt Miniftre public, mais 
qu'il y- exerce encore nne JurifdiCtion 
tres-erendue. 

Anciennement Ies Rois de Pologne 
etoient charges du Jugement des Pro
ct:s; & c'etoit vraifemblablement, de 
toutes leurs fonB:ions la plus negligee; 
des Affaires plus importantes leur laif
foient a peine Ie terns de difcuter Jes 
interets des Particuliers. La plupart 
n'avoient pas Ie courilge d'entrer dans 
un detail ~ penible meme a ceux qui 
l'aiment par devoir, a plus forte rai
fon quand on s'y' porte avec repu
gnance. I1s ordonnerent que la Jufuce 
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fflr adminifln!e dans chaque Palatinat; 
011 il Y eur des-Iors deux Tribnnaux; 
c;elui des Juges de chaque Diftrifi , Oll 
les Nfaires fe decidoient en premiere 
inflance; & celui qui fe tenoit en Au
tomne ,compoCe du Palatin, du Caf
tellan , & des autres Officiers de 13 
Province. De ce Tribunal on alloit au 
Roi; mais it n'etoit pas pallible que Ie 
Monarque ,felan cet arrangement me
me, ne fflt encore accable de la difcuf
bon de beaucoup d' Affaires. Auffi 
Henri de Valois, qui ne pauvait fup
porter ce penible devoir, difoit quel
quefais : " je trouve fingnlier que Ies 
" Polanois n'aient vOlllu faire de moi 
') qu'un JurifconCulte ! Ne "ondrant
J) ils pas bientot en faire un Avocat "? 

Salls Ie regne de Sigifmond-Augufie, 
on eut deffein de former, fur Ie mo
dele des Parlemens de France , une 
Cour SOllveraine, 011 fe porteroient 
les appellations de toutes les Juilices 
inferieures. Mais ce projet n'eut pas 
lieu; Ie Prince fe contenta d'thablir des 
Juges extraordinaires, qui, fans em
pieter fur les Jurifdittions pnfoedentes, 
{eroient charges de terminer toutes les 
Affaires reflees en arriere, ou par fa 
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'negligence, ou par celle de fes Prede
·celfeurs. Etienne Battori attriblla a la 
Nation Ie Jugement abfolu de toutes les 
caufes d'appel qu'il auroit dtl decider 
lui-meme: il crea des Tribunaux, fu
premes, & ne fe n;ferva que la con-

. -noiifance des principales caufes q_uil'in
terefioient. Les Rois, fes $lIccelfeurs, 
-rencherirent encore fur fon indolence, 
en -Iaiffant pafTer infenfiblement tome 
la Jurifdiaion au pouvoir de la No
hleffe & du Clerge. Telle eO: l'epoque 
·de la decadence dn pouvoir Royal; 
·car en perdant Ie droit de juger & de 
-pu!1ir, on perd Ie moyerr de faire ref
peaer la MajeO:e du Trone. 

Depuis ce tems 13. , la Republique' 
nomme fes MagiO:rats, qu'elle dppelle 
Deputes, & qui forment ) chaque an
nee, deux Tribunaux ,l'un de la COll

ronne, & l'autre du grand Duche , 
taus deux fupremes, & dont les de
erets ne fouffrent d'appel, qu'a 1a 
Diet~ generale ; enc~re ne pent-il 
avoir lieu qllt tres-rarement. Anclln 
des Tribunaux n'efr perpetuel & ne 
te~oit de falaire. Les Membres qui les 
<:ompofent, font choifis par les Die
tines que tienn~nt , pour eet effet , tous 
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,les Pa1atinats & tous les territoires d~ 
la Republique. D'Ol1 il fuit qu'un ter
ritoire dont laDietine eft rompue, 
n'a , pour cette fois , nul Depute de fa 
part au Tribunal; ce qui n'empeche pas 
qu'on n'y juge fes Prod:s. 

Dans la compofition de ces Tribtt r 

naux , outre les Envoyes de rOrdre 
Equefire, on nomme auffi des Ecclb
fiafiiques pris dans les Chapitres des 
Cathedrales. II n'en eft pas de n1eme 
pour la Lithuanie ; mais , comme i1 
arrive fouvent qu'on y agite des affai. 
res qui intere1fent Ie Clerge, on lui 
affi~ne un Marf!chal qlli ,. quoique fe
cuIter , eft charge fpecialement de de
fendre fes interets. On exigea d'abord, 
que ces Deputes fl1ffent elus d'un 
confentement unanime ; on fe con
tente aujourd'hui de la pluralite des 
voix. Les EccWiaftiques peuvent etre 
choiGs de nouveau au bout de deux 
.ms, & les Laiq1.1eS de quatre feule
ment. 

Les Seculiers nomment entr'eux un 
Ch~f ou premi'er Mdgtllrar , qui prend 
l--; titre de Mankhal du Tribunal. .ce 
choix tombe , pour l' ordinaire , fur un 
des Membres du Senat, ou quelqlle. 
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grand Officier de la Couronne. Le Cler
ge fe donne un Prefident , qui eft pref
que toujours un Prelat de difiinB:ion. 
Ces deux Chefs n'ont guere d'autre 
avantage , que l'honneur de diriger 
\tne Aifemblee , qui tient entre fes 
mains, la fortune & Ie repos des Ci
Ioyens : ajoutez-y Ie privilege d'avoir 
deux voix dans les deliberations. Le 
Tribunal de la Couronne tiem fes {ean
ces a Petrikow , pour la grande Po
logne, depuis Ie mois d'Oaohre jufqu'a 
Paque; & pour Ia petite Pologne , a 
Lublin, depuis Paque jufqu'a Ia moif
fon. Celui de Lirhuanie s'alfemble tou
jours en ere, a Wilna, & en hiver • 
tantot a Nowogrodeck, tantot a Mins .. 
lw , fuivant nne alternative etablie 
entre ces deux V illes. 

De peur que parmi tant de Juges , 
dont la .clignite n'eil: qu'hollorabJe, it 
ne s'ell trOllvat qui voululfent la ren
~re lucrative, les Loix om faf,ement 
ordonne, que chaque Membre prete
roit 16' ferment dont voici la formule : 
({ Je jure que ie jugerai felon Dieu, Ie 
» Dro~t ecrit ,& l'equite; que fans au ... 
., cun efprit de partialite & de preven
It JiOll, radmettra~ les raifons du Ri~ 
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" che & du Pauvre , de I' Ami & de 
" l'Ennemi , du Citoyen & de l'Etran
" ger ; que je n'aurai egard ni a la fa
H vellf ni ala haine , ni allX prefens, ni 
" <lUX mena(es; & que ni I'ambition ni 
"la paffion ne m'ont fait briguer la 
" place que j'occllpe H. 

Ce ferment n'empeche pas qu'iI ne 
fe gliffe encore beaucoup d'abus. Un 
des plus conficlerables eft que Ies gran
ces Maifons ~'emparent tellement des 
Tribunaux, qu'elles y exercent fou
vent tous Ies exces du defpotifme. On 
a des Prod~s; on vellt triompher de 
fes Parties; rien de mieux pour y reuf
fir , que de travailler dans les Dietines 
a donner l'exclufion aux luges dont on 
ie delie, & a fi:lire nommer ceux qui 
plieront la regie au gre des Ies;ons qu'on 
leur donnera. Le coup eft encore plus 
certain, lorfqu'apres s'etre aff~re des 
Deputes, on parvier.t ~ faire elever 
a la dignite de Marechal , un Homme 
devoue au Pani qui les met en mou
vement. Cette etude , fi capable de 
renverfer l'egalite Republicaine , fait 
la principale occupation des Seigneufi 
Polonois. 

V n Marechal du Tribunal eft un per~ 
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ronnage fi important, que dans l'e{pe
ranee d'arriver a cette place, Ies Sena
teurs ne dedaignent pas d'ernployer 
toutes fortes de moyens , pour etre 
mis au nombre des Deputes; & c'eft 
en quoi Ies conftitutions montrent,une 
efpece de bizarrerie; puifqu'elles inter
difent a ces memes Senateurs Ia qualite 
de Nonces pendant Ia Diete. L'une eft 
cependant plus honorable que I'autre ; 
canm Nonce eft", en quelque maniere, 
l'arbitre de la deftinee pl\blique, au lieu 
<Ju'un Depute ne decide que du fort 
des Particuliers. 

TOllS ces Magifirats joui!fent d'une 
confideration infinie ; leurs perfonnes 
font facrees ; & nialheur a qui leur 
feroit 101 moindre infulte ; il Y va de 
la tete fans remiffion. Tel , dont Ie 
nom n'etoit jamais forti de {on ha
meau, devient fubiternent, en acqlH!
rant cette dignite , I'objet des com .. 
plaifances les plus marquees, & des 
born mages les plus humbles. On voit 
Ies premiers Membres de la RepubIi
que s'abai!fer devant lui avec' un air 
d'humilite & d'aifujettilfement. La re
guJarite de fa conduite • l'honnetet6 
~ fes m~urs , 1a fageffe de fes de~ 
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marches, ne font qu'ajouter au refpefr 
dont il ell honore par-tom , foit 
qu'affis dans Ie Tribunal , il faffe la 
fonaion de Juge; foit que rendu ala 
fociete, il fe communique a fes Con
citoyens. 

Les deux Tribunaux fllpremes de 
Pologne & de Lithuanie jugent, par 
appel, Ies caufes qui leur font portees 
des lurifdiaions inferieures. Chaque 
Palatinat eft divif6 en un certain nom
bre de territoites , qui ont leurs Jufii
ces appellees lugemens Terreftres. Les 
Palatins ne connoiffent , dans leur 
reifort, que des Aft-aires des luifs. Les 
Cafl:tllans ont auili llne Jurifdiaion 
dans l'etendue de leur Difiria. Des 
M"gifirats des Villes , il Y a appel au 
Chancelier. Les autres Tribunaux font 
celui de la Treforerie ou des Finan
ces, qui fe tient a Radom; celui des 
Grands Generaux , ciu Grand Mare
chal, &c. compoCe de ces Officiers, 
de quelques Senateurs, & des Deputes 
de la Nobleff'e , nommes dans tine 
Diete generale. Les Villes font admi
nifrrees par des Bourgui::mefires & des 
Confeillers; les Villages, par des Pre
yots & des Affeffeurs. Les uns & les 

autre.; 
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9utres dependent en partie du Roi, en 
partie des Seigneurs, en partie du Cler
ge, & font gouvernes plutot felon Ie 
bon plainr de lellrs Maitres, que fui
vam des Loix fixes & connues ; fuite 
inevitable dumanque devigueur qu'on 
reproche avec fondement a ces memes 
Loix. 

L'execurion des Jugemens caufe quel~ 
quefois des defordres qu'on ne fauroit 
fe figurer dans les Pays 011 regne nne 
bonne police. Un puifi'ant Adverfair,e 
s'efi empare de votre bien; vous en 
demandez 1a refiituti{)n; la Jufiice de .. 
cide en votre faveur ; mais l'Ufurpa .. 
teur ne fe tient pas pour vaincu: it 
faut que l' Arret a la main, vous afi'em • 
. bliez des Troupes, & que VOllS alliez , 
fi vons Ie ponvez, forcer votre Par-. 

. tie a fe conformer a Ia condamnarion ,. 
. fans quoi vous courez rifque d'etre 
long-tems prive de 1a jouifi'ance, que 
Ie gain de votre caufe fembloit vous 
affurer. 
, Autre principe egalement perni..; 
tieux : « Ie Coupable efi abfous , des 
,.~ qu'aucun Particulier ne Ie pourfuit 
•• en Jl1fi:ice )~. On a a1faffine vone 
fire, brule votfe maifon ; ulle indQo: 

'lome XXIl~ . e 
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lence naturelle, la pauvrete, ou quel ... 
qu'autre motif vous empechent d'in
tenter un Proces qui nuiroit a votre 
tranquillite, a votre fort~me; votre 
fi1ence fait taire Ies Tribunaux; parce 
<J.u'~ls p' pnt point d'Officiers, qui, en 
pareil CaS, fe. chargent de 1a vengeam;e 
publiqne. Des-Iors Ie Criminel va Ie 
front 1eve ; & les Loix contre les Aifaf
fins, ks Incendiaires deviennent inu
tiles. Comment operer Ie bon ordre 
dans un Etat, oh les Tribllnaux font 
fans jufiice , comme les Confeils fans 
union, ks armees fan$ difcipline, Ie 
trefor fans argent; Oll tout fe deta..; 
the, tout fe diifout, tout perit au mi
lieu des diifentions & des difcordes? 
.Ah ! Polorois, vos Ancetres vous ont 

laiife de grands eXymples a fqivre, ~ 
Ode grands ahus a reformer. 

On punit ici les Malfaiteurs de deux 
manieres, par Ie gibet ou par Ie glaive; 
& eerte djffer~nce ne vient {>oint de Ia 
diverfe condition des Coupables, mais 
~e .ceile des crimes. Oil pend Ull Vo
lejlr de qllelqtl'c.~tat 'lu'il puiffe etre; 
& 1'01\. coupe 1a tete a toutes fortes oe 
perfonnes, pour tout ;iutre delit que 
pour le v:ol 1 a moin,!i qu'il ne s'agiire 
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oe. quelque forfait atroce , pour lequel 
on condamne .le Scelerat a la roue. 
Les Maitres ont auffi Ie droit de chihier 
leurs Domefiiques. Si Ie Coupable eft 
un Gentilhomme, on Ie fait coucher 
Jur Ie ventre; & on lui applique fur 
Ie derriere autant de coups de Mton 
ou de corde , qu'it plait au Maitre de 
l'ordonner. Celui qui les a.re~us, vient 
enfuite embraffer les genoux de celui 
qu'il appelle fon Bienfaiteur. Toute Ia 
difrinCtion qu'on lui accorde , comme 
Gentilhomme, c'eft de Ie mettre fur 
un tapis. pen~ant I'execution. On a va 
deces nobles Valets fuftiges , parveni~ 
au rang de Senateurs. 

Lenciza & Rava, les principales Vi{..; 
, les de ces deux Palatinats, me~itent peu 
qu'on s'y arrete. La premiere eft Mten
due par un Chateau firue fur un ro
cher ; la feconde ne prefente qu'un 

, affez beau College occupe par les Je
fuites. 11 en eft a peu pres de me me de 

. la plupart ,de£. autres Villes de Polo
gne, Oll les maifons du Peuple font 
b~hies de bois ou de terre, & couver
tes de paille; non qu'on ne puiffe em
ployer la pierre ou la briqlle , mais 
comme Ie Pays n'eft pas forrifie, qu'i\ 

Pit 
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'eft fouvent expofe GtlX couries des: 
',Turcs, des Tartares , des Mofeovites s 

rles qu'on eft averti de leur approche, 
()n met Ie feu a ees m.aifons de pen 
d'importance, apres en avoir fauve 
-quelqu-es meubles; on s'afI'emble en .. 
Ifuite en ~orps d'armee, pour faire face 
'a l'Ennemi. Les Villes font affez nom
~breufes ;-mOlis VOltS n'y voyez prefqU'e 
aueun refte des anciens edifices qui 
doivent avoir ete jadis la demeure des 

'premiers Rois ; '& c'eft la difference 
qui fe trouveentre les ba.timens Pole
Dois'& ceux des-'Egyptiens, des Grecs, 
des Romains , -dont , apres tant de 
fiec1es, il fubfifre encore de fuperbes 
ruines. lei au cont-raire , Ies Palais Ies 
plus magnifiques , conftruits de bois, 
pour l'ordinaire .J refI'embient a des 
vaifI'e.aux qu'iIeft· nt!cefiiiire de care .. 
ner Couvent, & de~ refaire a neuf au 
bour de quelqo.esannees. J'en excepte 
Ie Chateau c\e l'Archeveque de Gnefne , 
dans la petite viUe de Lowics, Pala
tinat de Rava , 011 ce Prelat fait fa nHi
dence. Ceil: un b!himent de pierre de 

. taille ,ainfi que la Ville· qui eft fo~t 
marchande.J & OLl fe tiennenr des faires 
ce~bfes. 
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Arrives a Warfovie , nous nous re

mimes de nos fatig~es dans-Ia compa .. , 
gnie dequ:e1queG Gens de. Lett res , le~ 
(euls , q1.l?pc\:!ls daig\1em: fe communi;: 
quer, qui dedommagent du vuide af~ 
freux, de l'ennui , du degottt mem~ 
des autres foeiebtes. Habitans d'nne me"! 
me Patrie, quoiqpe fous un ciel , fous 
des Maitres ,fous un GOllvernen:ent 
differens , VOllS les trouvez par-tout 
femblables_; par-tout ce fontlestIllemes 
principes , les memes luwieres , le~ 
memes mceurs, lememe langage, celui 
de la fcience , de la. raifon, de la ve
fite, du gOllt , cle l' efprit, de Ia phiio
fop hie , de l'honnetete & de la vertu. 
V OliS ne dill:inguez , parmi eux , ni l~ 
Fran~_ois , ni l' Allemand, ni Ie Ruife , 
ni Ie Sarmate; c'c11 ce qu'on ne re
marque dans al1cune des alHr{'s c1a!fes 
de Citoyens. Occupes de mille objets 
qui ne tendent ni a perfeetionner .le rai
(onnement , ni a af;:qqcrir des connoif
fances, ces derniers ne four, que ce 
que I'habitude , l'education, Ies. pre ... 
il1ges leur ordonnent d'etre , ignorans , 
vains, prefomptueux, fans fllite dans 
leurs idees, fans ordre , fans enchalne
l11ent .) fans preciflOn , fans jufi~~e. A\~ 
. P IlJ 
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centre meme de la Sarma tie , environne 
de Regions anciennement habitees par 
des Scythes, des Huns, des Goths t 

des V andales, on trouve Paris, Rome, 
Athene's clans ces Comites limiraires, 
Oil prefident la fcienee, l'urbanite, la 
politefi"e & Ie gollt. 

Mais ell-ce ici Ie moment de vans 
,arler des Mufes Polonoifes , Iorfque 
leur ProteCl:eur & leur Pere eft a Ia 
veille de voir envahir fes Etats par un 
Prince ~ qui avoit -fait afi"eoir avec lui 
les Beaux Arts fur Ie Trone? Dans un 
Pays expofe, par la naTure meme de 
:fon gouvernement" aux dilfentions 
domeftiques, livre par fa fituation if 
des V oifins puifi"ans & r~doutables J 

continuellement defole par la fureur 
des armes, comment pourroient-elles 
prendre cette coniiftance , eet eclat 
qu'elles ontehez la plupart des Nations 
de l'Europe? Tandi-s que les Dietes 
feront tant de bruit en Pologne ,VallS 

Il'entenclrez point parler de'leurs Aca
demies; on n'tleve pas nn temple de 
Memoire,a cote Qe celui de la Dif
corde. N'accufez point Ie climat de I'i
gnorance de fes Habirans ; la Prllfi"e 
PoloRoife ~ fituee fO\1S Ie meme ciellJ 
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habitee par des Allemands , a eu fes 
Copernic , res Revel, fes C1uvier ; elle 
pe1fede encore ~m Hanows , un Len
gnich. La Po1ogne meme a ptoduit des 
Politiques eclaites , des Capitaines ha
hlles , de bons Poetes latins , & des 
Hifioriens efiimes; mais vets la fin 
du fiede dernier) elle retomba , par 
je ne fais queUe defiinee , dans fa pre
miere barbarie. Un ftyle bourfouffie 
fit tout Ie genie de la Nation; & Ie 
peu de Gens de 'gout qui lui refioient, 
ne pouvoient que gemir de 1a corrup
tion generale. Enfin deux Hommes pa
rment , & bannirent Ie mauvais gOllt ~ 
qui, chai1"e de toute l'Europe , fem
bloir vouloir {e fixer en Pologne. 

Le nom de Zaluski eft auffi memo
rable dans l'empire des Mufes , qu.e 
cher a ce Royaume. Hfue du fang des 
Rois Goths qui avoient derruit les 
Arts, il etoit jufie que cette Famille 
les retablit. Un Seigneur de ce nom, 
Alexandre-lofeph , donna ,Ie jour a 
deux Fils qui rehaufferent la gloire de 

- leur Maifon & de leur Patrie.: Ie pre
mier , Andre-Sraniflas, entra dans Ies; 
Dietes des l'&ge de neuf ans, fous la 
:conduite de [on Pire, Grand·Chancelier 

P iv 
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de la Couronne, pour s'inftruire de' 
bonne heure des Affaires d'Etat; car 
dans un Gouvernement oh les Nobles 
dominent, leur premiere fcience eft. 
celle de leur pouvoir. Quoiqu'attacht': 
a l.'Eglife par plufieurs Benefices ,. il 
etudia les mathematiques a Dantzick, 
& acheva {on education par un CetUS 

de voyages. Pendant Ie {ejour qu'il fit 
a Rome, il prit Ie degre de Doaeur 
au College de Sapience. De retour dans 
fa Patrie , il fut charge de plufieurs. 
commiffions imporrantes, & paifa [uc
ceffivement aux Eveches de Plozk", 
de Luzko , de Culm, & de Cracovie .. 
II employa fan credit & fes liberalites 
a criger Ie College des N obJes" qui 
fait aujourd'hui un des principaux or
nemens de la Pologne. 11 etendit fes. 
Coins fur les Ecoles de War£ovie, au.. 
il affifte n:gulicrement a tous Ies exer
cices publics, encourage les Etudians 
qui fe difringuent, & les eflvoie quel
quefois, a fes pr0pres frais, dans les 
U niverfites etrangeres, pour les readre 
encore plus habiles. Pendant les voya
~es qu'il fai{oit en Saxe avec Ie Roi, 
]1 donnoit tOut fan loifir aux Savans 
clu Pays, & en attiroit plufieurs d'l11~ 
ce RDya~lme. 
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,Son Frere, Jofeph-Andre Zaluzki , 
:Compagnon de fes Ewcles, fur auffi fon 
<'::ooperateUr dans Ie retabliffemenr des 
fciences en PoLogne .. Defrine comme 
lui a l'etat Ecc1eiiafriqlle , il fit (on 
cours ~e Tbeologie a Paris, au Semi, .. 
~,!ire 'oe Scint-SlIlpice" ollil nwn,era, du 
~aleQt pour la chqire. Apres avo,ir pri~ 
Ie degre de Bachelier en Sorbonn~ , i}. 
clIlriva [on gout pottr la Litterature 
dans la fociete des Hommes les plus 
illuftres, & fpt:cialement dll Cardinal 
de Polignac, ancien Ami de fa. Maifon. 
Rappelle dans fa Patrie ,pourvu d~ 
riches Benefices, eleve a des Ch;'lrges 
honorables, il fe fit recevoir Doa-eur 
en Droit dans l'U niverfite de Craco
vie, & publia divers Ouvrages fur la 
Religion, I'Hiftoire & la Poli[ique. As..
tache au parti de Stanil1as , il fut charg! 
par ce Prince d'une Ambafi'ade aup'~~~ 
de Clement XII, {otttint , pendan.t troi,s 
ans les inH~re.rs de {on Maitre, &. f~t 
du nombre de ceux qui le fuivirerit en 
Lorraine. En quittant cette Cour, it 
parcoUl"ut 1a Hollande, l'Ang.1eterr.e ,~e 
Danem~rck, & 'la Suede, pour Y VOIr 
les Sayans difiingues, & vint en Pqlo:
gne rendr.e f~,h<?I?mages a i\ug

p
1-1fte Ill(! 
v: 
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,qui Ie re~ut avec la froideur a laqt1eI1~ 
devoir s'arrendre un des Ami5 de Lee .. 
zinski. II fe confola de la difgrace des 
Rois dans Ie commerce des Mufes; & 
1a gloire des Arts devint I'unique objet 
de fon aml:>ition & de res {oins. De
puis long-terns il avoit forme, de con~ 
cert avec fon Frere .. l'Eveqne de era
covie, Ie projet d'eriger une Biblio
theque publigue; & dans ce deffein, 
jls avoient raffemble a leurs frais , plus 
de deux cens mille volumes, dont le 
Catalogue fenl peut donner une idee 
de la Littcrature Polonoife 

La Pologne Litteraire par M. JanOtl5-
ki, Auteur Saxon. eft tine autre {ource 
pour connoitre 1't-itaI actuel qes {cien
ces , des arts & des Lettres dans ce 
Royaume. Je parlerai de del'lX Poetes 
vivans: l'un eft M. Jablonouski , Prince 
du S jot-Empire, ql1i i chante la deli
vrance de l'armee Polol1oife pres de 
Bukowno, en 1685, par la valeur de 
Stanifias lablonouski, fon Aleut Cette 
Majeon eft encore l'afyle des Lettres: 
un Seigneur de ce nom , parent du 
Roi Staniflas , a compafe un ouvrage 
'Fran~ois ~ intitule l'Empire des Sarma
(Jes. Sa Bibhorheque eft ouverte a tOU$ 

.v 
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ceux qui peuvent en profiter. Le Pere 
Konarski, Religlcux des Ecoles Pies, 
& Petit-Neveu de l'Eveque de Po[nan,. 
eft connu par trois livres d'Elegies , & 
nne Decade lyrique. 11. a voyage ell 
France & en Italie pour y prendre le 
gOllt deja belle Litteratl.lre.Staniflas le 
retint quelque terns ;\ Lum:ville ; mais 
l'amour de la Patrie Ie rappellant dans! 
[on Pays, il y ,mblia un Li vre fur tes 
vices de l'eloquence , & s'occupa a 
faire fleurir les Lettres dans [on Or.dre. 

Chriftophe Opalinski • Palatin de 
Pofnanie, & Bifaieul de Ia Reine de 
France, a laiife des Satyres fur Ie Gou
vernement & les mreurs de ce Pays. 
Wencefias Potocki., Tradutl:eur de 
l' Argenis de Bardai , a compofe des 
Epigrammes fur les principales Familles 
de Pologne & de Lithuanie. Le Poeme 
latin intirule Ie Triomphe des Dieux ~ 
a merite a Sebafrien Klonowitz , Ie 
titre d'Ovide Polonois. Il a fait deux: 
aunes Poemes, l'un fur la navigation 
& Ie commerce de Dantzick ;. l'autre 
intitule 1a Bourfe des lodes; c'eft un. 
tabeau [atyrique de certains moyeos 
de parvenir. 

YOllS voye7. par-la , que 1a ~ obleff~ 
P vJ 
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Polonoife eilIa partie la plus eclairee 
4e 1a Nation, comme elle eft Ie pIu~ 
ferme appui de l'E:tat, & Ie rempart 
Ie plus affurc de la Republique. Heu
l'eux le:f> Sujets qui la compofenr , s'ils 

- avoient 'atltant" d'application a culti
ver leurs. talens , que de difpofttions 
a en accp.H~rir ! Ce qui caufe leilr indo
lence, c'eft qtt'etant tous Gentilshom
mes, & fe croyant egauJt, en naiffance, 
a tous ,eux qui leur font fuperieurs en 
dignire, ils pn:tendeot parvenir a leur 
tour, par Ie feul titre de la Noblelfe, 
fans fe fow;ier de rien obtenir par Ie 
merite. Remplis de ces prejuges , ils 
ont a peine hoi leurs premieres c1affes, 
qu'ils afpirent a tout ce qu'il y a de 
plus eleve , & penfem qu'd fuRit d'etre 
Rheteurs, pour fe croire des Hommes 
d'Etat. Ceil ce qui parolt par leurs ha
:rangues, ouvrages, pour l'ordinaire , 
fans genie, fans goth, fans efprit; mi
ferables plHhili.tes de College, 011 l'on 
remarque plus de vaine elocution, que 
de bons fens: nul choix , nul ordre, 
nulle fimplicite; ce ne font que figures 
entaffees, qU'ennuyeufes declamations, 
Oil tOut eft outre, louanges, invecri
yes; & ou l' on ne parle de rien moiDs • 
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que du fujet qu'on devoit y traiter. 
Ceux qui courent cette carriere " pre
ferent au talent de penfer, Ie petit me
rite de faire des antithefes , & d'aligner 
froidemem de grands mots, qu'ils 
prennent pour de l'eloquence. Malgre 
ces defauts, cette jeune Nobleffe pre
fume tellement de fa capacite , qu'il lui 
(uBit d'avoir harangue dans une Die
tine) pour [e croire digne d'lhre nom
rnee a 1a prochaine Diete. 

Les ;eunes Polonois favent a peine 
lire, qu'on leur apprend ie latin. Cette 
langue eft tres-ufitee , meme parmi 
Ie Peuple; mais on ne s'embarrafi'e ni 
de 1a prononciation, oi de la purete~ 
Les Nobles y aJoutent l't:tude de l'AI
lemand 10 du Fran<;ois , de l'ltalien , de 
l'EfpagnoL Qlloique l'Efclavon foit Ie 
principal idiome du pays, il n'ell: pas 
etonnant qu'il ait fouffert quelque al
teration dans un Royaume fi etendLl. 
Dansla partie qui approche dn Midi, 
il differe peu du Hongrois. Les Pro .. 
vinces du Couchant & du Nord ont 
leur dialeae mele d' Allemand. En Li
Ihuanie, on fe fert de I'ancien Scythe; 
& vers l'Ukraine & la PodoHe, il eft 
corrompu~ar uomauyaisidio'aie GJie~ .. 
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Polonoi{e eilla partie la plus eclairee 
qe la Nation, comme elle eil Ie plus 
fer me appui de l'2tat, & Ie rempart 
Ie plus affurc de la Republique~ Heu
r'eux le5 Suiels qui la compofent , s'ils 

-'ayoient <al:lta~t· d'application a culti
ver leurs. talens , que de di{pofitions 
a enacquerir ! Ce qui caufe leur indo
lence, c'eil qu'etant tous Gentilshom
mes, & fe croyant egau:», en naiffance, 
a tous ceux qui leur font fuperieurs en 
dignire, ils pretendent pdrvenir a leur 
tour, par Ie feul titre de la Nobleffe, 
fans fe fouc;ier de rien obtenir par Ie 
merite. Remplis de ces prejuges , ils 
ont a peine fini leurs premieres clafl'es, 
qu'ils afpirent a tout ce qu'il y a de 
plus eleve , & penfenr qu'll fuffit d'etre 
Rheteurs, pour fe croire des Hommes 
d'Etat. C'eil ce qui paroit par leurs ha
rangues, ollvrages, pour l'ordinaire , 
fans genie, fans goth, fans efprit; mi
ferables plH!ril-ites de College, ou l'on 
remarque plus de vaine elocution, que 
de bons fens: nul choix , nul ordre, 
nulle fimplicire; ce ne font que figures 
entaffees, qU'ennuyeufes deciamations, 
011 tOUt eil outre, louanges, inveEti
yes; & olll' on ne p.arle de rien mains, 
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que dn fuiet qll'on devoit y traiter. 
Ceux qui courem cette carriere ~ pre
ferent au talent de penfet, Ie petit me
rit€ de faire des antithefes , & d'aligner 
froidement . de grands mots, qu'ils 
prennent pour de l'eIoquence. Malgre 
ces defauts, cette jeune Noble1fe pre
fume tellement de fa capacite ,qu'it lui 
{uRi! d'avoir harangue dans lU1e Die
tine ~ pOllr fe croire digne d'etre nom
rnee a la pro chaine Diete. 

Les relines Polonois favent a peine 
lire, qu'on leur apprend Ie latin. Cette 
langue eft tres-ufitee , meme parmi 
Ie Peuple; mais on ne s'embarraffe ni 
de la prononciation, ni de la purete~ 
Les Nobles y aJoutent l'etude de l'Al
lemand~ du Fran~ois , de l'Italien, de 
l'EfpagnoL Qlloiqlle l'Efclavon foit Ie· 
principal idiome du pays, il n'efi: pas 
eronnant qu'il ait fouffert quelque al
teration dans un Royaume fi etendu. 
Dansla partie qui approche du Midi, 
il differe pen du Hongrois. Les Pro
vinces du Couchant & du Nord ont 
leur dialeae mele d'AlIemand. En Li
rhuanie, on fe fert de l'ancien Scythe; 
& vers l'Ukraine & la Podoli,e, il eft 
c;orrompu,par unmauvaisidiosie GJ:e,~ 
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L'etabliifement du Chriftianifme en 

Pologne, y attira nombre d'Eccle
fiaftiques Etrang~rs , qui y porterent 
Ie gotH des fciences. On s'appliqua d'a
bord a l'eloquence , enfuite a I'Ctude 
des langues & de la philofophie ; mais 
cette ardeur fe ralentit; & l'on revint 
a l'ancienne barbarie, jufqu'a l'arri
vee de quelques Sayans Allemands , 
qui firent refleurir I'amour des Lettres. 
Mais on peut dill\:! en g~neral, que l'i
gnorance eft prefque inheren~ a la 
conftitution vicieufe de ce Gouverne
menr. Les Mufes evitent Ie tl1multe; 
& Ies fciences fuient les lieux d'agita
rion & de troubles·. La confufion & Ie' 
defordre qui en font infeparables ,. 
font fuir Ies arts agreabIes, & epou
vantenr tneme les arts utiles. Pluueurs.· 
Souverains om voulu Ies atrirer dans 
ce Royaume; mais aucun n'a pu rcuf
fir ales yfixer. Le Pere du grand SO
bieski a lailfe plufieurs o\.\vrages ; on. 
les conferve avec foin dans les Biblio
[hequE's ; tous cependant font de la pltJs 
grande mediocrite. On a forme un re
cueil de.s Poe:es de cette Nation, qui 
oe conr'ent nen que de tres-foible; &. 
Ies me ~ .rs Hiftoires ne valent pas 
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rtos anciennes Chroniques. Pour des' 

.Philofophes, il ne faut pas en cher
cher dans un Etat, 011 reg:1ent a la fois 
l'ambition ,I'anarchie, la fuperftitntion 
& l'efclavage. Ces Peuples voulurent , . 
il Y a quelques annees, avoir un Thea
tre National : il faUut qu'un ltalien Ie 
fit elever, & en devint Directeur. On 
jOlla des Comedies compofees par un 
Auteur du Pays, qui n'thoientque Ies 
nCHres deguifees. On y donna quel
<Jues Tragedies qui ne manquoient pas 
d'imagination, mais de condnite. 

Les feuls Ecrits qui repandront une 
gJoire eternelle fur la Nation Polo
noife, ce font ces immortelles pro
ductions d'nn Philofophe Roi & bien
faifant , faites pour etre lues & len-. 
ties par tous Ies Hommes, mais prin
cipalement par des Rois. Par-tom c'eft 
Marc-Aurele infiruifant Ies Humains 
qui lui font chers, & dont il eft adore. 
La collection de fes GIuvres embrafi'e 
to ute forte de matieres , traitees avec 
Ie meme gOllt , 1a meme etendue de -
genie ; m'ilis fes Obfervations fur Ie 
Gouvernement de Pologne, doivent 
etre regardees comme Ie Code de cette 
RepuDlique, compare a ,es fages r~ 
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glemeQs de Minos,. que les Cn:toil 
conferverent fi long-tons, & avec rant 
de veneration. C'eft ainfi qu'un Mo
narque Philo[ophe fait honorer Ies 
Sciences & Ies Lettres, & les taire 
concourir avec fagelf e au bonheur de 
fes Sujets. Staniflas Jes a cultivees par 
gOla, & meme par un fentimenr de fe
connoiifance. Dans les ferns de fes dif
graces, elIes Ie confoloienr; elles etoient 
fes rdfources Ies plus douces; eHes 
{outenoient fa vertu; & c'etoit dans 
leur commerce, qu'il puifoit cette ele
vation de penfees, cette cgalite d'ame, 
qui Ie difiinguoient fi fllperieurement, 
ces lurnieres , ce vrai bel efprit, cette 
folidite ,. cette elegance qui caraUeri
fent les differens ouvrages echappes 
de fon Cabinet Philofophique. Ce 
f~ge Nefior des Rois leur a ainfi prouve, 
Gue non-feulernent Ies fciences & 1~ 
vrai philofophie rendent immorrels leSt 
Monarqu€s qui les cultivent, mais en-. 
core qu'il n'efi pas moins digne d'eux 
d'inftruire l'Univers par leurs ecrits, 
que de rendre Ies fleuples heu.reux par 
leurs bienfaits. 

Un Voyageur qui aime a cornoitre, 
Its Il)reu}"s, d\u)'e ij,atiQL}.,; do~t les. em:: 
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dier dans 1a Capitale; & c'eft a quoi 
je m'applique pendant mon fejonr a. 
Warfovie. Les Polonois. font franc.s 
& fiers; 1a nerte eft affez namrelle a.. 
un Gentilhomme qui elit fon Roi, & 
qui peut lui-meme Ie devenir. Ils font 
emportes & violens dans les Affem
blees • & ne decident 1es Alfaires que 
Ie {abre a la main. De cette agitation 
c.ommuelle , {uite inevitable de leur 
conftitution ~ i1 refulte un caraaere 
particu1ier, qui 1es diftingue des au
tres Peuples. Valeureux par tempe:
ramment, corriplaifans par ambition? 
genereux par vanite, prodigues par 
fafte, intrep!~es jufqu 'a 1a tcmerite , 
ils feroiel1t peut-etre indomptables ~ fi. 
la fuborclination ctoit miellx obfervee. 
Ja10ux d'nne Eberte chimerique , ils 
Qbfcurciifent toutes ces qualites par' 
l'abus qu'ils en font. Je connois peu 
de Nations, qui offrent des contrailes. 
plus frappans : 1a dignite Royale eft 

·abforbee dans l'autorite Republicaine ; 
quelques Loix iuftes parodfent {ortir 
de l'anarchie feoda1e ; Ie Gouverne
ment eft un melange bizarre de celu! 
des Romains avec la barbarie Gothi
~ue; rabondance eft prefque toujours 
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a cote de Ia pauvrete; Ie Peuple tou'; 
;ours inconfequent dans fa conduite, 
£Oujours pret a rejetter Ie Souverain 
qu'il a choif!, toujours proteftant con
tre les meilleurs etabliffemens. 

Les Polonois {ont ordinairement 
grands, bien fairs, robuftes , & aiment 
a briner par la richeffe des vetemens. 
Les Nobles ont des bottines couleurde 
{ouffre, qu'il n'eft permis qu'a eux de 
porter. Les autres les ont blanchesou 
rouges. Un bonnet fourre, une vefte 
qui leur defcel'ld jufqu'a < mi-jambe , 
doublee de meme, leur cOlnent quel
quefois jufqu'a mille eCllS ; mais ils 
ne s'en fervent que les jonrs de ccre
monie , & Iesconfervent de Pere en 
Fils. II fe font couper les cheveux juf
qll'au ddfus des oreiltes, pour imiter 
la couronne'monachale de leur ancien 
Roi Caiimir. Ils fe rafent la barbe, a la 
referve des mouftaches ,qu'ils laiffent 
croitre. QLlelques-lms " mais c'eft Ie 
petit nombre, font h<:bil1es a la Fran-' 
~oife. lis ne quittent Ie fabre que pour 
fe coucher, Ie gardent en fe confef
{ant, & ne l'otent pas meme a la com
munion. I1s I'attachent a une courroie 
~e cuir , a laquelle pend un mouchoir ,., 



SUITE DE LA POLOONE. 35 f 
1m couteau a gall1e, & une pierre a 
aiguifer. L'amour de la table les rend 
rnagnifiques dans Ies fefrins , fur-tout 
aux repas de- Noces & de Ful1t!railles. 
Ce qt.le la nature leur a refufe, eft prc
cifement ce qn'ils aiment Ie plus, Ie 
yin &. Ies liqueurs fortes. Les Affaires 
publiques ne (e traitent & ne s'arran
gent que Ie verre a la main. Si , comme 
Ies autres Peuples du Nord, ils aiment 
a boire, ils mangentl de meme. L'exd:s 
paife chez eux pOllr une vertu ; & leurs 
fdEns font prefque toujours fuivis de 
querelles, qu'ils terminem avec Ie fa
bre. Ceux qui om Ie plus de ble!fures , 
pa!fent pour les plus vaillans, & fe font 
gloire d'erre balafres. 

Un monde entier de Domefiiques 
compo{e Ie cortege d'un Nonce ou 
d'nn Depute. 115 Ies choiG!fent parmi 
leurs E1claves ~ leur donnent leur li-~ 
vree , des bas, des bottines ,& un 
louis par an pour leur emretien. On 
leur difiribue nne certaine quantitt.~ de 
pain par femaine, & chaque jour un 
potage, fait avec une efpece d'orge, 
des choux & du feI. Ces Gens. font nco 
c:eifaires , fur.tou~ dans Ies voyages, 
pour porter les hts , les tables , le~ 
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provifions , & les uftenfiles propres 
ales pr6parer. Un ufage excellent des 
Seigneurs, c'eft qu'ils paffent la plus 
~rande partie de l'aunee dans leurs. 
terres. Ils fe rendent p~r-l;\ plus inde
pendans de la Com, qui n'otlblie ricn 
pour Irs corrompre J & vivifie .. t les 
campagnes, q\li feroient plus pcuplces, 
plus t10riffantes , fi elles ctoicnt culti. 
vees par un Peuple iibre. 

Les Polonois aimer,t l'art:!ent; & it 
n'ya point ~e fOllmiiJion O\~ ils ne s'a· 
baiffent pOllr en obtenir ; l11()is ils font 
dans l'ufage de ne jamais rendre ce 
qu'ils empruntent. Si on les prdfe , ils 
(e moquent du Preteur, & lui difent, 
j( faites , pour retirer votre argent, 
') tOLlt ce que j'ai fait pour \'avoir H. 

On ne connolt point les Contrats de 
conftitution : un Noble qui emprunte 
d'un Gentilhomme, engage fa terre , 
& n'y reorre qu'en pay ant ; ce qui 
{e pratique p<;lr les formes de la Juf
tice. Les Bourgeois & les M3rchands 
ne pretent ala Nobleife que fur ga
ges , au denier quatorze , comme il eft 
regIe par les Loix du Royaume. On 
fait un double memo ire de la quantite 
& de l'efpece des etfets, qans lequel. 
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eft ftipulee la fomme pretee ,avec pro
:meffe de la rendre , en avertifi~mt trois 
mois d'avance. Si on laiffe paifer trois 
ans fans payer d'arrerages , il eft per
mis de vendre 1es gages a Dantzick: 
fans ces precautions, on ri[queroit de 

. perdre les interets & Ie capital. 
- Ce n'eft ni pour acquerir des ter
res., ni pour batir des maifons , que 
les Polonois contractent des dettes, 
mais pour [e procurer des etoffes , 

. des fourures , des chevaux, & fur
'[out du meillellr vin de Hongrie.La 
foif des richeifes n'eft pas jointe chez 
eux avec l'avarice; jamais Nation ne 
fur plus fatrueufe ni plus depenfier~. 
}'ai vu des Seigneurs mediocrement 
riches, donner des fetes 011 Ie vin , les 
prefens en bijoux, en pelleteries , en 
etoffes de Perfe , en armes, en che-

~ vallx , &c , montoient a dix mille du
cats. Les frayeurs de l'indigence n'op
pofent que de foibles barrieres au luxe 
.& ala prodigalite de ces ners Magnats. 

Ces Petipies font affables, hofpita
,Eers , & accueillent les Etrangers avec 
un empreifemel1t que l'on ne trouve 

~ point dans les autres Nations. J'en 
-,onnois qui ont re~u chez. eux. dei 
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Franc;ois, des Italiens, des Allemand; 
CIue Ie hafard leur avoit amenes , ~ 
auxqllels ils ont dorine la table, faIt 
des pr.efens, & procure des emplois. II 
eft vrai que c'eft prefque toujours un 
fond d'o1tentation, qui anime l'en
thouftafme de leur politeife, & qu'e.p
nuyes de ces attent~ons cofueufes, lIs 
s'appli<[uent qllelqu.efois a degouter les 
pedannes qui en font l'objet. Amis 
legers, Ennemis fans opini~l.trete, ils 
paffent les joms dans un flux & reflux 
.continuel de brouilleries & de racom
modement. Cette flexibilite d'humeur, 
qui!J d'un c.ote , les rend adroits Cour· 
titans, fert de l'autre a leur faire ou
blier promptement les injures & les 
bienfaits ; on peut .egalement fe difpen
fer de compter fur leur recQnnoi,flance 
& de cr\l.indre leurs menaces. 

Comme Ia conftitution de leur Gou
vemement leur fournit mille moyens . 
<Ie s~elever a la fortune, leur cupldite 
fermente des Ia premiere jeuneffe. Us 
ont toujours Ie hien public dans Ia bou
e.he , tan dis que Ie feul intett!t particu
her anime & dirige leurs aaions.ll faut 
eonvenir cependant que la vertu, la 
,andeur , la fermete , Ie defm{(!re~ 
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ment ne font point des quaiires incon
nues parmi eux , & que leur caraCt-ere 
les porte a une certain~ douceur qui les 
. eloigne des grands crimes. Deux fie
des montrcnt ici moins d'affaffinats, 
d'ernpoifonnernens, & d',mtres exces 
de ce genre, que deux ans n'en font 
voir dans les Pays ks mieux polices._ 

Les Dames Polonoifes font douces, 
honnetes, polies , fimples dans leurs 
mreurs , magnifiques dans leur parure. 
EUes portent fur une jupe affe~ courte, 
d'ufle etoffe tres-riche ~ un Jufie-au
(:orps comme la jupe, double de Mar
tres zibelines , defcendant fOfr bas, &: 
garni de pierreries. La tt~te , paree de 
meme , & couverte d'un riche bonnn. 
L;:J. plupar~ des femmes de la Cour s'ha
pill~nt & fe {::oeffel)t ~ la Fran~oife, &: 
fon~ venir nos mod~s de paris, que Ies 
March.ands leur vendent fort cher. Elles 
n~ [pnent qu'en carroffe a fi¥ Che
vaux, ne fuffent que pour traverfer fa 
,:ue, fe font ecl"irer la nuit pa,r ving~
quatre fJambeaux , &. menent ~vec 
iUes une Viej1le qu'on appelJe M~~ 
jordome, un Ecuyer pour leur doq-, 

. .ner Ie bras, ~ des M!:lUres pour ~eur, 
porter Ia queue. L'E~uyer les {Ult ~ 



360 SUITE DE LA POL~GNE; 
pied, & n'entre jamais dans la voi .. 
ture. Elles pairent pOllr etre fort fages. 
& n'abufent point de la lil.1erte dont 
dIes joui!fent. n n'en eft pas de m~me, 
m'a-r-on dit , des Filles dn Peuple , 
<lui ne croient pas perdre leur honneur 
en faifant pluneurs Enfans de cliffe
rens Peres. Auffi ces fortes d'aventu
res ne les empechent-elles pas de trou
ver -des Maris. Ces Filles fervent de 
N ollrrices aux Enfans de condition. 
Les Femmes mariees" parmi les Bour
geois , l~ Peuple & les Payfans, ne 
venlent allaiter que les fruits de leur 
Hymen. Les Dames dif potent aux Hom
mes les jeux d'exercice ,la chafi'e & les 
plainrs de la table. . 

Les PoIonois ne paroifi'ent fenfibles 
ni aux difgraces d'autrui , ni a leurs 
propres malheurs. IIs voient bruler 
leurs mai(ons, la pillpart b~ties de bois, 
fans prefque daigner y donner du fe • 

. cours. lis font fi endurcis a la fatigue, 
qu'ils regardent les Allemands com me 
des Pellples deIicats, qui ne peuvent 
fupporter, comme eux , les travaux 
de la guerre. Sans avoir , comme nous , 
des Academies , Otl I' on apprend a 
danfer, a monter a cheval, a faire des 

armes 
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~rmes, ils ne lailfent pas que de s'adon· 
ner a tous ces exercices. 'Ils font na ... 
turellement degages, & aiment paffion
nement la danie & la mufique. On voit 
de petits Enfans s'agiter en cadence an 
chant de leur nourrice ,& des Pay fans 
joner du violon , en conduifant fur la 
Viil:ule un bateau charge ele bled. 

Quand ces Gens donnent a manger, 
chacllo pone avec foi fa cuiller, fon 
couteau, fa fourchette; car ce n'dl: 
pas l'ufage d'en mettre fur 1a table, 
non plus que des ferviettes. On fe con
tence de la couvrir d'ilOe b,lOde de 
toile empefee, coufue fur la nape, pour 
s'e{I'uyer les mains & 1a bouche. Lor[
que tout Ie monde eft entre, on ferme 
Jes portes; on ne les ouvre qu'apres 
etre forti de table, & qu'on a compte 

l'argenterie , de peur que les Valets 
n'en derobent quelques pieces; raifoll 
pour laquelle on ne fe fen point de 
l11enue vailfelle. Dans les grancles mai
fons il y a tine falle defrinee aux fdEns, 
dont Ie buffet, ferme par-cies balufira ... 
des, eD: couvert de vaiiTelle d'argent. 
An-cleffus on place la mufique , com
l)o{ce de violons & d'orglles.Des 
(lu'on eD: a table, chaenn coupe la 

Tome XXlI. <2 
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moiti6 de fon pain, & Ie donne it fon 
Valet , avec une affiette chargee de 
viande, que eelui-ei mange debout der
riere fon Maitre. Si ce dernier demande 
a boire, Ie Valet en prend pour deux, 
& boit dans Ie meme verre fans Ie rin
eer. On ne rapporte rien a Ia Cuifine ; 
1es Domefriques s'emparent des reftes; 
& les Dames rempliifent leurs poehes 
ou leurs mouchoirs de fruits & de con", 
fitures feches. Le repas eft prefque tou
jours (uivi de 1a dante. 

Le Roi ne mange guere qu'avec la 
Reine; mais quand il eft en voyage, 
ou a 1a chaife , i1 fait mettre a table 
avec lui les Genti1shommes , m&me 
eeux qui Ie fervent dans 1a chambre. n 
[erait dangereux qu'il en ufat autre
mem : Sigi{mond de Luxembourg, que 
Louis de Hongrie avoit choifi pour 
{en Succeifeur, fut e~:clus de la Cou-
1"On11e, pour avoir refufe de faire dinet 
a,"ec lui la Nob1eife Polonoi{e. 

Les Hommes, & encore plus 1e5 
Femmes, prennent tons 1es matins un 
bOtlillcl1 ehaud a 1a bierre, a vee dn 
gingembre , des jaunes d'ceufs & dll 
Jucre. Le fond des repas ordinaires eft 
,omroiif de b~\.lf & de veau , deu:. 
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viancles excellentes en Pologne. Le 
momon eilinferieur ~. celui de France; 
auffi n'en donne-t-on qu'aux Valets. 
-On ne connoit ici que les Perdrix gri
res. Les LievrEs y font communs, les 
Lapins forr rares , la lfclaiiie abon
dante. On v mange de toute fortes de 
gibi(;f. exc~pte du Lapin, pour lequel 
on a la meme repugnance que pour les 
Chats. Les Oies, Ies Canards, Ies Be
caires ne paroiirent qu'en ete. L'hiver 
les.lacs & les rivieres font glaces; & 
ces oi[~aux qui aiment l'eau , cherchent 
des climars plus temperes. On trouve 
en Pologne des Coqs de bruyere, en 
Lithu:mie des Faifans & des Gelinotes , 
&. en Prufre des Outardes. On ne tue la 
volaille qu'au moment de la faire cuire. 
On {ert aux meilleures tables, un grand 
plat de p-ois couvert de tranches de lard 
jdune ; & l'on y mange beaucoup de 
champignons. Comme on ne fait poin.t 
de foupe, la viande eil moins cuite que 
la notre; & Ie bouilli en a plus de gallt. 
On voir des fauces de toutes les cou
Jeurs; des jaunes faires avec du {afran , 
des blanches ayec de la creme, des 
grj[es avec des aignons , des noires 
avec des pruneaux; & l'on y mc:t quan-

Q;j 
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tite de {licre, de poivre , de canne1!e ; 
.de e:ingembre , de claus de' girofle , de 
muicades , d'olives , de capres , de pi
goons & de raiuns de Corinthe. 

Ces Peuples mangent bea\lcoup de 
Paiifon & de !"2cines, qu'ils aecoma .. 
derlt mieux que nonS. Ils om une ef
pece de gn~au qu'ils appretent Ies jOlir$ 

gras, avee du lait & du benrre; les all
tres jours ils Ie fervent a l'huile; mais 
qudques-uns commeneent a (e difpen.
jer de eette regl,~, principalement Ie 
Samedi. On boit ordinairement de la 
bierre en Pologne ; en Lithu~nie de 
l'hydromel; & apres Ie repas, les Gens 
aiies (e regalenr d'un verre de vin. 011 
diftingue deux (ortes d'hydromel ,Ie 
blanc & Ie clair; run & l'autre eft 

, 1 1 ., 'c1 . 
;:.;:"(<10 e, qUOlqU avec un gout e eIre, 
.auquel cependant on ~'dccontllme. 011 
-vante anffi 1a bierre de \Varb, de coa~ 
lellr d'ambre, que la Nobleil'e fait faire 
pour fon u(age. Elle efl: douce, pi
ljllante, & plus forte q~le celie que 
vellli~nt ies BrahEurs. On amenc le vin 
Qc Hongrie, ayee des bcent's , par les 
paifages du Mont-Crapath , dans de 
gral:ds to~neaux qui contiennent cinq 
QU t.ix p1\.llds de fran,e. On Ie voiture 
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a.inu jufqll'a Cracovie; on Ie eli vife 
enfuire par feuillettes; & on Ie dif
tribue dans les Provinces par 1a Vifrule. 
Lorfqu'il eft bon, il revient a quinze 
francs Ie por de Pologne, qui fait en
viron trois pintes de Paris. V ons jugez 
par-la, que les Pauvres n'en boivent 
guere. Le vin d'Italie arrive par terre ;' 
mais on en debite moins que de celui 
de Hongrie , tant a caufe de l' eloigne
ment, que parce que' fa grande dou
ceur ne le rend propre que pour !es 
Femmes. Les vins de France & dl! Rh;n 
viennent par lamer Baltique a Dant
zick. L'ean-de-vie fe fa:t ici avec da 
bId; mais comme elle eft mains bonne 
que b notre , il n'y a guere que l~ 
Peuple qui en falie ufage. . 

Les I'loces &. Ies funeraillcs font L:s 
deux occaflons Oll Ies Polonois font 
mcilleure chere b,:: boivem b~~1ll:::011iJ 
de vin. Un Gentilhomme, pauvre o~t 
riche, quand il fe marie, tienr tClble 
Otlvcrte pendant trois joms. S'il cpou{e 
une Fille d'Honneur de 1a Reine, Ie 
lJlari:I~~e (e £ait a Ia Com; & Ie R"i 
fc charge des frais du fe1hn. On choifit 
une grande faIle 011 l'on dreJIe trois 
tables. Leurs Majeftes font a 1a pH~-

Qiij 
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miere avec Ies nouveaux Maries, Ie 
Nonce du Pape , les Amba!fadeurs & Ie 
Primar. Les Dames , Ies Senateurs , 
tous Ies Officiers , excepte ceux qui 
doivent fervir, occupent Ies (econdes. 
On les appelle.l'un apri.:3 l'autre ; & 
perfonne ne (e place qu'a (on rang. On 
commence a fix heures du foir; & 1'on 
refie jufqu'a deux heures du matin a 
boire & a danfer. De terns en terns Ies 
'Senateurs fe levent de table, vont de
vant Ie Roi, plient Ie genou & boivem 
a la {ante dll Monarque. Quelque cher 
que foit Ie vinde Hongrie , on l'epar. 
gne moins que l'eau; & it n'y a pas de 
Femme, qui n'ait devant cUe une dou
zaine de verres [,Leins, pour faire hon~ 
nem a toutes les l:iritc~ tju'on lui porte, 
la modefiie exige qll'e!le n'y touche 
que du bout des levres; ~.:. il s'en rc-
pand plus qu'on 11\:n Loit. . 

Le rep as nni ,la danfc (Commence; & 
ce (ont les plus \'ieilles qui OLlvrent Ie 
bill. V ous croiriez d'abord vo~r une 
p:o,ceffion de R:ligieufes, par la gra
vlte & 1:1 lenteur de leur marche; mais 
i'cctiOfl s't~chauffe peu a peu, & finit 
~,vec ~rand bruit. Le feconJ jour cha
,un fdit des pr~l':ns a la Mariee ~ & il 
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n'y a pedonne qui ne lui donne que 1 ... 
que piece de vaiilel1e d'argent. Ces dons 
fe font en prCfence de la Reine; ceux 
qui les offrent lcs accompagnent d'une 
harangue; & Ie Chancelier de cette Prin
ceife fait la rcponfe. Le troifieme jour, 
on conduit les Jeunes Gens a l'Eglife, 
au fon des timbales & des trompettes 1 

placees de cote & d'autre fur des bal. 
cons. Le meme cortege accompagne ~ 
au retour, leurs Majeit<!s avec la Maric€ 
dans Ia maifon du Mari, Oll fe fait Ie 
banquet nuptial. Apres la danCe , tout 
Ie monele fe retire; & la trifrefTe s'em
pare de la jeune Epoufe. La pucleur ell 
l'ufage veut qu' eUe repande des larmes , 
que Ie Marie cloit eiIuyer bien-tot & 
changer en plaifir. 

Les funerailles fc font avec tant de 
pompe, que l'enterrement cl'uD Mort 
eft un fpectacle pour les "inns. Le 
corps eft port~ fllr un char tra'ine par fix 
chevaux, converts de houfl'es noires. 
Un grand drap mortuaire de VClOllrS de 
mcme coultur ,avec une croix de fatio 
rouge, efl etendu fur Ie cerclIeil ; & 
<les Domefiiqucs en habit de deuil en 
tiennent les c'Jins. Le char- efi precede' 
de Religieux, de Pretres & d'une mu!-

Q iv 
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titude de Gens tenant · des flambeau1\!' 
allumes. Trois Hommes a cheval por
tent les armes du Mort, fon fabre, fa 
lance, fon javelot. Ce cortege marche 
fi lentement, que lcs SpeB-ateurs ont 
tOut Ie terns de {a,ti'Sfaire leur curiofite. 
Le fen'ice fioi , des Hommes a cheval , 
courent a route bride, entrentdaos 1'£· 
g1ife, & vont rom pre , contre Ie cer
~lleuilles armes dLi Defunt: on l'enterre 
enfuite, &1'00 revient ala maifon pren
dre fa part d'L1n repas , 0111'011 boit ju(
qu'a \'ivrelfe. Les Hommes portent Ie 
·deuit comme en France; mais les Fem
m es font habillt:es d'une grolfe etoffe 
noire; & tout leur linge eft uoe toile 
pareille a du caoevas. Plus elles foot 
qualifiees, plus l'etoffc & la toile foot 
groffieres; habillemeot qui fied aifez 
allX jolies Vellve£. 

Je fuis, &c. 

'./1 lYlI,1foYi~ ce '9 Scptembre '7.560 
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LETTRE CCLXXXVI. 

SUI TED E LA. POL 0 G N E. 

DE \Varfovie, en remontant 1a Vif-
tule, vous arrivez a Cracovie, Capi
tale de la haute ou petite Pologne; 
mais VOllS ne {uivez pas tel1emenr Ie 
cours de ce £lc:u ve') que vells ne Ie 
quittiez quelquefois, lorfque des objets 
dignes de curiofite vous en eloignent., 
C'eft ainii que tirant fur la gauche, je 
vifitai Ie Palatinat de Lublin, Oll il n'y 
a a voir que fa Capitale. Lublin, ville 
commen;:ante , de grandeur mediocre, 
entouree de fciTes & de murailles " 
avec lin Chfiteau fur tin rocher eleve 
au bord d'une petite ri viere, dans une 
con tree agreable & fertile , eft bien 
peuplee, bien batie, & renferme d'af
fez belles Eglifes. Les Jefuites y enfei
gnent la Theologie , la Philofophie" 
l'Hiftoire , les \Mathematiques & les' 
Belles Lettl"es. Les JlIifs habitent Ies' 
Fauxbourgs, ~.y ontune fuperbe Sy
nagog~le. L'EveqJ.le Latin de Kioyle~ 

Q.~ 
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c':' fen Chapitrc fe iont retires & font 
leur refidencc Q;}ns cette Ville. Les 
Hu{fes y ont une Eglife de leLlr Rit. 
Les Marchands abordent de toutes parts 
3ux.Foires celebres qui {e tiennent trois 
fois ran, & durent chacune l'efpace 
d'un mois. Vous avez vu auai que le 
grand Tribunal des JLlgemens de La pe
t;te Pologne s'y afl'emble dans certains. 
ttm5. 

Ce Palatinat efi un ce ceux all il y a 
Ie plus de NobleiTe ; on y compte deux 
m;lle chateaux Oll maifons de Gc-ntils
hommes. Il confine ,{ celui de Sando
mir ,qui prend fon nom de fa principale 
Ville, {ituee fur une hauteur, au con 
fluent du San & de la Vifillte. C'efi un 
lieu atiez joli , do mine par un Chateau 
tres-fort , b:iti fur un rocher efcarpe. La 
pOlltion en efi u agreable, que Ie gran::l 
Caumir & pluueurs de fes Succeifeurs 
~c i'ejoLlrt1oient une panie de l'annee, 
c~ qu'on y voit encore beaucoup de 
Nobleire. 

C'~fi a Lublin que je vis, pour 1a 
premIere fois en Poiogne, 1a cochenil
Ie ~ que d'autres appellent Ie Kermes du 
Ned. Vous favez qu'oo nomme ainu 
un. Rerit InfeCl:e ,Elein d'un (ue pur,,: 
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~urin, qu'on trouve adherent) vers la 
fin de Juiu , a 1a racine d'une plante: 
On ie recueille au folftice d'Ete, avec 
une efpece de petite beche , faite en 
forme de houlette. D'un main, l'on 
tient 1a olante; on la leve de terre; & 
avec l'a~ltre, armee de eet infrrument , 
on en detache les Infeaes. Les Payfans· 
foot eette manoeuvre avec une dextc
rite & une vlteife ineroyable. Ap;es 
avoir fepare la Cochenille de fa terre, 
par Ie moyen d'un crible fait expres , 
ils ont foin d'eviter qu'elle ne fe con
verti!fe en :vermiifeau. Pour eel <:ffl t 'i 

ils l'arrofent de vioaigre, & la por-
tent dans un lieu chaud ) all ils l'expo-" 
fent au folei! pOllr la [aire mOllrir .. 
Quelquefois ils fepatent les petits In
feaes de leurs veficules , en les ptef
fant doucement avec l'extremite dll: 
doigt, & en forment de petites maffes 
rondes. 11 faut faire cette expreffion 
avec beaucoup d'attention & d'adreffe" 
autrement Ie fuc colorant, rHous par 
lme trop fortc;! compreffion , per droit 
fa couleur de pourpre. Les Marchands 
achetenr beallcollp plus cher cette tein .. · 
ture reduite en ma!fe , que lorfqu'elle
cO: encore en graine. Les Sei~neurs Po~-

Q: v~ 
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lonois ;li-f'~rment ccIte r:':~(,;[e am: Juifs,. 
L~ ceux-ci la venci::J'[ <lUX Armeniens 
& aux Turcs , qui l't:mploient a tcin
cire la laine, la foie , Ie cuir , Ie mar
roquin, & la qneue de leurs Chevaux. 
Leurs Femmes 5'en fervent pour fe 
l:ousir 1':-5 pieds & les mains d'tlll 
a;;r'~,jblt' incarn,:;-. Enfin on cmploie 
t;l lYLd..:..:iLe Ie elC exprime de cs 
In{e[t;:s , aux memes ufages qt1~ ie 
K.:riJl~>. 

Racow, ville ruinee dcpuis la fin de 
l'.mtre fleele, eto;! fi~~l~e clans Ie Pala
tinat de Lublin. Elle a ere rameaic ;'J~ 
, . d I'Ll' 'J: S' , la rcrr,llte e nere1l2rque oeLl, qlll 
en fit Ie centre de fa Religion. Fauue 
Socin nacj11it ~l Sienne, d'une Famille 
cennue (.{. diil:ingllc,: par plufieurs Ju
rifconCultes , qui 5'croient fait L'ne 
grande reputation, Son Onele, L,Jie 
Socin, Homme tres·favant , 3':cir jettc.: 
les premiers fondemens ell! SLiCini,mif
me, dans de pernicieux ecrits , qui 
corrompirent Ie ccem de {on Neveu, 
i'iil111::: les ewciia a fond, & ne voulnt 
o'abord avoir d'3utres guides, en ma
tiere de Religion, que Ies OllVPgCS 

de fon Onde. It s'e~arta pounanr d; fe, 
<Llt-hine en plufieurs points, & n',~:.-
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1'l1ettoit fes principes, qu'aurant qu'ils 
lui paroiifoienI conformes a fes pro
pres idees. Ufant de la Eberte que Lu
ther, Calvin & d'autres Reformi:1teurs 
fe donnoient , d'interp.rcter l'Ecriture 
fui vant leurs lumieres ,il alla plus 
loin qu'eux, nia la Divinire de Jefus
Chrii1: , & rCJetta tous Ies autres M yf
teres d;: notre creance." Il foutenoiI 
,) que Ie Saint-Eiprit n'etoit point une 
., Perfonne di{linCte ; qu'il n'y avoit 
So} que Ie Pere qui flU proprement Dieu; 
"que l'Ecrlrure ne donnoit ce nom 
H au Fils de Marie, qu'tt canfe de res 
)' venus fubJimes .. que Dietl s'etoit 
) compIn en lui, comme en fon Fils 
./ bien-aime; que l'ayam doue d'lme 
" puiifance fouveraine fur toures Ies 
., creatures , il l'avoit rendu digne 
" d'etre adore des Anges & des Hom
,) meso Tout ce que Jefns-Chrift avoit 
" f3.it pour notre falut , fe bornoit, 
>/ felon lui, a nous avoir enfeigne la 
)' verite; a nous a"v'cir donne de grands 
») exemples de vertus; a avoir fcdlc 
) fa doCtrine par fa m orr. Le peche ori
" ginel, Ia grace , la p,oede{lination ,. 
~! pa1Tent chez cet Impie, pour autant: 
" d'abfnrdiles &. de ,himeres. Il re:: 
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» garde Ies Sacremens comme de tim ... 
" pIes ceremonies, & Ote a Diu, tOllS 
»Ies attribllts gui paroiifent choquer 
" la raifon humaine", 

Ceux qui ont lu fes Ecrrts , favent 
quelle violence il a ete contraint de 
faire aux Saintes-Ecritures , pour Ies 
ajufter a fes erreurs, Au refte il paroit 
dans feS' Ouvrages plus de rafinement 
& de fubtilite, que de folidite & de 
jugement. IIs compofent les deux pre
miers volumes de la Biblotheqlle des' 
Freres Polonois J nom qu'on donne 
aux Sociniens en Pologne. n a ecrit 
avec elegance, & d'une maniere fort 
eIoignee des emportemens de Luther 
& de Calvin. On a(fure menie que, 
quoiqu'il ait furpa(fe tous les Here
tiques par Ie nombre de fes erreurs' 
& la hardieife de fes fentimens , il a 
donne peu de prife fur lui du core des 
mreurs.' 

Les opinions de Socin lui attircrent 
de nombreufes perfecurions. Les Pro
feftans & Ies Catholiques s'eleverent 
egalement contre fa doctrine , & lui 
<:au(erent nne infinite de chagrins., 
Entin, apres bien des courfes qu'il fit 
~ans plufieurs Royaumes , il vim {e. 
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£xer en Pologne , all il ne fut guere 
plus tranquille. Ilre<;ut mille infultes 
a Cracovie ~ oil l'on eut bien de la 
peine a Ie (auver des mains de la Po
pulace. Il perdit, dans cette emeute , 
line partie de fes meubles, & quel
ques Ouvrages manufcrits , qu'il au
roit, difoit-il, voulu rach~ter au prix 
de fan fang, fur-tout celui qu'll avoit 
compofe contre Ies Athees. 

Pour eviter, dans la fuire ~ de pareils
oar,gers , il fe retira dans un Village, 
chtz. un GentiIhomme Polol1ois, 011 il 
mourut en 1604: age de foixante-cinq 
ans. On mit fur fan tombean une epi
tap he , dont Ie fens etoit : H Luther a 
" oetrllit Ie tOtt de Babylone ; Calvin 
,) en a renverfe les murJilles ; Socin en 
w a arrache les fondemens )~. Sa feae , 
loin de s'alfoiblir par la mort de fon 
eh:,f, devint confiderable par Ie grand 
nombre de Sa vans & de Perfonnes de 
quaEre, qui en ad0pterentles principes. 
Les So.ciniens, que l'on conno1t auffi 
en Pologne fous Ie nom d' Ariens , fn
rent aUez puiifans, pour obtenir .J dans 
les Dieres , la liberte de confcience, 
Ils avoient meme a Racow une Im
primerie ~ un College; mais ils en fu~ 
rent ch~ifcs en I 64.JA· 
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Le Palatinat u:: Sandomir tOll:he a 

fa RufUe Poionoife -' qui avoit autre
fois res prop res Ducs. EUe perdit Ie 
dernier en ~ 340 ; & CaGmir. dit Ie 
Grand, qui s'empara de cetre contn!e, 
en fit une Province dans {on Royau
me. Elle occupe deux cens Iielles dll 
Levant au Couchant, & cent-vinst du 
Nord au Midi. On l'appelle auffi Ruilie
Rouge, parce qu' on pretend qu' on y 
voir beancoLlp de cheveux raux. C'efr 
peut-etre pour nne raifon femblable , 
que d'autres la nomment auffi Ia RuBie· 
Noire. Ce Pays efi extremement fer
tile; & ille fe.lroit davar:tage • s'il eto;t 
mieux culri vc; mais les H~bitans , fu
jets aux incuruons des Cofaques & cles 
Tarrares, negligent Ie fom deo; terres, 
& ne fement que ce qu'il faut pour 
leur fubllfranee. On y recueille ul1e 
grande C',IClnt;te de eire & de miel; Ies 
dlJ;!15 cC: Mo 1(he's y multiplient teE:
men!, que Ies ruche.> &:. Ie rronc des 
arbres fLlffifent a peine I:our Ies conte
nir. La Province eft arrofee par des ri
vieres & des lacs fort poifTonneux, 
te;s c;ue Ie Nieper & Ie NieO:er qui 
couient a fes deux extr~milC5, & Ie 
Leg Cl,li a fon ,ours emre ,es deux
Ileuves., 
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Comme ce Pays re~ut des Grecs la 

Iumiere de l'E vangile ,il ctoir naturel 
qu'il embraffat leur Rdigion ; mais la 
plupart de ceux qui la profeffent au
jourd'hui, ant renonce au Schifme, & 
fe font rennis a l'Eglife Romaine. Le 
Rit Catholique y eft meme Ie premier 
en dignite, fur-tout de puis l'union de 
cette Province a la Couronne. On y 
parle un Iangage particulier, qui eft 
un diale8e de l'Efc1avon. La partie oc
cidentale fe nomme la Ruffle Propre; 
1a meridionale, la Podolie; la troiG.e
me , qui eft au Nord , s'appelle la 
Volhinie , & confine a','ec: la Lirhll3nie. 
La premiere fe fubdivife en dem Pala
tinats; {avoir Leopol & Belzko, qui 
tirent leurs noms de leurs Villes princi
pales. 

Leopo!, que Ies Allemands appellent 
Lemberg, & les Polonois Luouf, eft la 
Capitale de toute la Ruffle Polonoife. 
Sa gra.ndeur, fes richetTes, fon com
merce , fa hmation fur la riviere de 
Peltew , fes fortifications, fes deux Ci
tadelles, fes Fauxbourgs ,le nombre de 
fes Habitans , ele fes maifons , de fes 
Couvens, la beaute de fes Eglifes, fes 
Colleges, fon Arfenal , fon Mapafin 
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public des bleds, Ies fieges qu'elle a 
{outenus contre les Sueciois , les Turcs, 
Ies Cofaques , les Riiifes, les Tartares; 
tout concourt a faire -de cette Ville, 
tIne des plus importantes Cites du 
Royaume. Elle dt Ie fiege d'un Palatin, 
d'un Cafiellan ) d'un Starofie, d'une 
Jufiice territoriale , ci'une Dietine , 
'<l'un Archeveque Catholique , d'un 
E veqlle Grec, d'un Archeveque Arme
nien, d'un etabliifement pour l'emde 
de la Thcologie, pour les Miffionnai
l-es clu Pape, pour la jeune Nobleife. 
La Cathedrale eil: un edifice fuperbe; 
& Ie Convent des Dominicains, oit 
ron revere line image de la Vierge, 
n'a pas fan fembltible dans toute la 
Pologne. L'archeveque efi aujourd'hui 
Ie fecond Prelat du Royaume, & gou
verne la Vill.e pour Ie temporel comme 
pOllr Ie fpirituel. Lcs tbbitans font un 
mcLmge de pluileurs Nations; Ies Pro
teftans n'y font point [oufTerts; mais 
Ies Juifs y ant deux Synagogues. 

Les autres Iieux lcs pillS remorquables 
de 1a Ruffie Polonoife font la ville de 
J)refmils , fur la ri viere d ~ S,m, 011 it Y 
a deux Eveques, un Latin c.:. l'c.Litre 
~rcc, une Citadclle & \In Coll'?ge; la 
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viI1e de Chtlm , qui a auffi fes deux 
Eveques, un Ch1heau & une Maiton 
de J ufii ce ; la ville d'H:llitz, fur Ie N let
rer , Ott re1idoient anciennement Ies 
Princes de Ruffip., & deux Arcbevc
ques; la ville de Jaroilow , qui a un 
Chateau, un College ~ & plus de cleux 
cens Familles Juives; la ville de Belz ~ 
Capiraie d'nn Palatinat, fuut'e clans des 
marais, & dont routes les mai!on~ font 
Mties de bois; la vine de Samoftz, 
avec llne Citadelle & nne U niveriite 
qui tombe en decadence; 1a ville de 
Karva,oll Ie Roi Augufie 11 regala, 
pendant trois joms, Ie Czar Pierre; 
Ies viBes mcrchandes de Grofno. de 
Reflow, de Brezan , & ceHe de Sambor 
qui fait partie des reyenllS employes a. 
1a table dl! Roi. 

Pour ne pas vons fatiguer davan
t:1g',:; par une multirucle de nC'fnS ctran
gers , que VallS prononceriez difli(ile
mu1£, jc ne cieerai plus que lc~ CiliJi
tJl:::s des .mires Palatinats. Kaminieck ; 
dc:ns b h:lute Podolie, pafre pour la 
pius forte place de PoIogne. Un grand 
D llC de Lithnanie, qui enleva cctte Pro
vince aux Tartares, la fonda au com
linen cement ciu quatorzieme £leck. t-lb 
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eft fituce fur un ro.::her efcarpe, em-i. 
ronne de 1a riviere de Samotcie & d'ull 
grand cercle de Montagnes. Deux Eve
ques, Grec & Latin, fe partagent la 
Jurifdittion Ecclefiafiique ; Ie PaIatin , 
Ie Cafiellan , Ie Starofie , la J urifdittion 
Scculiere.Il y a de plus une Citadelle & 
un College. Bl'ack1au, fur Ie Bug, dan9 
la baiTe Podolie, eft: auffi appellee 1a 
ville de Saint-Pierre, parce qu'elle porte 
fon image dans fes armoiries. Cd!: tout 
ce qu'oll peut VOllS dire de cette grande 
Cite, qui n'efi formce que de baraqnes. 

On ne connol! guere qUe cette fa
s:on de bihir dans to ute 1a haute & Ia 
baiTe Volhinie. Luzco , fa Capitale, 
malgrc fes deux Eveques, fon Palatin, 
fon Cafrellan, fon Starofie, fa J ufiice 
tenitoria1e, fon College, n'offre par
t()ut que des maifons de bois.L'Eveque 
Latin, fon Chapitre & les Jcfuires re
fident au Chateau. Ce font les Jllifs aui 
font tout Ie commerce. Les Dev~t5 
ne manquent pas de vifiter , dans cette 
Province, une image de la Vierge, a 
laquclle on atrribue des miracles. Elle 
porte une couronne d'or ,qui lui fut 
en.voyee par leA Pape en 1753 ,& qu'on . 
1m mIt fLlr 1a tete avec de "rancies ce-, . :;. 
remOllles. 
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Pour ne rien ornettre. de ce que-'J'a1 

vu a Luzco , ie vais vous parler d'une 
certaine rnJlaciie qui regne en Pologne, 
& que je n'ai connue dans aucun autre 
Pays. Les MeJecins la nomrnent Plica; 
mais aucunn'en expliquela canfe. Tous 
les cheveux de la tete s'uniirent, s'en
tortiilent, fe collent les uns fur les au
tres; & dans cet etat ils croiffent ex
traQrciinairernent, & defcendent quel
quefois fan bas, fans qu'il fait pollible 
de les demeler. On ne fauroit mieux les 
com parer qu'a ces longs & fales cor
dons de poil d'un Barbet, qui n'a pas 
ete tondu dqmis long-terns. Les Polo
nois? touj ours portes ala fuperfiition; 
difent que ceite maladie eft l'effet d'nne 
irruption de Tartares, qui, ayant tue 
beaucotlp de monde, jetterent dans les 
caux quantite de coeurs d'Hommes 
qu'ils ayoient ernpoifonnes. Les Etran .. 
,gers attribuent cet accident ala rnalpro
prete des Habitans ,& a leur negligence 
a fe peigner ; rnais , quelque grande 
qu'on la fuppofe -' eHe ne cauferoit pas 
un eifet fi. etrange & en fi peu de terns; 
car Ie mal arri ve quelquefois en une 
{cule m~it. C'efr encore nne erreur de 
,roir<~ que Ie fdng coule des cheve1:.t~ 
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qui en reite eft environne de murailIes; 
de tours & de baftions qui lui donnent 
l'air d'une Ville. La Cathedrale , deux 
autres Eglifes , & plufieurs maifons 
font partie de cet Edifice. 

Cette Cathedrale porte Ie nom de 
Srtint-Staniflas, Eveque de Cracovic, 
que Boleilas tlla de fa main dans l' en
droit meme 011 eft l'amel. On y con-
1erve les reliques ciu Saint dans un cer· 
cueil d'argent. L'Eglife vafte & belle,' 
m'a panl trop etroite pour fa longueur. 
Le Chreur eft bien decorc, & la N~f 
ornee des tombcaux des Rois qui y ont 
leur fepulture. On y chante l'OHice 
Divin jour & nuit fans interruption; 
& l'on y garde un Trefor fort riche, 
ainfi que Ies joyaux & tous Ies orne-. 
mens qui fervent Ie jour du Sacre. 

Les revenus de l'Eveque furpaffent 
ceux des atttres PreIats du Royaume, 
& meme du Primat. Sa jurifdiB:ion Ec
cWiailique s'etend fur trois Palatinat5 
de Ia petite Ruffie; mais quoique fon 
ftege foit Ie plus ancien, il n'a rang, 
dans les AffembIees ~ qu' ap res l' Arche,. 
veque de Lemberg, ou de Leopol. Il y 
a eu fix E ve'iues de Cracovie ,honores 
du chapeau de Cardinal. L'Egli(~ etoit 

autrefois 
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-autrefois un Archeveche; mais cette 
dignite fe perdit dans Ie perfonne d'un 
nomme Lampert, qui etant d'une Fa .. , 
mille puilfante, neglige a d'envoyer it 
Rome pour etre facre. LeChapitre qui t 
a l'exception de fix dignites refervees 
pour les (,radues , n'efr compofe que 
de Nobles, pa[e pOlfr Ie Seminaire de~ 
Eveques de Pologne. 

Ce Diocefe contient dix-huit cenQ 
Paroilfes; & I'o'n y voir plufieurs gran.J 
des Abbayes. Celle de Tynieck, fituee 
{tir la Vifiule, a un quart de Iieue de cette 
Ville ,fut fondee fous'la regIe de Saint--, 
BenoIt & la dependance de I' Abbe de 
Cluny, par Cafimir I, qui avoit porte 
i'habitcle eer Ordre. Elle en a fecolle Ie 
joug (ous Ie Cardinal de Lorraine, pre
mier Abbe Commendataire de Cluny, 
& ell: devenue , a fon tOUl:, Ie Chef-lieu 
de tous les Monalleres de Benediains 
en Pologne, qui foumis , comme elle, 
a eerte meme Abbaye ,fe font reuni. 
depuis en Congregation. 

Un autre quartier de Cracovie; 
nomme la Ville de Cafimir, parce que 
ce Monarql.le l'a fait batir, renferme 
l'Univerfite & plufieurs Colleges. Non 
loin dem, it y a une Synagogue qui fe!~ 

I'ome XXI/~ 'R 
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a plus de vingt mille Ji.lifs , & des I;:gli.,; 
les fuperbes, parmi Iefqllelles eA: celle 
des Dominicains, ou l'on conferve les 
!"eliques de Saint-Hyacinthe. C't:toit 
un Religieux de leur Ordre, ne en Si .. 
te1ie, qui prit l'habit des mains de leur 
Fondateur a Rome, & de retour dan1P 
fon Pays, y fonda divers Monafteres, 
II alla precher la foi dans Ie Nord , ~ 
apres avoir converti un grand nombre 
d'IdoUhres & de Schi{matiques, vim 
mourir a ~Cracovie. 

Les Juifs, andennement difperfes par 
toute la Ville, ne peu vent plus habirer 
que Ie quartier de Cafimir , qui eft joint 
par un pont a la viell~ Cite. La caufe 
de ce changement vient d'un incendie 
qui brula une partie des maifons. On 
chaffa les Juifs de celles qu'ils avoient 
.occupees jufqu'alors ; & on les rele .. 
gua tous dans cet endroir. 

Cracovie, prife dans fa totalite, c'eft
a-dire :I avec fes deux Fauxbourg, qui 
forment deux autres quartiers , eil: 
ceinte de murailles epaiffes ~ defendue$ 
par de ~ortes tours. On y compte plu~ 
de cinquante Eglifes, dont une des plus 
belles eft celle de 1a Vierge. Elle aboutit 
i 1,1Oe pla~~ qui n:PQncl a ~ gran.de_ 
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rues. La plupart des Habitans font des 
Etrdng~rS., &. l<>c Artifans, prefque 
taus des Allemands. Les Bourgeub ~-." 
Ie privilege de n'appeller qu'au Roi 1 

des Sentences municipaIes; &ce Prince 
ne peut juger leurs Affaires que dans I." 
Ville meme. Le Palatin a Ie droit d\~~ 
lire les Magifirats, mais non cdui de 
les n:voquer. Le feu & la pefie y ant 
fait de grands ravages; Ie feu {ur-tom , 
dont eHe s'efi vue plus de fix fois fur 
I.e point d\~tre confumee. Les Alle
mands & Ies Italiens rendirent autre
fois fon commerce tres-floriffant; mais 
il efi alljourd'hui fort diminue; &, en' 
general, cette Ville a beaucoup perdli 
de fDn ancien luflre. La campa$ne de. 
environs efi encore remp1ie de maifons 
de Plaifance. Promnick efi un Chateau 
Royal, d'oll lesaMonarques nouvelle,
mem elus faifoient leur entree dans Ia 
Capitale. L'Abbaye de Claratumba,. de 
l'Ordre de CiteatlX , renferme Ie tom
beau de 1a Reine Yanda; & 1'on y tient 
t,lne Ecole treS-freqllentee par les jeu,,:" 
nes Moines de cet Ordre. 

Vous avez fans doute entenclu par..; 
fer de~ fameufes mines de la petite ville 
Qe ')Viliska, dans le vpifinagRe ~e Cra~, 

1# 
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covie, que Ie haiard fit decOt~,-:nr en 
creufant" ~_ :p",it", ve:s Ie m.lheu du 
treiZleme fiecle, & qUI fouroJifent du 
fel a tout Ie Royaume. On y defcend 
~par huit (Juvertures , dont fix donnent 

dans la campagne, & deux dans la ville 
merna. Ces dernieres fervent pour y 
faire pairer les Ouvriers, & eniever Ie 
feI ; Ies amres , pour y jetter Ie bois & 
d'autres provifions. Ces ouvertures 
font quarn!es, & Jarges de quatre 
pieds; elles ont au-defitls une grande 
roue qu'un Cheval fait touroer; & au 
moyen d'une groire corde , on y Qef
.cend les Curieux qui veulent voir la 
mIne. 

Si vous vous rappellez de quelle 
maniere je vifitai -autrefois la Grotte 
d' Antiparos , vous concevrez aifement 
.comment on arrive aux {onterrains de 
'Vilifca. Un des Ouvriers s'attache 
ave'c une petite corde a la grande; & 
prenant l'Etranger dans les bras, il 
donne Ie fignal qui fait [Qurner la roue, 
Comme on y va ordinairement plu. 
fieurs enfemble, I'u{age eft, lorfque Ie 
premier eft defcendu d'environ trente 
pieds, qu'un {econd Ouvrier, attache 
p.e merne, fe charse d'UIl£ autre per":, 
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{anne, & ainfi -de fuite , tant qu'il ya 
des Curieux qui veulent defcendre.n 
n'eft pas rare d'en voir ju[qu'a qua
rante fufpendus au memefcable. Lorf
qu'une fois 1a roue efi en train de toura 

ner, elle ne. s'arreteplus , que tout Ie 
monde ne foir en bas. Cette defcente 
eft a la verite fort lente; &: chacnn a Ie 
tems de faire "res reflexions fur la faci,:" 
lite avec laqt~elle il a mis fa vie en dan
ger. On arrive ainfi par cet efpace 
broit &c oLfcur , jufqu'a Ia profon
cleur qt fix cens pieds , que la frayeur 
& I'erinui de 1a marche font paroitre 
encore plus confiderable. 

Auffi-tot que Ie premier Mineur tou
che Ie fond, il fe degage de 1a corde , 
& met en liberte celui qu'il conduit. 
Lorque toute la Compagnie a gagne Ie 
{oI, on allume tine lampe avec 1aquelle, 
par des chemins etroits & tortueux, 

.on 1a mene toujours a une plus grande 
profondeur. Le froid , les vapeurs , 
}'obfcurite de ces lieux , tout contri
bqe ala faire repentir de fon t'nrre
prife ;ce n'ell: qu'auterme, qU'OD ell: 
cledomm2.ge par un fpetl:acle admira
ble, qui furpaife tout ce qu'on pou~ 
:voit attendre. 

R iij 
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Quand on n'a plus a defcendre, on (e 

trOllve dans line caverne obfcure, par
faitement clofe de toutes parts.Le Gui~. 
de fait fembIant , pendant la route, de 
marquer la plus grande frayeur que Ia 
lampe ne lui manque ; mais a peine 
efl":on dans cet endroit, qu'il I' eteint , 
comrne fi c't~toit l'etfer du harfard; &. 
apres avoir feint de t~tonner pendant 
CJuelques terns, il piend par la main 
celui qu'il mene, & I'introduit dans Ie 
corps de la mine. C'eft ici qu'on eli 
frappe du plus fingulier etonnement : 
on voit des rues, des places, des che..; 
mills vontes, des maifons , des voitn"; 
res, des Hommes, ce qui reprefente af· 
fez bien une Ville fonterraine ,creufee; 
dans un roc de fel , brillant comme dtl 
cryfial. Les vOlhes font portees pal' 
des colonnes du meme mineral, qui 
fournit auili Ie plafond & Ie plancher ; 
de forte qu'on croit entrer dans un edi~ 
fice de verre Ie plus pur; & cornme on 
y emploie, pour Ies ufages communs, 
des lumieres perpetuelles , leur re~ 
flexion fur la mine y forme I'eclat ole 
plus vif,& Ie conp d'ceillepllls eblouif. 
fant. Quelquefois Ie fel eft colore, 
(0w.IP~ les pierres precieufes ~ de jan:: 
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he, de vert, de rouge, de bleu ; & it 
ya de ces coI<:>nnes qui reffemblent ;i 
des maifes de rubis, d'emeraudes , d'a,:,; 
methifies, de faphir ,&c. Indepen-: 
damment des vOlltes ,des calonnes & 
des autres ollvrages de l'art , on y voir 
encore de ces figures bifarres, for~ 
mees par Ie feul caprice 'de la nature.' 

C' eft en differens lieux de cette plaine 
fpacieufe, que l'on voit les hutes des 
Mineurs & de leur Famille. Quelques., 
\lnes font eparfes, d'autres raifemblt~es, 
'comme des efpeces de Villages. Ces,;' 
Ouvriers ont fort peu de communica
'tion 2Vt:~ k JUumh:: L[ui eft au-deffusl 
d'eux; plufieurs naiiTent & paifentleUlt, . 
'Vie dans ceIte demenre profonde, fans 
fe foucier de voir 1a lumiere ~u jour; 
d'autres en fortent quelquefois, pour / 
reipirer l'air fuperieur. Au milieu de 
la plaine, on apperc;oit Ie grand che.: 
min qui conduit a l'ouve:ture de la 
mine, & fur lequel roulent un grand 
nombre de voitures, chargees de maf. 
fes de feI) que l'on mene dans l'endroit 
00. 1a corde cloit l'en1ever. On con~ 
{erve pour ceia beaucoup de chevaux ~ 
qui llne fois entres dans ces fouter~ 
. r Ri'\t 
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rains ~ n'en fortent jamais. Ils devien.:; 
Jlent communement aveugles, quand 
i1s y ont demeure quelques. terns; mais 
~ls n'en font pc,s moins utiles, & font 
egaIemenr Ie fervice. Les infirumen$ 
cont fe fervent les Travailleurs, font 
ces pioches , des marteaux , des ci. 
{eaux, avec lefqueIs ils coupent Ie fel 
~n forme de larges cilindres , du poids 
<l'environ deux ou trois cens Iivres. Ort 
~e reduit enfuite en plus petits volumes ~ 
.que 1'0n envoie aux moulins ; & de, 
morceaux les plus fins, les plus. tran[ .. 
l)arens , on fait des petits bijoux, qu'olJ 
<donne [ouvent pour clu c1"yful. 

De tout cote on dec ouvre de petitea 
Chapelles pratiqu,~es daus les enfonce
:mens , 011 brfde touiours un cierge 
;illume devant l'image de quelque Saint. 
On appelle Chambres , les endroits 
d'011 ron a tire Ie fel; & il yen a d'a[
fez vafies pour former nne Eglife. 
D'autres fervent de magafins a foin, 
'rl'autres d'ecuries pour les chevaux. 
'On compte, dans c:es fouterrains, ju[. 
qu'a fix cens Ouvriers , qui creufent & 
preparent fix cens mille quintaux de fel 
chaque annee. Ces mines ont toujours 
~te ailisn~es a~~ Ro'is de Pologne poUf 
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l'entretien de leur table , & produi
fent plus de cent mille ecus de revenue 
La Maifon de Morfrein poifede, par 
fucceffion , la charge de Direeteur de 
ces falines, & en tire un benefice con
fiderable. On difrribue anlluellement a 
1a Noble1fe, quarante a cinquantemille 
tonnes de cette denree, qu'elle ne paie 
que Ie tiers de fa valeur. 

Certe mine efr fi vafre , qu'on pour~ 
roit it peine la parcourir en une femai
n€. Une eireonfrance heureufe & ad
mirable, c'efr qu'il coule ,au travers, 
une fouree d'eau douce, fuffifante pour 
en fou-mir a tous ceux qui l'habitent. 
On y trouve auffi des eaux falees , 
qu'on fait evaporer pour en tirer du 
fel , mais qui n'egale pas l'autre en 
bonte. Quand il tombe beaucoup d'eau 
fur la terre, celui de la mine devient 
iniipide ; il faut alors fe fervir de ma
chines pour detonrner les eaux de 
pluie. Quelquefoi~ il s'eleve , dans ces 
fouterra.ins , de ii grands vents, qu' on 
a de la peine a s'y foutenir. L'air y eft 
extremement froid; & dans quelques 
endroirs, il fe charge tellement d'efprit 
de nitre, qu' on n' aCe pas en approcher 
~vec une chandelle alhl,mee, de peur 

. R~ 
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de l'elnhrafer. Ce qui effraie fur-tout 
les Etrangers , lorfgn'ils confiderent 
ces phenomenes, c'eft la m:ceffite de 
remonter par une route fi incommode. 
Le retour eft en effet encore plus peni
hIe que la defcente ; car on ne fait 
guere plus de ceremonie pour un Hom
lne que l'on remonte, que pour une 
ma:fi'e de feI. 

Le Paiatinat de Cracovie prefente 
une autre fingularite dans ce qu' on ap-
pelle la Montagne Merveilleufe, oide 
trouve une fontaine qui a des proprie
tes extraordinaires. C'eft une fouree 
·limpide, qui fort de terre avec bruit, 
& groffit Oll diminue filiv3nt Ie COUfS 

de Ia Lune. Le limon qui s'amaffe an 
fond, guerit de plufieurs maladies; fon 
eau meme a noe odeur balfamique & 
<lgreable. Son gOLl! approche de celui 
du laic; & elle doone a ceux qui en 
boivem, une telle vigueur, qu'il n'dl 
rien de plus commnn dans Ie C<lnton, 
que de voir des Gens vivre cent ans 
& au-deht Mais fa venu paroit atta
chee a fa {ouree ; eUe la perd, d~ 
CTu'elIe en eft eloignee. Quand on l~ 
fait bouillir, elle rend tine efpece de
piIllme noiratre, qu'on applique ave. 
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Ttlcces a to utes fortes d'ulceres. Dans 
Ie plus grand froid elle ne gele jamais ; 
& ce qu'elle a encore de parriculier, 
c'efr que fi on lui prefente un flambeau 
allume, elle s'enflamme comme l'ef
prit-de-vin; & l'on voil: voltiger fur 
fa furface Hne lueur 1egere , qui lui fait 
donner Ie nom de feu follet. Cette eau, 
une fois enfldmmee '. ne s'eteint pas 
facilement; il faut l'etouffer avec des 
b~lais. It arriva meme autrefois, que 
les Habitans ayam nef,lige de l'etein
dre, elle fe communi qua , par des ruif
feaux fouterrains, aux racines des ar
bres, & caufa nn incendie qui reduifit 
en cendres nne p~rt.ie de 1a foret. De
puis ce terns - VI ,pour evirer pareil 
accident, on y fait 1a garde par auro
rite publique. Le Peuple a dans l'idee , 
que Ie Tonnere etant tombe dans cette 
fontaine, fait, pour en forrir, des ef
forts continnels, & que c'efi ce qni 
caufe tOilS ces phenomenes. Un Sa
vant ciu Pdp en envoya 1a relation a 
norre Academie des Sciences, pour 
en avoir l'explicotion. La reponfe fur 
que cette facilite a s'enflammer doit 
cere atrribuee aux efprits de {oufre ,. 
l\~nt c~s eaux fOll,t impregnc;:e~ . 

I ,1. Vl 
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Tout ce que la nature prodllit en fait 

<Ie mineral, mines d'or & d'argent, mi· 
nes de cuivre & de plomb , mines de 
fer, de fel, d'alun , de vitriol, de na
phta, d'af phalt , d'ambre , d'antimoine, 
<Ie mercure, de <.harbon de terre, fe 
lrouve, avec autant de richefie que d'a
hondance, dans plufieurs endroirs de la 
Pologne" qui offre auffi du marbre , du 
jafpe, de l'alb~ltre , des belemites, des 
agates, des calc6doines , des amethifl 
tes , du crifral de roche, des grenats, 
des topafes, des faphirs. Les Monts·· 
Carpaths renferment des diamans & 
des rubis. Les mines de cuivre font 
fort negligees; celles d'or & d'argent 
manquent de Travailleurs & de Per
{onnes qui faifent les avances neceifai~ 
res pour les exploiter. 

Ce Pays efr egalement fertile en tou"; 
Ies fortes de productions. 11 y a des 
cantons , fur - tout en Poooiie , Otl 

l'herbe crold! nne telie hauteur, qu'on 
y apper~oit a peine les comes des 
Brenfs qui y p~hurent. La vigne reuf
ftroit aifez bien en diver[es contrees ; 
mais on s'applique peu a la cultiver. 
t~s abeilles fOl1~nifrent be:mcoup de 
mid, d.?nt on faIt une grande provi~ 
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fion d'hydromel. La eire s'envoie a 
Dantzick, d'oll eHe fe tranfporte dans 
tout Ie Nord. L'entretien du Betail eft 
un objet important. On connoit Ies 
Breufs de Fologne, dont il paffe an
nuellement plus de quatre- vingt mille 
chez I'Etranger. On efiime prinl:ipale
ment fes ChevCiux, qui valent, dit-on, 
ceux d' Angleterre : il y a auffi beau
coup de Chevres & de Brebis. Les fo
rets donnent autant & plus de bois 
qu'il n'en faut ,pour tous Ies ufages 
domefriques, & la confrruaion des 
llavires. Le gibier fur-tour n'y mCinque 
point; & outre Jes betes fouves qui fe 
troll vent eommunement dans les aut res 
Pays, on voit iei des Elans, des Buf
fles, des Chamois, des GOUlllS qui ont 
1a tete du Chien & la taille du Renard. 

Avee tant de liberalites de la naane, 
il efi etonnant que Ia Pologtle , a pro
portion de [on etendue, renferme un 
fi petit nombre d'Habirans. Auffi refie
l-il plus de Ia quatrieme partie dll 
Royaume a defrieher. Il n'y a d'ailleurs 
l1i Mdnufaaures, ni Arts , ni Com..; 
meree. Les grandes rivieres qui Ia par
courent, & Ie voiiinage de la mer. of~,. 
j'rem ~n vain des tranfport:; aifes pout. 
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Ie flt!goce, qu'on abandonne au" autres 
PCUplts. DeIa cctte et~)l1I1Cmte ~arete 
d'argent, ceHe difficulte de fourmr aux 
{ubfides, & cette modicite de bien 
dans prefque toute les Maifons Nobles 
du Pays. L'etat peut a peine foudoyer 
quarante mille Hommes; & il Y, a des 
Villes en Europe , dont Ie rrefor eft 
pIns opulent. Deux ou trois Com mer
~ans d'Amfierdam ou de Londres ne
gocient pOll r des [ommes plus confide.
rabIes, que n'en rapporte tout Ie- Do-
maine de la Republique. . 

On diitingue , en Po10gne , Ies biens 
Royaux, les biens Ecclefiaitiques & les 
biens de patrimoine. Les premiers font 
partie du Domaine , & appartiennent 
au Roi ou a Ja Couronne. Les feconds 
font les Benefices, moins nombl'el1x 
mais pIllS r' ches qn'en France; & les 
troifiemes forment les Poifeffions par
ticulieres, foit qu'on les air achetees, 
ou qu'on en 'jouiife parfucceffion. Ces 
biens confifient en ma':fons, en terres, 
en .bois, en pres, en moulins , en 
etangs , en villages> & fur-tout en Pay. 
fans; car it n'y en aaucuil, qui ne 
'faille au moins -cent livres de rente a 
}nn Maitre. To\.l~ ce qu'its aUlaifenJ ~f! 
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pour Ie Seigneur, .qu'ils ne peuvenll 
qu~tter fans fa permiffion , a -mains 
qu'ils ne fe fairent Pd!tres all Religieux; 
ce qu'on empeche aifement, en Jes 
obligeant de fe marier de bonne heme •. 

Pour etablir un Payfan dans une terre 
ou dans un village, on lui donne une 
mechante baraque , deux petits Che
vaux , une Vache, des Paules, des 
Qies , & du Seigle pour vivre pendant 
un an. Enfuite on lui affigne une cer
taine etendue de terrein qu'il doit la
bourer, & domil faut qu'il fe nour~ 
riffe a l'avenir. Son etabliifement ne 
<:Otne au Gentilhomme, que Ie prix 
qu'il en donne a celui qui Ie lui vend; 
parce que Ies autres Payans batiirent la 
maifon, fourniffem les beftiaux & la 
volaille. Le nouveau Venu ei1: oblige, 
lui, fa Femme & fes Enfans, de travail
ler quatre jams Ia fe-maine pour· fan 
Maitre; il emploie Ie refie du terns a cuI": 
tiver la terre defiinee a fa fubfifrance. 

Quand Ie moment de la moiifon eft 
arrive, tOllS les Habitans du village 
vont enfemble couper Ies bleds; & faire 
la dcolte pour leur Seigneur. On pu
.nit Ie& Pareffeux a coups de b~tan; & 
.r'.Js camPlett.ent des fautes plus .staves ~ 
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on les cOl1damne a un efpece de Pi1ori-, 
fait de deux 10ngues planches taillees 
en rond, dans lefquelles iIs font fuf
pen~lls par Ie col, & y refrent pendant 
un Jour. 

Vous croyez pem-etre que ces Gens 
fe regardent comme malheureu", de fe 
voir ainfi reduits a l'efclavage, fans au
cune efperance de repos ni de libertt! , 
mais outre qu'iIs n' envifagent pas pour 
eux de meiiIeure condition, parce qu'e. 
tant jeunes, ils om vu leurs Peres trai[(~s 
de meme, iIs ont de plus l'avantage d'e
tre toujours aifLlres de leur fubfifiance. 
La crainte de manquer ne lestourmente 
point; tranquilles fur Ie fort de leurs 
Enfans, iIs n'apprehendent pour eux ni 
la faim ni 1a mifere. Le celibar , cet 
chat feduifant , qui reunit fOllvent la 
liberte & 1ibertinage; cet erat com:.. 
mode& fi fele dans nos Villes ,n'offre 
aucun trait a des Hommes, qui ne con
noifIent pas meme les embarras du 
menage. Leurs Femmes ne font occu
pees qu'a leur faire a manger ;& leurs 
repas prcfentent toujours plufieurs for
tes de mees. Ce font des pois avec un 
peu de lard, du gruau d' orge , de mil .. 
let ou de farrafin, qu'i1s appellent Ca.i 
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eTtat. Ce font encore differentes racines. 
qu'ils ont ici en quantite & d'~xcel. 
lente efpece. 

Cependant, malgre eette felicite ap .. 
parente, on ne fauroit difconvenir ~ 
que c'eit a la propriete dont jouiffent 
les Laboureurs , qu'un Etat doit fes 
p'lus grands avantages; que les Pays ou. 
I1s font p1us libres & mieux recompen~ 
fes, paffent pour les plus puiffans & les 
plus riches; que ceux 011 Ie Payfan efi 
efclave , font a moitie deferts ; que 
les Sciences. les Arts, Ie Commerce., 
les ManufaCtures y languiffent; que Ie, 
revenus, les finances, les impots ne 
peuvent y avoir de proportion avec 
l'etendue des Provinces. D'ou il faul 
conclurc, que L itn ll'dt plus avanta. 
geux a un Royaume., que d'accorder amc 
Labourellrs, des terres en propriete ; 
que plus on etendra cette poffeffion., 
plus 'on augmentera fes richefles & fes 
reffources. Mais comment rendra-t-on 
lesPayfans Propri6iaires, fi on les laiffe 
dans l'Efc1avage? Comment poffede
ront-ils quelque terrein , tandis qu'iIs 
ne feront pas maitres de leur Perfonne ? 
II eit done evident, qu'avam que d'ac
<;order aucune poifeilion a un Serf, it 
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faut Ie cleIivrer de fa l",rv,rLlde , & 
que pour le rendre ptoptietaire , on 
cloit commencer par en taire un Hom
me libre. 

o Rois, fi VOllS n'etes pelS les Tyrans 
oe vos Peup1es , VOllS clevez erre 1es 
Peres de vos Sujets! Us Payfans font 
'Vos Enfaos; comment potlvez - vous 
voir vos Enfans dans 1a fervitude? 
Quelle puiffance ,que celled'un Prince 
qui ne comm3nderoit qu'a des Efcla
ves? Ne {aehant, n'ofant penfer, ils 
n'ont pas menie Ie Ji1erire de l'obeif .. 
{ance. V ous augmentez votre pouvoir: 
de cent mille Hommes en un in1l:ant ,ii 
vous rendez la hberte ~ cent mille Serfs t 
vousformez des Etats nouveallx;& de 
toutes les aB:ions humaines , c'eO: ceHe 
"<Jui vous approche· Ie plus de 1a Divi~ 
n~~ , 
, Les meubles des Payfans Polonois 
confiflent en quelque vailfelle de terre 
ou de bois, en un mechant lit qu'i1s 
£0nt eux-memes avec un peu de paille 
& de plume. Les Enfans couchent {ur 
oes planches autour du poel e, qui, en 
plufieurs endroits, leur fert encore a 
cuire Ie pain & Ie Cachat. Ces Enfans' 
font ordinairement nuds, meme Ie,S 
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FiHes, fur-tout dans les Provinces voi
fines de la Ruffie, jufqu'a, 1'age de cinq 
ans. On ne leur apprend point a mar~ 
cher: 1a Mere les met devant 1a porte, 
011 peu a peu ils fe trainent & fe rele-. 
vent d'eux-memes. On ne les emmail
lotte point pour leur rendre la taille 
mieux faite , & leur donner plus de vi
gueur. On les p10nge dans l'eau deux 
fois Ie jour, pour les endurcir au froid; 
.car ma1gre 1a rigueur du c1imat, on fe 
baigne toute l'annee. Il n'y a point de 
bonne maifon, qui n'ait fes bains par
ticuliers; & l'on en trouve de pu.blics 
dans toures les principales ViBes. 

Les Payfans s'habillent en Hiver d'une 
vefre de peau de mouton avec 1a laine. 
En Ete, ils ont un julle.au-corps d'e
toffe de la couleur de nos Ramoneurs , 
avec un mechant bonnet. Les uns por':' 
tent des bottes , d'autres des fouliers, 
qu'ils font avec de l'ecorce. Les Fern .. 
mes fom a peu pres vetues comme nos 
V illageoifes, avec cette difference, que 
]eurs chemifes font fi courtes, qu'on 
leur voit quelquefois la chair entre la 

;uppe & Ie corfet. 
_ On ne confrruit point de maifon de 
campagne, que 1'on pe mette un poele 
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dans chaque chambre. La plupart des 
batimens font de bois.J fans fontaines , 
fans parterres, fans avenues; parce que 
Ies Polonois ne plantent point d'arbres 
dans leurs terres.Si on Ies vifite, il faut 
apporrer fan lit avec {oi ; car· il n'y en 
a que pour Ies Gens de la maifon. Ils 
n'occllpef1t guere que Ie rez-de-chquf
ii:e, qu'ih iont dans l'u{age d' orner de 
rideaux & de tapis. 

On n'afferme point Ies terres en ar
gent, mais en bled & en cire, qui [e 
vendent a Dantzick; en poiifon, que 
les Marchands achetent quand on peo
che les (hangs; en beftiaux & en vo"; 
faille, que les Payfans elevent avec 
foin, fans qu'ils puiifent en manger, en 
donner au en vendre. A l'egard des 
reufs & du beurre, 10rfque la cuifine 
du Maitre eft fournie, Ie refte eft pour 
la Dame, a qui Ie Mari l'abandonne. 
ainu que la filaife , pour avoir des ru
bans. Les Femmes ne manquent de rien ; 
mais ce Cantles Hommes qui tiennent 
I'argent. Des Gentilhommes fubalter
nes [ant charges de la perception des 
revenus. 11 ya tel Homme de qualite, 
qui jouit de plus de trois cens mille 
livres de rente en fonds.de terre; que 
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{eroit-ce, fi Ie travail & l'indu!lrie fa
voient tirer parti de la fertilite dl1 
Pays? Si la nature etoit plus avare pour 
les Poionois , pellt-etre teroient-ils plus 
de cas de ce qu'elle leur accorcle fi hbe .. 
ralement. Elle leur prodigue fes biens; 
l'excf:s de fes dons tdit !t;ur mifere. Elle 
a mis chez eux rout ce qu'il faut pour 
les enrichir; bleds , paturages ,betl:iaux, 
laines, cnirs, falines, meraux, mine
raux; & l'Eu~pe n'a point de Peuple 
plus pauvre. La terre & l'eau, tout Y. 
appelle un grand commerce ; & Ie 
commerce ne paroit nulle part. Tant 
de rivieres & de fleuves , la Duna , Ie 
Bug, Ie Niefrer , la Vitl:l1le, Ie Niemen , 
ne fervent qu'a figurer dans Ies cartes 
Geographiques. On a propofe de join .. 
dre ,par des canaux , l'Ocean & la 
Mer Noire, pour embraifer Ie negoce 
de ['Orient & de l'Occident ; mais ce 
projer, qui n'avoit en vue que Ie bien 
public, a ete abandonne. La Pologne.J 
plufieurs fois infultee par des flortes , 
n'a jamais penfe a fe faire une marine. 

Le feul eloge qu'on puiffe faire de 
cette Nation , relativement au com
merce, c'etl: de n'avoir mis aucun abf
tilcle a l' exportation de fes d(,:nrees : QQ 
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envoie annuellement a Dantzick plus 
de quatre mille vaiifeaux de bled par la 
iViftuIe; & cette ville en fournit plus 
de huit cens mille tonneaux aux au
t-resNations. Elle a, dans une HIe, def
tinee a cet ufage, des Magafins immen
{es ; & fes plus riches Habitans fe font 
devoues a ce tranc, qui n'eft gen.e ni 
par des Reglemens rigoureux, ni par 
des Droits excefiifs. On n'eft pas dans 
la fautre perfuafion, que Ie tranfport 
des grains chez l'Etranger foit nuifible a 
i'Et;:\t; & 1'on ne connolr point ces 
Loix feveres, qui en interdi(ent l'ex· 
portation. Les Marchands fuivent .~ 
dans cett e efpc:ce de negoce, ta pra
tique ordinaire dans tous fones de 
commerce; c'eft-a.-dire , qu'ils ·ache
tent quand la marchandife eft a bas 
prix, & revendent lorfqu'elle prefente 
un gain raifonnable. Ils forment des 
greniers qui ne coutent rien a l'Etat , 
& veillent a la confervation des bleds , 
<.lui feroient fouvent ou gates ou dif
(lpeschez Ie Cultivateur. En un mot, 
us previennent la difette; & ils ob
vient aUK inconveniens des recoltes 
abondantes. En dfet , comme il n'y a 
RaS. ~e 1l,lagafi,~s ell: Pologne ,& pre.f~ 
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que point de Marchands de bled, Ies 
Cultlvateurs font prefque les {euls qui 
Ie confervent; &peu font en that de 
Ie garder long-tems. S'ils ne trouvent 

. pas a Ie vendre a un prix qui les de
dommage des frais de la culture, ils Ie 
prodiguent ou Ie laiiTent gater , parce 
qu'ils fie peuvent faire la depenfe de 
(on entretien. Degolnes d'un travail 
qui les ruine ) ils ceirent de cultiver, 
01.1 ils cubi vent mal, ne donnent leurs 
foins qu'aux meillenres terres ,laiirent 
les autres en friche; & les annees fui. 
vantes deviennent des annees de ·di"! 
fette. 

Ce Royaume etoit anciennement 
tompofe de quinze gran des Provinces, 
que Ie Souverain fait encore mettre 
dans res titres ; car il (e quali6e de Roi 
de Pologne, de grand Due de Lithua
nie, dt: Rufiie , de Prufi'e, de Mafovie, 
de Samogitie, . de Kiovie, de Volhy
nie, de Podolic ~ de Podlachi~, de Li-
vonie, de Smolesko, de Severie & de 
~ernich<?vie. On lui donne aufii, par 
pne diftinCtiol1 particuliere, Ie [urnom 
d'Orthodoxt". Les armes dela RepubIi .. 
que jont un Aigle d'Argent au champ 
de gueule pOW' la pQlo&ne~./3.(. u~ C~~ 
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valier d'argtnt, egalement au champ 
de gueules oJ pour la Lithuanie. Ces 
deux Etats, plus grands que Ia France ,. 
ne comptent guere que dix a douze 
millions d'Habitans, dont plus de la . 
rnoitie font Juifs ou Allemands. Ces 
derniers y ont rendu les plus grands 
fervices ,foit en batiffant des Villes , 
foit en les rendant floriffantes., foit en 
y apportant Ie gOlH de la Litterature ~ 
des Arts & du Commerce. Cafimir-Ie
Grand les attira par l'attrait de plufieurs 
pri vileges. II leur ailigna les contrees 
Ies plus fertiles, & leur permit de fui~ 
,vre leurs Loix & leurs Ufages. 

Les biens & les revenus du Clerge 
font prefque Ie tiers clu Royaume. La 
Dime feule abforbe Ie cinquieme du 
produit de to utes Ies terres. Outre les 
deux Archeveches Catholiques & les 
C/uinze Eveches , on compte trente 
Abbayes, cinq cens quatre-vingt-un 
Couvens de Moines ~ cent dix-feptMo
nafieres de Filles , deux cens quarante~ 
fix Colleges. La plupart des PreIats ne 
fe croient Eveques., que pour avoir 
des revenus qui Ies mettem en etat de 
foutenir 1a dignite de Senatepr. Auffi 
pnt-ils pre[que tous , pOilr Grands-Vi. 

,aire~ 
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caires, des Eveqlles in Partibus, allX
queis iis donnent des gages affez modi
ques, pour la peine qu'ils ont de les 
clebarraffer des fonCtions Epifcopales. 
On ne fouffre ici ni Spciniens, ni Qua
kers , ni Anahaptifies. Les Lutheriens y 
poffedeI'lt environ cent Eglifes ,les Re
formes quarante-fept, dont Ie Chef , 
appelle Senieur-Gene~al , eft toujours 
pris dans la Nobleffe. Les Patrons Lai
ques nomment les Pafieurs ; Ie Minifiere 
du lieu les confirme & les ordonne. ' 

Parmi les Religieux Polonois, il n'y 
a guerre que les Jefuires qui cultivent 
les Lettres. Les alltres fe font gloire 
d'une cerraine ignorance refpeCtable , 
qui les eloigne des Mufes profanes, ab. 
folument etrangeres a leur vocation. Je 
penfe, comme eux, que des Cenobites 
voues par etat a la pfalmodie & aux 
fonfrions les plus penibles dl! zele, ont 
mauvaife grace de leur fubfiituer des 
etudes qui demandent du terns, & font 
peut-etre contraires a l'efprit de leur 
Inftitut. 

La Pologne , que les Habira-ns appel .. 
lent Polska, tire fon porn, ,ft l'on en 
croit les Etymologifies , clu mot de 
Pol ou de Po In " qui fignifie une cam",: 

Tome XXII. S 
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pagne, un lieu pro pre a la chaife , a 
callfe des. forets & des plaines immen
fes qll'elle renferme dans une etendue 
plus grande que la France. Elle offre 
rres-pen de montagnes; les principales 
{e trouvent dans.les Palatinats de Cra
covie, de Siradie & de Sandomir. Les 
Monrs-Carpaths la {eparent de la Hon
grie. II y tOOlbe {ouvent de la neige en 
plein Ete ; & dans plufieurs endroits 
elle ne fond jamais. Les Hi vers {ont 
longs & durs, Ie Printems pluvieux &; 
defagreable par les inondations qu'a
menent les degels ; l'Ete couri: & tern .. 
pere, & l' Automne ordinairement tres~ 
~eau. Ql1oiqu\\Oe grande quantire de 
marais {emble devoir nllire a la tem
perature, on y joait cependant d'un air 
pur & {ain, qui condlliroit les Ha~ 
bitans jufqu'a la plus heureufe veilleife, 
s'ils 1noderoient leur gOLlt pO~lr l(! vin 
&. les liqueurs fones~ 

Je (uis, &c • 

.d Cracoyie , ce 2.) S eptemhre '7 j o. 

~.If. 
~.~' 



SUITE DE LA POLOGNE. 41 j 

SUP P L E MEN T. 

'.A L'ARTICLE DE POLOGNE; 

A U J 0 U R D' H U I que ce Royaume 
attire ~ d'une maniere particuliere , les 
regards de toute l'Europe, ce cloit etre 
un nouveau motif de nOllS attacher a 
Ie mieux eonnoitre ; & dans ce deifein , 
nous allons raifembler les divers chan
gemens arrives dans fon Admifiration 
clepuis Ie depart de notre Voyageur. 
On y trouvera un detail abrege de ce 

. qui s'efl: pa!re au fujet des Difiidens. 
Augufre III ctant mort a Drefde en 

1763,1a Cour de Saxe fit part de eet 
evenemem a l' Areh~veque- de Gnefne ; 
& ee Pre1at convoqua les Senateurs , 
pour d.eliberer fur Ie parti que devoit 
prendre la Nation. L'avis du ConCeil 
fur, qu'on n'accorderoit point d'au
die nee aux Minifl:res etrangers, que la 
vacance du Trone ne fllt rendue publi
que; que toutes les Jurifdiaions qui 
exer~oient au nom du feu Roi , fufpen
ilroiem leurs PQuvoiJ:s ~ & que Ie Pril1~ . - S·· . _ lJ 
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cc .. Primat ecriroit ,\ touS les Tribunaux, 
de ceifer leurs f.onttiolls. On fixa la 
convocation d'une Diete ; on fit pre ... 
ter ferment de fidelite a tom Ies Mem
bres attaches all fervice de la Republi .. 
que; & pour conferver la tranquillite, 
on publia , a {on de trompe, que ceux 
q~li, pendant l'interregne, fe rendroient 
coupables des moindres exd:s , feroient 
punis de mort dans les vingt~quatre 
heures. L' Archeveque de Gnefne crea 
un nouveau Chancelier du Royaume, 
un Secretaire, un Aifcifeur du Tribunal 
de Jufiice, un Referendaire pour I'ad. 
minifiration des Afi"aires de I'Etat. Le 
grand Marechal fit defendre ,fous peine 
a'amende & de Prifon, de paroltre 1", 
nuit dans les rues de Warfovie fans In ... 
miere, & de tenir des difcours licen .. 
tieux fur Ie Gouvernement. 11 fut auffi 
decide quO on pourvoiroit a la fflrete 
des Frontieres ; qu'on enverroit des 
Minifrres ~ differentes Cours, & que 
les Officiers Generaux, fecondes par 
les Senateurs, maintiendroient la tran ... 
quillite, tant au dedans qu'au dehors 
du Royaume. Enfin, il fut convenu, 
qu'on accorderoit ala Czarine Ie titre 
d'!mperatrice, & a l'Elecreur de Bran ... 
debaur~ celui de Rai de ·PruiTe , que 1" 
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Nationn'avoit pas encore recontTI.';l?er, 
condition que ces de',lx PUlltances s e.la 
gageroient a ne former a'ucune preten
tion, Ia premiere, fur 1a Lithuanie Ruf
fi2nne; la feconde,. fur la Prulte Polo-
noife. . 

Catherine U ecrivit ali Primat, Gu'eUe 
emploieroit touS les moyens poffib1es, 
pour empccher que 1a libre eleCtion 
d'ul1 nOLlveau Monarque ne {ouffrit la 
moindre atteinre; & Ie Roi de PrniTe 
fit publier une Ordonnance, par 1a
quelle il dCfendoit a. tous fes Sujets, de 
comme'ttre aucune violence, d'ufer 
d'aucune voie de fait contre les Po10-
nais, fur-tout pendant. 1a vacance dcl. 
Trone. 

Apres des aifurances fi pofitiv:es , Ia 
Di~te gellerale fut hxee a Warfovie au 
mois de Janvier 1764 ; & camme Ies 
Loix dll Royaume accordent a la N 0-
bleffele droit d'afpirer ala Couronne, 
Ie Princ~ Czartorin'ski, Ie Comte Po
niatowski & Ie General Braniki , fe 
J.l1irent d'abord fur Ies rangs. Aces rrois 
Candidats fe joignitle Prince Xavier 
de Saxe, qui, du vivant de fon Pere , 
s'etoit concilie l'amitie des principaux 
Membres de 1a Repub1ique. 

S iij 
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Malcrre la parole du Roj de Pru[e & 

de la C~arine, on etoit perfuade que ces 
deux Puiffances protegeoient fecrette
ment Ie Comte Poniatowski, auqllel 
Catherine fit remettre, par fon Am
baffadeur , Ie collier de l'Ordre de 
Saint-Andre. avec une epee gamie de 
diamans , & une fomme de neuf mille 
ducats. Le Roi de Pruffe lui envoya Ie 
Cordon de l'Aigle Noir, & l'affura qll'il 
faciliteroit de "rout [on pouvoir l'exe
curion de fon proJet. 

Dans ce meme terns on vit paroi'tre 
nne Ierne du Crt"and-Seigneur , par 
Iaqnelle fa HaHteife declaroit vou1oir 
fe conformer aux vnes de ceux qui 
defiroient la Iiberre de l' eleCtion; mais 
de tOllS Ies ecrits que les Souverains 

"j ntere1Yes a la nomination d'lln Roi de 
Pologne., pllblierent alors ,il n'y ent 
clue les Declarations des Coms de 
'henne & de Verfailles , qui parurent 
conformes aux fentimeo!i des Grands 
de la Nation, & oppofees aux de:lreins 
de la Czarine & dli Roi de Pruffe. 

Les Troupes Ruffiennes inondoient 
Ies frontieres , & troubloient la Eberte 
des Dietines. D'autres pcnetrerent dans 
l'interieur du Royaume ; d'autres. maro: 
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(herent en Lithuanie. Les Selg'1ger, 
Po1onois debite·rent des manifefies pula 
fe plain dre de ces violences, & firen!; 
des repr~fentations a l'Imperatrice de 
RuBie, qui repondit que fon unique 
deif~in etoit de ies prOteger contre tout 
attentat. n fe forma en meme terns en 
Lithuanie URe Confederation de pIns 
de cing mi1le Gentilshommes, qui 5'e
tam affembles a \Vilna., ne diffimule
r~t pas qu'ils fe flattoient d'etrefou':' 
tenus par les Ruifes. 

Le jour de l'ouverture de 1a Diete J 

on pla~a plufieurs piquets de Cofaques 
dans les Carrefours de \V ilrfovie , & 
aux environs au Chateau. A pcILc.eut
on commence les Seances, qu'on vit 
dans tOllS 1es coins de la Salle les fabres 
& les epees en i'air. Le Nonce de Cra
covie, Mokronowski, qui avoit exige 
que les Troupes etrangeres forti!fentde 
l' Aifembl~e , fe vit au moment d.e payer 
de fa tihe cet aae de Patriotifme. Le 
Prince Czartorinski & quelques autres 
fe jetterent precipitamment au devant 
de lui, &, a deux differentes r.eprifes, 
arrete rent , par leurs efforts ,la fureur 
des·Seditieux. Mokronowsky , tran
quille au ·milieu du danger, remit fon 

S iv 
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epee dans Ie fOtlrreau; & fe prefentant 
les. bras croifes a ceux qui Ie mena
~oient : " S'il vous faut une viEtime, 
" leur diI-iI, me voila; mais.au moins 
," je mourrai libre , ainft que jai vecu H. 

En confequence de ce defordre, la 
NaTion fut divifee en deux Parris. Ce
lui du Grand Marecha1 de 1a Couron
ne, djfiingu~· par Ie nom de Saxon. 
~voit de fon cote la plus grande partie 
des forces de Ia Republique; mais '1a 
faelion de Poniatowski fe voyait la 
plus forte par l'appui des Puiifances 
etrangeres & un grand nombre de Sei
gneurs atraches a fes interets. On con
iirma 1a Confederation de \Vilna, qui 
fut fignee par I' Archeveque de Gnefne, 
& tons les Magnats qui fe frOll verent 
a Warfovie. Ces Seigneurs tenoient de 
freql1entes Aifemblees·, pour ddiberer 
fur les points qui devoicnt faire l'objet 
de la DieIc prochaine; & il fut re
gie que Ie nO'l1veau Roi devoit eIre ne 
de Parens Polonois, attache a l'Eglife 
Romaine, eleve dans Ie Droit &. les 
,Statms du Royaume, doue des qualites 
requifes., & ~on trop avance en ~ge; 
qu'i1 s'habilleroit toujours it 1a Po1o-
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noife; & que Quiconque tenteroit de 
placer fur Ie Trone un Prince etranger, 
feroit regarde comme Ennemi de la 
Patrie, & depoui11e de tomes fes pof
feffions. Alors Ie Prim at , tOut devoue 
a Poniatowski, propofa une . Confe
deration -generale , qui fit caufe com
mune avec celle de Lithuanie. Elle" de
vint encore plus cdnfiderahle par la 
jonttion des Confederations particn
lieres, que chaqne Palatinat devoit for
mer dans fon DiftriCl:. 

Cependant on fongea a rennir res 
Nonces avec Ie Senat; & dans Ie dif
cours que pronons:a l'Archeveque de 
Gnefne a Ia Diete de convocation, ce 
Pretat fit Ie tableau des troubles qui de
chiroient Ie Royaume." N OllS pnhen
}} dons, difoit-il, eIre une Nation libre 
» & independante; & nous fommes 
~,{ous Ie joug de l'efclavage. Nous; 
~, eprouvons tous les"malheurs de cette 
~, fervitude; & nous n'avons ni a[ez 
» de force pour nous confeiller nons
» memes -' ni affez de courage pour rem
~ medier a norre fort. Redevables de 
»nos manx a notre conduire y nolJS, 
» languiffons fous Ie frein de la crainte~ 
~ Nous n'avons ri~ fur quoi 11.0:\1& 

s.'~ 
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"puiffions compter , m conCells, n1 

" forterefi'es, ni garnifons , ni fron
,~ tieres a l'abri d'infulte, ni armee 
,) pour notre defenfe. Cet erat eft fem
" blable a nne maifon ouverte, a nne 
" habitation l.1elabree par les vents, a 
" un edifice fans Pofi'efi'eur, & pret a 
,~ s'ecouler fur fes fondemens ebranles. 
» Les Loix fans ath vite, & la plnpart' 
., avilies; les Tribunaux contre les at
" tentars , abolis; Ie parjure tolere, la 
" liberte opprimee par la force & par 
" nne volonte arbitraire ; Ie Trefor
" Royal deteriore par. l'introdLlCl:ion 
,~ des monnoies erranperes; les Yilles 
» depellplees &. ii-uftrees des avantages 
,) du commerce, &c. QueUes idees ne 
» doivent pas fe former de nos defor
» dres les Pellpie:; voilins? Les uns fe 
,., rejouifi'ent de la flattellfe efperance de 
" fufciter parmi n.ous des divifions qui 
" leur faciliteml'ufurpation du Royan
" me; d'allt(es c.ontinuent de nous ar
t, racher des mains notre or, nos pof~ 
" feiIions, nos richefi'es II. 

La Confederation generale de Pol(i)
Ene, unie a celIe de Lithuanie , envo.ya 
Ie Grand Notaire de la Couronne folli
eiter l'appui d~ la Cour de Petersbourg; 
& pOllr donner line preuve entiere de 
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fon intelligence avec les Mofcovites , 
elle connrma Ie Duc de Biren dans {es 
droits fur la Courlande. Cependam, 
pour ne pas contrevenir aux Loix qui 
defendoient aux Troupes etrangeres 
d'approcher du Champ Electoral, Ies 
·RlIifes {e tinrent a trois ou quatre mil
les de Warfovie; & comme 1a Diete 
de convocation devoit decider du fort 
du Royaume, on .infritua) dans plu
heurs endrqits , un jour {olemnel d'ac
tions de graces, de jeunes & de prie
res publiques, pour obtenir les bem!
dictions du Ciel fur l'importante elec
tion d'nn nouveau Roi. 

Les Etats aifembles nommerent Ie 
Comte Somowski Mat(~chal de la Die
te; & des qu'elle fut ouvette , on ne 
do uta plus que Ie Comte Staniflas Po
niatowski , Grand Panetier de Lithlla
nie, n'ellt la preference fur fes Con
currens. Tous les efprits s'etoient ren
nis en fa faveur: tous les {uffrages lui 
etoient devones; il ne lui manquoit 
.que les formalites de l'EIection , pour 
Ie placer fur Ie Trone. On relJlargua 
meme que dans un repas que I' Ambaf
(adeur de Berlin lui donna) ainfi qu'a 
toute fa famille, ce Minifrre lui de~ 

S V! 
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manda (on portrait pour l'envoyer au 
Roi fon Maitre. Le Comte Ie lui pro
mit ,en remoignant combien il deft
roit lui-meme, d~avoir celld.i de Sa Ma
jefM Pruffienne, 

Le Primat eut a peine adrefi'e la pa
role aux Nonces dans Ie Champ Elec
toral, qu'ils s'ecrierent a haute voix : 
~ nous voulons Ie Grand Panetier de 
~) Lithuanie ". On deputa Ie jeune Com~ 
te Wiolopolski pour lui annoncer fon 
election, & Ie feliciter de la part de 
la Republique, 'de fon avenement au 
Trone. Alors Ie nouveau Roi fe pre-" 
fenta a une fene-tre; & l'on n'entendit 
plus que des cris de joie} qui repe
toiem continuellement , « Vive S1a
»nifias Augufre ,)' 

Le Comte Poniatowski ~ Chevalier 
de l' Aigle-Blanc > & un des Senateurs 
ciu Royaume> defcend d'une 'ancienne 
& illufrre Famille Polonoife , qui, de· 
puis fix cens ans, s'efr toujours. main
tenue dans un rang difringue. Ce Mo
narque, qui reunit en fa perfonne tou'; 
tes les. qualites eminentes- que la naif
fance,l'efprit & l'eIoquence peuvent 
procurer, poifede plufteurs langues , a 
une connoiffan,e des mreuI'S de tous 
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Ies Pays OU it a voyage, & merita, en 
1757, la confiance de [on Souverain,. 
qui l'envoya en Ambaifade a la Cour 
de Petersboug. Tant de talens ,joints a 
1a recommandation de la Czarine ec. 
clu Roi de Pruffe, determinerent les 
Polonois a lui donner leurs fuffrages~ 
II fut ptoclame an bruit clu canon ;& 
1'0n n'entendit par-tout,. que les ac
clamations de "Vive Staniflas Augufie ,. 
~~ Roi de Pologne, Grand Due de Li
~. thuanie, la gloire de fa Nation)/~ 

Le jour de Saint·Staniflas , Patron de 
ce Prince, Sa Majefie infiitua un nou
vel Ordre ,qui porte Ie nom du Saint6 

E veque, crea plufte-ms Chevaliers, & 
leur fit l'honneur de les admettre a fa 
table. La marque de eet Ordre eil un 
ruban poneeau, borM de blanc ,. que 
Ies Chevaliers portent de droite a gau
che , & auguel pend tine croix d'ot 
6naille en ronge. Sur chaque face de 
1a med,pille ,paroit l' Aigle-Blanc de PQ
logne, dont Ie milieu , decore d\me 
croix verte ,reprefente ,. cl'un cote. 
l'effigie du Patron de l'Ordre en habits 
Pontificaux ; de l'aurre , Ie nom du 
Roi en chiffre. L'etoile gue les Cheva
liers onr-a la boutonniere gau,he, eft 
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d'argent, & g?rnie d'un cercle d'oi'. 
A ugllfre III avoit auffi fonde , en 1736 , 
l'Ordre de Saint-Henri, dont la mar
que eft nne etoile a huit pointes, an 
milieu de laquelle on voit Ie bufie du 
Saint. 

Pour donner allx Gens de guerre des 
temoignages de fon efiime, l~ Roi de 
Pologne crea un Corps de cent Cadets, 
compofe de Gentilshommes de l'age de 
feize ans & au-defIus, auxquels on en
feigne r Arithmctiql1c ,la Geographie, 
les LafJgues Etrangeres·, l'Hifioire , &. 
generalement tOll! ce qui pem rendre 
cette jeune N oblefi"e utile a ]a Patrie. 
Sa Majefie en donna Ie commandement 
au Prince Czartorinski , & fe referva 
Ie pofie de Capitaine. 

Comme les Diffidens faifoienr leurs 
efforts pour etre admis , ainu que Ies 
Sujetsde Ia Religion Romaine, aux 
emplois de Ia RepubIique , deux Gen
tiishommes , deputes de la pa,rt des 
Protefians , vinrent, au nom de la No
bleife de leur Communion, prefenter 
auRoi une Requihe, dans laquelle ils 
prouvoienr la legitimite de leur de
mande. Les Cours de Berlin, de LOll

dres , de Copenhag.ue & de· Peters~ 
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bourg, firent remeure , par leurs Mi
nifrres, un Memoire en leur faveur, 
Sa Majefie eut, a ce fuiet, une longl)e 
(:onference avec Ie Corps Epifcopal de 
fon Royaume ; mais comme Ie rUnl
tat ne leur fur point favorable, iis for
merent une Confederation , fous la 
protection de ces memes Puiifances, a 
laquelle fe joignirent plufieurs Catho. 
liques to1erans au mecontens. Le 
Prince de Radziwil en fut elu Mare
chal General; & taus les Marechaux 
des Confederations parriculieres des 
Palatinats & des Difrrias. preterent 
ferment entre fes mains. 11 fe rendit 
a Waifovie; & com me il n'y auroit 
pas ete en ftlrete , il fe. fit efconer de 
deux cens Hommes qui campoient vis
a-vis de fon Hotel. 

La Cour de Rome , informee par 
fon Nonce, de tout ce qui {e paifoit en 
faveur des Diffidens, inquiete fur Ie 
fucces qu'i1s aVOlent lieu d'efperer , 
adreifa un Bref a taus les Eveques du 
Royaume , pour les exhorter a de
fendre de tout leur pouvoir 1a caufe 
de Dietl .J & leur recommander que {i. 
la douceur ne gagnoit rien fur 1 'efprit 
.des ConfedcJ.:i!s , ils ufaifent de ,en~ 
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{tires, de menaces, & m~me de pu
nitiQn. 

Les Payfans de la Pruffe Polonoife 
formerent auffi trne Confederation, & 
publierent un Memoire , par lequel :1 

prerendant prouver que leur exrne
tion alloit de p-air avec ceHe des No
bles, ils demandoient que fans les af
franehir abfolument de tOut" ferviee lJ 

on abolit du moins leur efclavage; & 
qu'en ce cas, ils ne fuffent airujetris aux 
travaux que trois joms la femaine. Ils 
exigeoient auffi, qu'illeur flit permis 
de jouir, dans Ies Dietes , des preroga
tives atfachees a l'Ordre des Pay fans 
de Suede. 

Les PreIats & les Sen3teurs Ies plus 
oppofesaux vreux des Diffidens , fll
rent arretes & conduits en RuiIie par 
des Troupes decette Nation. Cet en
levement donna lieu a Sa Majefie Po
lonoife de dire" qu'il n'efi pas difficile 
., de gouverner un vaiffeau , lorfque: 
" les vents {ont favorables , mais qu'un 
,; habile Pilote doit, refifrer a l'orage ~ 
H fans abandonner Ie gouvernail. Ce 
H Prince ajouta ~ qu'il avoit ete plus 
" d'nne fois dans Ie deffein, comme if 
t~ l'thoit encore) d'abdi'luer la Call"'; 
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" ronne dont il eprouvoit Ie fardeau ; 
~, mais que fon amour pour la Patrie le 
., retenoit fur Ie Trone tl. 

L'enlevement de l'Eveque de Cra~ 
covie occafionna un foulevement gem:
rat Cent FamilIes Nobles de ce Palati
nat fe confedererem , & formerent un 
corps de fix mille Hommes, qui, ren
forces par quinze mille Combattans, 
nrent main-baKe fur les Mofcovites. 
Cer even :'ment rendit les affaires plus 
fcrieuCes; & les Ruffes invefrirent tel
Iement Ia ville de \Varfovie , que per
tonne ne pouvoit y entrer ni en 
fortir fans leur confentement. On trait a 
alers, dans des Conferences pal"ticn
lieres , ce qui concernoit les Diffidens; 
& Ie refultat des deliberations fut , 
qu'on leur accorderoit Ie libre exercicc 
de leur cllite ; qu'on leur rendroit Hne 
parfaite cgalire avec leurs Concitoyens; 
qu'on erigeroit un Tribunal mixte ~ 
compoCe de juges des difTerentes Com
munions; qu'ils feroient foufrraits a Ia 
Juri(didion du Clerge Romain, & 
3uroient une part egale avec Ies Catho
liques, clans le partage des Starofries 
& autres biens de cette nature. 

Pour airurer ces Reglemens, il fut 
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decide qu'un corps de quarante mill! 
Rulfes refteroit dans ie Royaume aux 
depens de la Republique, & que l'ar
mee de Ia Couronne feroit compofee 
d'un pareil nombre de Polonois. En 
confcquence on convint que Ies Pro
teftans- ne feroient pIllS defignes fous Ie 
nom d.:: Dididens, & moins encore 
fous celui d'Heretiques ; qu'a l'ave
nir on s'abftiendroit de deshonorer 
leurs Eglifes & leurs Paftel'rs par des 
denominations injurieufes , & qu'ils 
jouiroient ,ainu que Ies Grees ,de tous 
Ies avanrages des Catholiques. 

On etoit a Ia veille d'eprouver tout 
ce qu'une guerre de Religion a de cruel 
& de deftruCl:eur, Iorfque, pour Ie fa
lut de 1'Etat, on crut devoir Ia preve
nir, en examinant [OtiS ces articles dans 
une Diete. Ils etoient trop favora
bles aux Diffidens, pour qu'ils negli
geatfenr de les faire con firmer par un 
Traite conclu entre Ie Roi, la Republi
que, & Ies PllJifances qui en garantif
foient Ies dfets. 

Ces articles furent a peine arretes ;, 
que ·Rome, tonjours attenti ve a Ia con
f;rvation de la ~~Iigion Catholique, 
s alarm a des pnvlleges qu'on accor-: 
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doit a fes Adverfaires; & en ann on
~ant cette nouvelle au facre College, 
Ie Pape dit que l'Eglife Romaine venoit 
de recevoir en Pologne l'atteinte la plus 
eruelle & la plus funefle. D~ns l'efpoir 
d'y porrer remede, Ie Souverain Pon
tife, Ch!ment XIII , envoya au Primat 
un Bref td:s-energique, .dans leql1el il 
fe plaignoit du pen de 2ele que ee Prelat 
avoit temoigne pour Ie enite Catholi
que. Ce Bref ayant deplu aux Commif
faires de la Diete , on y propofa que 
deformais la N oneiature Apoilolique 
n'auroit plus lieu dans Ie Royaume; 
que Ie Primat etanr Ugat ne du Saint
Siege, il pouvoit remplir les fonaions 
de Nonce; mais ce dernier avis n'ent 
pas lieu. La Diete fut terminee par un 
aae • qui declaroit que ·le Traite fait ell 
faveur des Diffidens, vaudroit a per
pewite; & que ceux qui oferoienty 
porter atteinte, feroient regardes de
{ormais comme Perturbateurs du repos 
public & Ennemis de la Patrie. 

Malgre ce Reglement, un Religieux 
Carme, nomme Marc, qui prenoit Ie 
titre d'Apotre , & term ina fon fana
tique Apofrolat par la Prifon, precha 
publiquemeflt la fedi(ion & la revolte. 
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II exhortoit fes Auditeurs a prendre res 
armes pour la defenCe de la Foi ; & 
divers EcclCfiaftiques, qui etoient ala 
tete des Rebelles, faifoient preter fer
ment de fidelite allx Payfans meme. Ces 
nouveanx Confederes portoient dans 
leurs Drapeaux une Aigle eployee 
avec ces mots: 4< ou vaincre ou mou ... 
,. rir; •• & de l'autre cote, cette de
vife: 4{ pour laReligion & la Liberte ••• 

II fe forma une autre Confederatiol1 
en Podolie , nne autre a Lublin, d'au
tres en divers Pa]atinats ,. qui toutes fe' 
propofoient la defenfe du culte Ro
main, 1 'expulfion des Mofcovires ,le 
retour de la liberte ; tomes demCln
doient la delivrance de l'Eveqlle de 
Cracovie & des Senateurs faits prifon
niers par Ies Ru{fes ; toutes repro
choient au Roi fon intelligence avec Ie 
Roi de Pru{fe & la Czarine; routes en
£:1 firent de nouveau repentir Ie Mo
narque , de s"~tre malheureufement 
charge & embarrafi'e des foins d'une 
Couronne. Le Clerge de Warfovie ne 
fe contenta pas de precher llne efpece 
de Croifade contre les Diffidens & les 
Royaliftes; il avan~a de l'argent aux 
Confederes, qui entreprirent, a le~ 
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tour "d'enlever Ie Prim at & l'Ambafia.. 
deur de Ruffie. Soixante Polonois a 
cl1eval fe pr~fenterent devCJ.nt Ie Palais 
de fon Excellence; mais 1a barriere de 
l'avant-cour etant fermee, la Garde 
donna l'alarme ,& fit .echoue)." Ie come 
plot. 

ies forces de ces diverfes Confede .. 
rations devenoient ,tous les j ours fi con~ 
ftderables, que les Mofcovites fe trou
voient dans l'impuiffance de leur faire 
tete. Tout Ie Royaume ctoit dans la 
,dcfolation; null~ illrete fur les grands 
chemins; les Bandits ravageoient tout 
ce qui fe trouvoit a leur reneontre. 
Combien de Villes , de Villages furent 
totalement mines dans les Provinces 
011 [e repandoient les Confederes! Un 
Pays ne joui!foit de la tranquillite ) que 
lorfqu'il n'expofoit plus rien a la cu
pidite des Rebelles ; & les troubles ne 
eeffoient dans un lieu , que pour re. 
paroitre dans un autre. ies Grees non 
unis de l'\Jkraine & de Kiovie ,las de 
porter Ie joug Polonois, fe revolterent 
contre les Pretres Carholiques & les 
Jllifs, qu'ils regardoiem comme leurs 
roortels Ennemis. ies Payf;ans ne firent 
~ra~e de la vie ni aux Femmes, ni al.lX 
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Enfans, & pendirent fur Ie champ tous 
<:eux qui tornboient entre leurs mains, 
fans diftinaion de rang, d'age , de fexe 
& de religion; ils faifoient main-baife 
fur tour ce qui fe prefentoit, met
toient tout a feu & a fang ; & Ie fetl 
de la fedition l)e paroiifoit s'appaifer, 
que lorfqu'il manquoit de matiere 
propre a lui {ervir d'aliment_ Les Puif
{ances voifines furent obligees de faire 
()ccuper les Frontieres de 1a SiIefie , 
de la Hongrie , de la Moravie, par les 
troupes Pruffiennes & Autrichiennes. 

Le Grand Seigneur n'approuvant 
point que les Mofcovites fe fuifent ren
dus Maitres de la Pologne , fit deman
der au Roi ,pourquoi il fouffroit dans 
fes Etats une Milice etrangere , & fi 
fan intention e~oit de la garder encore 
long-terns ? La reponfe de Staniilas 
n'ayant point fatisfait fa Hauteife, Ie 
Sultan declara la guerre a l'Impera
trice de Ruffie , & fit enfermer, dans 
Ies fept Tours, les Miniftres de cette 
Souveraine , pour l'obliger a rendre 
la liberre a l'Eveque de Cracovie, & 
aux aut res Seigneurs Polonois, enle
yeS par fon ordre. II fe plaignoit, dans 
fon Manifefie, {( qu'a la mort d'All. 

" "f 
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f) gufte III ; Ior[qlle Ia Nation vot)lut 
» pro ceder a l'etection cl'un nouveau 
H Monarque, Ia Cour de Petersbourg 
" avoir eIeve fur le Trone un [Imple 
H o.fficier Polonois, qui, depuis (on 
t) origine, n'avoit jamais euaucun Sou
t) verain dans fa Famille, ~ a qui Ia 
~,Royaute ne convenoit en qucune 
" maniere ; qu'apres avoir pris Ie parti 
" d'un Homme de cette forte ,Ia meme 
~, Cour s'etoit ingeree dam to utes Ies 
» Affaires de PaIogne, & les,pvoit tra
»verfees contre le gre de Ia Repu
t) bIique ». En meme tems Ie Grand 
Seigneur ordonna a fon Grand VIfir 
de pairer Ie Niefter avec tlne armee de 
quatre-vingt mille Hommes. 

QueUe que ftlt Ia conduite des Po"; 
lanois, foit qu'ils fe liguaifent contre 
leur Prince, au qu'ils entrepriirent 
<le foutenir fon eleCtion, leur fort etoit 
egalement malheureux; car des que les 
Ruires paroi;lfoient vouloir evacuer 
leur Pays, on Ies remplas;oit par des 
~roupes Pruffiennes , qui ne fe com~ 
portoient pas mieux que Ie~ Mofco
vites. Le mecontentement de ce Peu.., 
pIe ,force de recevoir Ia Loi de~ 
Etrangers ~ perp¢tuoit la defunion des 
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Citoyens , & occafionnoit tous les 
jours de nouvelles Confederations, ou 
1'0n ne connoiifoit ni les liens du fang, 
ni ceux de la Patrie. Le fanatifme ht 
commettre de bonne-foi, Ies exces Ies 
plus horribles contre ceux qui r/e
toient pas du meme Pani ; on devafroit 
les terres de res V oifins ; on Ievoit 
des contributions fur Ies biens de fes 
propres Freres; on s'emparoit des ViI
les; on en maifacroit les Habitans; on 
n'epargl1oit pas meme Ies Enfans , que 
Ja crainte f31foit fuir dans les rues. En 
tin mot, tO~lt ce que la fureur des guer
res etrangeres ,des guerres civiles, des 
guerres de Religion, peut infpirer de 
cruaure , de meurrres , de brigandages , 
fut exerce par Ies Chefs memes de ces 
Confederations. Apres avoir aifaffine 
Ie Cafiellan de \Viifegrod , ils expo
ferent fon Corps aux Chiens , qui Ie 
rongerent jufqu'au os. lis maifacrerent 
(les Femmes groifes a coups de fabre·; 
iis ecorcherent' vif un Magifirat; ils 
firent pendre d 'honnetes Citoyens, 
pour leur faire avouer des crimes dont 
i1s n'eroient pas coupables. Ils- porte
re.nt meme l'impudence , jufqu'a pu
hiler folemnellement un Manifefte , qui 

dedaroi~ 
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oeclaroit Ie Trone vacant. Peu contenS 
de piller les Diffidens, ils vendoient 
tomes leurs provifions , meme les 
grains referves ~our enfemencer les 
rerres, detruifoient les etangs'& les ri
vieres , degarnifi'oiem les forths , con
vertiifoient les champs les plus fer tiles 
en autant de decerts~ faifoient {ervir les 
Eglifes de retraite pour les befriaux; & 
par uhe execrable avarice, ils violoient 
les fepnlmres, dans l'efpoir,d'y trou· 
ver de l'argent. Pes que les Rufi'es pon
voient decouvrir un Parti de ces Bri
gands, ils fondoient fur eux, & ne leur, 
faifoient aucun quartier. 

Cependant la Perfonne du Roi cleve,; 
nait infenfiblement fi. indifferente a la 
plupart des Polonois, que dans la Ca
tJitale meme, 011 Ie Prince faifoit fa 
re!idence , on trouvoit toutes lcs 
11llits des matieres combufl:ibles, placees 
de cote & d'autre , mais toujours d(~ 
couvertes a propos. On apper~L1t ju(
ques dans Ie Palais de fa Majefie, l'n 
paquet de poudre, dont la meche alJu
mee n'avoit plus qu'environ dix m;nu~ 
tes a brllier pour.y metcre Ie feu. On en 
vint enfln a une confpiration formee 
contre la vie ou Monarque. Cinquant~ 

Tome XXIl. T 
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Conjures devclent fe repandre dans 
\Varfovie, pendant que d 'autres eXeell
teroient Ie ~omplot. ,On avoit affigne 
.aux uns des pofres dans les rues les plus 
obfcures, OJl ils ne permettoient a per .. 
[onne d'entrer avec des f1amb~aux on 
.des Ianrernes. D'auttes avoient ordre 
.de [e placer pres de l'arfenal; & un 
pofre devoit avertir l'autre d.e ce qui f~ 
paifoit. Le fignal de l'enlevement dlJ 
Roi etoit de fix coups de fl.lfil ; m,ai~ 
chacu.Il devoit fonger a fe retirer fi l'on 
en entendoit davantage , parce que ce 
feroit une preuve du mauvais fucces de 
l'entreprife. 

En con[equence de .cette difpofition, 
Ie 3 Novembre 177 I, fur les huit heu ... 
res du foir, k Roi fut furpris par 
quinzedes .Confederes dans la rue de~ 
Capucins; & l' on tira neuf coups de 
fuftl fur Ie carro ire de Sa Majefie, qui 
eut la tete effieurce de quelques balles, 
& fon habit perce en deux endroits~ 
Les Per[onnes qui ilccompagnoient ce 
Prince , l'abandonnerent allili-tot ; il 
n'y eut qu'un fenl Eduque, qui s'etant 
rnis au de'Vant de lui, perdit la vie pour 
conferver celle de fon Maitre. Neuf 
~oups tires, au lieu de tix, deeoneer!; 
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:terem Ies Conjures qui, trompes par 
ce faux fignal, fe crureat trahis & pri
rent 1a fuite. Les Affaffins conduifirent 
Ie Monarque hors de la Ville, oil. ils 
refolurent trois fois de Ie maffacrer ; 
mais celui quiles commandoit, voulant 
Ie livrer vif au Chef de la Confedera
tion, fut cau[e ,fans Ie vouloir , de la 
confervation des jours de fa Majefie. 
Quelques piquets Ruffes fe trouverent 
heureufement dans Ie voifinage; Ies 
Sce!erats qui tenoient Ie Prince, furent 
effrayes du danger , prirent la fnite ; 
& un feul refia avec Ie Roi. Stanifias
Augufie fit a ce Malheureux des repre
fentations fi touchantes, qu'elles l'at
tendrirent. 11 fe jetta aux pieds de fon 
Souverain , & ie laiffa eotrer dans tine 
IDaifon voifine. Ce Prince ecrivit-fur 
Ie champ au Comte Cocceji , un billet 
,qui contenoit ce peu de mots:" je 
l' fllis deli vre de Yl.1es AiTailins par un 
» elfet de la puiifance Divine; hatez 
" VOliS de venir me tirer ci'ici avec une 
» qllarantaine de Soidats; je (uis bleffe, 
.. mais non dangereufement ~. Cocceji 
accountt aux ordres de fon Roi, & Ie 
remena dans Warfovie, olll'on chama 
le Te Deum, en aUion de graces de 

Tij 
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la con(ervarion de ce Monarque; 

Par Ies recherches que l' on fit pour 
connottre Ies Complices, on lilt que 
les Conjures, traveftis en Pay{aD~ , s'e
toient gliifes dans la Ville, & avoient 
attendu, chez les Dominicains & les 
C~pucins, Ie moment de l'c::xccution de 
leur complot ; que ceux d'entr'eux qui 
avoient ete pris, s'eto~ent vantes d'a .. 
voir eu, dans toutes Ies formes, l'abfo .. 
lution de ce regicide premeclite; qu'un 
des Chefs, qui {e nommoit 1\ ofinski, 
fans qu'il fflt de cette Famille, etoit ne 
en W olhinie de parens obfcurs; que Pu
Iawski, qui s'arrogeoit Ie .irre de Mare~ 
ehal de 1a ConfeJeration ,avoit engage 
fes Complices, par un ferment {oIem .. 
nel, a lui livrer Ie Roi mort ou vif, 

Plus les Polonois fe montroient con .. 
traires a leur Souverain ,plus ils atti .. 
roient chez eux de Troupes etrangeres. 
Les Ruifes & Ies Pruffiens leur avoient 
deja donne la Loi; ies Autrichiens com
mencerent a dffiler fur Ies frontieres, 
& s'etablirent dans Ie Royaume. Mal,. 
gre les protefiations {olemnelles de c<:s 
trois puiffances, de ne jamais envahir 
le territoire de 1a Republique, elles s'6-
toient deja emparees d'ull.e partie de fe., 
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Provinces. Ce fut en imitant Ies Pruf
liens, que Ies Troupes Autrichiennes 
prirent poffeffion du Palatinat de Cra
covie, & du Difiricr de Sandomir; & 
pour juftifter cctte invafton, eUes pre
{enterent d'anciens droits fur ces deux: 
Pays, que 1a Cour de Vienne ne ferait 
point en peine de jllfiifier au retour de 
la Paix. En confequence elles firent pre. 
ter ferment de fidelite aux Seigneurs & 
aux Payians , comme Slljets de leurs 
Majefies Imperiales. Entrees en Pologne 
par 1a Moldavie , elles formerent un 
cordon depuis Zator jll(qu'a Sandomir , 
& occuperent la Podolie, la Volhinie , 
& la Ruffie Polonoife, ju(qll'a Leopo!. 
Le cordon Pruffien , qui peu a peu s'e
toitavancejufqu'<\ Lowick, n'ctoit plus 
qu'a treize lietles de \Varfovie. Frederic 
fe fit ceder la PruiIe Polonoife ; & l'Im
peratrice Reine, les Salines de Wiliska. 

Cependant les Ruifes abandonnoient 
leurs pofies , a mefure que Ies Alltri
chiens & les Prllffiens venoient Ies oc~ 
cuper; & bien-tot tout Ie Royaume 
fut envahi par ces trois Puiifances. La 
Ruffie prit , pour feparation de fes li
mites,la riviere de Wella, depuis fa 
fource, ju[qu'a l'endroit ou eUe fe jette 

T iij 
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darrs Ie Niemen, &accorda trois mois 
aux Habitans, pour fe determiner a 
reiter ou a quitter Ie Pays. Lcs acqui-
1itions de Frederic confiiioient dans la 
Prll!fe Polonoife, & une partie de la 
Grande-Pologne. La Maifon d'Autri
che retint ponr elle route la rive gauche 
de la Viitule ,depuis les Salines, ju{. 
qu'a l'endroit ollIe \Viroz fe jette dans 
4:e flcuve, ainu que Ie Palatinat de Belz, 
la RuBie Rouge, & tine portion de la 
Volbinie. 

Ces partages tres-inegaux enrr'eux , 
cOmme on peut Ie voir par l'infpeetion 
des Cartes de la Pologne , etoienr rela
tifs aux pretentions de chaque Pui!ran
ce, & confonnes aux Traites feerets 
qu'elles avoient faits. La Prufi'e eut pour 
fa parr, neuf cens lieues CarH!eS; l'Au
triche, deux mille fept cens ; la Ruffie, 
trois mille quatre cens qllarante ; ce qui 
fait en tout plus de fept milles lieues 
qu'on enleva a ce Royaume. Quoique 
les Rulfes fulfent les Maitres d'un ter
rain plus etendu , il eft cependant 
mions important que celui dont s'c
toient em pare la Reine de Hongrie & 
Ie Roi de Prufi'e. Ce demembrement fit 
qiminuer d'un tiers la table & la maifon 
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fIe Sa Majefte Polonoife,,& occafionna' 
de grands embarras,poUJ.' la Milice de 1a·, 
Couronne ; parce que les provinces" 
deftinees a leur fournir leur fnbfirt-ap.,.-, 
ce , fe trouvoient:dans des mains~tran ... 
geres. Auftl, a l'exception des Gardes.J 
la pluparr desTroupesfurent licencieesj). 
par impoffibilite de les entretenir. 

Dans un difcotirs, que fit, en 166 I ;,; 

aux Etats aifembles , Ie Roi Jean Cafi
mir ~. ce Prince avoit an'nonce ce de ... 
membrement: ., Je prtSvois, difoit-il, 
~, Ie malheur qui menace notre Patrie ;, 
~) & pIth a Dieu que je fois un mauvais· 
"' Prophere ! Le Mofcovire & Ie Cofa
" que fe joindront au Peuple qui parle' 
,) la mcme hmglle qn?eux , & s'appro ... 
;} prieront Ie Duche de Lithuanie. Les; 
.) confins de 1a Grande Po1ogne feront 
J' ouverts au Brandebourg.;. & 1a PruiTe: 
t, fera valoir des Taites ou Ie droit des
" armes, pOlir s'etendre fur rtoIre ter-' 
"ritoire. La Maifon d'Autriche ne laiC .. · 
S) fera pas' echapper l' occafion de por ... 
» ter fes. vues fur Cracovie.Chacun clef 
" nos Voifins aimera mieux s'emparer,. 
" a main armee ,. d'une port-ion- de 1a 
t, Pologne, que d'attendre la poiTeffion' 
P'- entiere. d'un Royaume, que res an",; 
- T iv 
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" ciens privileges femblent encore ga; 
" ranrir d'une totale invafion ". 

Les Miniftres des tros Puiffances al
lices concerterent un projet qui fut 
:femis au Confeil du Senat , & dans Ie
quel chacllne d'eHes etabliffoit fes 
droits fur les Provinces qu'elle avoit 
fait occuper. La Czarine fondoit les 
fIens fur ce qu'il en avoit coute a la 
Ruffie, poudes Troupes Mofcovires , 
que, fous les 'trois dernier3 regnes, la 
Repuhlique avoit appeliees en Polo
gne. Ne dotHant pas que fes deux Al
lies n'euffent des titres pour Ie moins 
auffi inconreftables, certe Princeii'e 
propofoit que dans la prochaine Diete, 
Ie Roi & Jes Etats Mclar.affent ces de
man des bien fondees, & Ja prife de 
poffeffion legitime; qu'apres qu'on au
roit fatisfait allX prerenrions des trois 
Couronnes, les Frontieres dl1 Royaume 
fuifenr reglees par la Diete , & confir-

" ,.'& l'd Jr" mees a perpetUlte ; que on renal 
\tne Carte geographiql1e , fur laqnelle 
les lirnites fuirent indiquees d'une ma~ 
niere irrevocable . 

. I?ans la vue d'accelerer cette nego"
clatIOn .. & d'appaifer les Efprits irrites , 
C;Uhenne II accorda enfln la liberte a 
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rEvcqlle de Cracovie , & aux illufires 
Prifonniers qu'elle detenoit de puis fi 
long-terns. Enfuite , pour difpofer a 
leur gn~ des fuffrages de la Diete , les 
trois Puilfances firent invefiir de Trou
pes la ville de Warfovie , & inonded 

rent Ie Public de Memoires relatifs a 
leurs droits refpeaifs. La Ruffie infif
toit principalement fur les efforts 
qu'elle avoit faits depllis la mort d'Au
gufie Ill, pour placer un Piafie ,a ti tre 
d\Heaion, fur Ie Trone de Pologne , 
& diffiper les nombreufes faetions qlli 
3voient plonge ce Royallme dans Ie 
plus grand defordre. Elle fe plaignoit 
qu'on l'avoit attaqllf:e par les plus vio
lens manifeiles; qn'on avoit combattu 
fes Troupes a main armee, & engage 
Ie Turc a lui dedarer la guerre ; qu'elle 
avoit ete obligee de fe reunir avec les 
Cours de Berlin & de Vie nne , pour 
proteger la Republique contre la fn
rellr de fes prop res Conciroyens , POUl.

mettre fin a l'anarchie qui defoloit la 
Nation, & lui donner enfln nne meil
lellre forme de gauvcrnement. 

L'ollvermre de la Diete fe fit queI
quits jours apres; & l'on y lut la De
claration de~ trois Co~m. L e Rai) n~ 

, Tv: 
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pouvant confentir au partage propofe; 
dit que (, fi les Princes allies avoient 
" eff'ea-ivement des pretentions U~giti
~ mes fur la Pologile , il les prioit de 
,.. n'etre pas Juges dans leur pro pre 
~~ caufe, mais de prendre pour Media
" trice quefque Pui1Iance impartiale, 
~~ a laquelle ils s'en rapporteroient uni
~, quement ". Cene propofition, qui 
paroi1Ioit fondee fur la jufiice , deplm 
ft fort aux Minifires des trois Couron~ 
nes , qu'ils exigerent que I' Affaire fClt 
decidee en huit joms, & ajouterent 
qu'en cas de refus; ils ne repondoient 
pas des fuites facheu[es qui pourroient 
en rCfulter. 

Le partage de la Pologne fut done 
ratifie, contre I'attente de toute la Na
tion, contre Ie ferment meme du Mo
narque, qui avoit jure dans les Pa[{a 
Conventa " de ne permettre d'aliener 
aucune portion de la Republique. II eft 
vrai que ce Prince a folemnellement 
declare, qu'il regardoit I'occupation 
Cia-uelle des Provinces de fon Royaume 
par Ies Cours de Vienne, de Peters
bourg & de Berlin ,comme injufie, 
violente , & contraire a res droits legi
Iimes.Cette proteftation n'empecha, 
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I1l!S qu'on ne tint comre lui, dans les 
Alfemblees , & meme en fa prefence , 
des propostres-indecens.11 s'en plaignit 
dans une e{pece de jufiification publi
que, a laquelle il fe erut oblige ~,. Pour 
» n'avoir rien a me reproeher, difoit·il" 
" je me (uis adreffe aux Puiffancesga-
" ralltes de nos Traites; mais 'aucune 
" d'elles n'a voulu interpefer fes bons 
" offices en notre faveur. Si je m'oppo-' 
,) fois avec obfiination a la ceffion de 
t, nos Provinces , o~ pourroit mere·
" procher qu'en cherchant une vaine 
"gloire dans une refifiance opiniatre 
., & iAlpuiffante , j 'ai expofele refie de 
)) Ia Patrie a des fuites funefies.-le fais' 
H done Ie facrifice qui cloit Ie plus cou-
~, tet a un Souverain ; &- fans m'arr€).
,} ter ace qu'op. dira dans les l1edes fn-
~, turs"que fous mon regne, des Pro-
" vinees confiderables ont ete demem
"brees du corps de la Republique, je 
" ne m'oppo{erai pas a la,pluralite des 
., voix qui confentiront a,' ee -demem-
" brement: Quoiquede viis Calornnia
~Heurs aient ofe m~ccu{er cl'y avoir 
., comribue , fi j'entrevoyois quelque' 
"moyen praticable de iauver tout ce 
~, Paxs, ~na main Ile [e preteroit j~mai5, 

:r- "J, 
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" a en ftgner l'afle de, ceffion. ntt c:e 
,. meme aux depens de rna vie. Mais 
,., puiique des circonfrances fatales 
,., nous y forcent rna1heureufernent, 
" que puis-ie faire pour l'ernpecher? 

.~ J'ai promis, dit ailleurs ce Monar
~~ que. de n'aliener aucune portion de 
~, 1a Repttblique; j'en conviens ; mais 
•• comment remplir celte prome{fe? Les 
" fautes anciennes de notre GOl,.lVerne
•• ment ont laiife la Nation fans defen
" fe ; nOllS en payons cherernent les 
" (uites prerenrement. Le fentiment de 
" notre foib!e1I'e nous a engages a im
» plorer les fecours etrangers ;' nouS 
" nous fommes adreifes a routes Ies 
.) Cours qui n'onr point de part au de-
9 membrement de nos Etats. Elles ont, 
,) i1 eft vrai, temoigne beaucoup de fen
»ftbilite a nos malheurs, mais dIeS' 
u montrent plus de deftr, que depoffi
.. bilite de nous fecourir. Leurs difpo
"fttions pacifiques ne nous lai1fent au
,. cune efperance raifonnable de les voir 
., prendre les armes en notre favenr ,,.. 

Le Roi, tes Senateurs & les Nonces 
reconnurent que les territoi·res , dont 
les trois Conronnes s'eroient empCl.rees, 
appartenoiem a ces trois Puiffar,ces; on. 
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'ExCepta les villes de Dantzick & de 
Thorn, dont 1a Souverainete devoir 
refier a la Republique. On ne s'occupa 
plus des Diffidens, dont Ie fon ~aroif
foit fixe par 1a Diete de 1768. On leur 
avoit accorde Ie droit de voix active & 
paflive dans les Dietines, & celui de 
pouvoir etre nommes Minifrres d'Etat 
& Senateurs. On avoit etabli en leur 
faveur un Tribunal pour connoltre des 
Atfaires concernanr l'exercice public de 
leur Culte. On ordonna de leur renclre 
les Temples, les Hopitaux, les Ecoles
& les fondations dont ont les avoit de
pouilles; on leur permit de batir des 
Eglifes nouvelles, & de faire de nou
velles fondations. En un mot, on les 
affimila en tout -' & a tous egards, au)C 
Catholiqu es, a l' exception de la defen
fe, fOlls peine de banniffement, faite' 
aces derliiers, d'embraffer la Religion 
Protefiante. 

Les Dietes precedentes avoient auai: 
ordonne divers change mens , qui fem
bloient alrerer, fur differens poil1ts, l'a 
forme de l'ancienne Adminifiration. 
Celle de 1764 rendit abfolument all' 
Roi Ie droit de hattre monnoie fotIS ia 
:regie & l'infpeaion des Treforiers de 
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III Repl1blique. Celle de 1766 etablitt 
nne Commiffion des Guerres, qui rem~ 
plit tOlltes les fona-ions des Grands Ge-' 
IH~raux; & 1'0n a cm leur faire grace, 
en Ies creant Pr·efidensde cette Com
million; foible dedommagement de'lil' 
perte de leur precedente amorite, auffi, 
vafie ,&, pll1sillimitee que celle de nos 
anciens Connetables. La plLlsbrillante 
difiinetion que la Diete de 176~ ait 
attachee aleur Office, c'efi de Ies avoir 
re~us au nombre des Minifires d'Etat., 
La meme Afi'emblee a depouille les 
Grands Treforiers de leurs principales. 
prerogatives, en etablifi'ant Ia Com
million du Trlior , qui dirige pre
fentement Ies Finances de la Republi
que. Les Loix Polonoifes accordoient: 
l'impunite aux Nobles qui afi'affinoient, 
un. Payfans ils en etoient quittes pour 
line fomme modique : la' confiitution 
de 1767 a change cette amende en 
peine de mort. U oe autre Loi a aboli 
l'ufage qui s'etoit introduit, fans au
cune raifoo, d'exiger pour releEtioo 
d,es N onces , l'unanimite de s fuifrClges; 
il f uffit de la pluralit,e. 

Fin du. Tome XXII" 
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